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CHARLES J,AROCQl'K, par la «race de Dieu et du
.Saint-Siege A!)ostolique, Evêque de St-Hyacinthe etc
etc., etc.

Aux FidèJes de notre diocé.se, Salut et bénédiction en
-Votre-Scigneur Jésus-Christ.

Bientôt, N. T. C. F., Nous serons en route pour aller
commencer à l'une des extrémités du diocèse la Visite pas-
toralc que Nous vous avons annoncée par notre Mande-
ment du 10 courant, et ce ne sera que vers le milieu du
mois procham, qu'ayant parcouru les paroisses et mis-
sions que Nous avons résolu de visiter cette année, Nous
rentrerons dans notre séjour et nos occupations ordi-
naires.

II est probable que pendant notre absence, vous serez
api^elé- a remplir l'un de vos plus importants devoirs de
citoyens, celui d'élire vos représentants à l'Assemblée
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It'i,'islntivf (lu iiarleiucnl Inml. Nous n'avons eu j>is(Hi'ici

(|u"tnu' seule lois l'oii asionilc vous donner au sujet de <es

snites il'elei tions les avis (|iie Nous vou>- devions eomine

votre premier [.asteur. et que vous aciucillîtes en général

avec le respect et la somnission (pi'en celte (jualité Nous

avions droit d'attendre de votre foi et de votre piété, qui

vous iipi)rcnnent a re(()niiailre dans l'humilité de notre

per>.)nne le reiirésentant de Jésus-Christ et l'un des suc-

cesseurs des Apôtres (|ui revurent de ce divin Sauveur la

mission d'ensôigner et de jjrôcher l'Evangile à toute créa-

ture. Kt vous n'Ignore/ pas, N. T. C. F., que par l'Evangile,

il tant entendre toutes les vérités dogmalicpies et murales

<pii font la hase de l'ordre religieux et social, et (pie com-

me chrétiens il vous faut croire et réduire en i)ralique pen-

dant votre vie et sur lesciuelles vous serez examinés et ju-

gés à l'heure de votre mort. Kt puisque, comme c'est chose

admise sans contestation. Dieu en créant l'homme le desti-

nait a vivre en société avec ses semblables, il est hors de

doute (pi'il a du dans sa divine sagesse établir des lois qui

régiraient la so( iété cl détermineraient les obligations

([ue ceux (pii la comi)f)seraient auraient à remplir les uns

envers les autres, et sur lesquelles chacun aura à réjion-

dre au jour où le souverain Juge des vivants et des morts

lui dira comme le maître de l'Evangile à son serviteur:

Raille r,}tionfm, " rende/.-moi compte '" (Luc, i6, 2). .assu-

rément qu'il ne pourrait venir à la pensée d'aucun homme

ayant encore le sens chrétien, cpie les lois qui doivent ré-

gir la société domestique ou la famille, n'imposent d'obli-

gation à personne, et qu'il est libre à chacun de les obser-

ver, ou de les transgresser a son gré \ S'il en pouvait être

ainsi, la famille serait dés lors ime imi>ossil)ilité ; il n'y

aurait [ilus de famille ! Et (pi'esl donc ce (pie l'on appelle

la société iiolilique ou civile, si ce n'est une grande fa-

mille (pii ne se compose plus d'individus, mais de l'ensem-

ble et de l'agglomération de toutes les familles qui for-

ment un peuple, une nation, un Etat, un gouvernement ?
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Kt pour ([ue ces grandes familles des iictiples on des na-
tions puissent subsister, il y faut observer et ','arder, comme

. dans la famille ou la société domestiipie, les lois d'ordre
qui leur servent de base et de fondement

; et ces lois, éma-
nées, aussi bien (pie les lois de la famille, de la Providence
et de la sagesse de Dieu, règlent et déterminent tout ce
(pii tient au double ordre dont dépend toute l'organisation
sociale, Fordre polit i,/ne et tordre ciril.

(Quiconque a conservé la foi en son âme, admet sans
hésiter ces principes si élémentaires du droit divin ! Kt
c'est en vertu de ces principes, N. 'I'. C. F., qu'à la veille

des élections de l'année 1867, qui allaient se faire en
])résenc.e de l'un de ces grands mouvements sociaux (un
( hangement de constitution pour notre pays) qui exercent
toujours une si grande inHuence sur les destinées d'un
peuple, que Nous vous adressions les instructions et les

recommandations que Xous dictait impérieusement le

devoir de notre charge pastorale, et de gardien né de tous
les intérêts de la religion et de la société chrétienne !

Nous efmies la consolation d'être entendu et compris par
le très grand nombre d'entre vous, N. T. C. F. 11 se trouva
néanmoins quelques hommes égarés par leurs i)réjugés ou
leurs passions, qui se révoltèrent contre nos enseigne-
ments, et osèrent même No-: . ...xuser d'être entré dans
un champ qui n'ajjpartient p., ;ui domaine de notre juri-

diction, le champ de la politique : comme si la religion
pouvait être étrangère à la politique, et comme si Nous
n'étions pi.int le premier ministre de la religion au milieu
du peuple confié à nos soins I comme si l'on pouvait
être un peuple chrétien, et ne pas tenir compte des lois

que Dieu a établies pour l'organisation de la société que
ce peu])le est a])pelé à former et composer I

Noiis vous avouerons, N.'r.C.F., qu'il Nous fut impossi-
ble d'être indifférent aux reproches aussi peu fondés
(pi'ds étaient amers et injustes, qui Nous furent alors
prodigués, parce que, sans Nous laisser intimider par des I
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colcri's l't (les (.iiiportiiiK'nts l'iii ilcs .1 iPiùvuir, Nous cd-

liK's le (i(!ir;if^e d'iii(li(|ucr et df tracer ;i 1 liacim son de-

voir, en vue de lu gloire de Dieu et du n()l)le senlimeiU

afjpelé l'amour de la patrie' (|ui, dans tout cœur bien né

et chrétien, tient la première place apiés l'amour du

ciel I Mais Nous nous hâterons d'ajouter (pie jamais Nous
n'avons songé a Nous venger autrement de ceux qui

surent alors si peu, et ipii pe\it-étre même encore

aujourd'hui savent si peu, Nous rendre justice, (ju'en

priant Dieu de leur pardonner et de leur faire goûter

tout le repos et toutes les jcjies d'une bonne conscience
;

toujours dispose à Nous exposer, s'il était nécessaire

de le faire, ;iu.\ mêmes reiMoches et aux mêmes dé-

Ix-ires. tant Nous sommes < onvaincu ([u'en fait de prin-

cipes cl (le conseils, Nous restâmes alors dans les limites

du vrai et du devoir.

Mais grâce à Dieu, Nous n'avons point cette année à

faire face a une position aussi délicate et aussi difficile

(pie celle en présence de hupieilc Nous nous trouvions en

1.S67. Les élections, ipii auront lieu pro( haincment, se

feront rw temjis et circonstances ordinaires, et ne Nous
imposent aucune nécessité de sortir, pour les reconnnanda-

tions i|ue Nous avons â vous faire entendre :i cette ( (ca-

sion, des jirincipes généraux (pii doivent toujours guider

et déterminer votre conduite en celte grande et importante

afAiire des élections ! liien jjIus, N. T. C. F., Nous
é])rouv(>ns l'immense soulagement de n'avoir pas Nous-

même à vous prescrire aujourd'hui ce (]ue vous "vez à

faire et ce (pie vous devez éviter pour vous acipiitter en

bons chrétiens et en bons ( itoyeus du devoir grave et

sérieux (jue vous devez être bientôt appelés a remplir.

C'était environ une année après les élections ,1e 1867,

(pii furent dans presipie tout le pays accompagnées de

faits et d'ex( es on ne peut jilus regrettables, (jue se célé-

brait le (piatriènie Concile Provincial de (Québec. Les

Pères de ce Concile ayant encore la mémoire remplie du
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pénible souvenir des désordres sur les(piels leurs âmes et

leurs cxmrs d'Kvê<iues ..Naient eu a gémir dans le cours el

à la suite de ces élections, crurent cpi'il était de leur de-
voir de profiter de leur réunion en concile pour établir
(p.els .ont les principes et les régies .pie doirent suivre,
et quels sont les écarts que doivent éviter les électeurs, en
ces circonstances orageuses ot tourmentées. Kt dans ce
l'Ut el cette intention, ils adoptèrent un décret. <pii est
e neuvième parmi ceux de ce Concile, avant |)our titre :

/Vv élections toliti,ii,cs ft adminisirathrs, dans lecpiel ils

enjoignent expressément aux prêtres chargés de la direc-
tion des âmes, de prémunir les fuléles confiés a leurs soins
contre les malheureux désordres qui ont trop souvent lieu
a roccasion des élections, et de les instruire en même
temps de la manière dont ils doivent se comi.orter et se
conduire |.our ne disgracier ni leur dignité de chrétiens,
nil.ur honneur de citoyens, lorsqu'ils se présentent aux
/iiistin^^s i.our y donner leur vote (ju sun.age.Kt dans la
/'tire synodale qu'ils ad-eisèrent conjointemcit aux
fuléles de la province ecclésiastique, ils consacrèrent un
long paragraphe à insister sur ce sujet, traitant dans
le paragraphe suivant de la sainteté du serment, dont
en temps d'élections surtout. Ton semble maintenant se
croire excusable de foire un usage non moins criminel
que téméraire

! Helas 1 (p.'es: devenu le temi-s encore si
peu éloigné de nous, où la seule crainte d'un serment
faux ou téméraire faisait trembler les fidèles chrétiens de
notre pays ? Qui n'eût alors été saisi d'horreur à la vue
d'un homme traîné et condamné devant les tribunaux
civils pour s'être couvert du crime et de l'infamie du par-
jure, comme il arrivait ces jours derniers aux yeux 'du
district judiciaire dont notre ville épiscopale est le chef-
lieu

!
Et dire même qu'il se trouve aujourd'hui des gens

assez audacieux pour ne j.as redouter la colère du^Sei-
gneur, dont le nom est si loin d'être pour eux le nom
saint et terrible de l'Ecriture, qui semblent se faire un jeu

li

.1''
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de l'appeler ciix-mr'iTius on de le faire aj)pelcr aux autres

en témoignage du doute, de l'erreur ou du mensonge
!

Mais Nous vous l'avons déjà dit, N.'l'.C.F., ce n'est

]M)ini notre langage que Nous voulons vous faire enten-

dre
;
eu ne sont point nos doctrines et nos convictions que

Nous voulons vois manifester sur les graves sujets que
Nous venons de ra])peler à votre atention : c'est une voix

iduspui,santé et plus convaincante que la nôtre (jue Nous
allons faire retentir a vos oreilles, la voix de tout le digne
et vénérable Kpiscopal du jiays, réuni en Concile et jiar-

lanj en conséquence avec une autorité qui n'a de supérieur

que celle du Chef infaillible de l'Kglise. Nous osons Nous
Hatter qu'il ne se trouvera pas un seul fidèle catho-

lique dans le diocèse, cpii n'accueille avec le respect le

I)lus profond, et la soumission la plus entière, les princi-

])es, les règles de conduite, les avis, les conseils émanant
d'une source aussi vénérable, et jjartant aussi vénérée
dans l'Eglise, que celle du Concile provincial !

Ecoutez maintenant, N. T. C. F., avec une religieuse

attention la lecture du 'décret du (piatriéme Con<ile de
Québec sur les Electionspolitiques et administrutives, ainsi

que de la jiartie de la T.ettre synodale du môme Concile
traitant de ce même sujet, et du serment.

I" DÉCRET DES ÉLECTIONS POLITIQUES ET

ADMINISTRATIVES.

" 'i'out le monde sait par une trop dé])lorable expérience
<|ue les élections des députés de l'Assemblée législative et

les élections des conseillers municipaux, sont devenues
pour notre peuple, sinon la cause, au moins l'occasion

certaine et très redoutable de corrujttions, de désordres

et de péchés innombrables de toutes sortes, de mensonges,
de calomnies, de fourberies, d'ivrogneries, de querelles,

de blasphèmes, de i)arjures. etc., etc., et les choses en

sont déjà même arrivées à un tel point que les candidats

et leurs jiartisans semblent assez souvent livrés à un esprit

i

M
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qu'ils croient prudcmnient être vraiment honnête et capa-
ble do remplir la charge si importante qui lui est confiée, sa-

voir, de veiller aux intérêts de la religion et de l'Etat, et de
travailler fidèlement à les promouvoir et conserver. D'où
il suit évidemment que tous ceux <iui vendent leur suffra-

ge, ou qui le donnant pour ^uehiue cause ([ue ce soit à

un candidat qu'ils savent en être indigne, ou (pii engagent
les autres à faire comme eux, pèchent non seulement de-
vant les hommes, mais aussi devant Dieu.

" Que les pasteurs enseignent avec soin ces vérités à

leur peuple, comme de fidèles ministres de Jésus-Christ :

qu'ils insistent uir ces choses, et s'en tiennent à cela en
toute charité et jiatience, sans aller plus loin dans les

circonstances ordinaires. Et s'il arrive quelques circonstan-
<x's ]iarticulières ou extraordinaires, qu'ils se gardent bien
de rien entre|)rcndre au delà, sans avoir consulté l'Kvêque."

2'- P.\RAGRAPHE V ET VI DE I.A LETTRE SYNODAF-E
HES PÈRES Dr IV' CONCILE DE (JUÉHKC SUR
LA POLITK^UK ET LES ÉLECTIONS,' ET SUR LE
SERMENT,

" La vraie et i)arfaite liberté et égalité des hommes, dit

Pie IX, ont été mises sous la garde de la loi chrétienne,
puisque le Dieu tout-i)uissant, qui a fait lepetit et le ^raïuf
et a soin de fuii et <le l'autre (HugcHne, Yl, 8), jugera sans
acception de i)ersonne et n'exemjjtera personne de ce ///-

S;emcnt universel de justice dont il a fixé le jour (.Actes.

XVri,3i)dans lequel Jésus-Christ viendra dans la ^^loire

de son Père avic ses anges four rendre à chacun selon ses

œu;'rcs{?>. Matth., XVI, 27) {Encyclique du 'i décembre
1S49).

" Des hommes qui veulent vous tromper, nos très chers
Frères, vous répètent (jue .a religion n'a rien à voir dans
la politique. Ne pouvant pas ou n'osant pas nier la vérité

de ce jugement que Jésus-Christ do'"t un jour exercer sur

tous les hommes, ils veulent en restreindre l'objet à la con-
i
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duite privée. Ils admettent bien que, dans la conduite
privée, il n'est pas permis de penser d'une manière dérai-
sonnable, de parier comme un insensé, d'agir sans vérité
sans Iionneur et sans pudeur ; ils veulent bien reconnaître
que le clergé a raison de demander au nom de Dieu (pie
l'on s abstienne de ces énormités dans la conduite privée.
Mais du moment qu'il s'agit de politique, ces mêmes
hommes nous accusent de tyrannie ou de despotisme into-
lerable, parce que nous réprouvons la licence effrénée de
tout penser, de tout dire, de tout faire. Eh quoi ! nous
roluserait-on le droit de protester contre les idées extra-
vagantes, contre des paroles licencieuses, contre le vol
œntre le parjure, contre les violences injustes, contre iJ
lilaspheme, contre l'intempérance, contre le meurtre
même, du moment que ces excès se feraient au nom de la
lil)erté, au nom d'un parti politiciue, au nom d'une opinion
quelconque ? C'est ainsi que l'on s'efforce de détruire dans
la pohtKiue toute idée de justice, de vérité, de droit, d'hon-
neur et de religion.

" Or, dit Pie IX, là où la religion est bannie de la so-
ciété civile, et la doctrine et l'autorité de la révélation di-
vine rejetées, la vraie notion de la justice et du droit hu-
main s'obscurcit et se perd, et la force matérielle prend
la pla<e de la justice et du vrai droit " {Encyclique du .S

iicccmhre 1S64).

" Ainsi l'on veut bannir Dieu de la société, et s'affran-
chir de sa loi sainte dans sa conduite publique. L'on ou-
blie que le même Dieu qui doit juger les individus, est
aussi celui qui jug, les t>cuples (Fs. Vil, 9) ! L'on oublie
qu'il exercera un jugement terrible sur ceux cpii gouver-
nent. " Prête/, donc l'oreille à mes paroles," dit le Saint-
Esprit dans le livre de la Sagesse .(chapitre VI), " vous
qui gouvernez la multitude. Considère/ .pie vous avez
reçu la puissance <lu Très-Haut, cpii interrogera vosœuvres
scrutera même vos pensées

; j.arce qu'étant les ministres
de son royaume, vous n'avez point gardé la loi de la jus-

I!

t.

11:
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ticc, ni -nairlif seh.n sa volonté. Aussi vicndra-t-il à vous
«1 une luanicic c'iïioyal)lc pour vous juger avec une cx-
tiênio rigueur."

" C'est depuis .pie l'on a < onnnencé à semer ce.s doctri-
nes perverses, (|ue notre jiays, autrefois si i)aisible et si heu-
reux, a été le théâtre de scènes (léj.lorables de violences
de désordres et de scandales de toute espèce dans les
élections. Des hommes qui trouvent leur intérêt a égarer
le peuple, ont exalté sa liberté et son indépendance, pour
mieux réussir a le iaire seivir d'instrument aveugle à leur
ambition. Ils ont d'abord posé ce taux principe co„t,e le-
quel nous venons de |.rotester, que la religion n'a rien à
faire avec la i)olitique

: ensuite ils ont soutenu que j.our
vous déterminer sur le choix d'un candidat, vous n'aviez
d'autre règle à sui\re cpie votre bon plaisir et le caprice
de votre volonté

; et enfin, mettant de cùté toute vérité
et toute justice, ils en sont venus jusqu'à ],ermettre de
dire et doser tout ce (pic l'on croirait cajjable de iaire
triom[)her le candidat de son choix.

" i'irreurs monstrueuses
l nos très chers l-'reres ; et mal-

licur au pays où elles viendraient à prendre racine I Mai-
licur au gouvernement ,|ui prétend régner sans Dieu
nalheur au ],euple qui dans Texenice de .ses dioitJ
politiques. méconn;îii !cs lois imprescriptibles de la rai-
son et de la justice !

" Loin de nous la pensée de vous contester < ette liber-
té et cette indej.endance véritables que la constitution
de notre i-ays vous garantit. Ce ((uc nous déplorons, ce
<iue nous condamnons, c'est l'abus (jue l'on en fait ce
sont les excès auxquels on se livre, comme si cette liberté
et cette indépendance autorisaient à fouler aux pieds
toutes les lois divines et humaines.

" Souvenez-vous que Dieu jugera un jour V(,séle<tions •

Il ^<Mis demandera com|,le de vos inieniions. ,|,. v,.lrJ
<:lioix, de v.,tre suffrage, de vos paroles et de vos acte-,
dans l'exeieiee de ce droit important, lai mèiue temps

'M
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f|ue la constitution vous donne la liberté de choisir vos
mandataires, Dieu vous fait une obligation de n'user de
<
ette liberté que dans la vue du bien public et de ne don-

ner vos suffrages .p:';, des hommes capables de le procurer
et suicerement disposés a le faire. De là suit une autre obli-
gation j.our vous

: celle de vous aj.pli.pier a bien connaître
«eux, pu briguent vos suffrages. Certes, vous seriez, coupa-
bles d'une bien grande in.i^ru.lence devant Dieu et devint
les hommes, s. vous donniez votre voix ,n, jneinier venu (,ui
se présente avec de belles paroles, sans vous mettre en pei-
ne de sa capacité, et surtout de ses principes. Pour défen-
dre vos intérêts religieux et civils, vous ne j.ouvez pas conm-
tcr sur un homme .p,i n'est pas religieux et d'une i-robité-'i
toute épreuve. Quelle conliance pourriez-vous avoir dans
un impie qui se moque de la conscience, de la religion et
de Dieu même? dans un homme qui ne fréquente les
églises que dans le temj.s des élections ? dans un homme
qui se vante d'obtenir son élection par la fraude ]),r li
violence, par la calomnie, par le parjure? dans unhomme qui veut acheter votre suffrage a prix d'argent?
Ae craignez-vous pas qu'après vous avoir achetés il ne
vous vende à son tour et avec grand profit pour lui-inême
mais au grand détriment de vos plus précieux intérêts ?

'

" Oh
:
nos très chers Itères, n'est-ce pas une honte

pour notre pays .p.'il se soit trouvé des électeurs qui ont
eu la bassesse de mettre leur suffrage à prix d'argent •

c;jn ont promis leur voix à ceux qui leur permettaient
plus d argent; qui <nii donné, ou plutôt vendu leur suf-
frage jjour de l'argent ?

"Quelques-uns sont ailes encore plus loin dans cette
carrière de déshonneur

: ils ont sacrifié leur liberté et
leur indéi-endance afin de satisfaire leur malheureux pen-chant pour les ii,|uours enivrantes

1

" l''i'ce que la justiee humaine est impuissante à
atteinure ceux qui se rendent coupables de ces iniqui.es
et de ces infamies, vous pc.suaderiez-vous que le ,ouv,'
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laiii Juge lien demandera aiuun coniiite ? Croyez-vous

([u'aii tribunal de la justice infinie, la (orniption, la

laloninic, le mensonge, la violente, le pariure, la haine,

l'intempérance et autres excès, ne seront pas punis parce

([u'ils auront été commis en temps d'élection ? Non, non,

nos très chers Frères, ceux ([ui font alors dételles choses,

sous prétexte de soutenir leur cau;>e, fût-elle la meilleure

du monde, porteront infailliblement la peine de leur ini-

(]uité.

'• /,(• /lOM ii'c J>iin est saint d terrible (Ps. CX, 9), il ne

doit être prononcé ([u'avec le jibis jirofond respect, et le

Seigneur ne tiendra pas pour iniioeent eelui qui aura pris

en vain le nom du Seigneur son Dieu (Exode, XX. 7).

" Il est encore écrit dans nos livres saints : Vous ferez

serment en disant : l'ive le Seigneur ; mais que ce soit arec

vérité, avec discrétion et avecJustice (Jérémie, IV, 2).

•' Celui (jui fait serment, prend à témoin de la vérité de

( e (ju'il dit, le Dieu de toute vérité. Le serment est un

hommage rendu à la souveraine véracité de Dieu. Mais

aussi le ;)arjure a été considéré par tous les i)eui)les com-

me un outrage énorme a la Divinité, comme un crime

abominable, digne des plus terribles châtiments.

•' Nous ne pouvons vous le dissimuler, nos très chers

Frères, nous sommes épouvantés de voir avec quelle faci-

lité certains hommes, oubliant la crainte de Dieu, osent

se ijarjurer, soit devant le.s tribunaux, soit dans les temps

d'élection. Ainsi, pour un vil intérêt, jiour assurer le tri-

omphe d'un candidat quelquefois indigne de la moindre

confiance, on profane le nom adorable de Dieu. F.t ce

qui met le comble à cette iniquité, et nous fait redouter

pour notre pays les effets de la juste indignation du Sei-

gneur, c'est qu'on ne craint pas de justifier de pareilles

énorniités ; on essaie de se faire une fausse conscience et

de pallier à ses propres yeux tout ce qu'il y a d'impie et

d'abominable dans le parjure.

" Pourrions-nous, nos très chers Frères, garder le silence
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lournons-nousne pas vn„s raj^peler i, , la sainlclO ,1,,
serment ?

'• C'est toujours un pche niniiel ,!, faire .,,,neni pour
altumer une chose que Ton sait être fausse.

'• C'est toujours un péché mortel ,1c se "parjurer p.nir
altu-mer que Ion est électeur ou que l'on possède réelle-
ment et de bonne toi des biens suttisanis, tandis que la
conscience crie le contraire.

" C'est totuûurs un péché mortel d'engaç;er quelqu'un a
se parjurer.

" Craignez ce grand Dieu qui tient v,;s vies entre ses
mains

;
craigne/ d'offenser ce juge souverain .pu est le té-moin ,1e toutes ^„s pensées et ,1e toutes vos paroles et

'//// a le touvon non seulement de vous étonner ht mort n,a:.
oneore^epreeipiter vos â,nes dans lesffannn, s éternelles (S.
•uc XII. 5). Kh :,,ue vous servira d'avoir, par des tnoyens

'll>ute.s, par la fraude, par la violence, par le parjure ga-Kre une élection, ou mOme ,<,v,.v.^ l'univers entier, si vL
/'"'^<-=rotreâu,e/'ourl-étern/té{^.Miilth. W] .8) ^ "

A un exposé de do,:trine si claire, à des recô.mnanda-
i'^nset a des conseils si sages Nous ne voulons rien aiou-
'

'

•

,

•
''•' " ''^^ '>'^"^' ^'""s exhorter a méditer séri-

eusement devant Dieu sur le ,„n,pte terrible
, pie vou. au-nez un jour a lui ren,lre. M vous a^iez le malheur de pous-

sa 1
orguedetlatemeritejus.pl a vous y montrer sourdsU -ebelles, et a mépriser les voix autorisées des pasteurs

;le vos âmes qui vous parlent ici au nom et ,1e la pa.t de
ehi.dontils tiennent auprès. le vous la p,a,e. et Ipn, nu

,

cle I ui la mission de vous enseigne, la vérité tout
nlitie

;

la venté concernant l'ordre politique et civil, deneine que la vente concernant l'ordre .<ocial et relLn^K
parce que tout se tient et sViu'.aiue dans l'ordre pr„vi:
''-"Cl .p,', la ph, A la divine Sagesse établir pcmr le gou

";:"'"'V
•-'- ^'^ '-1-1 elle a v.uilu donner eu

'-" la ,elig:.,u ,„un lu.e : P,nu o.,er nicv ,.e:, pnn. ,pe-.
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il faudraii avoir, en perdant la foi, également jR-rdu le sen-

timent ehrétien ! Mais Dieu soit béni, i\. T. C. F., vous

n'êtes jias arrivés à ce comble du malheur ! Et si quelquefois

les faiblesses et les misères de la fragilité humaine se ma-

nifestent et se font sentir |)armi vous, vous êtes encore

tous profondément attachés à l'Eglise, (jui comme une

bonne et tenilre mère ne sait que pleurer et gémir en pri-

ant pour vous, lorsqu'elle vous voit toinber dans l'égare-

ment, et qui ne cessera de vous aimer comme ses enfants,

(pie lors([uu, refusant de l'écouter et de lui obéir, vous l'au-

rez contrainte de vous rejeter de son sein, et de vous trai-

ter, d'a|)rés la régie de l'flvangile, comme des païens et

des ]jublieains !

Donc, encore une fois, N. '1'. C. F., vous serez dociles

à la voix de vos pasteurs ! et vous procéderez à vos pro-

chaines élections de manière à ne mériter aucun blâme
ni reproche, et à jiouvoir vous rendre cette fois le beau

et consolant témoignage ijue vous avez agi en toute chose

comme de vertueux chrétiens, et comme de bons et vérita-

bles citoyens 1 ! Et les bénédictions du Seigneur tombant

avec abondance sur des élections ainsi faites dans l'ordre

de la paix, dans lacr-iinte et l'horreur du péché, il serait plus

que permis d'en attendre les plus heureux résultats pour

l'avantage et la prospérité de notre cher et bien-ainié

pays, (lueltjue puisse être l'avenir polilicjne que la Provi-

dence lui tient en réserve ! Car il y a longtemps que l'é-

ternelle Sagesse a affirme en deux mots, avec toute l'auto-

rité de sa divine [larole, (jue c'est la justice, c'est-a-dire la

pratitiuc de l'ensemble tles vertus, qui fait grandir une na-

tion, et ([Vie c'est le i éclie qui rend les peuples malheu-

reux : Jiiititia l'Uvat giiitcin ; niiscros iiiiteiii J'acit piipuloi

{"cccatuin (l'rov., 14, _:54).

Daigne le Dieu de toute boule et de Knite miséricorde

écouter et exaucer nos prières I et vous serez heureux,

N. T. C. !•'., et dans le temps et dans l'éleinité 1



; perdu le scn-

', C. F., vous

si quelquefois

iinaine se ma-

I êtes encore

comme une

gémir en pri-

dans l'égaré

-

e ses enfants,

éir, vous l'au-

de vous trai-

Jes païens et

serez dociles

ez à vos pro-

xucun blâme

fois le beau

n toute chose

)ons et vérita-

leur tombant

dans l'ordre

, il serait i)lus

isultats pour

et bien-aimé

_iue la l'rovi-

nips que l'é-

; toute l'auto-

c'est-a-dire la

iudir une na-

ples nialheii-

facit puptiloi

miséricoide

rez heureux,

té :

- W) -
A ces causes, le saint nom de Dieu mvouue. \n„s

avons réKié et ordonné, réglons et ordonnons ee oui'suit'.
nansto.UesleseglisesetchapellesduduK.eseo

senti!
""i>M.ubhc,ahn d'attirer les gr...ese, les lunneres.lu

Ciel sur les .:am!,dats e. les électeurs, „ sera ehanté dans
le .ours de la semame avant iVleCum du . ontte a tel jourqu. conviendra mieux au cure ou missionnaire, ne ntes e
MU. sera annoncée et dont l'heure sera nxée au pro'td.manche précédent.

'

Sera notre présent Mandement lu une luemiere (ois
-. prone le d.manche après sa .-éception

; 1 de ,,ve-M-rone le duna,.ehe qui précède.. rele;t,o,;ur
.pœsl'an.,once de la messe ci-dessus p.-ese,-ite. e. ,,t^tro,s...e ,o,s ,mmediaten.e,t, ap.-és IWangile ^^^
Omine

à
nelœil,so..s notre seing et sceau et le, on.re-

i ar Monseigneur,

J'. /. MoRi-Ai-, Prêtre.

]^ n'mte.-dis pas absolument (luel.iues oiml i ,

montre sobre et prudent dans ses obse ' ^,
' "!;

^^

v^"- ILS esprits et tous es cœurs Tn» i ,

' "'-^ "•'*'-^ legeies et bieiitùl ctTa.ees
; P,t
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pourtant, à raison de tout le mal engendré par les élec-

tions, et des péchés si grands et si nombreux fpii s'y com-

mettent, il est a désirer, et à désirer bien ardemment, que

les instructions données à nos chers fidèles à cette im])or-

tante occasion, produisent leur fruit et atteignent leurbut.

I C, EVK(JLK liK Sr-HVACiNTHK.

CIRCULAIRE
Aiinnnvitnl Ir Hfkp ,%iiiilioi'»iilr<' fin ('«r«iiiii'in<-iil «Ir Vie t\. In

'«itnnKV <lii l'ni»- A l'iialrcKKi- air |M-<>lf>»liili»ii «'nii. .'«' r<-nvn-

lilKoriiifiil <i<> Katiiif. <'t le» kiiJ<'I« dv «'«tnlVi'fiK-f»

Hki,(K11,, 12 juin 1871.

MkSSIKURS !•,r CHERS Coi.l.AHOKATEt'RS,

Dans quelques heures, je me mettrai en toute i)our

m'acheminer vers la paroisse où je dois ouvrir demain

soir ma seconde Visite pastorale. Je consacre les instants

qui me restent. ;iprès mes ijréparatils île dépa t achevés, à

vous adresser queUiues lignes, véritablement indispensa-

bles, surtout pour ce qui concerne la première chose dont je

veux vous parler, et dont je ne puis néanmoins vous dire

(pi'un mot, malgré l'inléièt si vif et si général qui s'y ratta-

che , à tel i)oinl ([u'il me semble que pour le clergé ce se-

rait peine inutile et supertiue, que de vouloir exciter à ce

sujet son attention et les sentiments de sa piété filiale ! Je

lompte sur vous pour me rem])lacer dans les réflexions à

faire à nos bons et chers fidèles à une occasion si mémo-

rable, que le monde catholique entier s'en préoccupe.

Kn effet. Messieurs et chers collaborateurs, il est main-

tenant permis d'esi)érer, et même de croire, (]iic ia maxi-

me traditionnelle : A'o/i rù/f/'is an/ios J'dri, que partout

dans l'Eglise l'on ^"était habitué à accepter comme une

règle providentielle qui déterminait pour chaque Pape

élu la somme d'années la plus grande à laquelle il pût as-
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piler apu\ son couronnement, rsi A U \eille de souffrir
une consolante et glorieuse exception.
Deux l'apes du même nom que le crand Pontife qui

gouverne aujourd'hui l'Eglise, Pie VI .t Pie VU ,,„j
<:"nunel'ie I.\ eurent a traverser des k ,nps difficiles et
""•KouN, virent d'assez prés les anné.s de J'ierre Mais
.ctnine tous leurs prédécesseurs sur la . luure apostolique
établie a Rome i-ar celui auquel jésus-Christ avait confie
les clés du royaume des deux, tous deuv descendirent
dans la tombe à la suite de régnes longs et glorieux,
mais sans lavoir occupée jusqu'à vingt-cinq ans comme
l 'erre, qui prenait possession de son siège à Rome le 18
janvier de l'an .p.avante-deux, et l'empourprait du san.
'1^- son glorieux martyre le 29 juin de l'année soixante-
sept. Il aura dore été jusqu'ici réservé à Pie IX, dont le
pontihcat n'aura manqué d'aucune des gloires accordées
par la I rov.dence aux plus illustres d'entre" les succes-
seurs du Pêcheur de (ialilée, devoir ajouter a tous -es
^•venemcnts si importants et si nombreux qui ont remplison incomparable régne, celui d'avoir atteint les années
lie lierre, en occupant .omme lui pendant un quart de
s.ecle révolu, le siège sur lequel doivent s'asseoir jusqu'à
lu fin des temps les infaillibles Vicaires <le Celui qui des-
'
fudit du cel i;our éclairer et sauver k monde t Pie IX

ce grand Pape que Dieu créait un jour pour l'honneur dJ^ou Eg ,se et le triomphe de la vérité révélée, dont il a
^'ftirme les enseignements avec une force et une suavité
'1'" ont vaincu les fureurs du monde et de l'enfer • Pie IX
ce Pape déjà exceptionnel a tant d'égards, va lé de-^nir
<

>n,e mamère encore plus spéciale et plus marquée, par
c tait qu, ne s'etait jus,|u'ici acconq.li en la personneda cun autre Pape, de pouvoir compter comme t'ent, vingt-cinq années de régne sur le siège de Romece ,.emier siège du monde catholique, cette Eglise mTre

et maaresse de toutes les Eglises de l'univers ' '

n fan de cette importance et de cette ])ortée au point

f
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(il' Vile (le 1.1 Ini. ni' s;iiiniit fiii-ilcmcnl s'e\i)!i(Hicr et se

( niii|ireiiilie p.ir (eux i|iii en >ont les témoins, surtout

(|iirin(I il s';m coniiilil ,iu milieu d'im bouleversement géné-

ral d'orilre cl (le jiriiu ipes, tel ipie celui (iiii tient aiijotir-

d'Iiui toutes les s(l^ilte^ (i;iiis la crainte et le tremblement.

Je ne me sens nullemenl l'inspiraiion du propln-te, et je

neveux pas nu-me sonj;er ,'i bâtir sur la philosophie de
l'histoire ! l'out ce (|ue j'oserai me iierniettre de vous dire,

Messieurs et ( liers collaborateurs, ('est ipic je crois qu'il

\ a cache sous cet événement tpiehpie secret dessein de

la Providence dont la manil'esiation t'era l'admiration de

l'univeis déi:i tant de fois surpris et étonné de-, calculs de

la saj^esse et d-' la pui^>ance de Celui i{ui s'est fait un jeu

di' fermer et de créer les mondes '. K\\ attendant le jour

de 1.1 révélation, (omprenons bien et lâ'hcuisdc faire bien

comprendre aux âmes confiées a nos soins, quelles actions

(le grâces nous devons tous ;i la lumté de Dieu, de ce(pril

a daigné (:onser\er si lonj;tenips a son Isglise ce l'ontife

selon son ((eur ; < c l'ontife si j^rand et >i s.'iint dont on

croirait que le Saint- Ksprit s'est ,ip]jlii|Ue a fane l'éloge

et a ]iublier le mérite et la gloire, en ta(,'ant, au chai)itre

cinijuantiéme de rF.c( lesi.istifpie, le portrait et l'histoire du
grand |nétre .Simon, fils d'Onia^, si'Ion (pie l'a si justement

fait observernvani moi notre digne .Métropolitain dans le

Nfandemeiii qu'il adressait dernièrement, à la même occa-

sion, a l'archidiocé^e de (,>uébe(

.

Ce sera le 21 courant ipie l'I-'glise tout entière célé-

brera dans les ti-ans|)orts de la joie et de i;i re- onnais-

sance la plus \ive le vingt-ciiupiiéir ini,;-^'' lire du
couronnement du glorieux et auguste l'ie i\ I l'our ac-

quitter autant qu'il peut nous' Otre possible de le faire

notre part du tribut de reconi.aissance et de gratitude

impos(.e par ce grand bienfait a toute âmec.qiable de sen-

tir et ajipréeier les dons de la grâce et de la miséri('()rde

du Seigneur, une messe solennelle suivie il'un 7'f /Je/0/1

sera chantée mercredi, le 21 même courant, dans l'église

pro-c.'^' cdrale,

1
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de gratitude
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la mis(iri('()rde
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, dans l'église

l.c mémo jour, après la inesse de n-~^\r, dans toutes les
nui uns et c.mimmimautes religieuses ou ecrlésiasti.mesdu
diocèse, l'on .hantera solennellement, o.i si l'on ne peut
le. hanter, l'on psalmodiera le /) /;„/;/, pour le mCme l.ut
et la m£-nie fin. Et afin -pie tout., notre reliKiense popula
lion puisse prendre part a

, e mouvement de joie et
d'allégresse

. onimune .i tous les enfants de l'Kglise le
dimanche suivant, je aussi courant, i-rofitant de ro(ca-
sion où elle sera réunie dans les églises et chapelles pour
assister a l'offi.e du matin, lu même iiymne d'a.tion de
gra(-es sera chantée partout ailleurs que (i:,„s les lieux
qtie je viens de désigner. Au /; /M/;,/ devront être ajou-
tes les versets et l'oraison usités en circonstance anok.gue
Je laisse, Messieurs et chers collahorateuis, a votre
vénération et à votre religieux attachement pour la per-
sonne SI auguste et si vénérable de notre illustre et à
jamais béni Souverain Pontife, de vous insph-er des dis-
cours ou des paroles propres à disposer vos fidèles i
rempl,,. avec les sentiments d'une foi et d'une religion
véritable le devoir que leur impose une circonstance dont
e monde chrétien va devenir pour une première fois

1
heureux témoin, et .,ui demeurera peut-être unique

jusqu'à la consommation des siècles ! Et en passant
maintenant à un autre sujet, je vais cependant continuer
;i vous entretenir quelques instants encore du glorieux et
immortel Pie IX !

Q>. •''lues jours après l'assemblée tenue a St-Hvacinthe
en la pro-athedralc, dans le but de manifester les senti-
ments de la ville épiscopale et de tout le diocèse relative-
mcnts a l'injuste envahissement de Rome et du domaine
de Samt-Pierre par les armées italiennes, assemblée qui
eut un SI .omplet succès, et en laquelle les voix de quel-
quelques-uns de nos religieux laïques firent entendre les
paroles véritablement éloquentes d'une énergique protes-
tation contre l'audacietix et sacrilège attentat qui, en
dépouillant le Pape de sa souveraineté tempore le l'a

i
I
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lilicialnucnl cuiistitiu'- iirisoiiiiitT daiw sa tlcincurc du

\ alii an. j'adressai à Son Jùnincnct.' le Cardinal Préfet de

la Propagande un compte rendu de cette assemblée,

accompagné de la belle adresse au Saint- l'ère qui y fut

adoptée a\ec rap[)rol)ati()n et les ai)]ilaudissemcnts unani-

mes de la foule nombreuse et recueillie qui avait envahi

tontes les parties et tnus les oins uu modeste mais assez

vaste édifice, qui n'abritera peut-être jamais une reunion

aussi imjiosanie et aussi animée de religieux enthousi-

asme.

J'ai rei.u ces jours derniers \ine lettre de Sou l<',mineuce

eu date du 15 mai. ipii m'informe qi'ie selon (|ue je l'en

avais |)riée, Klle s'est emjjrcssée de dé|)oser aux pieds de

Sa Sainteté 'es documents (jue je lui a\ais transmis.

Comme nous iiouvious nous \ attendre, le c(eur de Pie

rX a été \i\emcnt touché de ce témoignage de la piété

tiliale ei du dévouement du diocèse envers son auguste

pers(Hine et le Saint-Siège A]iostoli(iue, et Sa Sainteté a

daigné enjoindre :i Sou l'.minence de no\is l'aire parvenir

l'expression des senlimenlsde bienveillance et d'affeclicm

qu'i'',lle nous garde en retour, et de nous communi(iuer

en même temps à tous, Kvêcpie, Clergé et Fidèles, sa

bénédiction ai)ostolique versée sur nos âmes dans l'effu-

sion de l'amour et de la < haritè ! Il vous sera bien fiicile,

Messieurs et chers c(_)llaborateurs, de faire comprendre

aux fidèles confiés ;i vos soins, tout ce (pi'il y a de doux,

de consolant et de dis in dans cet ét'hange de sentiments,

engendrés et |)roduits |iar la foi entre le \'icaire de Jésus-

Christ et les jilus humbles brebis de son immense trou-

peau ; et de leiu' faire goûter tout le bonheur t|u'ils doivent

éi)rotiver :i ponvoir se dire les enfants d'un père si

grand et si bon ;

J'ermette/ à présent que j'aborde quelque peu le chapi-

tre des affiiires, et que je profite de cette occasion pour

vous rajipeler (|u'en ma < irculaire du 2,5 janvier, je vous

ai donné i)our sujet de \{jtre Conférence ecclésiastique
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d'elc, l'étude et l'examen .lu CW, ,/,, (uns. Mar.,r,lli,;<
.t Paroissu-ns de Monsieur le juge iieaudrv. Messieurs
les présidents des Conféren<:es devront convoquer les
l.rêtres de leur arrondissement respe.iif en assemblée
pour iraiier de ce siijel dans la première quinzaine du
mois d'août, afm -|ue tous les pro.és-verbaux puisst-ni
mètre remis a notre prochaine retraite pastorale, qui
aura lieu a repo(|iie ordinaire.

r/assemblee ])our la «onference d'auKjmnc devra être
convoquée par Messieurs les ])résidents pour être tenue
pendant le cours du mois d'octobre

: et l'on v discutera
les <iiiestions siii\antes.

I

i^' Faut-il aujourd'hui baptiser sous condition lou^ les
hérétiques qui se convertissent a la foi, après a\(,ir reçu
le baptême par le ministère de l'hérésie?

3" Faiit-il contraindre ces mêmes héréti(|ues. rebap-
tises sous condition, à confe.sser leurs péchés mortels et
a en recevoir l'absolution, avant de les admettre a la
sainte communion ?

JI

Coniment faut-il répondre a l'hérésie, qui affirme que
Notre-Seigneur Jésus Christ n'a point donné aux ap,Hres
'
i;u,x pa-tres le pouvoir <le changer, comme il avaii fait

In.-meme, le pain et le vin en son corps .t en son san..
"Kiis qu'il leur a seulement enjoint <le faire comme un
•"^'"nalou souvenir du mvstére .pi'ils venaient de lui
voir o,HM-er. apportant a l'appui de son affirmation les
paroles de l'évangeliste saint i.uc: JU, factc n, „„„,„
commemorationnn: celles de saint Paul dans répî„-e aux
Corinthiens: Hoc J\,aU .,uot,csnnu,i,u luhctn, ,u mcam
commmoraUonan

; et les paroles que nous prononçons
'l'^'l^e jour à la messe, immédiatement après la consé-
"^'^'"" clu calice

: fl.-c,,uotu^ann,iur /cccritn, ni mci
"'<-i)ii)n,im/,irniis?

M

n'.

il"
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Aux funérailles d'un défunt, un curé pour faire lion-

neur ou plaisir à quelques prêtres qui y assistent, invite

l'un à faire les prières et la cérémonie de la levée du
corps, l'autre à chanter la messe du service, et fait lui-

même l'absoute. Ce curé a-t-il péché contre quelque

règle de liturgie en divisant ainsi entre trois les fonctions

des funérailles ?

A la fin du Rituel romain, De Officio fixcicndo in exe-

çi/iis, etc., il est (ï\i: J^ncdietiis aiiiem officii ritiis

scnuiri débet in ojjieio sepiiltiirce in die déposition is, sii; in

die tertio, septiino, trii;esinio et annivcrsario. Faut-il con-

clure de ces paroles qu'il y a obligation de faire une

absoute quand on chante une messe jjour un défunt

(messe de Requiem) aux jours là énumérés ? Sinom
comment interpréter la prescription si formelle, /;Y/,Y//(Y//.f

oftieii rit IIS senuiri débet 'l

Les procès-verbau.x de cette Conférence devront être

déjiosés ;i l'Evêché, entre les mains de Monsieur le Secré-

taire du diocèse, dans le cours du mois de novembre.

J'ai cru devoir fixer d'une manière un peu absolue, l'é-

poque à laquelle Messieurs les secrétaires des Conférencees

devront avoir remisa qui de droit leurs rapports ou pro-

cès-verbaux, afin d'éviter à l'avenir des détails comme ceux

qui m'ont empêché jusqu'à aujourd'hui de vous donner le

résumé des Conférences des deux dernières années. J'es-

père qu'il me sera possible de vous adresser en décembre

l)rochain un cahier (pii nous remettra sous ce ra])|)orl au

niveau tonvenablc.

J'ai daté ce matin à Belœil
;
je termine à Montréal, ce

soir, 12 juin. Et en me recommandant bien à vos ferven-

tes prières, ainsi que l'œurre de la Visite pastorale et les

dignes prêtres qui vont en supporter avec moi les fatigues,

je me souscris en toute charité et bienveillance, Mes-

sieurs et chers collaborateurs,

N'otre très humble et dévoué serviteur,

t C, Kv. DE Ht-Hvacinthe.

«
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LETTRE PASTORALE
Aux |.M«e, ,le.^..,,„„.„«e „,.„„^, .lolLMendl,. „,. leur ««1

CHARLES I,AROCQUK, Kvèque de St-Hvacinthe
Au.x iMdeles de la paroisse de St-I)amase, .Salut' et béné-
di( tion en Notre-Seigneur.

Une immense affliction pèse en ce moment sur vous
nos très chers Frères

! la maison que vous aviez bâtie
au Seigneur, le lieu de la prière et de la sanctification où
vous alhez n'pandre vos âmes ],our les ranimer et vivifier
aux sources nitaris.sables de grâce et de miséricorde qu'y
avaient ouvertes l'amour et la charité de [ésus Christ qui
y avait fixé son séjour pour être toujours prêt à recevoir
vos hommages, vos suppli.-ations et vos v.eu.x, et dont
les mentes infinis vous étaient journellement distribués et
communiqués par l'administration des sacrements et de
la parole de la vérité et du salut : hélas ! ce temple que
Dieu avait permis à vous-mêmes ou à vos pères d'élever
a sa gloire et a l'honneur de sa divine religion, n'est plus
aujourd hui qu'un monceau de ruines et de cendres < Nous
le savons. N.T.C.F., vos larmes ont coulé et coulent en-
core sur ce lamentable désastre ! Et tout en prenant une
large part à votre juste douleur. Nous éprouvons le senti-
ment d'une joie intérieure qui Nous vient des dispositions
chrétiennes dont ces larmes sont une évidente démons-
uation

:
En effet, N.T.C.F., ,1 appartient a un peuple

<le foi aun peuple qui apprécie le bonheur qu'il a d'a-
voir Dieu pour son maître et son seigneur, de res.sentir
une douleur comme est la vôtre, en se voyant tout à coup
sans temple et sans autel ! Mais vos larmes et votre dou-
leur. SI justes qu'elles .soient, ont dfi éprouver un grand
soulagement a une réflexion qu'il est impossible que vous
n aye. ,.as déjà faite

! En effet, N.T.C.F
, d'où est parti

le coup qu, vous a frappés et vous a apporté la désolation

il

\m
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sur hupic'lc vous gciiiissi'z? N'cst-il pas venu (lii-M-tfiiu-nt

(le la main ilu rèie (juc nous avons dans les cicux et qui

ne châiie jamais ses cnfar.:; que dans les mouvements

d'un amour infiniment sage? En employant, pour détruire

sa demeure au milieu de vous, le feu qu'un mystère de sa

toute-puissance a caché dans les nuages et (]u'il donne

aux éclais de son tonnerre la mission de venir ])arfois

allumer sur la terre, n'a-t-il ])as voulu vous enlever tout

moyen de douter que ce soit sa volonté directe et formelle

qui a dirigé le cou]) qui vous a atteints ? Pour Nous.N.T.C.

F., Nous ne pouvons Nous empêcher d'y voir un dessein

évident de la divine Providence ! de cette ]^rovidence

qui, selon la parole de Notre-Seigneur, étend le détail de

ses soins jusqu'à veiller à la chute d'un des cheveux de

notre tête ' A combien plus forte raison doit-elle veiller

à la direction de rincom[)réliensible mouvement de la fou-

dre ! Il ne reste donc plus (pi'à prier Dieu de vous faire

ccmpreTidre dans quel but il a décrété ([ue votre ch^r^:

église i)aroissiale périrait consumée par le feu du ton-

nerre 1

Ce triste événement est nécessairement de deux choses

l'une ; une épreuve ou un châtiment, selon l'interprétation

que l'esprit de foi apprend à donner aux événements de

cet'.e nature. Dieu veuille que ce soit simplement une

épreuve, N. T. C. 1''., car dans <e cas, votre malheur

serait une bénédiction véritable, i)uisque Dieu n'éprou\e

que les justes iju'il juge dignes de son amour.—Voyez le

saint homme Job, assis sur un fumier après avoir été sinon

un roi, du moins un très riche et puissant seigneur, maî-

tre de vastes et magnifique domaines ! (^ui ignore que

la suite des calamités qui le réduisirent an triste état dans

lequel les Livres saints nous le représentent, étaient tom-

bées sur un serviteur à Dieu si fidèle qu'il ne s'en trouvait

alors sur la terre aucun autre qui lui pût être comparé?

Et vous savez comment Airent reconnues et récompensées

en ce monde même l'inxiolable fidi-lité et la si parfaite

I
-1!'
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soumission à !a volonté de Dieu, <|u'il manifesta au mi-
lieu d'adversités si écrasantes, (pie le récit en iiaraîtrail

fabuleux, si on le lisait ailleurs que dans les paroles inspi-
rées de l'Ecriture sainte '. Vous n'oseriez sans doute ja-

mais comparer le malheur (pi'il a phi a la Providence de
vous taire subir aux épre\ives (pie la main de Dien fit pe-
ser sur le juste job 1 Mais si en effet votre malheur est une
ci.reiive, accepte/.-laavcc la |.alien(c et la ré>ignation de ce
,i;ran(l serviteur de Dieu c: vous en r.j( evrc/. certaiiK'mcni
la récompense et une grande récompense dans le ciel, et
lieut-étre même ici-bas

;

Si votre malheur était un châtiment, pour le rendre
méritoire et en profiter, il faudrait encore appeler a votre
secours la patience et la résignation

; et dans les senti-
ments d'une humilité profonde, baiser amoureusement la

main qui vous a frap].és, puis(pie c'est la main- du meil-
leur et du plus tendre des i)ére.. 1

Kt c'est à v(js consciences (piil peut être donné de
discerner et de juger s'il n'y a .pi'une e]Meuve dans le
malheur (pii vous a atteints, ou s'il sy trouve en effet
(piehjue châfiment de la justice de Dieu I :

Or, pour ])ouvoir arriver a une conclusion (pii ait (piel-
que caractère de vraisemblance et de fondement, comme
il s'agit d'une'calamitepublKpie et commune a toute votre
paroisse, ce ne sont pl„, ,ei les torts individuels uu les
fautes particulières (pi'il tant rechercher et envisager
comme ayant pu provoipier la colère et la justice divii^e
mais ce sont les torts et les fautes dont la communauté ou'
la grande (amille appelée la paroisse, aurait pu se rendre
'"upable, ,p,'i| faut chercher et découvrir au moven d'un
examen consciercieux, afin de pouvoir se rendre' compte
du dessein (lu'avait la divine bonté, en frappant ainsi la
paroisse dans ses intérêts les plus ehers I-\'y aurait-il pas
parmi vous, N. T. C. F, quelque malheureux desordre
•"nime d'.ntemperance. d'avarice on de trop grand atf-
dieiuent auN hiens de la terre, ou d-uiie injus'te ambiiioti

V



- 30

i iir'll

I il

s'cxerçant par des pratiques ou marchés usuraires, mal-
heureusement partout si communs de nos jours?— N'aurie/.-
vous pas emiiioyé à satisfaire les goûts d'un luxe aussi vain
(pie frivole les abondantes récoltes, les riches moissons dont,
pendant un si grand nombre d'années. Dieu s'est plu à
couvrir et enrichir vos belles terres, alors cpie toutes les

camiiagnes d'alentour étaient comparativement affligées
])ar la disette ? Dans ces abondantes récoltes et riches
moissons. Dieu avait une part que vous deviez lui offrir

exactement chaque année, selon un commandement que
matin et soir vous récitez avec vos autres prières : Droifs
it tlimcs tu pain-iu à C Eglise fidèlement. N'auriez-vous
pas a vous rci)rocher d'avoir péché contre ce commande-
ment, en retenant en tout ou en partie ce que d'après ce
précepte vous deviez à Dieu, par là même que vous le de-
viez à l'Eglise, puisque d'après tous les enseignements de
la foi, l'Eglise tient sur la terre la place de Dieu auprès
des hommes ? Or il est certain que s'il est strictement dé-
fendu de prendre ou retenir ce qui appartient à autrui,
il doit être encore bien plus strictement défendu de pren-
dre ou retenir ce qui a]ipartient à Dieu ! Et c'est un
fait constaté par l'expérience de tous les temps, que
c'est s'ap])auvrir et s'exposer à perdre la portion des
biens de ce monde dont il peut avoir plu à la Providence
de nous faire les dépositaires (pie de chercher à grossir
cette portion du bien d'autrui pris ou retenu sciemment
e; injustement

: (^r, les dîmes, les rentes de bancs, les

droits casuels sont choses strictement dues à Dieu pour
l'entretien de ses minisires, les frais de son culte et les

décorations ou réjiarations de son temi)le ! Ivxaminez
attentivement là-dessus vos consciences. N. 'i". C. K. et
voyez SI vous n'auriez pas a vous reprocher quelque chose
en ce point de justice si important ! Et si de fait vous vous
sentiez coupables, tirez sans hésiter la conclusion que
Dieu est venu par un moyen détourné vous forcer à lui

remettre ce (pie vous lui deviez !
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Mais quelle que puisse être la cause .,ui a attiré sur
vous le malheur qui vous fait aujourd'hui pleurer et gémir
<|u'il soit un châtm.ent ou une simple ei-reuve. il ne faut
point vous laisser abattre ni tomber dans le dècoura-a-
ment

:
Avec la ressource i.rovidentielle de sept mille

piastres que vous a ménagée l'assurance sur votre église
incendiée

;
avec la part plus qu'ordinaire aux hommes de

votre heureux état de cultivateurs, que Dieu a daigné
vous faire dans les richesses de ce monde, il ne faut
assurément qu'un léger effort et les dispositions d'une
y..lonte animée par les sentiments de la foi, Pamour de
Dieu et le desir du salut de vos âmes, pour faire bientôt
disparaître les traces de l'incendie (p.i est venu vous
enlever la plus précieuse et la plus chère des propriétés
destinées a l'usage et au bien commun de tous ceux qui
forment la grande et bonne famille qui s'appelle la pa-
roisse de Saint-Damase

: A Tueuvre donc \ T C F '

mais dans la paix et dans l'union, et en vmis souvenant'
que c est Dieu qui vous demande et vous a imposé le
l^acnfice de lui bâtir un nouveau temple ! Et si vous
ravai lez dans ces sentiments et avec ces dispositions,
Dieu travaillera avec vous a élever ce nouveau temple
dont

11 fera sa demeure au milieu de vous, et dans le-
quel Il se plaira a vous combler ici-bas des bénédi.tions
et ces bienfaits de son divin amour, en attendant qu'ilvous accorde le repos, la paix et le bonheur ,ju 'il vous
i'repare en son éternelle demeure !

Mais comme il vous faudra au moins deux et peut-être
trois années pour reconstruire votre église et la mettre en
ctat detre convenablement ouverte au culte public •

'omme en attendant. Il faut de toute nécessite procure/
a votre bonne et religieuse paroisse le moyen de conti-nuer a remplir avec sa régularité et son esprit de foi
ordinaires les devoirs et les obligations imposés aux chre-c .s par es lois de Dieu et celles de sa sainte Eglise,^IMuel assistance a la sanue messe, la fVeqtientttioi
des .sacrements, l'assiduité au

l

ux iiistructions religic use.->
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(lus ]iiûnus l't (les ratéchismcs, il dcvii'iit :il)soliimeiit

iH'i.'jssaiif, vu raliscnce de tout local assez vaste en votre

village ])()ur suffire à ( es fins, d'ériger une constriiciion

le frais que possible, mais assezprovisoire. a aussi lieu i

spacieuse i>our (pi'il y puisse être commodément pourvu

à tous les besoins du culte religieux pour une [laroisse

aussi iio[iuleuse que la \i)lre.

',n c(insei|iien< c. N DUS a\(ms règle e'. ordonné, réglons

et ordunnons ce (|ui suit

Mes
aucun

sieurs leles mar^uilliers de la paroisse devront san^

frais

délai aviser aux moyens à prendre pour ériger aux

e la fabrique, sur telle partie de la ])lace publique

en avant de l'église incendiée qu ils voudront choisir de

conciMt a\ec Monsieur le cure de la paroisse, ou s'il était

jugé plus c(Mnmode. dans quelque partie du cimetière de

la paroisse, la construction provisoire que Nous avons

ci-haut iuge et déclare, et ipie Nous jugeons et déclarons

indispensable aux besoins rcligietix de la jiaroisse.

e et à la ]irudence tle Mes-

jterminer. conjointement avec

piel plan devia être adop-

dir

X ous laissons a la sagess

sieurs les marguilliers de

.\b

te

onsieur le cure de la ]iaroisse, <

)ur éneer cette construction et quelles dimensions

\ront lui être données. <^)ue s'il arrivait (pielque différence

d'opinion <mi que quelipie diffuullé imiirévue empê 'hât

Messieurs les marguilliers c tM onsieur le cure de pomoir

adoijter une mesure et une conclusion définitive au sujet

de cette constrin tion. il devra Nous être immédiatement

faii ra])port i)our que N( us puissions statuer et '1er

([ui devra être fait pour taire disparaître la

concilier les npinion.'- !

Xous prions

.'t d

Dieu, N. T. C.

difficulté et

de NOUS consoler, tle

vous bénir et de vous encourager dans l'aflliction qu'il lui a

lu d e vous envoyer, afin (ju'elle tourne à sa jilus

eUnre et au --a lut de vos aines X
grande

ous vfiiis bénissons Nous

l dans les mérites de Xolre-Seigneur Jésus-nV'me au nom e

Christ, et avec les seiitinieiits de l'-ilfci lion et de a tliu-
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rite dont Nous nous sentons rempli pour vous tous enJésus, Mane et Joseph : Ainsi soit-il
Sera notre présente Lettre pastorale lue au prône del™e paro,ss,al., le premier dimanche après sa récep!

Donné
à St-Hyacinthe, le vingt-huit juillet mil huit

ri:::;r^^-°- "---"« -^--ein^d^
^^' ^ ^'^ „.,"'" ^•' ^^- °^ St-Hyacinthe.

rar Monseigneur^

L. Z. MoREAU, Ptre,

Sécrétaire .

CIRCULAIRE
Bureau de la Cal«e dlocé.al„«

••*"'"•'*« «««>

St-Hvacinthe, iSaoflt 187 1.

Messieurs et chers Collaborateurs,

P eux
, 3anct>tiant exercice. Je suis aujourd u e.mesure de pouvo.r vous dire que ce sera dimanche oi

21 courant qu'en union avec Marie, les apôtres et Tes'd.scples, obéissant à la voix de Jésus retourna fa; cielpour vaquer aux exercices de la première retraite so'ne e qu, ,, ,,, ,,j,, ,^^^ ,.^^,.^^^^ ^^^^^ „ou nf^^^ c"ons dans notre cénacle, pour en sortir le samedi ma
",

u.vant, nous pouvons et devons espérer, con" e "nearge proport.on des grâces, des h,n,iér;s et des donQ^ux qi. ,-Esprit-Saint répandit avec profust
1" ame. les esprits et les cœurs de tous ceux qui avaien

JV
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eu le bonheur de faire cette si mémorable retraite, sous

les ausi)ices ei la direction de celle (lu'un pieux usage

nous a toujours fait choisir et honorer comme la prési-

dente et la directrice de tous les exercices de nos retraites

l)assées, et (luc Nous supplierons cette année encore de

daignernous faire le même honneur, et nous renJje le

même important et consolant service. JVi/ti/ trei,icfidum,

auspicc Maria. Puissions-nous tous apporter à la retraite

ce sentiment de juste confiance en notre auguste mère,

toute bonne et toute-puissante 1

Je n'ai pas besoin de vous désigner le lieu où nous de-

vrons nous réunir pour notre retraite. Nos hôtes ordi-

naires nous attendent, heureux de pouvoir continuer

l'œuvre de bienveillance et de zèle qu'ils accomplissent

chaque année depuis l'élablissemen (".u diocèse.

Comme i)résident de la Caisse ecclésiastique diocé-

saine, je convoque tous les membres à l'assemblée annu-

elle du bureau de cette caisse, 'lui se tiendra, mardi, à

midi et quart, au séminaire de St- Hyacinthe, dans la salle

des exercices communs de la retraite.

Je suis bien sincèrement, Messieurs, votre tout dévoué

serviteur,

t C, Ev. uK St-Hvacinthk.

LISTli 1>ES GARDIENS DES PAROISSES PENDANT LA
RETRAITE.

MM. J. H Michon Sorel et Ste-Victoire.

F. Coderre, St-Antoine, St-Marc, St-Roch.

A. S. Dupuy St-Denis, Sl-Ouis, St-Charles.

F. X. JeannoUe Uelœil, St-Hilaire.

j_ ludoin, Ste-Marie, Ste-Angcle, St-Malhias,

N.-D. du Richelieu.

F. P. Coté St-Atlianase, St-Alexandre, St-Gré-

goire.

F. Gigault St-Daniien, Slanbiidge, St-Sébas-

tien, St-(!eorgei-.

J.
li, Véionne.iu Farnliam, L' Ange-Gardien, Ste-

Brigide.
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^""^^
St-Césaire, Sf-Jean-Baptiste, St-

1- V l'aiil.

r. A.lierlrand Si P;.. <. i. •

^ t,t-IIuKues, St.Sinu.M, Ste-Hél^ne
.. , St. Marcel.

II'T:': >"-"«-"an,c e, ,St-Dan,ase.
^ "'''' Sl.IIyacinthe, .S.e-Kosalie. La Pré-

,, „, ,
tentation,

^^^'"f'' ^^'-Jmle, St.Barnabé.

^-
•

''""°"
«'^'•"^-n. St-Ephrc. St.Liboire.

., „, Roxton.

aIdS:" «-•^-f.C.«re,Con.pton.
W o ', <-oaticook, Herefonl.
.^''.7'°"'' Stanstead, Ma,,og.

H.S:';a;d
«'-Anne S.uke.ey. Ely. Hol.on.
*^f'''"'»y. St.Franyois-Xa.vier, Wa-

terloo.

CIRCULAIRE

Iyacinthk.

'ENDANT LA

, St-Roch.

it-Charles.

cle, St-Matliias,

lieu.

exandre, St-Gré-

idge, St-Sébas-

s.

;-GarJicn, Stc-

St-Hyacinthe, 21 août 1871.

Mo.v CHKR Monsieur.

.^Tét^t engagé envers un des plus fbrts créanciers der.vtciie a lui faire un remboursement de -Rfi n^« n

V cuiller agréer „,8 reconnaissance anticipée pour c-bonon.», et „,e cr„,rc vo„e ,„,„ dévoue e> affe«,^„ne ^m"

L. Z. MoKEAU, Ptre, Proc. ïl
H! i J

i'ii::

n
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CIRCULAIRE
AuiiOrtrie ••InlJo.^ph rf devint Alphon-e fie Mmiorl

I{K,i,(Kii., iS sLiitcml)rc 1871.

Mehsikurs kt liii-ks Coi.I.AllDKAri-.rKS,

Les circonstances ne m'ont pns permis de vous commu-

ni<iuer plus tôt dtiix décrets du Saint-Siège, datés le 7
juil-

let dernier, et (lue je recevais dans le cours du mois d'août.

L'un de ces décrets, rappelant celui du 8 décembre de

l'an passé, par lequel le titre de Patron ik rii^lm uni-

verselle a été décerné a saint Joseph, selon que je l'an-

nonçais au diocèse par mon mandement du i8 mars, le

renouvelle et le confirme, et ajoute ce qui suit à sa teneur :

i'- Toutes les prérogatives d'honneur qui appartien-

nent, d'après les rubriques générales du Missel et du Bré-

viaire, aux saints patrons principaux, seront à l'avenir atta-

chées au culte liturgique de saint Joseph ;
et il faudra en

conséquence dire en la messe de la fête principale de saint

Joseph et en celle de la fête de son Patronage, le Credo,

lors même que ces fêtes auront lieu un antre jour (pie le

dimanche.
2'^ Chaque fois qu'à la messe l'on récitera l'oraison A

cutictis, il faudra ajouter après l'invocation à la sainte

Vierge, et avant l'invocation de tous les autres saints pa-

trons, Us saints Anges et saint Jean-Baptiste exceptés, la

commémoraison de saint Joseph, par les mots ciim hcato

Joseph.
. . .

Et enfin quand dans l'office du bréviaire 1 on devra, d a-

près les rubriques, faire à Vêpies ou à Laudes les com-

mémoraisons ou suffrages ordinaires, l'on ajoutera ces

con.mémorai.ons ou suffrages, en observant l'ordre ci-des-

sus prescrit pour l'oraison A cunetu, les antiennes et les

versets avec l'oraison ciiii suivent ; a Vêpres, Ecccjidelis,

etc., à Laudes, Jj)se Jésus, etc.

a*

M
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r-'aulre de cesdécrets annonce solennellement à rK^lise

.|u en conformité aux veux et aux suppliques d'un grand
noml.re de Lard.naux ,le la sainte Église romaine de
presque tous les Evô.,ues de l'univers, des chefs ou supé-
r.eursd ordres religieux, de beaucoup d'illustres collèges
de chanomes, et d'insignes membres d'écoles théologi-
ques, ,1 a plu à notre Saint-l'ére le l'.xp. Pie IX, approu-
ver et confirmer la conclusion A la.p.elle en serait venue
la i>acrée(,ongrégation des Rites, en sa séance du , . marsde la présente année, d'aviser le tré. saint l'ère d'ac'cor-
der dans toute l'Eglise le titre et la ,,uali é de Do.-.teur de
1
Kgl.se a samt Alphonse de Liguori, en conservant l'office

et la messe déjà autorisés et prescrits par le Saint-Siège
en son honneur, et ajoutant le Cra/o à la messe, avec
laotienne O Joctor^ etc.. pour les premières et secondes
vtpres, les leçons tirées du livre de l'Kcclésiasti.jue .V,,//-
eutuun omnium antujuonnn, etc., pour le premier nocturne
et le relions /« medio udesiœ après la huitième leçon
des matines, tt Sa .Sainteté a en conséquence réglé et sta-tnequ a I avenir saint .Alphonse de Liguori devra être ho-
noré dans toute l'Fglise du culte liturgi.iue accordé et
reserve aux Doc teurs de l'Kglisc.

Outre .es changements cihaut indiqués qu'il y aura i
faire a la l.lurgiecn l'honneur de saint .\lphonse, la .Sa-
.:ree Congrégation des Rites a réglé, et le très saint Père
a approuve et ,uescrit les suivants : .Vti martyrologe, après
1

paroles
6..;./.;-.;V<'./^. adscrips.t il faudrait ajouter.-Ltlun IX, etc., et après le dernier met de la VI- leçonde I office actuel du Bréviaire, il faudra désormais ajouter :landem Pins /X, etc.

vobnr'l' '"'m"''
^"'''' ^'""'^'^^ y''' '''"'*-'"^'°" ^'t 1^

l'en r H T " ''' ''"'^ '^''"''' '^^"^ '« diocèse, etd en endre Ie.s prescriptions obligatoires à compter de la
d^^^ de cette lettre.tau pour ceux qu'elles peuvent con-

pourront concerner dans l'avenir.

.' i!' il
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Notre piété et notre dévotion envers saint Joseph ne

manqueront pas de trouver un nouvel aliment dans

l'expression nouvelle de la confiance que l'Eglise a toujours

reposée dans ce fidèle gardien de Jésus, et ce chaste

époux de sa divine Mère ! !

Nous ne manquerons pas non plus, sans aucun doute, de

nous trouver très heureux de l'honneur que l'Eglise vient

de décerner au grand saint que de tout temps le diocèse

de St-Hyacinthe s'est plu à étudier et invoquer comme un

guide sûr et certain dans la connaissance et la pratique

des vérités dogmatiques et morales, aussi bien que dans

les voies à suivre pour arriver à la possession des vertus

qui font les saints dans la vie religieuse et dans le monde.

Et ce sera pour nous le motif d'une ap[)lication plus grande

et d'une ardeur nouvelle à travailler à nous enrichir des

trésors de doctrine et de science que renferment ses œu-

vres si éminentes et si nombreuses, et dans lesquelles il a

traite ^Lc toutes les matières et de toutes les questions

théologiques, liturgiques, canoniques et ascétiques, qui

peuvent être pour nous d'un intérêt pratique et réel, que

d'avoir appris de la bouche même du chef infaillible de

l'Eglise, que tous les écrits de saint Alphonse, de quelque

nature qu'ils soient, jouiront à l'avenir de l'important et

glorieux privilège (jue possèdent les écrits des autres doc-

teurs de l'Eglise, de pouvoir être employés, cités et ap-

portés privément et publiq lement, comme faisant auto-

rité, en toute espèce d'études ecclésiastiques, et d'ensei-

gnement chrétien donné sous forme de lecture, de

discussion, d'interprétation, de sermon ou instruction

religieuse : car c'est ainsi que s'est exprimé Pie IX dans

le décret solennel adressé l/r/ii it Orbi (à Rome et au

monde entier), le 7 juillet dernier, pour proclamer l'hon-

neur et la gloire que dans sa souveraine autorité il a ju^é

bon de décerner à saint Alphonse, en voulant (ju'il soit

désormais rangé parmi les docteurs de l'Eglise, c'est-à-dire ,

compté parmi ceux qui, selon la parole du Prophète, brille-
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ront comme la splendeur du firmament, pour avoir été
savants dans la loi du Seigneur, et auront pendant toute
l'éternité l'éclat d'astres éblouissants, pour avoir enseigné
à beaucoup d'hommes les voies droites et sûres de la jus-
tice et de la vérité, qui mènent à la possession de Dieu
dans le ciel !

Je demeure bien cordialement, Messieurs, votre tout
dévoué en N,-S.,

t C, Ev. DE St- Hyacinthe.

CIRCULAIRE PRIVÉE

Archevêché de Québec, 23 octobre 187 1.

Monsieur le Curé,

Au milieu des questions importantes qui font l'objet
des préoccupations des Evêques de la province ecclésias-
tique de Québec pendant leur réunion, il en est une sur
laquelle ils veulent attirer votre attention avant même de
se séparer. Cette question, que l'on peut appeler vitale à
cause de ses immenses conséquences sur notre état social
et religieux, est la question de la colonisation. Nous ne
pouvons que gémir à la vue du grand nombre de nos
compatriotes qui désertent journellement le foyer domesti-
que et la terre natale pour aller demander à la prospérité
de nos voisins un bien-être qu'il nous semble pourtant
possible de trouver ici, au milieu des avantages nombreux
que la Providence a départis à notre chère patrie Votre
.^-^ur comme le nôtre ressent tout ce que cet état de cho-
ses a de pénible; aussi nous n'avons pas besoin d'insister
pour fa,re comprendre nos trop justes regrets à cet égard.Notre unique but, dans cette lecture collective, est d'en-
courager votre zèle, au milieu des efforts qu'il fait pour

:•'•.
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s'opposer à ce torrent d'émigration qui prive la patrie des

bras et de l'intelligence d'un grand nombre de ses

enfants.

Le remède efficace à ce mal ne peut se trouver que

dans le succès qui couronnera les tentatives faites pour

rappeler et retenir dans les différentes provinces de la

confédération canadienne ceux de nos compatriotes que

la nécessité ou l'amour du changement ont poussés ou

poussent encore vers la terre étrangère.

Le résultat obtenu par les sociétés de colonisation

nous remplit de joie et de consolation et nous permet

d'espérer qu'un jour notre beau pays sera tout occupé par

ses propres enfants, et que les Canadiens n'auront point le

regret d'avoir privé leurs descendants de la terre que la

Providence leur avait destinée. Que tous les Canadiens

continuent cette noble et patriotique œuvre de la colonisa-

tion de nos terres inoccui)ées. Les sacrifices faits dans ce

but ne peuvent qu'attirer la bénédiction du ciel.

Notre jeune pays n'est pas renfermé dans des limites

assez étroites pour qu'il soit nécessaire de l'abandonner.

Plus que jamais d'immenses étendues de terrain s'offrent

à notre population dans les limites mêmes de la patrie.

L'acquisition du territoire du Nord-Ouest, la création de

la province de Manitoba, offrent un avantage réel à ceux

qui n'aiment pas le défrichement des terrains boisés et qui

pourtant voudraient s'éloigner de la paroisse qu'ils habi-

tent. Ils n'est pas nécessaire de passer la frontière cana-

dienne pour trouver les riches prairies de l'Ouest.

Notre p isée n'est pas de demander aux paisibles et

heureux habitants de la province de Québec, de changer

une position certaine et avantageuse pour les incertitudes

3t les risques d'une émigration lointaine ; mais s'il en est

auxquels il faut un cnangement et auxquels il répugne de

s'imposer les rudes labeurs de bûcherons, à ceux-là. Mon-
sieur le curé, veuillez bien indiquer la province de

Manitoba.
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Un octroi gratuit de i6o acres de bonne terre de prai

r.e, est promis par le gouvernement à tout homme de 2,
ans qm voudra aller se fixer dans ces nouvelles contrées
Ces contrées, si nouvelles pour les individus, ne le soni

pas pour le Canada. C'est l'énergie de nos pères qui les
a découvertes; c'est le zèle de nos missionnaires q„i les
a régénérées et préparées à l'ère de prospérité qui semble
es attendre. Ces contrées loinUines ne sont donc pas la

terre étrangère. Environ la moitié de la population yparle français et est d'origine canadienne, en sorte quede toutes les paroisses on est certain d'v trouver des
parents ou au moins des amis.
Dans cette nouvelle province il y a un collège où lesgarçons peuvent recevoir une éducation soignée

; des cou
vents ourles filles puisent l'mstruction qui feur .t rodgue en Canada. Les missionnaires, trop heureux du ren-
for qu Ils recevront par cette émigration, teiKiront vo-
lontiers aux nouveaux venus i'affection qui les anime en-vers leurs ouailles actuelles. En colonisant une part e deMan.toba les Canadiens-Français s'assurent dans la Z
g..lature fédérale l'équilibre qu'ils y possèdent aujourd'ni
et qu'ils perdront nécessairement s'ils ne sont point nnombre dans le Manitoba et le territoire du Nord-( ue ,Nous considérons donc, M. le curé, comme chose bonne"
et désirable, l'établissement de quelques-uns des nôtresdans ces régions, et nous verrions avec p.aisir qu'il se fique^ue chose dans ce sens

; si par exemple. e:!nred!4ou to.s paroisses, on pouvait assurer le concours d uneamil le honnête, chrétienne et laborieuse qui irait formedans le Nord-Ouest une population comme celle qui snue,
.1 y a deux siècles, jeter les fondements de nouenationalité en Canada.

Vous apprendrez dans la première partie de l'hiver pares journaux, ce que le gouvernement doit faire po. r f 'citer'e transport et l'établissement des colons de Man .
toba: nous vous écrivons aujourd'hui afin que vous con-
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naissiez notre intention à ce sujet et que, si l'occasion

s'en présente, vous puissiez diriger de ce côté ceux qui

voudraient émigrer.

Par cette émigration d'un genre nouveau nos compa-

triotes ne se séjjareront pas de nous; ils resteront Cana-

diens, soumis à nos institutions religieuses et civiles, dans

un milieu où leur foi ne sera pas exposée, où, au contraire,

ils aideront à faire luire c" divin flambeau au milieu des

vastes déserts de l'Ouest, qui n'ont été découverts par nos

pères que dans une pensée toute de foi.

(L.
-f

S.) I E.-A., Arch. de Québec.

t Ig., Ev.de Montréal.

f Jos.-EuGÈNE., Ev. d'Ottawa.

t Alex., Ev. de Saint-Boniface, O.M.I.

t C., Ev. de St-Hvacinthe.

t L.-F., Ev. DES Trois-Rivière;;.

t Jean., Ev. de St-G. de Rimouski.

LETTRE PASTORALE
An mijt't <l^ In rwiiiilriK'liou «l'uiip éKli»e pour l« ville et la pa-

ruiniM- «If N<-ll}«<>lntbe-l«-('onf'eKM«>ur

CHARLES LAROCQUE, par la grâce de Dieu et du

Saint-.Siège Apostolique, Evêque de St-Hyacinthe.

Aux Fidèles de la ville épiscopale et de la paroisse de

St-Hyacinthe-le-Confesseur,Salut et bénédiction en Notre-

Seigneur.

I,e temps Nous paraît grandement arrivé, N.T.C.F.,

d'aborder officie lement la grave question de l'église

que, de l'aveu de tout le monde, il est urgent de songer à

bâtir pour l'usage et les besoins religieux de votre impor-

tante et populeuse paroisse.

Vu ce que Nous croyons savoir des dispositions du

•m
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très grand nombre d'entre vous, il No.,s serait parfaite-
ment mutile de travailler A vous démontrer que vous ave.
a ce sujet un devoir à remplir, puisque vous l'admettez
s.ns hes.ter. C'est pour Nous un bonheur d'avoir acquis
cette persuasion

;
et Nous devons même à la justice de re-

connaître que s, jusqu'ici vous êtes demeurés inactifs vis-
a-yis la grande entreprise de la construction de votre
egl.se paroissiale, il faut l'attribuer, non pas à votre vo-
lonté, mais a des circonstances qui sont nées de l'érectionde la ville de St-Hyacinthe en siège épiscopal, et sur tsque es vous n'avez pu de fait exercer aucun contrôleC est notre conviction que, sans la position exceptionnelle
qu. vous a e.e faite par ces circonstances que tous ave!
toutefois raison de considérer comme vous ayant apporté
;^|e faveur signalée, vous eussiez compris il /a déjrî::^
temp. qu il manque a votre paroisse une église en rapportavec le rang qu'elle tient entre toutes les ptroisses dû db-
cese, de même qu'avec les autres établissements religieux
que vous avee l'avantage de posséder, et cette é^^lise quevous vous fussiez fait une conscience a un ho, e^r dvous empresser de bâtir, ferait aujourd'hui la gloi e
I ornement de votre ville !

6 =
ci

A nos yeux, N. T. C. F., vous êtes donc pleinement
ust, ableset même justifié, du reproche qu'assez sou^'nt"étranger passant par votre ville vous adresse en s'étonnant de n'y pas apercevoir une église.ce signe ou cette

manifestation de foi évidente, dont s'honore'nt no p.

^etto:" Tr'
'' ''' '""^ ^^^^""' ^^^^ ^^'•^'- --

d' ne é.I H
''"°"'" ^' '^-"P^g"^- Cette .bsenced une église dans votre ville est pour vous un gr ,d videNous ne l'ignorons pas. N.T.C.F., et Nous L ons que^otre sentiment national, d'accord avec votre sentime

religieux, vous fait soupirer après le jour où il vou "e a

canada, il y a une jouissance mystérieuse et indéfnissa-b e a pouvoir reposer .son regard sur le clocher et l'égliseae sa paroisse
!

°

M
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Animé par cos considérations, Nous venons, N. T. C.

F , vous déclarer en toute confiance que Nous sommes

aujourd'hui plus que jamais convaincu qu'il sera, pendant

de bien longues années, sinon toujours, impossible aux

ressources de l'F^vêque de St-Hyacinthe de vous doter

d'une église, sans s'adresser directement à vous, et sans

que vous preniez tous dans l'œuvre de la construction de

cette église une part proportionnée à la valeur de vos

biens-fonds, par le moyen généralement employé dans le

pays en pareille circonstance, c'est-à-dire une répartition

légale. Il Nous faut donc, plein de regret de Nous voir

contraint de renoncer à l'espoir qu .tvait conçu feu notre

prédécesseur, Monseigneur Jean Charles Prince, de digne

et sainte mémoire, de pouvoir arriver à bâtir un jour, seul

et par lui-même, une église qui serait à la fois sa cathé-

drale et votre église paroissiale, vous rappeler à la vieille

maxime; A'dc-ioi et le Cie/ t'aidera ! et vous informer ou-

vertement aujourd'hui que si en effet vous désirez, comme

Nous le croyons, goûter l'avantage et la satisfaction de

voir dans un avenir un peu rapproché une église s'élever

dans l'enceinte de votre ville, il faut compter sur vous-mê-

mes, et vous imposer le sacrifice que vous avez vu les

fidèles de toutes les paroisses environnantes s'imposer

successivement sous vos yeux, à des dates ou des épocpies

encore fraîches dans toutes les mémoires. Et dans le mo-

ment, vous pouvez voir encore la paroisse de St-Dama-

se, l'une dts nombreuses filles de celle de St-Hyacinthe,

qui, après avoir érigé sa première église, se résigne à ac-

cepter la charge de deux répartitions, destinées l'une

à rebâtir son presbytère qui allait s'écrouler, et l'autre à

réparer le désastre de l'affreux incendie qui excitait der-

dièrement vos sympathies les plus vives.

Mais avec vous, qui comprenez votre devoir et vous

montrez disposés à l'accomplir, qu'est-il besoin, N.T.C.F.,

de recourir à des raisons et à des exemples, si ce n'est

pour vous faire accepter le sacrifice avec des dispositions

i
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qui en redoublent le mérite ? Il Nous sera suffisant pour
cela de vous rappeler que Jésus-Christ promet dans l'E-
vangile une récompense dans le ciel pour un verre d'eau
que l'on aura donné en son nom sur la terre ! Et que de
verres d'eau donnés au no.n et à la gloire de Dieu par une
paro sse qui bâtit une église

! Nous passerons maintenant
aux détails et aux explications que Nous considérons
comme nécessaires, pour empêcher que la construction
de votre église ne devienne pour quelqu'un d'entre vous
une nouvelle occasion de ;;e faire peine et de s'aigrir à
notre égard. Permettez que Nous le disions ici en passant
^. 1. C. F., Dieu Nous est témoin combien Nous avons
souffert et combien Nous souffrons encore tous les jours
de la réflexion qu'il ne Nous a pas été donné de tenter de
vous faire le bien que notre charge et notre mission de
premier pasteur Nous imposaient le devoir de chercher
a vous faire, sans provoquer des orages qui ont assombri
notre existence et altéré notre bonheur beaucoup plus
peut-être que vous ne sauriez imaginer

I Mais il est vrai
quune pensée a toujours adouci l'amertume dont notre
ame était abreuvée

: c'est que Dieu Nous a fait la grâce
detre avec Nous et de ne pas Nous abandonner à Nous-
meme, de sorte que le sentiment de la charité dont Nous
devons être animé pour vous tous, n a jamais souffert la
moindre atteinte, et que toujours il Nous a été permis depouvoir vous dire comme l'Apôtre à ses bien-aimés
Phihpp.ens

: Dieu sait quelle chanté et ,jueUe affectionAous vous fartons à tous dans les entraUles Je Jésus-Ouist. Mais abordons enfin les détails de notre délicate
et importame question.

S'il s-agissait de bâtir une église de paroisse dans des
circonstances ordinaires, vous sauriez de suite ce qu'il v
aurait a faire j,our arriver à votre but ; la loi serait làpour appuyer et protéger vos opérations

; et vous n'au-nez qu'à suivre les formalités qu'elle exige, pour parvenir
^'ûrement au résultat désiré. Kt Nous nous falons un

I
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devoir de vous dire ici que rien, absolument rien ne s'op-

pose à ce ([ue vous l)âtissicz une église destinée à être

purement et simplement votre église paroissiale ; la loi de
notre pays vous reconnaît ce droit ; et ce n'est pas Nous
assurément qui vous le contesterons !

Nous croyons môme devoir ajouter que Nous nous sen-

tons heureux de l'occasion qui se présente, de répéter ce

que Nous eûmes la consolation de pouvoir dire aux di-

gnes citoyens qui en leur nom et au vôtre venaient avec
une bonne grâce parfaite Nous remercier de ce que Nous
avions pris l'initiative dans l'affaire de l'église, en ache-
tant, pour l'y placer, le terrain de l'ancien manoir sei-

gneurial
; i/u'i/ y aura sur ce terrain un emplacement

pour t'église que la paroisse doit nécessairement être bien-

tôt appelée à construire, soit que cette église soit à la fois
église paroissiale et cathédrale, ou qu'elle soit uniquement
église paroissiale. Nous l'avons dit : vous y pouvez comp-
ter ! Et laisse/, nous ajouter que ce sera pour Nous un
véritable plaisir de pouvoir offrir ce cadeau à la ville, en
témoignage de la gratitude que Nous sentons lui être due
pour la bienveillance qui a caractérisé tous ses rapports de
convenances ou d'affaires avec nos illustres prédécesseurs,

ainsi qu'avec Nous même, comme Nous aimons ici à le

reconnaître.

Voilà, N. T. C. 1"'., ce ([Ue Nous avons cru devoir vous
dire pour le cas où vous i)référeriez garder vos droits de
paroissiens et bâtir une église ([ui ne serait point cathé-

drale, mais simplement église paroissiale. Toutefois, si

Nous avons été bien informé, c- n'est pas là votre inten-

tion, et ce serait même pour vous le sujet d'une véritable

peine que d'avoir à supposer que l'Evêque jjourrait se

décider à choisir une autre église que la vôtre pour sa

cathédrale. Permettez que Nous vous le disions en toute

sincérité, N. T. C. F., Nous éprouverions aussi Nous-même
une peine bien grande de Nous voir réduit à cette né-

cessité j et Nous espérons que tel ne sera point le cas,
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malgré qu'il Nous soit impossible d'accepter de faire de
votre église paroissiale notre cathédrale et celle de nos
successeurs, sans mettre à cette acceptation des condi'.
lions (lui modifieront considérablement vos droits de
paroissiens, et dont la fin est d'assurer à l'Kvêque de 8l-
Hyacinthe, tant pour l'avenir que pour le présent, l'indé-
pendance dont religieusement et canoniquement parlant
chaque Kvêque doit jouir sous tout raj.port dans ce qui
peut tenir à l'administration de sa cathédrale.

C'est bien d'ailleurs ce que vous compreniez et admet-
tiez dès l'origine de votre j.aroisse, érigée par le premier
tveque de -St-Hyacnihe, qui ne consentit à y venir fixer
sa demeiire et à y jeter les fondements de l'établissement
ep.scopal du diocèse, qu'après s'être bien formellement
explique avec vous sur cette même condition d'indépen-
dance, dont c'est pour Nous un devoir de vous parler i

notre tour. Et sans doute que vous n'avez j,as oublié .lue
c est précisément cette même question de l'indépendance
de I f veque qui a fait naître l'ordre de choses actuel, en
vertu duquel l'Evêque se trouve soustrait à tout contrôle
dans

1 administration de son église et de tout ce qui v
tient, contre lequel vous n'avez jamais eu depuis l'idée d'e
reclamer et dont en effet il Nous semble que vous n'avez
aucune raison de vous plaindre, .i vous tenez compte de
la manière dont vous avez toujours été desservis, et de l-iconvenance si parfaite avec laquelle le culte public étalé

Til
'".'

^Tm'
.'." ^^rémonies et ses pompes, malgréqu -I soit ce ebré dans une enceinte qui n'a guère l'appa-

rence m la forme d'une église ! !

Mais il y a plus que cela pour prouver que vous n'ê-
tes nullement étrangers ni hostiles à l'idée que l'Evêque
Joit être indépendant dans sa cathédrale : c'est qu'avectm esprit de convenance et de droiture qui fait assuré-n>anle plus grand honneur à ceux qui l'ont manifesté
1
-.et- d'entre vous ont déjà formellement re^nt;

q>. Il n en peut pas être autrement. Car après avoir admis

n

il'M
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qu'il est évident, après une expérience de bientôt vingt

années, que jamais l'Evêciue diocésain n'aura les moyens
de bâtir seul et par lui-nr.ême une église cathédrale ; après

avoir également admis {)ue si l'on veut réussir à bâtir

l'église qui man(iue à la ])aroisse et surtout à la ville de

St- Hyacinthe, il faudra nécessairement avoir recours à

la ré])arlition légale ; ces dignes et intelligents citoyens

ajoutaient que la paroisse devrait être cotisée pour le

montant jugé nécessaire à la construction d'une église

qui convienne à l'endroit le plus im])ortant du diocèse
;

et que ce montant une fois prélevé devrait être mis à la

disposition de l'Evêquc, qui bâtirait lui-même l'église

comme il l'entendrait, pour en avoir ensuite l'administra-

tion entière et indépendante comme de la pro-cathédra'e

actuelle
;

qu'il en serait en un mot comme le propri^'aire,

à la seule et unique condition que la paroisse y recevrait

la desserte religieuse, et y jouirait du bénéfice et des

avantages du culte public, 'el et de la même manière que

dans le présent ordre de choses, dont ils se déclaraient

pleinement satisfaits. Si ceux qui se sont ainsi exprimés,

ont en effet, comme il est permis de le supposer, manifesté

la pensée et l'opinion de la paroisse, ou du moins de la

majorité des paroissiens, les conditions que Nous voulons

poser pour que votre future église paroissiale devienne la

cathédrale de l'Evêque, devront être facilement acceptées,

puisque dans ce cas l'on serait disjiosé à Nous accorder

plus que Nous ne voulons demander.

Et puis, N. ']". C. F., la position indépendante que Nous
croyons de notre devoir d'assurer à l'Evêque dans sa

cathédrale, n'est-elle pas du reste jjIus que justifiée par

ce qui a lieu partout ailleurs à l'entour de nous ? Voyez

comme à Montréal, aux Trois-Rivières, dans tout le Haut-

Canada, de même que dans tous les Etats-Unis, la cathé-

drale est invariablement la propriété personnelle de l'Évo-

que ! Et si <^uébtc fait excei)tion à cette règle générale,
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c'est certainement à raison de l'éponue et A..
tances Où la vieille et Vénérable m:i;:Se^f t.

^^°"^-

Qu est-ce donc que l'on ,-ourrait opposer à ce exempies empruntés à des faits plus <|u'incontestnllr
pas vouloir à St-Hyacin.he JJTZT ""''' ""'

ailleurs en Amérique P Nous ne ïiuLrr;:,.^:^
apercevoir qu, ,,ût justifier ce refus si XoZV \\ "

a^;oir.ieu.sicen-estque,.onv^;.'
;^^rl:^^^^^ra.son plausible, qu'à St- Hyacinthe l'église aura «^t

^'

truite au moyen d'une contribution .Jl^Jn' T""-dis c^i'aineurs on a bâti par des contit^^t:^'
/lays et volontaires. Mais Non« n',„ •

''''^^ r^Kicu-

a..c.,„e objecic. a o. dit"LVe" n^,":™':-:fonds, SI notre état de société et nr.tr. r
*'''"f<^''on de

de procéder dans la ^::::X:Tr^Z^''^^^^
rendaient chez nous absolument inefficace .t^',

"' ''

impossible ! !

'"efficace et moralement

Nous craignons véritablement, N. T C F A'.., ^
plus qu'il n'eût fallu pour achever de vous œnt

'

ce sujet, sup,.osé toutefois qu'il vous resta 0,7 "^ "

frr-:- j:-—ES?
thedrale de 'Evêaue II ,>.»

»"""'' ae\enir la ca-

dire encore. <,U.N„„s , V
'*""""""'''<'» ""^ '""^

dé,itoa,io„ s.,e„.e ,e, p, ,e Te^ rd'e'^""
''^

<l.™s sa caihédrale doit nécess.i,emen T,"
""

Veuille, bien N • C F n''."'
".•^^«'»"-'"= '-„I,a,.

f
.'!,
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i^ Un acte spécial devra Otre demande à la Législature

j)rovinciale pour donner consistante et force légale à

tout ( e qui dans ces ( onditions s'écarte de la loi ou du droit

du pays.

2" I,a paroisse devra consentira ôlre cotisée par répar-

tition pour une sonune de huit mille livres courant,

payable en dix ans, en deux instalnients annuels égaux,

dont le premier devra être payé dans le<;ours des six mois

(jui suivront la nomination des syndics ; le second dans

les six mois immédiatement suivants, et ainsi de suite, de

six mois en six mois, justju'au vingtiéiuc et dernier instal-

ment.

3" La propriété catholique seule, située dans les limites

de la paroisse, sera affectée par cette cotisation, qui sera

prélevée par les autorités municipales, au lieu de l'Otre

par les syndics.

4^ Pour présider à toutes les opérations, faire tous les

contrats et marchés nécessaires pour la construction de

l'église, sei)t syndics seront nommés par l'Kvêque, ou par

l'administrateur du diocèse, choisis parmi les contribua-

bles résidant sur la paroisse, qui jouiront, pour rem-

plir leur charge et mission, de tous les droits et pou-

voirs, et auront toute la res])onsahilité et les devoirs des

syndics élus aux mêmes fins en vertu de la loi actuelle-

ment en force. Us devront agir en toute chose de concert

et d'entente avec TF-vêque o' l'administrateur du iliocèse :

et le i>lan de l'église, ([ui sera préparé par les syndics, de-

vra, avant de pouvoir être exécute, avoir été approuvé

j)ar rEvê(iue ou l'administrateur du diocèse.

5" I es syndics rendront tous les ans à la parois.se

compte de l'état de leurs deniers et afliiires.

6'^ Kn cas de mort ou d'absence permanente de la pa-

roisse de quthiu'un DU de quelques-uns des syndics, d'au-

ires seront nommés à leur place jiar rKvê(iue ou l'admi-

nistrateur du diocèse.

7" Les syndics ne pourront commencera bâtir que Iprs"

'%
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qu'ils auront en main les dix pre,„,ers instalnienits de m
colisat.on, ou un montant égal a ces dix iustalmenis,
mis d adleurs à leur disposition.

S" r/église bâtie, TKvê.iue en prendra possession en la
consacrant pour ia livrer au cuite .publi.

; et elle devien-
dra par le fan sa cathédrale, t, ut en restant à la charge
des paroissiens ,omme les églises des autres paroisses -et
les paro.ssiens

y seront .lesservi. .omme dans l'église'p'ro-
cathédrale actuelle, soit au nom de l'Kvéque par un . uré
dofficx. qu. jou.ra aux yeux de la l<,i de tous les droits et
|.nv.léges du curé en titre, soit par un curé en titre qu'ilsera toujours l.bre à l'Evùque de nommer à cette fin.

9 1
n y aura pas de Fabrique, ni de marguilliers. Unco se,l dadmm,strat.on. .:omposé de cinq nLbres nom-mes par l'Kvéqueou l'administrateur du diocèse, gérera

ie^xff^nres temporelles de l'église sous la présida'ce d
-
cque ou du cure, et sous l'ent.ère dépendance de l'E-

t ue qu> determmera les attrilHUu.n , et les devoirs de ce

né^mn^Tf ''r^"''^''"-''
partiellement chaque an-

née, par la sortie d'un ancien membre, et la nom nationd un nouveau par l'Evéqueou l'administrateur du diocés"n f,e conseil sera chargé de faire assurer l'église con-

e Sn ITT""'
'"' '''""'^"^' ''1'—i^a, de concerta ec son président, aux dépenses courantes du culte etX frais <i.,uret,en de l'église, mais ne fera aucune de-icnse rrO;, ou en dehors de celles ici dét„-rminées sans'approbation de l'Ev.que, auquel il rendra, a^Jx^iv/t o.d chaque année, compte de ses recettes et dépenses, ainsi

d ue ird''^'"\
*-' ^^•""^^-'-"- ^'t aux ;rdonn:inc;s

le marltT
°'"-^-^"^^^ ^' ------n, de même queles mrgu.lhers y sont tenus en vertu du droit canonique

•entretien de I église, et pqyé les frais d'assurance, s'il y

m
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a bonus, ou surplus de recette, le conseil sera tenu de re-

mettre chaque année, après avoir réglé et rendu ses comp-

tes, ce bonus ou surplus entre les miins de l'Evêque. qui

en disposera comme bon lui semblera, soit pour ses pro-

pres besoins, soit pour des fins de charité ou d'utilité pu-

l)ii(iue.

13* Aussitôt que possible après que la présente Lettre

pastorale aura été lue au prône, la paroisse devra se

prononcer par la majorité de sss habitants francs-tenan-

ciers pour ou contre les conditions et les propositions

que Nous lui soumettons par cette Lettre.

14° Les paroissiens francs- tenanciers feront connaître

leur opinion en signant, ou en refusant de signer un docu-

ment sous forme de requête à l'Evêque qu'on leur pré-

sentera à cette fin, et dans lequel deux choses seront

exprimées : premièrement, que l'on est content et satis-

fait de ces conditions et propositions, secondement, que

l'on supplie et autorise l'Evêque d'obtenir de la législa-

ture l'acte spécial nécessaire pour donner consistance et

valeur légale aux conditions, mesures et arrangements

l)roposés par la présente Lettre pastorale.

Pour que personne ne puisse prétexter ignorance de

cause, ni soupçonner la droiture de nos intentions. Nous

avons pris moyen que chacun des paroissiens francs tenan-

ciers puisse, s'il le désire, être mis aussitôt que possible

en possession d'une copie imprimée de notre présente

Lettre, ainsi que du document qui vous sera prochainement

présenté, avec l'espoir que vous voudrez bien y apposer

votre signature. Nous désirons que chacun se fasse un

devoir de lire attentivement et la lettre et le document à

signer, pour se mettre en état de former consciencieuse-

ment son opinion, et être prêt à répondre lorsque le mo-

ment viendra pour lui de se prononcer, en la manière ci-

dessus exprimée. Et plus tard, s'il y a lieu, il vous sera

donné par la voie des journaux communication du pro-

jet de l'acte spécial que Nous aurons à demander à notre
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parlement local, si la majorité des paroissiens contribua-
bles accepte nos conditions et suggestions
Comme il s'agit de vous prononcer sur une affaire qui.nteresse grandement la gloire de Dieu et le salut de voâmes Nous vous exhortons bien vivement à ne demander

con.e.lqu'à Dieu et à votre conscience, pou sa" i tque vous deve. faire po.r vous acquitter cLrétiennen ede votre devo.r dans cette grave et importante conioncure e„ aquel.e vous aile, être appelés", donne, ^ tequ napius nen a fa.re avec les choses temporelles oumatenclles comm. c.h,x que vous êtes asse. souventappelés a émettre en votre qualité d. citov.ns. Le sffngequ. vous est aujourd'hui demandé tient de bLtt"aux choses de la religion, et par conséquent à c 1 s ^c.el e de l-eternué
; et il sera certainement un jo r le edans la balance de la diviae justice i Vn„c •

i

^

donc, .v. T. c. ... u ,„...;.ct:,„ ;r;'"s ";„::

M .o.,s empêchent d'apercevoir la voie que vous deve^cho,»,r pour ne pas vou, éloigner de la volonté de Dieu

qu eue se fasse, cette samte et divine volonté en toutechose et toujours, .ur la terre comme au <:,el < -

I u.squ-.l dépend de la mtjoriti des s .ffrages! le sort de
1
entreprise est.donc entre vos mains, N. T. C F F "

ou •

e.i it regrettant beaucoup, Nous ne no„c. •.
, • . .

""!'» iiuiis lie nous etonnerifiiii;pomt, SI notre tentative allait échouer. Pour des r o
OU. ne dépendent aucunement de notre volo.v^ e INous vous avons brièvement exposées en cherchant a

onheurde voir jamais s'élever dans notre ville épisco

turu'ÏN
"'" '' "'^--^— et de lamaj ^du.eu qu elles Nous apprennent à connaître, servir et aimer

de ce temple, a vous trouver en présence les uns des au-
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très, engagés dans des luttes d'opinion propres à semer

parmi vous de nouveaux germes de divisions, qui vien-

draient retarder encore le rétablissement de l'union des

esprits et des rreur?, malheureusement déjà troublés par

l'ardeur trop grande que vous apportez ordinairement

dans les affaires publiques, Nous avons cru devoir sous-

traire autant que ])ossible une œuvre aussi essentiellement

pacifique que la construction d'une église, et surtout d'une

église épiscopale, au domaine de la majorité des suffra-

ges, qu'il est généralement si difficile d'obtenir, et quel-

quefois de constater, sans qu'il y ait danger d'excitation

et de tumulte. Or, il y a des milliers d'années qu'il est

écrit aux Livres saints que le Seigneur ne se trouve point

t/a/is le trouble et ragitation (III Reg.. 19, II) 1 Et pour-

tant c'est le Seigneur que l'on cherche en bâtissant une

église ! Donc si l'on veut le trouver et n'avoir pas bâti

inutilem';nt, selon une autre parole de l'Esprit-Saint, il faut

bâtir dans le calme et la paix. Et i)ar les mesures et les

procédés que Nous désirons voir adopter, Nous sommes

intimement persuadé qu'il sera beaucoup plus facile

d'arriver à notre but dans des conditions de paix et

d'harmonie de sentiments et de vues, que s'il fallait rem-

plir le détail de toutes les formalités prescrites par la loi

actuellement en force concernant la construction des

églises.

Il sera toutefois facile aux hommes calmes et sérieux,

versés dans cette matière, de remarquer cpie Nous nous

sommes fait un devoir de conserver et de maintenir en

vigueur l.i principale et la plus importante disposition de

cette loi, à savoir, la demande et le consentement de la

majorité des intéressés ou contribuables de la paroisse,

pour que les procédés pour bâtir puissent être commen-
cés, et la répartition imposée sur la paroisse. D'après la

loi existante, rien ne peut être fait sans cette demande et

ce consentement de la majorité, qui sont la base et le fon-

dement de toute l'opération : toutes les autres dispositions
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de la loi sont subordonnées à celle-là. Mais une fois que
cette base et ce fondement ont écé posés, la mesure se
complète aisément, et l'église projetée finit bientôt par se
construire. Dans le mode que Nous suggérons d'adopter
pour parvenir à construire une église paroissiale dont
Nouis puissions faire notre cathédrale et celle de nos suc
cesseurs. Nous avons eu soin de respecter cette disposi-
tion principale et plus importante de k loi existante, en
établissant pour point essentiel et nécessaire de départdans les procédés à suivre pour arriver à bâtir. /. ^^L-
de et le consentement de la majorité ! Et Nous vous avons
parlé assez clairement, pour que vous ayez facilement
compns v.;ç sans cette demande et ce consentement de lamajov'.. A JUS ne penserons pas même à bâtir- Kt de
«ait ,^-:.o renoncerons pour toujours, laissant à la Pro-
vidence de faire surgir au jour et en la manière qu'il lui
plaira, l'eglise cathédrale de St-Hyacinthe
Nous croyons N. T. C. F., que notre intervention ac-

tive dans la question de l'église à construire à St-kyacinthe
et dans les moyens à prendre pour réussir à la construire'
doit finir avec la présente Lettre

; ce qui ne signifie pa^néanmoins qu'il ne vous sera poi:.t permis de faireîes obser
>
at.ons, ou de demander les explications que vous pourriez

croire nécessaires pour bien Nous comprendre, et demeu-
rer convaincus que dans ce que' Nous proposons, il n'y anen qui puisse blesser vos intérêts, et la Justice qui vous
est due

;
et que Nous ne recherchons en effet que la gloirede Dieu et le salut de vos âmes ! Mais permettez. NT

^- ^.,
que Nous vous renvoyions pour ces observations ou'explications à notre digne et excellent grand vicairi le

a ville de St-Hyac.nthe en particulier, se sont accoutumés
depuis plus de dix-neuf ans à aimer et respecter à caTisIdes qua ites qui le distinguent, spécialement la grande

IZnT '' '"^^'"" '""^^"^ ^l"- c.r.o.énL serapports de convenance ou d'affaires, et qui a bien voulu

II- I
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se charger de vous répondre. Ce sera lui encore qui, aidé

des prêtres dévoués qui travaillent avec lui à la desserte

de la paroisse, et des citoyens de bonne volonté qui vou-

dront bien lui prêter leur concours, aura le mérite d'avi-

ser aux moyens les plus efficaces pour compléter le projet

ou plan d'opération que Nous ne vous avons soumis qu'a-

près y avoir sérieusement pensé devant Dieu et notre

conscience, tant Nous en apercevons clairement et l'im-

portance et les conséquences 1

Il ne Nous reste plus qu'à conclure, N. T. C. F., et, en

terminant, Noi' : implorons sur vous les abondantes béné-

dictions du Seigneur, tpie Nous supplions humblement de

daigner répandre dans vos esprits et dans vos âmes, les

lumières, le calme et la paix dont vous avez besoin pour

agir avec la prudence et la maturité requises en cette affai-

re d'une si grande importance et d'un si haut intérêt pour

notre ville et notre paroisse.

Quant à Nous, la seule chose que Nous voulons deman-

der à Dieu pour ce qui tient à cette affaire comme pour

tout ce qui peut Nous concerner d'ailleurs, c'est l'entier ac-

complissement de sa sainte et divine volonté. Et demeurez

persuadés, N. T. C, F., que quoi qu'il arrive maintenant,

notre conscience goûtera un parfait repos parce qu'il Nous

est impossible de ne pas Nous rendre le témoignage que

Nous n'avons eu pour but dans tout ce que Nous vous

écrivons aujourd'hui, que la gloire de Dieu et le salut de

vos âmes !

Pour adieu, Nous vous disons, comme l'Apôtre à ses chers

disciples : Que la paix de Dieu qui faitgoûter un bonheur

au dessus de toute expression, :^arde im cœurs et vos intelli-

gences; et que sa grâce demeure toujours avec vous, N.T,

C. F! Amen ! Ainsi soit- il !

Sera notre prés'^nte Lettre pastorale lue en lapro-cathé-

drale de St-Hyacinttie, au prône de la messe paroissiale,

le premier dimanche après sa réception.
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Donné à St-Hyacinthe, le vingt de novembre de l'an n)il

lunt cent soixante-on.e, sous notre seing et sceau et lecontresemg de notre sous-Secrétaire.

^^' ^ ^"^
t C., Ev. DK St-Hyacinthe.

Par Monseigneur,

E. L. DupRK, Ptre,

Sous-Secrétaire.

Document sous vormf. de requêtk a l'évkoue ^ ^tre«lONÉ PAR LES HABITANTS FRANCS-TENANCIERS DE I APAROISSE DE ST-HVACNTHE-I.E-CONEESSEUR, CC.MME
PREUVE DE LEUR CONSENTEMENT AUX CONDITIONS ETPROPOSITIONS QUE LEUR FAIT MGR l'ÉVÊOUE DE ST-HYACINTHE EN SA LETTRE PASTORALE DU VINGT^ NO-VEMBRE.

ASaGrandeui Monseigneur Charles LaRocque Evê-qae de St-rfyacinthe, etc., etc., etc • '

L'humble requête des habitants francs-tenanciers de laparo.se de St-Hyacinthe-le-Confesseur, comté e disti ^

Qu'ils ont encendu au prône de la messe paroissialedimanche le vingt-six novembre, la lecture de' la L trepastorale de Votre Grandeur, adressée en date du vi ndu même mois aux Fidèles de leur susdite paroisse de

q^^
Votre Grandeur serait disposée, moyennant certaines

*^ondUions exprimées en la dite Lettre, à faire sa r héra eet celle de ses successeurs de l'église parois Le q,e"de
1
aveu de tout le monde il est urgent de onger l bâ

aix nuit ans, et qui n'a pas encore d'église
Que la lecture de cette Lettre et les explications donte^^e a ete accompagnée, données par le rétérenu mess'reMoreau. vicaire général et curé de la ui.e paroissef e
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l'avantage qu'ils ont eu d'ailleurs de pouvoir lire eux-mê-

mes privément et attentivement cette Lettre au moyen de

la copie imprimée que Votre tîrandeur a eu l'attention de

faire distribuer à tous les habitants francs-tenanciers de la

paroisse qui n'ont eu qu'à le vouloir pour pouvoir se la

procurer, leur ont fait clairement connaître la nature et

les conséquences de ces conditions , exposées etdétaillées

par Votre Grandeur, en s . susdite Lettre, sous quatorze

chefs marqués par autant de numéros, depuis i" jusqu'à

14'^ inclusivement.

Qu'ils comprennent parfaitement que ces conditions

sont dérogatoires au droit et à la loi actuellement en force

dans le pays, tant pour ce qui a rapport à la construction

des églises, que pour ce qui concerne l'administration

temporelle des églises, ainsi que de leurs propriétés et

revenus,

Que malgré et nonobstant ces dérogations, dont ils

ont compris et comprennent parfaitement la portée et les

conséquences qui modifient considérablement leurs droits

de paroissiens ; vu les raisons aj^portées par vjtre Gran-

deur, dont ils reconnaissent et admettent la plausibililé,

la valeur et la justice, envisagées au point de vue sous

lequel Voire Grandeur les a présentées et exposées aux

fidèles de Li paroisse ; ils s'en déclarent entièrement satis-

faits et contents, et sont heureux de les accepter, \: . de s'y

soumettre en toute chose, à raison de l'avantage dont ils

jouiront de posséder en leur église paroissiale devenue

cathédrale, la présence habituelle du premier pasteur du

diocèse : et qu'en conséquence ils consentent volontiers

d'être taxés au montant de huit mille livres courant, se-

lon et d'après le mode ])roposé par Votre Grandeur, pour

la construction de leur église paroissiale ; comme ils con-

sentent aussi volontiers à ce que leur dite future église,

ses propriétés et ses revenus soient administrés également

selon et d'après le mode proposé iiar Votre Grandeur ;

qu'en un mot ils donnent leur plein et entier consentement
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et agrément à tout ce que Votre Grandeur a proposé et
propose a la paroisse eu sa susdite Lettre pastorale

Kt vu qu'un acte spécial devient et est absolument
nécessaire pour que l'ordre de choses exceptionnel et
dérogatoire au droit commun proposé par Votre Gran-
dcur, constitue un ordre de choses propre et spécial à la
paroisse de St-Hyacinthe-le-Confesseur. ils supplient hum-
blement Votre Cirandeur de vouloir bien se charger d'ob
tenir au phis tôt possible du parlement provincial de Que-bec une loi dont les clauses et dispositions soient en ac-cord et harmonie avec les détails de conditions et sugges-
tions exposées et développées en la susdite Lettre pasto-
rale de Votre Grandeur. '

Et vos suppliants ne cesseront de prier, etc., elc
St-Hyacinthe, novembre 187 1.

Acte pour £tacuk un ordre ,.k choses exceptionnel
^^• PART.CUUEK A LA PAROISSE DE SA.NT-HVAC.NTHE-
l.b-CONFESSEUR, POUR LA CONSTRUCTION l/UNE KGUsK
PARmCS.ALE QU, DEVrENOKA LA CATHÉDRALE

^

UKLEVEyUE DE .SAINT-HVACINTHE.

Sanctionné le 23 décembre 187 1.

Considerant^que Sa Grandeur Monseigneur l'Evêque deSaint-Hyacinthe, et un certain nombre des habitantsfrancs^enancers catholiques romains de la parc^' dhamt-Hyacinthe, comprenant la cité de Saint-Hyacinthe
g.ssant en conséquence du vœu unanime de la pr que'otalitedes paroissiens exprimé dans une requêt ai TtEveque en novembre et décembre mil huit cent 'oîxl, teet onze, ont par requête demandé la passation d'unpour autoriser et légaliser un état de choses exception

et particulier à la dite paroisse nnnr lo

^epiionnci

i„„, •

I
.

paroisse, pour la construction de!=» egl„e parowsmlc- qui deviendrai, e„ ,„5me ,e„°" .!
ca.hedraie d„ di, .ve,„e, e. „ou, ,a «esnon « ^L£. &*
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tration temporelle des biens de la dite église, et (jii'il est

bon et ex[)cdieiu d'accéder à leur demande ; Sa Majesté,

par et de l'avis et du consentement de la Législature de

Québec, décrète ce qui suit :

1. Immédiatement après la passation du présent acte,

sept syndics seront nommés par l'évêque ou l'administra-

teur du diocèse de Saint-Hyacinthe, par lettres sous le

sceau épiscopal, et choisis parmi les contribuables rési-

dant en la dite paroisse, pour présider à toutes les opéra-

tions, faire tous les contrats et marchés nécessaires jjour

la construction de la dite église paroissiale et cathédrale.

2. Immédiatement après leur nomination, ces syndics

éliront l'un d'entre eux pour être leur président et il aura

les mômes devoirs, pouvoirs, charges et fonctions que le

président des syndics nommés en vertu du chapitre dix-

huit des statuts refondus pour le Bas-Canada.

3. En cas de mort ou d'absence permanente de la pa-

roisse, d'un ou de plusieurs des dits syndics, d'autres se-

ront nommés à leur place par l'évêque ou l'administra-

teur du diocèse.

4. Les syndics ainsi nommés seront connus et désignés

sous le nom de " les syndics de la cathédrale de Saint-

Hyacinthe, " et constitueront sous ce nom un corps politi-

que et incorporé.

5. Les dits syndics jouiront, pour remplir leur charge

et mission, de tous les droits et pouvoirs et auront toute

la responsabilité et les devoirs des syndics élus aux mômes

fins en vertu du chapitre dix huit des dits statuts refon-

dus et des actes cpii l'amendent. Ilsdevrontagiren toute

chose, concernant l'exercice de leur charge, de concert et

d'entente avec l'évêque ou l'administrateur du diocèse.

6. Il sera du devoir des dits syndics dans les six mois

de leur nomination de faire préparer des plans et devis

de l'église à construire : lesquels plans et devis ne pour-

ront, dans aucun cas, être mis à exécution sans avoir été

formellement approuvés par l'évêque ou l'administrateur
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du diocèse, et ils pourront être modifiés, au besoin, avec
la même apj)robation.

'

7. Sa Grandeur Monseigneur Charles LaRocque, évê.que St-Hyacnnhe, ayant décidé de donnera la paroi -

sedeSt-HyacMnhe-lc.(:o„fcsseur,.:on„,renant
la cité deSt.Hyacmthe, un terrain pour y construire la dite église

le t, re translaff de propriété de tel terrain sera passé 01;ba Grandeur aux dits syndics cp.i sont autorisés TW
er pour l'ut.l.téde ladite paroisse, en attendant la Jcrma-
t.on duconse.l d'administ....i„„ de la cathédrale d^t-

trat.on le t.tre de propriété du dit terrn.n et de la dite
egl.se sera transféré de plein droit et par le seul effet duprésent acte aussitôt que ce conseil sera réguliérelnnomme et qu'il aura fait enregistrer au greffe du proton"

ca^éd::;;!ii:r^rp:r'-n
au.rites municipales r^e^TCSri^raïï^-
nan aux propriétaires catholiques romains seulement
et situées dans les limites d. la dite paroisse, une sommede huit mille livres ou trente-deux mille pias res cou "mpayables en dix ans, en deux versements semi a12égaux, exigibles.le premier de juillet et de janvie dCnque année, jusqu'au vingtième et dernier paiement dont

9. Seront exemptes des cotisations à prélever en vertuu présent acte les propriétés suivantes savoi a/rocathedra e actuelle et le terrain sur lequel elle es coisnute
;
l'évêché, ses dépendances et le'terrai s leq elISM^ construits

; le collège et la terre sur laquell i

. ^t dVd lit"'"'
''"" °""P'^^ ^«'"^ '

«^^'-^blisse-muts d éducation, ainsi que le terrain sur lequel elles-Her,,eesouqui forme partie de :el3 établies,

i

t.:r

l^î'^

1
• 1 tJf-f
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H ^^1
y ^H
5

4 ^^H
1 ^^^H
t^^^H
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l'Hôtel-Dieu et le terrain sur lequel il est construit et ses

dépendances ; l'ouvroir et le terrain sur lequel il est bâti.

10. Le présent acte n'aura .uicun effet rétroactif et ne

I)ourra être invo'iué en aucune manière dans les causes

actuellement pendantes ou qui pourront être intentées à

l'avenir pour le recouvrement de deniers donnés ci-

devant à Sa Grandeur l'Evoque de St- Hyacinthe, exclusive-

ment pour aider à la construction d'une église cathédrale

dans la cité de St-Hyacinthe, et à la condition expresse

que telle cathédrale soit bâtie ; et les parties dans les

causes pendantes ou celles qui pourront être instituées

pour le même objet conserveront, nonobstant la passation

de cet acte, les droits respectifs qu'elles avaient et pou-

vaient exercer avant la passation du dit acte.

11. Les syndics ne pourront commencer à bâtir la dite

cathédrale que lorsqu'ils auront en main les dix i)remiers

versements de la cotisation, ou un montant égal à ces dix

versements, mis d'ailleurs à leur disposition.

12. Les syndics devront déposer à intérêt dans une

banque d'épargne de cette province, ou dans les fonds du

gouvernement, à mesure qu'ils les recevront, tous les de-

niers payés entre leurs mains ])our la construction de la

dite église.

13. Dans la dernière quinzaine de décembre, chaque

année, les syndics feront rapport aux paroissiens de tou-

tes leurs opérations et leur rendront un compte exact de

toutes leo recettes et dépenses et des intérêts sur les dé-

pôts par eux faits comme susdit.

14. Les syndics auront, en leur nom corporatif, droit

d'action pour forcer l'exécution de tout devoir, charge ou

obligation imposé et le paiement de toute somme d'ar-

gent qui aurait dû leur être payée en vertu du présent acte

et qui ne l'aurait pas été, contre toute personne ou corps

refiisant ou négligeant di remplir tel devoir, charge ou

obligation ou de payer lors([uc requis telle somme d'ar-

gent.
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JJ:J7'?^
convient de répartir équitablement la ditesom,^e de trente-deux mille piastres sur tous les con-

tr.buables des deux municipalités comprises dans lapa--sse de St-Hyacmthe-Ie-Confesseu, a raison de la val'^r
•u .elle de leurs propriétés imposables en vertu du pré-
sent acte, ,1 est statué c,ue la quote-part à prélever su les
Propr.etesdes^ contribuables catholiques rouuuns soûle'-ment, suuees dans la dite municipalité de la paroisse de

'

St-Hyacmthe-Ie-Confesseur, est et sera de huit mille neufcents p,astres courant, et la quote-part à prélever sur lespropr,e^ des contribuables catholiques romains se. le-HK, t, s.tuecs dans la municipalité de la cite de St-Hvv
cmthe, est et sera de vingt trois mille cent piastres co.

-

'6. Dans les six mois qui suivront immédiatement lipassat^n du présent acte, le maire et le conseil T vilde St-Hyac,nthe et la corporation de la paroisse de .S

Hyacmthe-le-Confesseur agissant par leur.; conseils mun -cpaux respectifs, auront le pouvoir et seront tenus dC "o--r, par simple résolution et sans aucune autre formatéune cotisation pour prélever claire et nette la .p ot'p^ iaffernnt comme susdit à chacune des dites municipalh"dan la dite somme de trente-deux mille piastres couran
sur les propriétés foncières des francs-tenanciers c

"
ques romains seulement situées dans les limites des dltes municipalités respectivement (en exceptant celles (luisont exemptées par le présent acte) et ,.ourrrélev 'u

mentionnés
"''''°" '"' ""^''^'^ ^"'^ '-'"^-^ -'-^-susmentionnés, qui seront répétés dans la résolution l'impo-

ro,!!.\^'"^
'' '".' °" •'"" ""' ^'''"^'-' quelconque la ditecotisât on deviendr-iir ;ni;,i(«

'

te-mrt -^ffZy T '"'"*^^"^<^'^
I'">"- rencontrer la quo-pa.t afférente a l'une ou l'autre des dites municipalités.

' :i il

l: I
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4

telle muni< palité pourra cl devra imposer sur les jjroprié-

tés imposables en vertu du préicnt acte, par simple réso-

lution, une cotisation supplémentaire suffisante pour com-

bler tout déficit.

19. I,a part contributoire de chacune des dites munici-

palités sera jierçue jjar son secrétaire-trésorier, (pii sera

tenu aussitôt et chaque lois qu'il aura en main une som-

me de deux cents piastres, ou plus, de la vi >er entre les

mains des syndics.

20. Toute cotisation imi)osée en vertu du présent acte

sera privilégiée et i)ayable i)ar les propriétés affectées de

])référcncc à toute autre dette, même iirivilégiée, et sera

recouvrée sommairement comme les autres taxes munici-

pales dans les dites municipalités respectivement et par

les mêmes procédés.

21. Il n'y aura pas de fabrique ni de marguilliers dans

la jKiroisse de St-Hyacinthe-le-Confesscur. »

22. Lorsque la dite église sera bâtie, l'évê(|ue en pren-

dra possession pour la livrer au culte public ; et elle de-

viendra par le fait sa cathédrale et celle de ses succes-

seurs, tout en restant à la charge des paroissiens comme

les églises des autres j aroisses, et les paroissiens y seront

desservis comme dans l'église pro-cathédrale actuelle

soit au nom de l'évêque, par un curé d'office qui jouira

aux yeux do la loi de tous les droits et privilèges du curé

en titre, soit par un curé en titre qu'il sera toujours libre

à l'évêque de nommer à cette fin.

23. En prenant possession de la dite église, l'évêque ou

l'administrateur du diocèse établira un conseil d'adminis-

tration composé de cinq membres choisis parmi ks con-

tribuables résidant dans la paroisse et nommés par lettres

sous le sceau épiscoi)al, pour la gestion et administration

tcni])orelle des biens et affaires de la dite église, sous la

présidence de l'évêque, ou du curé, en l'absence de l'évê-

que, et sous l'entière dépendance de l'évêque, qui déter-
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minera de temps à autre k-s attributions, les devoirs .tles pouvoirs de < e conseil.

''^

24. Ce conseil formera un .:or,,s politique et incor - ré

»r LV
•'"""',""» l"»"-l'M^.e U.c„l,,da„, la ji,,paroisse et .era, d,, ,„„„„„ de sa .. .,;,., „v».„ d„ ,? „

par.M (.randeur Monseigneur ClnrU^ i,u
de St-Hyacinthe, e. de 'Z églle

^^^'^^^i"^' --^*l"e

25. Ce conseil se renouvellera nartiellpmpnt 1,

année, par la sortie d'un ancien meml re !r ' " •'"'

à la place d'un nouveau. par'vt,reou'H.
"""'""'""

du diocèse
^veque ou I admmistrateur

Se e„ e, t?",'
'""'""" '™"'-«""™ O" Oernlr

.H. ane!e"'„:,re'r;,- arl'Ltr
""^"^ ""^'' '=

reconstru re ou réparer iwr ]L 1 •

°^ ''^^
icijarci a\t( les deniers i)rovenanf rlf. i-,.«nrance en cas de destruction totale ou nrt eT h

>e'|iie ou loilmmisiraicur ,l„,|i,„,;,e. j. „„„„',
concert, avec son ijrésid-nt „„ ,

'
'"""">". <le

cite et a„. r„is d^:,; a ce ^r,;:: r7r "•
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tous les revenus de la cathédrale et de ses dépendances ;

"

de rendre compte chaque année dans la dernière quinzai-

ne du mois de décembre de ses recettes et dépenses ainsi

que de sa gestion et administration à l'évêque ou à l'ad-

ministrateur du diocèse, et, après telle reddition et règle-

ment de compte, de remettre tout excèdent ou bonus ou

surplus de recette entre les mains de l'évêque, qui en dis-

posera comme bon lui semblera, soit pour ses propres

besoins, soit pour des fins de charité ou d'utilité publique.

28. Les lieu, jour et heure des assemblées du dit conseil

seront fixés par son président.

29. Les assignations, les significations d'actes et pièces

ou documents quelconques concernant le dit conseil d'ad-

ministration pourront être faites au curé (soit curé en

titre ou simplement curé d'office) ou, en cas d'absence du

curé, au plus ancien membre en charge.

30. Le dit conseil tiendra un registre de ses i)rocèdés

et délilK-rations et fera, à cette fin, l'élection d'un secré-

taire choisi parmi les membres du conseil.

31. Toute copie ou extrait du registre certifié par

l'évêque ou le curé fera foi de son contenu jusqu'à preuve

du contraire.

32. Les syndics et les membres du conseil d'adminis-

tration nommés en vertu du présent acte seront tenus d'ac-

cepter les dites charges respectivement sous les pénalités

portées paries lois du pays contre les syndics élus pour la

construction des églises el contre les marguilliers refusant

d'accepter ou de remplir leur charge.

i*
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CIRCULAIRE AU CLERGÉ

MoNsiKUR LK Curé
^''^(f.il, i6 février 1872.

hecl^enil'"'r
'"' '' ^"^^ Mgr l'Archevêque de Qué-Dec vient d adresser aux curés de sou diocèse /*) et renr!

Ini H, rV «'«'"5, (le tous les atloucissemeuts i lalor d.|.bs„„e„ce <,„e Sa (iràce vie,,, d'accorder ise'

.=naa,ee.''d..:=e:; ;::':: s;:rrd^,Sat

ueles dun Indul autrefois accordé au diccése de Mont-

^p=c,a. .,1 „o„ 'accorde r,!:':?:.,,!:, :::Xe :,^:t:'

* Cette Circulaire est publiée .lans l'Appendice.
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En vous souhaitant, Monsieur le curé, force et santé

pour que vous puissiez, entreprendre et conduire jusqu'à

leur plein et parfa.t résultat les labeurs de la sainte qua-

rantaine, et recueillir les fruits de grâce et de salut ciue

votre zèle et votre piété ne manqueront pas de s efforcer

défaire produire, en ce temps si favorable, à toutes les

âmes confiées à vos soins, je me souscris en toute bien-

veillance et charité,

Votre tr'-s humble et dévoué serviteur,

I C, Ev. iiio Si-Hyacinthe.

LETTRE PASTORALE
Aux tl«l*I^» «le t»..ii,»ol...l.-le.t«..fe..e... .... «Uet de !..

.•«»n»trw«-il«n do Ih «Bthédrale

Iljiyil

M

!; ,ii

CHARLES LAROCQUE, par la grâce de Dieu et la

la faveur du Saint-Siège A])ostolique, Evêque de St-Hya-

cinthe, etc., etc., etc.

Aux Fidèles de la paroisse de St-Hyacinthe-le-Confes-

seur, comprenant la cité de St-Hyacinthe, Salut et bénédic-

tion en Notrc-Seigneur Jésus-Christ.

En vous bénissant au premier jour de la présente an-

née. Nous vous faisions part des sentiments de joie et

d'espérance dont notre ta-ur avait été rempli par votre

conduite aussi intelligente que sage et chrétienne, dans

p. lélicate et importante affaire de votre église paroissiale,

qu'il est depuis assez longtemps question de bâtir, et

qui au moyen d'une mesure exceptionnelle proportion-

née aux circonstances particulières où vous vous trouvez

à raison de la présence du premier pasteur du diocèse au

milieu de vous, venait d'être réglée d'une manière aussi

prompte qu'inattendue, mais assez heureusement pour

vous donner à tous une pleine et entière satisfaction. A

votre demande plutôt (ju'â la nôtre, une loi ^| écialc ve-
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nait d'être passée par notre parlement i.rovincial, mii fai-
sait d-sparaître tous les embarras de la siiuation. et éta-
l'i.ssau un mode de procéder tout à la f,^s juste, simple et
court, pour parvenir à la constructiuu de votre é^'lisc
paro,,ss,ale, dont l'Evoque du dio.:èse pourrait faire sa
t-athedrale.

Kt v.HKs pouvez aujourd'hui dire avec raison que nar le
fa. seul de la passation de cette loi, votre église esî pluqua n.oifé bâtie, puisqu'en effet sa constru,:tiun n'est
plus quune question de temps, et que, comme vous le s vvez tous, le temps, il fauc à peine le comi.ter, tant eit

q>Mlsag,t d'un espace de dix ans, qui est sans doutebeaucoup dans la vie d'un mdividu, mais qui n'est
ver.tablement qu'un point dans l'exigence d'une paroisseou d'une ville !

la.uis^c

^
Kt puis quand on bâtit une égUse, ce n'est pas' en vueue son md.vdualité que l'on travaille. C'est au point devue de la o,, de la gloire de Dieu et du salut dés âmes,en même temps que de l'honneur et des plus chers inté-

rêts de la socété chrétienne, que l'on s'engage dans une
entrepr,se dont on ne retirera neut-être aucun avantage
n. jouissance dans !e temps, mais qui assure un très

nenfa.t déplus que contribuera la détermine, par leconcours de sa bonne volonté et que l'on mourrait avantde I avoir vue naître et prendre essor
! Kt c'est ,-ette

réflexion qui explique et fait compren.lre le zélé et -t,-
çleuravec lesquels ont travaillé ces pieux chrétiens desbeaux âges de la foi, qui ont couvert le sol de la vieilleEurope de toutes ces belles égli.es, de toutes ces mae.ifi.ques et grandioses basiliques qui font l'étonnement et
ladm.ration de ceux qui les visitent, et qui savaient
néanmoins en les entreprenant, que des générations, et
peut-r,tre des siècles passeraient avant que l'art et le tra-
vail pussent y mettre la dernière main. Tous étaient ani-

1
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mes de la foi-et de l'espérance de l'artiste chrétien et

habile auquel on reprochait un ])eu de lenteur, et qui

réi)ondait avec une si religieuse double entente : /Etcrni-

tati pingo ! c'est-à-dire je 'ravaille pour que mes œuvres

subsistent, et c'est au ciel que j'en veux recevoir la

récompense !

Pénétrez vous, N. T. C. F., des mêmes dispositions, et

le mérite que vous avez acquis devant Dieu en vous impo-

sant si volontiers les sacrifices i é(-essaires pour élever à

sa gloire et au salut de vos âmes un temple digne du culte

que vous lui devez, et du rang que vous occupez dans sa

vigne ou son Eglise de St-Hyacinthe, croîtra en proj^r-

tion du détachement de vous-mêmes et de toute recherche

d'intérêt propre ou de satisfaction i)ersonnelle, dont aura

été accompagnée l'entreprise de la grande et belle œuvre

de la construction de votre église.

i" t permettez que Nous vous le disions, N. T. CF., puis-

que votre église paroissiale doit devenir la cathédrale de

l'Evêque de St-Hyacinthe, il est tout naturel que Nous

soupirions aussi ardemment que personne après le jour

où elle sera c>,:'.sacrée et livrée au culte public. Quel se-

rait notre bon'ieur de la consacrer Nous-même, et d'y

célébrer au mii . \ vous les divins Mystères et les

saints offices de 1 Eglise ! Et pourtant il faudrait que ce

fût bientôt, car à notre tête dépouillée, sur laquelle

n'errent plus que quelques mèches de cheveux blancs,

Nous devons nécessairement croire que Nous sommes

arrivé à l'âge des années api)elées les années de grâce,

c'est-à-dire à cette époque de la vie où chaque nouvelle

année doit être envisagée et reçue comme une grâce, une

faveur de la divine Providence, qui n'a pas fait à tant

d'autres le temps aussi long !—Et cependant, malgré cela,

Nous sommes prêt à Nous soumettre, et à laisser tran-

quillement venir le moment marqué par les desseins de

Dieu, où il sera donné à votre paroisse d'entrer en jouis-

sance de sa nouvelle église, sans même Nous préoccuper
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t!llerT ^! """'' '' "^'""-^ ^'^^'^"^ encore pour parta-ger avec vous les joies de la fête !

Vous Nous comprenez sans doute, N. T. C F et vous

lurarÎent"' T -^""^ ^^'^^"^ '^' allusion';: dli:auss> ardent que légitime que beaucoup d'entre vous ontdeja manifesté de voir bientôt commencer les travaux dela construction de la nouvelle église. Nous sommes loino blâmer une pareille disposition, que Nous bénisses
au contraire, parce qu'elle est la preuve d'une bonnevolonté qui vous portera sans doute à ajouter encore Lsacrifice que vous ave. déjà fait, en demandan f trë

P aÏt L'off :
""'' '' '^''^ ^°"™^ '^ ^-"'^ ^--^ --"epiastres, offerte pour cette construction

'l-outefois, N. T. C. F., Nous croyons devoir vous conseil-

on L"' ""T
'""' '"""''' "°^' ^^^^'"^ ' l^^«^^r l'exécu-

tion de ce desir
;
car vous pouvez demeurer convaincusque c'est après une réflexion bien sérieuse que la d'posi-on de notre lo. spéciale à ce sujet a été adoptée et réso-

ue, sagement tempérée et modifiée d'ailleurs par le pro-
.so qui s'y trouve, et qui laisse aux syndics préposis àen reprise et chargés de la faire exécuter, de ugr de c

•
qu^l yaurait à faire dans une certaine éventualité -

Ltc est ICI le moment et I-occasion de vous informer,

'1 r ;;'
"^"^ '^''"' ''^ '^""'^ '^'^ '^ «'^maine qui vient des'écouler, Nous avons rempli le devoir que no s a imposé

notre lo, spéciale, en choisissant sept d'emre les contri-
buables résidant en la paroisse, que Nous avons nonm sa la charge de syndics, et les revêtant par conséquent de

nécessaire, pour parvenir a la construction de l'église -

C'est vous dire, N. T. C. F., la tâche délicate dont ils sont'barges et ,e service important qu'ils sont appelés .votrend.c I Nous sommes heureux de pouvoir espérer quevous ferez tout en votre pouvoir pour leur fac'ite l'acomphssement d'un devoir déjà très onéreux par lu -mêmenuis qui le deviendrait bien davantage, s'il ne ré";
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pas permis de compter sur le concours de votre bonne

volonté et sur les encouragements de votre hi'^nveillance )

Aprs^s avoir prié ]:icu de Nous éclairer, aidé de l'ins-

piration et de la lumière d'un conses! crhne et pradent,

Nous avons arrêté notre choix sur la iîerM>nne des 'lignes

et respectables citoyens dont vous allez sans doute fa-

vof ablemenl accueillir les noms, pour les appeler, en ver-

tu de i'autorisation (pic Nous avons reçue de la loi, à la

c:lK..rge et aux fonctions de syndics : pour la ville, Mes-

sieurs Adolphe Malhiot, Henri Barbeau, Victor Côté,

Lambert Sarasin, Romuald St-Jacques, et ))our la campa-

gne. Messieurs Zéphirin Blanchard et Joseph Plamondon,

à chacun desquels Nous avons expédié sous le sceau

épiscopal du diocèse une lettre par laquelle Nous lui

avons intimé et fait connaître sa nomination.

Laissez-Nous maintenant vous dire, N. T. C. F., que

Nous avons le ferme espoir que la prudence et la sagesse

de ceux qui ont été appelés à former le corps politique et

incorporé désigné par la loi sous le nom de " Les syndics

de la cathédrale de St-Hyacinihe,^' conduiront à un heureux

terme l'œuvre confiée à leurs soins, et que, zélés et dé-

voués serviteurs du public, ils accompliront leur mission

de manière à laisser un souvenir impérissable dans la mé-

moire et la /econnaissance de la paroisse !

Il Nous serait plus qu'inutile après cette manifesta-

tion de notre confiance en la prudence et la sagesse du

corps des syndics préposés à la construction de l'église,

de déclarer que Nous serons heureux de Nous en rappor-

ter à eux sur l'époque à laquelle pourront être commencés

les travaux de construction, persuadé que s'il est en

leur pouvoir de le faire, ils ne manqueront point d'an-

ticiper sur le temps fixé par la loi, et de ncr par là

satisfaction à votre désir, qui serait auss! . 're ! Mais

pe.in. tez que Nous le disions er •'; v-; .ois, N. T. C.

F., ciif (que légitime que soit ce df .
pour tous un

devoir de le subordonner au sv i de l'œuvre, que
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pourrait grandement affecter un emploi anticipé des tond,
destmés à la faire

! Car il ne faut pas oublier que lasomme de trente-deux mille piastres est tout au plus suffi-
sante pour achevé, ce qui pourrait s'appeler l'extérieur de
1
eghse

;
et qu'il est par conséquent impossible de songer

a en détourner une partie pour rencontrer l'intérêt des
.sommes qu',1 faudrait emprunter, si l'on voulait commen-
cer a bâtir avant d'avoir en main une moitié du montant
que doit fournir la paroisse. Et une considération à ajou-
ter, c est que, l'extérieur achevé, il restera à faire tout
1 intérieur, et que pour le finir convenablement, il faudra
encore le montant d'au moins seize à vingt mille piastres,
que Nous ne pouvons attendre d'ailleurs que des revenus
annuels de l'église, qui se trouveront ainsi absorbés pour
un grand nombre d'années !

Il est néanmoins toujours vrai de dire, selon le vieux
proverbe, (\\\t quand on veut, on peut .' De sorte, N T C
F., que comme vous avez déjà voulu beaucoup', il serait
encore possible que vous vous déterminassiez à vouloir
davantage, et parla même vous pourriez davantage ' \-ous
avez maintenant vos syndics qui ne demanderont ],as
mieux que d'agir en conséquence de votre bonne volonté
SI vous vous déterminez, comme il paraît en être grande-
ment question, à anticiper sur la date ou l'éi.oque des
paiements de la répartition. Nous vous déclarons fran-
chement que Nous ne voyons pas d'autre moyen d'avan-
cer ou anticiper la construction de notre église
Nous croyons devoir déclarer ici solennellement i. nir

quil ne puisse y avoir le moindre aoute sur la sincérité
de nos intentions et de notre volonté, qu'a fin d'écarier
tous les obstacles qui auraient pu empêcher d'en venir à
arrangement que Nous vous avions proposé par notre

lettre du 20 novembre dernier, au sujet de la construction
d une eghse que tous semblaient désirer. Nous avons, de
lavis de notre conseil diocésain, exempté, comme Nous
exemptons par la présente, tous les propriétaires de terres
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ou fermes dans la paroisse, appelés par la répartition à

contribuer à la bâtisse de l'église, de l'obligation de jjaycr

la dîme : et ce pour l'espace de dix ans, à compter de la

dîme qui sera due au printemps de l'année prochaine mil-

huit cent soixante-treize ; et à condition que tous ceux qui

peuvent devoir pour arrérages de dîmes s'acquitteront ou

régleront entre les mains du révérend Messire Moreau, curé

de la paroisse, de ce jour au premier mai prochain, pour

tout ce qu'ils doivent ou pourront devoir en matière de

dîmes, tant pour la présente année que pour les années

passées ; voulant toutefois que cette exemption ne s'éten-

de et ne bénéficie qu'aux seuls propriétaires dont les ter-

res sont atteintes par la contribution en faveur de l'église,

et nullement à ceux qui ayant récolté sans être proprié-

taires, pour avoir cultivé soit à moitié, soit en qualité de

fermiers, demeureront comme ci-devant tenus à la dîme et

devront chaque année la payer fidèlement à leur curé, qui

en appliquera le montant à l'œuvre de la construction de

la cathédrale.

Et pour empêcher (|ue la susdite exemption as dîme

puisse être invoquée comme un précédent par les cultiva-

teurs des autres paroisses, dans le cas d'avoir à su])porter

les frais d'une construction d'église, Nous croyons devoir

déclarer ici que si Nousavons jugé à propos de faire cette

concession aux cultivateurs de la paroisse de St-Hyacin-

the-le-Confesseur, ce n'est nullement parce que Nous pen-

sions que ce fût une justice qui leur était due. En vain

voudrait-on dire qu'il en devait être de même, parce que

les paroissiens de la ville ne payant point de dîme, ceux

de la campagne devaient être mis sur le même pied qu'eux

ù l'occasion de la bâtisse de l'église. Est ce donc que dans

les autres paroisses, quand on y bâtit une église, les culti-

vateurs cessent d'être pour cela obligés de payer leur dî-

me ? Est-ce qu'à St-Hyacinthe les cultivateurs ont à payer

un sou de plus que leur dîme, parce que les paroissiens

de la ville n'en ont pas à payer ? Evidemment, si quel-
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qu'un a droit de se plaindre, ce ne sont point les cultivateurs
qu. nont a supporter à St-Hyacinthe que les charges quil--t partout ailleurs sur la respectable classe ag^ :ma.s b.en le curé, qui pourrait peut-être dire avec raison dses paro,ss,ens de la ville, qu'il ne serait que juste qu'
.contribuassent comme les autres à lui faire un traitemeen rapport avec ses besoins et sa position : Et là-de s"Nous sommes heureux d'avoir à reconnaître qu'en Z'dune occasion >.ous avons entendu Nous-môme les ci-oyens de la v.lle admettre sans hésiter qu'il en devra têtre a,ns,, et déclarer qu'ils étaient prêts à s'acquitter dece devoir, hr s. Nous n'avons pas cru devoir poir le moment mettre leur bonne disposition ù profit, c'est parceque déjà leur libéralité, connue de tout le monde, Nou!
paraissait leur imposer annuellement une charge-au moins
propor,onnée à leurs ressources, par les contnhutionrdi!
rectes ou indirectes qu'ils versent chaque année dans lesoeuvres de tout genre qu'ils sont appelés à faire au nomde la religion ou de la charité

! Nous sommes donc biencertain que, lorsque le temps en sera venu, il suffira de leur
dire qu ils doivent eux aussi contribuer directement au

Sue,f ,'"''"' ''"^'^ ''' '^•'^^^-"^ ^^ du soin
spirituel de la paroisse, et qu'ils s'en feront un devoir etmême un bonheur !

'

Donc, N. T. C. F., la concession que Nous avons faiteaux cultivateurs de la paroisse a toujours été et sera toÛours a nos yeux une jnire et simple faveur que Nous leuravons accordée, et un sacrifice que Nous nous sommesmposé a raison des circonstances toutes spéciales et par-
tculieres, en présence desquelles Nous nous trouvions
place par la grave question à résoudre. " bâtir au moyend une répartition une église qui deviendrait la cathédralede ILv^eque.en n. me temps qu'elle continuerait d'être
1 église de la paroisse !"

Grâce à Dieu et à l'esprit de conciliation et de paixqu :1 vous a inspiré, N. T. C. F., la question s'est trotlv'e

if

îU.:'»,

à

4 J'»':

!^
:;l!l

1
.),

Il' I

:trî

^^^i



7«

l'ir

!"l:li

résnluc, à la grande satisfaction fies intéressés, et à l'ad-

miration et l'édification du public, en moins de temps

qu'il n'en avait fallu pour la préjiarer et la soumettre à

votre décision.

11 ne reste plus qu'à prier avec ferveur, pour que Dieu

daigne continuer à répandre ses bénédictions sur une en-

treprise (pii par sa nature est nécessairement du nombre

de celles dont voulait parler le prophète royal, lorsqu'il

disait que si le Seigneur ne bâtit lui-môme la maison,

c'est en vain que les ouvriers travaillent à la bâtir ! Si

dune, N, 'J'. C. F., noi s voulons avoir droit d'es])érer

qu'une fin digne lie ses commencements viendra bi' tôt

c nnonner dignement notre belle et grande œuvre, n'ou-

blions pas d'adresser souvent au ciel quelque prière à cette

intention ; et faisons-nous un devoir de religion de conti-

nuer à nous en occuper et à y travailler dans l'union par-

faite de vues, de bienveillance mutuelle et de sentiments

de foi et de piété, qui a semblé jusqu'ici avoir fait de tous

les cœurs et d: toutes les volontés des fidèles de la parois-

se de St-Hyacinthe-!e-'''onfesseur un même cœur et une

même volonté à l'égan le la construction de leur église !

£ae i/uam bonum et quam jucundum habitare /ratres in

unum ! Oh ! qu'il est doux et agréable à des frères d'ha

biter to"; ensemble dans l'union de la ch'rité, pour-

rait-on s'éciier ici avec le Psalmiste ! Il ce sera sans aucun

doute, N. T. C. F., le bonheur nue vous viendrez aspirer

et goûter avec une abonda r'\.- de paix et de joie propor-

tionnée à votre bonne volonté, sous les voûtes et au |)ied

des autels du ten que vous vous jiréparez à élever à la

majesté de Dieu la lire de notre sainte religion !

Nous terminons N. 'J . <
". P., en invoquant et appelant

sur vous, avec la prière de l'P'.glise, toutes les g'-âces et tou-

tes les faveurs de l'infinie bonté de Dieu toutp'iissant,

Père, Fils et Saint-Esprit ! Et hencdidio Dei omnipvtoitis,

Patris, et Fi/ii, et Spiritus Saiicti ihsceiidat super vos et

iiianeat semper ! Ameu.
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Sera notre présente Lettre jmstorale lue en la pro-cathé-

drale de St-Hyacinthe, au prône de la messe paroissiale
du troisième dimanche du jasent carême.
Donné en notre Evêché de St-Hyacinjlie ce vinothui-

tiéme jour de février l'an mil hn ent soixante-douze
sous notre seing et sceau et le contreseing du Secrétaire
du diocèse.

t C, Ev, Dl. St HvACINTHK.
Par Monseigneur,

^^- t ^-^
I'. Z. MokiAu, Ptre,

Sirrà/a/re.

DÉCRET

CHAF -S I AROCQUE, par la grâce de Dieu et la
faveur du ba..t-S,ège Apostolique, Evèque de St-Hyacin-
the, etc.. etc., etc.

A tous ceux qui les ,,ré.,entes verront, .spécialement ,\ceux dont les intérêts peuvent s'y trouver concernés
savoir laisons que vu le progrés et ^.s développements duaholicsme dans cette partie du d.oeése -^, pelée les can-
tons de

1
Est, oi', déjà existent plusieurs paroisses dont les

unes ont reçu l'érection r moniqu. seulement, et dont lesautres ont été civilement ic, onnues après avoir été cano'-
niquement érigées

;

Que vu que le temps Nous paraît arrivé de constituer
en paroisses les localités en assez grand nombre dans le
susdits cantons de l'Est qui n'ont encore que le thre de mis-
sions afin qu'il

, ,ut dans cette partie du diocèse, comme
dan toutes les autres, uniformité dans le mode d'existence
c^. communautés ou congre; uio„. teligieuses fbrmées au
.«.lieu des populations catholiques y résidant ; et ahn aus.,
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(lu'il y ait partout dans le diocèse uniformité de discipline,

particulièrement en ce qui tient aux formalités à garder

pour la célébration des mariages
;

(Jue vu l'cxamtn des lieux auxquels Nous avons procédé

jiendant le cours de la Visite pastorale que Nous y avons

faite dans le cours de l'été de l'année dernière ;

(^uc vu l'avertissement jjuhlic et solennel (pie Nous

avons successivement donné dans le cours de notre sus.

dite visite à tous les intéressés de l'intention arrêtée où

Nous étions de donner à chacune des susdites missions une

existence régulière et canonique en les érigeant r-n parois-

ses, fixant pour cela de suite bien exactement les limites

que Nous nous proposions d'assigner à ces nouvelles pa-

roisses, et manifestant en même temps notre intention de

proposera chacune d'elles un pasteur propre et particulier
;

Qu>,- vu la notification par Nous donnée en même temps

que le susdit avertissement, à ceux qui croiraient avoir

cpielque raison d'opposition à faire valoir contre l'érection

en paroisse de tel territoire que Nous venions de désigner

clairenienf par le nom sous lequel il est, ou était habitu-

ellement connu et par les limites dans lesquelles Nous

venions de le circonscrire, qu'ils eussent à se présenter à

cet effet, soit nar-devant Nous pendant que Nous étions

sur les lieux en Visite pastorale, soit par-devant notre

vicaire général, le révérend I-. Z. Moreau, en l'Evêché

de St-Hyacinthe, du jour où Nous leur avions donné cette

notification au premier du mois de septembre alors ensui-

vant
;

Que vu enfin qu'à la suite de la susdite notification,

nulle opposition n'a dans aucun temps été faite à notre

dessein d'ériger les dites missions en paroisses, ni par-

devant Nous, ni par-devant notre susdit vicaire général,

d'après et selon la réquisition par Nous adressée comme

ci-dessus à tous les intéressés ;

En vertu du droit et de l'autorité qu'en notre susdite

qualité d'Evêque de St-Hyacintht Nous tenons à cette
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fin des saints canons de l'Eglise, Nous avons résolu d'é-
r'ger, et par les présentes Nous érigeons et déclarons éri-gees en

,
aro.sses réguli^^res et . anoniques, pour toutes les

fins dt droit, les diverses localités dont suivent les dési-
gnations et délimitations, qui seront à l'avenir canonique-ment désignées et reconnues comme paroisses sous et par
e ftre du samt titulaire ou patron, ou le nom du mys-
tère sous le vocable duquel Nous les avons érigées et éri-geons par ces mômes présentes et comme suit, savoir:

I.—.ST-JAL(JUKS DE KOUCAULT.

Tout le territoire renfermant la seigneurie de Foucault
et le VKle qu. se trouve entre les seigneuries de Noya,
et de Foucault, lequel territoire est borné au nord pares paroisses de St-Cieorges et de St-Sébastien, à l'est plr-
t.c par la paroisse de Notre-Dame des Anges de Stanbridgeet partie par la baie de Missisquoi, à l'ouest par les eauxde la nviére Richelieu, et au sud par la ligne'qu é

"

le Canada des Etats-Unis, formera selon le seL et a"!
gnitication véritable du présent décret, une paroisse à par!
régulière et canonique, sous le vocable de saint Jacques

tenant établis sur ce territoire, la j.aroisse érigée comme-dessus se.a pour sa desserte attachée à ,!lle de St!
.eorges de Noyan, dont le curé ou recteur sera en mêmetemps curé ou recteur de cette nouvelle paroisse, jusqi"

ce qu 11 en soit autrement ordonné par Nous ou par ô
successeurs. ' "''

"—ANNEXION D'L-NF. PARTIE OB STARMANl, A ST-UAM,EN.

Nous annexons et attachons à la j^aroisse de St-Damien
pour en f,ire partie et constituer une seule et mém ^
roisse, la partie ouest de la seigneurie de St-Armand
comprise entre le chemin appelé chemin de Stanbridgè
']". passe par Pigeon Hill, et la baie de Missisquoi, r'est-

'
if i
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à-dire toute la partie de la dite seigneurie qui n'est pas

comjirise dans les limites des paroisses de Ste-Croix de

Dunham et de St-André de Sutton.

m. ST-ETIENNE DE BOLTON.

Le canton ou township de Bolton, dans ses limites ci-

viles et reconnues, formera, selon le sens et la signification

véritable du jirésent décret, une paroisse à part, régulière

et canonique, sous le vocable de saint Etienne, martyr,

dont la fête se célèbre le vingt-six décembre, et sera

desservie par un curé ou recteur nommé à celte fin par

Nous-même ou par nos successeurs.

IV.—ST-KFK.UARD DK KNOWLTON.

Toute la partie du canton ou township de Brome non

renfermée dans la paroisse de St-François-Xavier de Shef-

ford, c'est-à-dire les onze premiers numéros des onze rangs

du dit canton ou township de Brome, formera, selon le

sens et la signification véritable du présent décret, une

l)aroisse à part, régulière et canonique, sous le vocable

de saint Edouard, confesseur, dont la fête se célèbre le

treize octobre.

fit vu qu'il n'y a encore qu'un nombre très limité de

fidèles établis sur le territoire formant la nouvelle parois-

se, et qu'il ne s'y trouve ni église ni chapelle, la desserte

de cette paroisse sera confiée, jusqu'à ce qu'il en soit autre-

ment ordonné par Nous-mème ou par nos successeurs, au

curé ou au recteur de la paroisse de St-Etienne rie Bolton

qui continuera à célébrer les saints offices de l'église jjour

les fidèles de ladite paroisse de St-Edouard, à leur admi-

nistrer la divine parole et l'instruction religieuse, et à faire

en leur faveur toutes les autres fonctions du saint ministère

dans la chapelle érigée au village de Knowlton, quoique

située dans les limites de la paroisse de St-P'rançois-Xavier

de Shefford, et érigée parle zèle et la piété des fidèles

tant de lu nouvelle jjaroisse que du village de Knowlton,
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V.—ST (JAIKTAN- i,|.; PorroN-,

./'" "'*"''"' ">' 'ou-nship de l'otton, dans ^cs l.-mi,,.
•

et canoniq.e sous
"• '. ',

''•""•''' ^' ^''''' ''^^^^'^^

dont la fê e s'e c !

'
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VI.— ST. PATRICK DE MAC;, .fi.

l'rtse.n décret, uiif.' paro sse à l'nrf- . rère et canonique, sous le vocable de sa m lAtWcl fet confesseur, dont la fête s. célTbre e d'
"^ "^"^

et sera connue sous le titre de pI^eetïïu^rT'Magog avec son r-<,r/
•Ji-i^atrice de

iMagog!
' "' '-^--l"--ideraau village de

Vtl.—sT-KtMOND DE COATICOOK.

nun éros des dix ranJ ,.,, ! '' '^"''"'' P-'emiersl't-s uix rangs du canton ou iownshii> r\. n
ton, les vuigt h„it „„„iéros des quatre nn",'^i
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titre de paroisse de St-Edmond de Coatieook, et son

curé 0» recteur résidera au village de Coaticook.

vin.—STll-CATHI-RlNi: PK SiENNK DK HATLKY.

Le canton ou townsiiii) de Hatley, dans ses limites

civiles et reconnues, moins les quatre piemiers numéros

des cpiatre premiers rangs, qui font partie de la paroisse de

Saint-Emond de Coaticook, formera, selon le sens et la

signification véritable du présent décret, une iiaroisse à

part, régulière et canoniciue, sous le vocable de sainte

Catherine de Sienne, vierge, dont la fête se célèbre le

trente avril, laquelle sera connue sous le titre de paroisse

de Ste-Catlierine de Hatley, et sera desservie par le curé

ou recteur de la i)aroisse de St-Patrice de Magog, jus-

(pi'à ce qu'il en ait été autrement ordonné par Nous-

même ou par nos successeurs.

IX.—SAl RK-Cli;UR DK JKSL'S HK STAN.STKAD.

Tout l'j canton ou to\vnshi]> de Stanstead, dans ses

limites civiles et reconnues, les sept premiers numéros

des cinquième, sixième et septième rangs du canton ou

townshiji de Barnston, et les douze jjremiers numéros

des huitième, neuvième, dixième et onzième rangs du

même township, formeront selon le sens et la signification

véritable du présent décret, une paioisse à ]jart, régulière

et canonique, sous l'invocation et le patronage du Sacré-

Cœur de Jésus, dont la fête se célèbre le vendredi après

l'octave de la l'êtc-Dieu, laquelle sera connue sous le titre

de paroisse du Sai ré-Cœur de Jésus de Stanstead, dont le

curé ou recteur demeurera au village de Stanstead Plain.

X. STK SUZANNK DK liAKNSTON.

Les seize derniers numéros des huitième, neuvitme,

dixième et onzième largs du canion ou township de

J^arnston, et les on/e derniers numéros des quatre pre-
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XIII.—ST-VENANT DE HKREFORI>.

Tout le gore de Hereford, et les treize premiers numé-

rus des onzcs rangs du canton ou township de Hereford,

formeront, selon le sens et la signification véritable du

présent décret, une paroisse a part, régulière et canoni-

que, sous le vocable de saint Venant, martyr, dont la fête

se célèbre le dix-huit mai, laquelle sera connue sous le titre

de paroisse de St-Venant de Hereford, dont le cure ou

re-teur demeurera au village apj.elé Faquelvi^e, dans le

gore de Hereford.

XIV. ST-CAMILI.E DE COOK.SHIKE.

Tout le canton ou township d'Eaton, dans ses limites

civiles et reconnues, formera, selon le sens et la significa-

tion véritable du présent décret, une paroisse à part,

régulière et canonique, sous le vocable de saint Camille de

Lellis, confesseur, dont la fête se célèbre le dix-huit

juillet, laquelle sera coni.ue sous le titre de paroisse de

Saint-Camille de Cookshire, dont le curé ou recteur demeu-

rera au village de Cookshire.

XV,— ST-MA(;i,(MRE DE Cl.IKTON.

Les onze derniers numéros des cinquième, sixième, sep-

tième, huitième, neuvième, dixième et onzième rangs du

canton ou township de Clifton, et les vingt-huit numé-

ros des premier, deuxième, troisième, et quatrième rangs

du même township, et les quinze derniers numéros

des dixiil'me et onzième rangs du canton ou township

de Hereford, formeront, selon le sens et la significa-

tion véritable du présent décret, une paroisse à part,

régulière et canonique, sous le vocable de saint Ma-

gloire, évêque et confesseur, dont la fête se célèbre le

vingt-quatre octobre, laquelle sera connue sous le titre de

paroisse de St-Magloire de Clifton, et sera desservie par

ie cure ou recteur de la paroibse de St-Caniille de Cook-
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civHere!?'"'""
"' '"""^'"'^ ^''A-ot, dans ses limitesav. es et reconnues, et les on.e premiers rangs du <antonou townsh.p d'Orford, formeront, selon le sens et 1

"

H -egul.ere e .anonup.e, sous le vocable de saint Michel

en viM ''"J '7 ' '^°"' '-' '"'^- "" ^-^-"- demeureraen la ville de Sherbrooke.

XV.I.-ANNKXM.X VV. NOTRE-IUM K I,K HONSKC OURS DF
STUKKLKV.

nnmc de bonsecours de Stukelcy, pour en faire partie et

;rr: T^^^"'-^-^-
Parois.se, les sept de Lrang.s du canton ou township d'Orford.

XVUI.—STK-PRAXÈDE UK BRO.MPTON
Toute la partie du canton ou tcwn.ship de Brompton--mpr.se entre la rivière St-François et le la<: et lI^S"Brompton, lormera, selon le sens et la significatio e

r

We du présent décret, une paroisse à p-: t, régulière etcanonique, sous le vocable de sainte PraLde v erg donla ete se célèbre le vingt Juillet, et sera co^ntie'l: eftre de paroisse de Ste-1'raxède de Brompton dont lecure ou recteur demeurera au villnge de Brompt;n i-^,,;!

XIX.—ANNEXION A ST-JOSKPH I.'elV.

Nous annexons et attn< bons à la paroisse de St-Jcse, hdKly.. pour en faire
, artie et constituer une secret

rL'zrr"'^ '-^ '""^" '^^^^^ ^" ^--^ -• --
ton et 1 . ? ^

"'"'' '''''' ^' '^^ '' '^^ ^••-'é^e Bromp-ton et la dite paroisse de St-.foseph d'Kly.
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XX.—ST-MAI..\i:HIE de MELnOt'RN'F..

Tout le c.intoii oli townsliip de Nljlbournc, dans ses

limites civilj-; et rjc-o.riujs, fonn îra, seliii le sens et la

signification véiitable du présent (l.n'ret, une paroisse à

part, régulière et canonique, nom !e vocable de saint Mala-

chie, évèque et confesseur, dont la fête se célèbre le trois

novembre, qui sera connue sous le litre de paroisse de

St Malach'.e de Melbourne, et continuera comme ci-devant

à être dessjrvie i)artie par le curé d>' St-Joseph d'Ely et

partie iiar le missionnaire de Ste-Bibiane de Richmond,

jusqu'à ce ([u'il en soit autrement ordonne' par Nous-

mème eu i)ar nos suicesseur-.

J'our être les dites ])aroisses, telles cpie ci-dessus oanoni-

quement érigées, sous notre juridiction spirituelle et celle

de nos successeurs, à la charge par les recteurs ou desser-

vants qui y seront établis et proposés par l'autorité

compétente, de se conformer en tout aux règles et lois de

discipline ecclésiastique établies dins ce diocèse, spé-

cia.ement d'administrer les sacrements, la parole de

Dieu et les autres secours de la religion aux fidèles des

susdites paroisses; enjoignant à ceux-ci de s'acquitter

exactement envers les dits recteurs ou desservants de tou-

tes les obligations du fidèle envers son ])asteur ; < omme

de ])ourvoir à leur honnête subsistance, en leur jiayani la

dinie. ou par tel autre moyen rpii jjourrait être déterminé

]iar l'autorité eci:lé-.iasiiq'!e de c.e diocèse ; de leur porter

respect et obéissance dans toutes les cUose^ (lui i'.rères-

sent la religion et leur sah't éternel ; et de lear témoigner

l'affection pieuse et finale que l'on doit naturellement

attendre d'un fils spirituel envers celui que la foi lui dési-

gne comme le jfère de son âme et ?,on guide dan» le che-

min du ciel.

Sera notre présent décret lu et publié p ir deux fois au

prône des messes des dimanches ou fêtes d'obligation,

dans toutes les églises ou chapelles des lieux y conce'nés
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permettre d'ajouter que je suis toujours vivement inté-

ressé, quand j'ai le plaisir de trouver dans le rapport d'un

arrondissement la preuve «pie l'on a ajjjiorté du travail

et du soin ])our traiter sérieusement et avec application

la matière dont on avait à s'occu])er.

A part les quelques lignes qui se trouvent au commen-

cement du résumé sur le Coife (fes Curés, et une note à

propos de l'une des ipiestions de Liturgie, etc., etc., je me
suis abstenu de toute réflexion et observation sur les raj)-

ports des Conférences, me bornant à vous communiquer

une pure et simple analyse du travail contenu dans cha-

cun de ces rapports. J'espère que vous éprouverez comme
moi une grande satisfaction à voir par cette analyse que

quelques-uns des sujets ont été étudiés et traités avec un

soin tout particulier. Je voudrais pouvoir dire que tous

les arrondissements ont droit de jtartager dans ce tribut

d'éloges que je suis heureux de présenter ici à qui de droit.

Pour mettre à l'avenir un peu plus d'ordre que par le

passé dans la tenue des ('onférences, je veux et ordonne

que désormais les Conférences aient lieu dans chaque ar-

rondissement, celle d'été entre le 15 mai et le ler juillet, et

celle d'automne entre le 15 septembre et le ler novembre

de chaque année. Messieurs les présidents voudront bien

se conformer exactement à cette injonction. Kt dans le cas

où ils seraient empêchés de pouvoir convoquer et tenir

l'assemblée de la Conférence, ils devront en donner avis

soit à moi-même, soit à Monsieur le Secrétaire du diocèse,

atin qu'il soit autrement pourvu à la réunion de la Confé-

rence.

Messieurs les secrétaires seront tenus de préparer leurs

rapports sans différer après chacune des assemblées ; et

les rapports des deux Conférences devront être déposés

tous les ans au secrétariat de l'Evêché le plus tard dans

le cours du mois de novembre. Il serait bon que celui de

la Conférence d'été fût envoyé le plus tôt possible après

la tenue de l'assemblée. Si l'on est attentif à se conformer
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à ces reoommanclntions, il sera possible devons faire par-ven.r reguhèrement, en janvier ou février de cha.p.e an-
née, e résumé des Conférences de l'année précédente
avec les sujets de celles de l'année courante

Je des.re et demande instamment que chacun se fassen devo.r de s'appli„„er à l'étude des st,jets donnés
; maisje des.re surtout .,ue Messieurs les secrétaires attachent

de hmportance a remplir convenablement la tâche oumission que leurs confrères leur auront fait l'honneur de
leur confier. le mérite d'une Conférence se manifeste paron proces-verbal

! Kt un détail auquel je pr,e Messielus
les secreta.res de faire attention, c'est que leur rapport
doit toujours être écrit sur du papier foolscap. o' , dumoins sur du grand pa])ier à lettre.

II

A la suite du résumé des Conférences, vous trouverez
1
état des recettes et des dépenses de l'œuvre de la Pro-

pagation de la Foi pour les années 1870 et 1871
Je vous prie de continuer a exciter le zèle de "vos fidè-

entunes. grande ressource aux besoins du diocèse etsu, tout des mteressantes missions de nos cantons de l'Ks,ou Imflu.nce bienfaisante et salutaire de notre sainte
religion a.qu.ert d'année en année, l'on pourrait mêm
dire de jour en jour, un règne plus étendu -

Sans doute que vous n'avez pas manqué d'être vive-ment intéressés par l'importante mesure disciplinaire que
ai dernièrement adoptée, en érigeant canoniqtemenr enparoisses toute cette notable partie du diocès jusqu"

cons.deree a peu près comme simple pays de miision"Kn hsant les considérants du décret émané à cette finvous avez dft vous réjouir de ce que le jour est en^'amv. où le diocèse dans toute son éteniue oe u trplacé a tous égards sous le régime salutaire de •
. disciPlme de l'Eghse, spécialement pour cequi tien- . celé

f^

14,v if.,

m
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bration du mariage. Que d'angoisses n'avezvoiis peut-être

])as ciirouvécs, dans le cours de votre ministère, à raison

d'un mariage contracté dans des circ'onstanres A en ren-

dre la validité plus que douteuse ! La principale cause de

pareille incertitude, et des i)eri)lexités cpii en étaient la

suite, va disparaître à peu prés complètement par la pu-

blication solennelle du décret Tamctsi du Concile de

Trente, que jjour motif d'uniformité, sinon de i)lus grande

sfireté, je ferai publier proc'hainement non seulement

dans les paroisses des cantons de l'Est dernièrement éri-

gées, mais dans toutes les paroisses du diocèse, sans excep-

tion.

Ceci toutefois ne devra nullement vous ])orter à croire

i!VA- les besoins des paroisses ou établissements (^atholi-

tj îc'i dans les l'antons de l'Kst soient aujourd'hui moins

.t;r::nds que i)ar le passé Au contraire, les efforts que l'on

î.WL pour porter l'émigration vers cette partie du j)ays,

me ])araissent de nature à ajouter à ces besoins, qui se-

raient d'ailleurs, en demeurant ce qu'ils sont déjà, suffi-

sants i)our absorber des sommes beaucoup plus considéra-

bles que celles fournies jusqu'à présent par les aumônes

de la ProiJagation de la Foi.

J'ose es])érer que cette observation vous portera à faire

tout ce qui pourra dépendre de vous jiour que le nombre

des associés à cette œuvre si excellente et si efficace aug-

mente au lieu de diminuer, et (lue par là même nos

recettes se trouvent aussi augmentées, s'il est possible.

Croyons, et travaillons à faire croire bien vivement que

l'aumône faite par un motif surnaturel de foi ou de charité

n'a jamais appauvri personne.

Vient ensuite l'exposé des recettes de l'œuvre de la

Sainte-Knfance, œuvre aussi pleine d'excellence et de mé-

rite, mais (pie je crois moins important de recommander

à votre attention et à votre zèle que celle de la Propaga-

tion de la Foi !
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payer annuellement pendant dix ans, il est évident qu'elle

oblige également en conscience, par ce que tous s'y sont

librement et volontairement engagés, et que ce n'est qu'à

raison de cet engagement ainsi pris et accepté, que

l'Evêque, au lieu de dix qu'il eftt pu exiger, s'est contenté

de huit par cent sur les revenus censés bénéficiaux.

Je su])plie ceux que ces observations peuvent regarder

de ne pas manquer d'en tenir compte ! Ma douleur serait

très grande d'être réduit à user de moyens analogues à

ceux (jue l'on a droit d'employer à l'égard des fidèles qui

négligent de s'acquitter envers leurs pasteurs d'un devoir

de même nature et de même esi>èce, et qui n'oblige

certainement pas plus rigoureusement que celui dont il

est ici question. L'Evêque, autant que les pasteurs secon-

daires, a droit qu'il soit pourvu à sa subsistance et à ses

besoins
; et le Pape a jugé bon d'y pourvoir en partie par

le moyen que vous savez !

Croyez-le, Messieurs et chers collaborateurs, les cau-

ses qui m'ont exilé de la demeure épiscojjale, et qui vous

ont privés de l'hospitalité que l'on vous y donnait avec

un bonheur égal à la reconnaissance avec laquelle vous

la receviez, sont le seul et unique motif qui me donne le

courage de vous presser de remplir une obligation que
])eut-être plus que vous-mêmes je suis impatient de voir

bientôt cesser. Et ce courage, je crois vraiment que je ne

l'aurais pas, s'il s'agissait de moi personnellement; car

je ne me console de vous être à charge, que par la pen-

sée que ma part du fardeau est pour le moins aussi lourde

que celle que je me suis trouvé dans une nécessité abso-

lue de vous imposer.

Veuillez bien entrer un peu dans cette réflexion, et le

sacrifice qu'il vous faut vous imposer pour acquitter voire

devoir et votre conscience, vous paraîtra plus doux, et

vous deviendra plus méritoire, parce que vous le ferez

])lus volontiers.
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Doivent aux fonds destinés à éteindre la dette diocé-

I" Sur le dixième des revcmm oo t:,.^ i-, . t .

MM.NN. $236r ^"^'«-n'r.hut.on personnelle.

do 20800 ;
^^°^

°° '3400 j, ^
<i" 6700 z °°^
<1" 5820 ...

^°°
do ,200 .

°°^
"° 40 00 o
do * °o

do *o°

do ^°°

do 8 «>

do 800

do 8°°

do *°o

do « «o

do 8°o

do 8 °o

do 80°

do *o°

do 8°o
8 00

Total
^''' " ••••••••••••••:""::::::::: i:^^

$975 20

IV

Enfin, vous avez, après tout ce qui i^récède, l'ordre et
1 .^nera,re de la Visite pastorale do la prochaine saison (*Comme vous le remarquerez, la présente Visite conti"ue a ,e faire d'après l'ordre suivi par mes vénTr sprédécesseurs. ^ autres

Messieurs les curés dont les paroisses doivent être vi-s.tees, ne manqueront pas, j'en suis sûr, de préparer leurs

(•) Ctt itinéraire est renvoyé à la fin avec les autres,
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paroissiens à bien profiter des grâces abondantes de la

visite du premier pasteur, qui arrive toujours au milieu

d'eux plein d'une conviction largement partagée par nos

bons et chers fidèles, que Jésus-Christ vient avec lui bé-

nir, encourager, reprendre ou corriger, mais surtout con-

soler et fortifier dans les lumières et dans les espérances

de la foi, et par la distribution des dons et des grâces de

l'Esprit de toute vérité et de toute sanctification.

Le mandement annonçant ;i tout le diocèse ma seconde

visite, partout reçu et lu ;ui printemps de l'année dernière,

devra être lu de nouveau cette année dans toutes les pa-

roisses où la visite doit avoir liou, au moins le dimanche

qui précédera l'arrivée de l'Kvêque dans la paroisse. Il

pourrait même être bon de le lire, eu accompagnant cette

lecture de quetcpies paroles de circonstance, dès le di-

manche qui suivra la réception de la présente circulaire,

sans toutefois (pie cette lecture puisse tenir lieu de celle

qui devra êtrj faite selon que jj viens de dirv.-.

En me recommaiulant bien instamment à la fervoiir -U^

vos bonne i prières et de celles ai vos durs fidèles, «

bénissant ])asteurs et brebis dans toute l'effusion di. .i

cœur et de mon âme, je me souscris bien humblement, en

Jésus, Marie et Joseph,

Votre bien affectionné et dévoué serviteur,

f C, Ev. d;, St-Hvacinthe.

RESUME
ne» <'.>iir.'ri<ui'vii erflénInHlIqiiet |>o ir levnnii^pi IH6n,

IM7I> et IM71

ANNÉE 1869.—PREMIÈRE CONFÉRENCE.

THEOLOGIE.

Mathilde a prêté à Jean, son époux, une somme assez

considérable prise sur ses biens propres. Jean, avant de

rendre cette somme, se trouve forcé par ses créanciers à
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eme. t de cote de l'argenterie appartenant à son nnri

Tout s? s 'r.
"""'""^' ^"^'^" ^^'"^ -«-^t-ie.

de Math.lde comme entachée d'injustice et l'ont .-nconséquence condamnée à la restitution n,
partie.

res'iitution, au mouis en

Klle a pris cette argenterie après la cr^s/o„ ./• /,comme semble l'indiquer le cas ou avant. 1 '
''

r\ , Il .

^ >-«>, un avant cette ces»iinn)ans l'une ou l'autre des deux hypothèses, elle a pH J

cession des biens une fois foite la loi .Vn
'""^ ^^-^

;es créanciers, et nul autre n':^^:;;;rr'rh Ide est au nombre des créa.iciers et aufa sa pan sellnla .uture et le montant desacréance
; elle parta^rllt:

Sa créance n'est point privilégiée
; elle n'a d.nc pointdroit de recevoir plus que les autres ou avant eux i"'leurs, comme dans ce es les biens sont :^^Z^,ts-^'^naers par la loi. elle a interverti l'ordre vou^ n' rt

rnr:;::;;-"-^--^i"''"i^taitdre;dr^^^^

de sa";;,X:;'^
'"" •^°"'--^-'—olr au/.. ../.

Que si elle a pris cette argenterie avant la cession de •

b.ens, mais toutefois quand il était visible que soT marne pourrait point satisfaire tous ses créanciers i f „
corel'obligeràrestituer,aumoinsto : "-'^t-mme qu. répond à ce qui lui reviendrai

i b e s^ta.ent partagés entre les créanciers selon l'oiXe e lemontant de leurs créances. En effet :

I'' Comme l'a remarqué une des Conférences la femme-us puissance de mari a droit de faire des con'.rltl avl
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son mari, quand il s'agit de ses biens propres
;
pouvant

contracter avec un étranger i)ar rapport aux biens qu'elle

administre, tels que les biens propres, elle peut tout aussi

bien contracter avec son mari ; rien ni dans le droit natu-

rel, ni dans notre droit civil ne s'y oppose. Le prêt fait

à son mari est donc valide.

t" Mais la créance qu'elle a contre son mari ne lui donne

aucun droit de privilège à être payée avant les autres.

Nul principe de droit naturel, nul texte de droit civil pour

appuyer un tel privilège. Par conséquent, Mathilde ne sort

pas delà classe des créanciers ordinaires.

3'-' Or, le principe pour les créanciers ordinaires, c'est

que chacun soit payé au />ro rata de sa créance.

4'^ 11 est donc évident que iVIathilde a été injuste, et

qu'elle doit, />(•> se, restituer l'excédent du fro rata.

On a àhperse, car plusieurs ont remarqué, pour la

praticjue, qu'il faudrait prendre en considération " le be-

soin plus grand cpi'elle jiouvail avoir," ce qui pourrait,

selon eux, l'autoriser à prendre plus que \e pro rata de sa

créance, avec obligation toutefois de restituer, plus l'excé-

dent, si elle le peut.

Telle a été la décision à laquelle sont arrivées toutes

les Conférences, moins une, laquelle a répondu : la femme

de Jean i)eut en toute sûreté soustraire l'argenterie dont

il est question, jusqu'au montant de la somme qu'elle avait

prêtée. Car on considère que Mathilde a fait de son ar-

gent une espèce de dépôt entre les mains de son mari,

pour l'aider dans ses affaires, ne songeant pas à s'exposer

du tout au risque des créanciers ordinaires. Or, on peut

reprendre un dépôt fait entre les mains d'un individu, sans

ipie personne puisse taxer le réclamant d'injustice envers

qui c|ue ce soit.

Cette conclusion a été soutenue par ])lusieurs membres

de certaines autres conférences, et l'on a confirmé cette

décision pratique en faveur de Mathilde en disant que

" dounûiit à Mathilde le nom de créancière, on ne doit

hl
i
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II. De judicio autem, quia princeps hujus mundi jam

judicatus est ?•

. l^*:^'1

,.l^'^

r-^

! I 'Wi

Réponse.—Ce passage de la sainte Ecriture n'est pas

sans présenter quelques embarras, " locus admodum per-

plexus," comme dit un interprète (Jansenius in Evan-

gelia). En y faisant bien attention, on a paru cependant

penser comme un des conférendaires, lequel remarquait

que les explications données par les saints Pères, quoi-

qu'envisageant le texte a des points de vue différents, ne

sont pas à proprement parler contradictoires. L'idée

générale exprimée par Notre-Seigneur a été saisie par

tous de la mên.e manière. Celui qui doit convaincre le

monde de péché, de justice et de jugement, c'est le Saint-

Esprit, que Notre-Seigneur vient de promettre à ses

Apôtres pour les consoler dans la douleur que leur cause

l'annonce de son ascension au ciel. Parmi les effets que

la mission du Saint-Esprit produira, il y en a qui regar-

dent plus immédiatement les Apôtres eux-mêmes ; et il y

en a qui agiront sur le monde en général. Tels sont ceux

dont parle Jésus-Christ quand il dit ;
" arguet mundumde

peccato," etc.

En effet, le Saint-Esprit convaincra le monde de péché.

Il convaincra avec reproches les mondains et plus spéciale-

ment les infidèles, qu'ils sont en l'état du péché pour

n'avoir pas cru en Jésus-Christ :
" quia non crediderunt

in me." Les effets intérieurs et extérieurs qu'il produira

dans le monde, amèneront les fidèles à cette conviction,

qu'il n'y a pour eux aucune espérance de salut hors de

Jésus-Christ. C'est ce qui eut lieu dès les premiers temps

de la mission solennelle du Saint-Esprit à la Pentecôte,

alors que les personnes présentes aux prédications des

Apôtres furent touchées de componction, et demnndèrent

ce qu'il fallait pour être sauvées, reconnaissant par là leur

état de péché.
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tiir foras." Toutes les Conférences, négligeant les explica-

tions incomplètes données par plusieurs interprètes, ont

adopté celle de saint Augustin, qui paraît Glre celle qu'ont

préférée les interprètes modernes les plus autorisés, com-

me Maldonat et Cornélius à Lapide.

Le St-Kspiit convaincra le monde du jugement ;
c'est-

à-dire de sa propre condamnation, en lui faisant voir son

chef, le démon, prince du monde, chassé de son royaum.

par 'les disci]iles du Christ. Ce jugement exercé sur le

chef rejaiUira sur ses sujets qui ne voudront pas l'aban-

donner, et c'est ce que le St-Esprit, par la puissance d'ex-

orcismes, de prédications, de conversions et de miracles

qu'il confère aux apôtres et à leurs successeurs, fera voir

au monde d'une manière très évidente.

LITURGIE.

lO L'usage de sonner la clochette au Domine, non sum

dii^nus, pour rappeler à l'attention des fidèles présents à

la messe, que le moment de la consommation du sacrifice

est arrivé, et les avertir en même temps qu'ils aient à se pré-

senter s'ils y doivent communier, eût-il pu être considéré

comme un usage louable et immémorial ? Existe-t-il (luel-

que loi ou règle liturgique qui condamne et proscrive

cet usage ? Eût-il pu être conservé? Pourrait-il être réta-

bli en conformité du désir de bien des curés, vu surtout

qu'il n'a pas été ab(.li dans tous les diocèses de la provin-

ce ecclésiastique où il était autrefois général ?

2^ La rubrique du Missel dit :
" et ab eadem parte

Epistolœ paretur cereus adelevationem Sacramenti acaen-

dendus." L'autorité de l'Eglise a-t-elle dernièrement urgé

l'exécution de cette rubrique, et rétabli l'usage de ce cierge

généralement tombé en désuétude ? Y avait-il et y a-t-il

encore obligation de mettre cette rubrique en pratique,

en rétablissant l'usage de ce cierge ?

3'^ Le Missel s'imprime toujouis avec la rubrique sui-

vante, qui a trait à ceux qui viennent d'étie communies :
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Nul principe général ne le condamnait. Nulle loi par-

ticulitMc ne le proscrivait. Au contraire, le décret de

1856, .lu'on lui donne la i)ortée qu'on voudra, décide, au

moins " en principe," ipie ce n'était i)as un iduis.

4» De là il était f.icile de conclure, c( mme l'cnt fait les

fonteren<es, (jue cet usage efit pu être conservé, comme

les églises du Pérou l'ont conservé et comme plusieurs

diocèses du Canada l'ont fait aussi. La Congrégation

des Rites l'a permis ainsi. Or, son décret peut être con-

sidéré comme une permission, si l'on veut; mais c'est

aussi et surtout une déclaration authentique de la loi.

Nous étions donc autorisés à continuer de sonner au

JJo/>u/i,; mm su», di^inus, et ks églises (pii ont encore

cet usage, sont pleinement dans leur droit et selon !es

l)rincii)es de la législation en matière ruliricale.

l'iusieurs membres de certaines Conférences ont même

émis, au moins sous forme de question et de doute, l'o])!-

nion que cet usage étant, i)rxner lubricam," lou.ible,

immémorial, légitimement piescnt, avait seul force de bi

en cette province ecclésiastitiue ;
par conséqutnt, qu'on

ne ]>ouvaity déroger par un simple décret épiscopal sans

un décret de la Sacrée Congrégation. Mais comme c'était

là ouvrir toute une série de discussions brûlantes, on s'est

borné partout à affirmer que l'usage tCit i^u Cire conservé, et

qu'il peut encore aujourd'hui, malgré le décret du premier

Kvêque de ce diocèse, être conservé par les églises qui en

sont encore en possession.

5" Mais en général on n'a pas paru croire qu'il fût op-

])onun de la rétablir, soit à cause de l'effet que de nouveaux

changements produiraient sur le iieuple, soit à cause du

laps de temps qui s'est écoulé depuis le décret de l'iKus-

11 issime Kvêque qui l'a supprimé : ce qui a paru à plu-

sieurs suffisant pour ôter à cet usage la force dont une

coutume véritable est revêtue. Une ou deux Conférences

ont cependant émis le vœu que cet usage fût rétabli, se

fondant sur l'utilité de la pratique en elle-même plutô t
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que sur Jes principes qui pourraient à leurs yeux légitimerde la part de l'autorité, une pareille mesure

complète"
'';"?'''-'"^'-'^' '-^^^ -"-• ^^^•'•'^^cnce tout à {.acomplae, .n estrem.se, sans discussion et sans examena la prudence de l'autorité.

examen,

R. 2" Toutes les Conférences qui ont traité la questionexcept une qui a répondu négativement et deux al:qu on rem,s la solution à l'autorité, ont soutenu qu'il y

/"., 1 !! • , . '1 ^ '^^^ ''
1
fi/Y eque, comme ditGarde !m,, de ve.ller à l'observation des rubriques èqu'd dou .'efforcer de tout ramènera la forme du cérmon.al, pleinement convaincu d'ailleurs que tout- rou-ume contraire à une rubrique positive est un abus quïlfauémmer; Mgr Prince, par son mandement du moid avn- r853, rétablit dans ce diocèse l'usage du trois^mecerge. Rien aujourd'hui ne saurait excuser ceux "uie^u.sent ou négligent de se conformer à la rubrique.

lel na pas été l'avis d'une des Conférences, laquelle
s ar^uyant sur le principe que la coutume peu présurecontre toute loi humaine, a conclu que la rubrique du r^!sième cierge, tombée en désuétude, n'oblige plus On amême cité les paroles du docte canoniste s!hmal.grtieber
qui. après avoir exposé le principe général, ajoute "proceditque hoc etiam quoad sacramentalia.et ipsas eZmsacramentorum c.remonias. si substantial^s ill.'no„l7'
(tom. I pars I tit. IV, cap. finale). Assurément, la ru-brique du troisième cierge n'est pas substantielle. D'après

airsvo^ii'jer"" '-' '' -'''- - ^"-'-

Mais nous ne voyons pas que l'on ait répondu à la pre-mière partie de la question, à savoir, si l'autorité de Îe-
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glise a, dans ces derniers temps, mis en vigueur la pratique

de cette prescription rubricale.

Les autres Conférences ont fortement insisté sur le fait

que Mgr Prince, agissant en vertu de la mission qu'ont

reçue les Evoques de faire observer les rubriques, avait

ordonné de rétablir l'usage du troisième cierge, confor-

mément au décret de la S. C. Rit. " Renovando décréta

alias facta, mandavit in omnibus et per omnia servari

rubricas Missalis Romani, non obstante quocumque

prœtextu et contraria consuetuedine quam abusum esse

déclarât."

D'où elles ont conclu que, quand même il serait vrai

en principe que la coutume peut prescrire contre une

rubrique du Missel, Mgr Prince avait néanmoins le droit

de ramener son diocèse à l'observation de cette rubrique,

et que, par conséquent, il y a aujourd'hui obligation de la

suivre.

R. 3° A l'unanimité, les Conférences ont conclu que

cette rubrique n'est plus obligatoire et qu'il ne faut pas

raisonner de ce cas comme du précédent.

D'abord, l'autorité qui sait que cette rubrique est par-

tout tombée en désuétude, ne dit et ne fait rien pour en

rétablir l'usage.

Cette rubrique peut avoir pris son origine de l'usage

où l'on était autrefois de communier sous les deux espè-

ces. Alors la rubrique, qui prescrivait les ablutions avec

ce qui les accompagnait, avait sa raison d'être. Ceci est

parfaitement conforme aux principes généraux des lois

selon lesquelles Taccessoire suit le principal, et l'on peut

dire que cette rubrique a disparu, non pas tant par la

coutume contraire que par l'effet du changement de dis-

cipline relativement à la communion.

On peut, jusqu'à un certain point, appliquer le même

raisonnement à ce qui concerne la rubrique du rituel au

sujet des ablutions après la communion des malades.

D'ailleurs, les inconvénients qui résultent, soit des acci-
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mettre. (Vide D. Th. la, 2da, q. 96, a4—Schmalg., t. I,

p. I, tit. II.) Or, les lois pénales sont de vraies lois : même

celles que l'on est convenu d'appeler purement pénales,

et qui n'obligent ])as précisément " à faire ou omettre l'acte

" à cause duquel la peine est imposée, mais obligent le juge

" à imposer la peine, ou au moins le sujet à la subir, si

" elle est imposée. Et rien n'empêche d'admettre cette

'• doctrine. L'obligation d'une loi se mesure d'après l'in -

" tention du législateur, lequel peut avoir en vue seule-

" ment que sa loi oblige en conscience à subir la peine

' imposée à cause de la commission ou de l'omission de

" l'acte qui est l'objet de la loi (Schmalg., t. c, n«' 31-32).

- 11 importe de ne point perdre ces principes de vue

quand il s'agit des lois sur l'impôt indirect. L'Etat a in-

contestablement droit d'imposer certains objets qui ne

sont pas de première nécessité, afin de subvenir aux frais

de l'administration de la chose publique. Les lois, qui fixent

ces impôts, disent en substance : sur tel article, il faudra

payer tant ; et si vous ne le faites, vous vous exposez à

telle peine.

O.-, on demande si ces lois obligent en conscience.

Les avis ont été partagés. Les uns, avec le plus grand

nombre de théologiens, surtout les anciens, ont soutenu

que ces loisobligtnt en conscience à payer l'impôt. Violer

la loi, c'est pécher par désobéissance au moins contre la

justice légale. Le gouvernement a droit de faire de telles

lois : la perception de ces droits lui est nécessaire. Puis-

que c'est une Ici juste, utile au bien public, il y a devoir

de conscience de s'y soumettre. Mgr Gousset, dont les

c;,'inions théologiques penchent si généralement du côté

de l'indulgence, a])pelle néanmoins " préjugé ou erreur

poj)ulaire" l'opinion qui nie robl'.7ation de conscience.

Le P. Gury dit :
" leges quœ versantur circa tributa gene-

ratim spectalœ, non sunt mère pénales, sed obligant in

conscientia" (Ue Just. et Jure, n. 737). Saint Liguori dit

que ce sentiment est très commun et le plus probable,



"..ji:

— 107 —
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" Srit^"';":''
"" ^°"^''"^' ""'''' 5. s'exprime ainsi :Suhdit. estote, non solum propter iram, sed etiamPropter conscientiam

; ideo et trilu:tapra.stat s Ld^
:ri::""'"'^''^^^"''"^"'"-'-'^"--^-'ive:'g"

Peln/'llT"''';'
^°"'"'"'"' "°" ^'-""^"^"^ ' ^'-'"^e de lape.ne attachée a la violation de la loi, mais à cause de laconscience qui serait par là engagée et '• par coi^^em "

nptVTtfr'^^^^^^^unpots, etc^ C est mot à mot la thèse énoncée plus hautpar la grande majorité des théologiens
meilleurs, qu'est-ce qu'une loi qui n'oblige pas en cons---P.

y
aura conseil, si vous voule, mais ce n-est

Pour ces motifs, il faut donc conclure que les lois sur
l 'mimt obligent en conscience

Malgré la force de ces raisons, d'autres ont soutenu hnégative, et cela, par des arguments que saint 1 ig cregarde comme n'étant pas à mépriser
^

nnu^/r,!;?''"'
"'' '"^ ^""^ ^'euori, et plusieursnmies, ne pourran-on ,,as dire que le législateur ne peutPns avoir eu l'intention de les obliger

'

'sub gravi
'

et deP'"s '' sub magna pœna temporal! ? 'et en même t mp on

de la ,)rem>ere opinion
: le gouvnncment sera suffisam-ment compensé et mis à même de .nibvenirà ses dépen "spar les nn endes imposées i ccnv n„; .

ciepen.es

d'avoir violé les lois
^" '"""^— ncus

.2' Et qu'on ne dise pas que nous aurions alors une loiqu. n'oblige pas en conscience, ce qui est contre le'çl;^.
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liment commun des théologiens. Admettons que toute

loi, mOme humaine, oblige en conscience. La doctrine

qui donne aux lois sur l'impôt le caractère de lois pure-

ment pénales, ne leur enlève pas pour cela la force ut l'effet

d'obliger en conscience. Saint Liguori a fait cette remar-

que en développant l'opinion dont il s'agit ici :
" Existente

lege quœ praecipit solvi gabellam, et pœnam injungit non

solventibus, dici jintest quod tune peccat fraudans, quando,

non soluta gabella, nollet etiam post confiscationem

solvere pœnam; lex enim videtur disjunctiva, ut sol-

vatur gabella, aut pœna" (lib. III. n'' 616). Cette doc-

trine n'est pas particulière à saint Liguori. On la retrouve

chez un grand nombre de ceux qui ont examiné la nature

des lois. Laissons le savant Schmal^grueber parler au

nom des canonistes. " Toute loi, dit-il, oblige en cons-

cience, dès qu'elle est juste et vraiment loi (pars I, tit.

II, n"3i). Ce principe s'applique même aux lois pure-

ment pénales ; car, bien que ces lois n'obligent pas à

" l'acte lui-même," elles obligent le juge à imposer la

peine, ou du moins elles obligent le sujet à la subir si elle

est imposée. Et (n° 32) il établit comme " doctrine

certaine " que cette sorte de lois existe réellement, fondé

sur ce principe que l'obligation d'une loi correspond à

l'intention du législateur, lequel peut fort bien n'avoir

voulu obliger qu'à subir la peine, si elle est imposée à la

suite d'une violation de la loi.

Or, que telle ait été l'intention des législateurs en fai-

sant les lois qui nous occupent, c'est ce qu'il n'est pas

difficile de faire voir. D'abord la " fin générale " de la loi

est suffisamment atteinte par 1' " imposition" de la peine,

laquelle jointe aux sommes perçues de ceux qui paieront

les impôts, suffira amplement aux dépenses que l'Etat se

proposait de couvrir par ce moyen.

En second lieu, ou est assez généralement persuadé

que ces lois n'obligent pas en conscience. Cette persua-

sion commune n'a pas par elle-même une bien grande
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itir.'"''-''
^^g-- ^'«"^•^'^' "^ f^it pas difficulté de

1 ai peler préjugé populaire." Néanmoins dans un paysou les leg.slateurs sortent des rangs de ceux che. qui ce
P e^uge a poussé de si profondes racines, on pourrait

peut-être raisonnablement y faire attention
3- Et dans le fait, il paraît assez, certain que telle est

•appréciation que nos législateurs eux-mêmes ont faitede ces lois, au point de vue de la conscience. Et si
1
obligation d'une loi dépend de l'intention du législateuron doit donc conclure que l'on aurait tort de conside J;comme coupable d'une faute théologique, " per se," celuiqui violerait ces lois.

» '
i e, cciui

Sans doute, N.-S. J.-C. a donné l'exemple de l'obéissance
a la loi de l'impôt. Mais au temps de Notre-Seigneurcomme plus tard aux jours de saint Paul, dont on aUègu
le paroles,.! y avait des circonstances particulières etdont a considération pourrait fort bien diminuer la forcede cet argument et même le détruire complètement S'i-
g.ssa.t-i| d impôts directs ou indirects ? Les paroles citées
n'eta,ent-elles pas adressées à de nouveaux chJetiens qû s"
maginaient être par leur baptême exemptés de tout devoird obéissance de toute redevance envers des princes infi-
dèles ? S. telles étaient les circonstances dans lesquelles
saint aul a parlé, on sent qu'il ne serait plus permisd employer ses avis pour en déduire que les lois sur l'im-
pôt indirect obligent en conscience, à moins que le légis-
kxteur ne le dise nettement ou le laisse entendre de quelque
façon, ce qu'il est loin d'avoirfait, comme on l'a vu Enfin
Il est au moins " douteux " que ces lois obligent en cons-
cience

;
par conséquent, l'opinion pour la négative est

sérieusement probable, et aujourd'hui aussi probable que
1
autre

;
" et in dubio, ajoute saint Liguori, nemo teneturob gationem certam snbire " (x. c). Ces raisons, de plr

e d autre bien développées, ont partagé les Conférences.
Mai^s 11 nous paraît que le premier sentiment a prévalu.

2 b Jl y a heu de restituer et à qui.
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Ici, parfaite unanimité dans le sens d'une réponse, né-

gative. Les motifs de cette conclusion sont assez indiqués

dans les réponses à la première question.

D'ailleurs, le P. Gury cite une assez longue liste de théo-

logiens très graves dont pas un n'ose se déclarer pour la

resiitution.

Et ce qui montre bien d'ailleurs ce que pensent nos

législateurs, c'est qu'ils ne nomment personne à qui l'on

puisse faire cette restitution.

3" On a cependant approuvé Sévère d'avoir conseillé

l'obéissance aux lois. En cela il a suivi la ligne de con-

duite prescrite par les plus célèbres théologiens ; mais il

a bien fait de n'être pas allé plus loin que le conseil. lia

suivi la ligne de conduite tracée par les plus doctes théo-

logiens. Bonacina :
" Ante factum hœc sententia beni-

gnior (la seconde) non est consulenda, cuni Principis

edicta non sint facile reprehendenda."

Vogler (Jurisconsulte, n° 332) :
" Etiamsi fidèles sint

maxime hortandi ut tributa diligenter solvant...

Lugo : "... Ante factum, corsulendum esse ne tributa

defraudentur."

" Ceeterum, dit Rousselot, cum auctore (Sœttler) et

aliis bene multis extraneis, probabilius asseri potest tri-

buta illu, pro quibus exigendis constituti sunt custodes

et exactores, neque in conscientia solvenda esse, nec ea

fraudantes ad restitutioncm teneri..."

"...non statui, nec facile pronuntiandam tributorum

indirectorum fraudationem peccaminosam esse et ad res-

titutioncm obligare." Voyez ces textes, apud P. Gury,

de Just. et Jure, p. '188, t. I.)

Puisque, de l'avis d'un bon nombre de théologiens res-

pectables, il est réellement probable que ces lois n'obli-

gent pas à 1' " acte " sous peine de péché. Sévère a bien

fait de ne point aller plus loin que le conseil ; c'est ainsi

que les Conférences ont jugé la chose.

Mais il pouvait et devait donner ce conseil, parce qu'il
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y a toujours un certain danger d'aller trop loin et d'em-
ployer, pour éviter d'être atteint parla loi, des moyens
""cites. Ces conseils d'un confesseur prudent emDêrhe-
ront es fidèles d'user de mensonges et\,'autres "llo ^
•ll'c.tes ou injustes pour corrompre ou tromper les per-
cepteurs du revenu, ce qui serait évidemment une fauteCes conse.ls les éloigneront aussi de faire profession de"gagner leur vie en fraudant les lois sur l'impôt. Comme
le fa.t remarquer le judicieux Gury, ceux qui suivent ce
genre de vie sont sans cesse exposés à un grand nombrede dangers spirituels. Il est vrai que cette remarque dusage théologien est sertout applicable en Europe où la
profession de " contrebandier " constitue ceux cui l'exe !

Mail sîT
""
f'' d'opposition déclarée au gouvernement.

Mais s les mêmes circonstances se reproduisaient ici il yaurait lieu d'appliquer la môme règle de conduite, et s'on.
poser vigoureusement " ante factum " à ce genre d'aiî^Ures

Enfin, le conseil de Sévère était sage, indépendammen;
de toutes ces considérations. Car il vaut toujours mieuxen principe, obéir, à la loi que la violer.

ECRITURE SAINTE (Jonn, viii. «).

N.S. dit aux Juifs :
" Vos ex pâtre diabolo estis, et

desideria patris vestri vultisfacere. Ulehomicidaerat " ab
in.tio, et m verifate non stetit,quia non est veritasineo-cum loquuur mendacium, ex propriis loquitur. quia
mendaxests.cutetpater ejus." Quelle est donc l'expli-
cation a donner de ce texte? N.-S. .semble assurément yparler du démon

; cependant il parle de lui comme d'unhomic.de •' ab initio
;
" il parle aussi de son père "

et
pater ejus." '^

' ^

Réponse.-Les Pharisiens auraient bien voulu se pré-
valoir du titre d'enfants d'Abraham pour échapper aux
ustes reproches que leur faisait Notre-Seigneur. fésus
leur dit que loin d'être les véritables enfants d'Abraham',
dont Ils descendent sans doute selon la chair, ils sont ai^
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contraire les enfants du démon, puisqu'ils en veulent faire

les œuvres :
" et desideria patris vestri vultis facere."

Œuvres d'homicide et de mensonge, voilà ce que vous

méditez contre moi ; et en cela vous ne vous montrez que

les dignes enfants de votre père, le démon, qui fut homi-

cide dès le commencement, en causant la mort spirituelle

d'Adam et d'Eve, ainsi que de leurs descendants. Les

Pharisiens refusaient la vérité, " Ego sum Veritas,"

comme Lucifer qui, créé dans la vérité de la justice et de

la sainteté, sortit volontairement de cet état pour embras-

ser le mensonge en préférant le créé, c'est-à-dire lui-môme,

au créateur. Or, étant endurci et pour ainsi dire confirmé

dans cet état, son existence est un perpétuel mensonge

contre la loi des créatures, lesquelles doivent tendre vers

Dieu, tandis que Satan ne cherche qu'à s'en détourner et

à en détourner les antres. Ainsi quand il dit le mensonge,

ce qu'il fait toujours i)ar là même qu'il agit sans cesse

contre Dieu, l'Etre par excellence et la vérité substantielle,

il agit selon les inspirations de sa nature dépravée, con-

firmée dans le mal, qui est un mensonge, une vanité, en

tant qu'opposition à l'Etre, à la vérité substantielle. Satan

est môme le père du mensonge, puisque ses efforts cons-

tants sont de le faire régner en maître sur la terre. Voilà

celui que les Pharisiens méritent d'avoir pour père en re-

fusant de suivre Jésus et en méditant contre lui des pro-

jets d'homicide.

Telle est l'explication de ce texte que les diverses Con-

férences ont donnée. On a aussi indiqué d'autres sens

donnés par quelques interprètes à certaines parties du

texte ; mais on ne s'y est pas arrêté.

LITURGIE.

!« A une messe chantée, ceux qui assistent au chœur

sans servir à l'autel, doivent-ils faire le signe de la croix

aux paroles du G/oria in cxceisis, " cum Sancto Spiritu

in gloria Dei Patris," et aux paroles du Credo, " et vitam
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venturi scculi

;
" et à " Bencdictus qui venit " d. Sa.cf.sen mûme temps que l'officiant le fait en récitant ces paro-es ? ou do.vent-ils attendre, pour le faire, que ces :nLes

^l^l^'Z T"! '" "'"^"^ "" ' ''"^«"'^ ' Q"<-' "-t

aZ\nt .
'." ''''"

' "' ^'«""^^ -^ "-^"'^ temps

criante ces paroles ?

RhIJ ;'?''
'^"f'^"'-"

'^^''''°" ^^ '" Congrégation desR.tes relative a la manière de chanter les versets et lesoraisons a la bénédiction solennelle du saint Sacrement ?
l^t s.

y en a quelqu'une, que régle-t-elle, et que doit-on
faire d'après cette décision ?

Réponse
:
i« Deux Conférences ont répondu que ces

signes de croix doivent se faire par le chœur et le peup een même temps que le prêtre officiant.
Les autorités en faveur de ce sentiment, Mgr de Connv

et Catalan dans ses Com. sur le Cérémoni'al des EvêZ'
ainsi que l-alise, affirment que les rubricistes sont en gé!néral de cette opinion. ^

Tel n'a pas été le sentiment des autres Conférences, qui

se iw/cu'"-^'
'" '' ''"" ^'' '' J^^"P'^ - d---"

Baldeschi est de cette opinion et cite le décr S C Rit
3 oct. i8si. On- a même dit que ce point avait été décidé
ainsi au premier synode diocésain de St-Hyacinthe
Rep. 2- Le 7 sept. 1850, la S. C. Rit, a répondu :

Licere collectas addere post orationem SS. Sacra-
menti.

2 ' Collectas tantum sine versiculis et respon-
^°"'^ Pergendas cum conclusione brevi "

On peut donc ajouter d'autres oraisons à celle du saintSacrement, pourvu que i^> ce soi, sans versets et réponautres que " Pancm," etc.; .^ que toutes ces oraisons soien
terminées, avec celle du saint Sacrement, sous la mên^econclusion brève. Mais ces oraisons ne peuvent pas ,Z
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ajoutées le jour de la fête et pendant l'octave du saint

Sacrement (S. R. C, 23 sept. 1837).

Plusieurs des Conférences ont paru admettre qu'on peut

4ussi, comme cela s'est pratiqué autrefois, chanter après

chaque antienne le verset et l'oraison (pii y correspon-

dent, ne réservant que l'oraison et le verset du saint Sacre-

ment pour après le " Tantum ergo," etc. Il ne paraît pas

qu'il y ait là-dessus de prescription de l'autorité suprême,

et par conséquent, plusieurs Conférences ont cru qu'on

pourrait s'en tenir aux usages approuvés par l'ordinaire.

ANNÉE 1870.—PREMIÈRE CONFÉRENCE

THEOLOGIE.

Michel et Caroline arrivent des Etats-Unis, où ils ont

demeuré plusieurs années. Ils se présentent au curé de leur

paroisse pour faire leurs dévotions. Le curé découvre que
Michel et Caroline ont été mariés aux Etats-Unis devan*^

un ministre protestant. Or, dans le diocèse où ils étaient

alors, l'Evêque a depuis longtemps déclaré excommuniés,
" ipso facto," les catholiques qui se marient ainsi. Voilà

le curé quelque peu embarrassé. Michel doit repartir pour
les Etats-Unis et y rester deux ans et peut-être plus long-

temps. Caroline restera en Canada. Enfin le curé se dit ;

" Il ne sont plus sous la juridiction de l'Evoque qui les

a excommuniés ; cet Evoque n'a pas de pouvoirs dans ce

pays-ci et ils sont mes sujets maintenant
;

je crois donc
que je n'ai pas à tenir compte de cette sentence et je l'ad-

mets aux sacrements. On demande ; i^ quelle différence il

y a entre l'excommunication " à jure " et l'excommunica-

tion " ab homine ;" 2° à qui il appartient d'absoudre de
l'une et de l'autre

;
3'' ce qu'il faut penser de la manière

d'agir du curé
;
4" ce qu'il aurait dû faire.

Ces sujets importants ont été traités dans presque tou-

tes les Conférences avec des dévelopi)ements et un soin

plus qu'ordinaires. Nous tâcherons de faire connaître aus-
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verbaux. """fc.nti uans les jjrocès-

i*" Quelle différence etc T Vv.
général toute censure;;sp;rl: nrrr'"'""' '^^ •-'"

c'est une censure " à iure • • H
'

"' '"'""" '^^•i^.

«ure '' ab homine " ^ ' "" '' '''=°"^' ^'^"'^t ""^ cen^

'estt:::^:r:tU:^i"-'-t contenues dans

"7'esetpL.a:x :r"-^^
réforme des mœurs ef l, hi

'
,

""'"" P«ur Ja

SS.canonesco,:iLtiot:r:;:^r''f"'''^'^^"^'-

^^«nitione„;4:;^::;;^-^X^;^-i^on„e.am^^^
permanent! lege."

^uscmbaum
: stabili ac

Les censures " a jure "H,> r^n .

lois ou les statuts e dlès ri . '

'''"' l'°^''^'-^« dans les

qui commettron
l'e Id" [T '" ^'"'^^' ^°"« ^^"-'^

portées, et cela eql,er''"Vf"^*"' ^"^^ -"^

^:^Pe ^'^clare excom:::^^-^^^.
"'"V^"^"'^

^'

tés secrètes c'est „n. r.
• ^ "' Partie des socié-

-e Prescr,; -0, s abirri'"'"
'"^ '^' " '^°'^

^
" ^'-t

droit de l'Eglise
P^™''^nente, qui entre dans le

(Schmah,
1. c). "PstoueH-r'r

''""*'' Jt'dicialis "

6). vel particuLs, ciT;^:^ T' ^''- ^"' "•

certas personas
; vd generÏis „,! ^"°m

'^^^^'^"'-^. -'t

aut person. det;rminïion:;:nur "
"""' ^'"^'"'"'^ ^-''•

Ou, comme la définit Gousset ('t. If . grS
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bfiUtncis se prononcent de deux manières, savoir : en

forme de sentence, v. g. je vous excommunie pour avoir

causé de graves désordres dans votre pardisse ; et en

forme de commandement particulier, ou de défense de la

part du supérieur ecciésiasti(|ue. v. g. je défends aux cu-

rés, sous peine d'excommunication, de laisser prêcher un

I)rôtre étranger, sans une i)ermission écrite de ma main

ou de celle de mon vicaire général."

Comme le fait remarquer saint Liguori, et la sentence et

l'ordonnance ou prescription par les(iuelles la censure est

portée peuvent concerner un fait i)articulier, une ou plu-

sieurs personnes particulières, et alors c'est une censure

" particulière :
" elles peuvent aussi, au moins l'ordonnance

et prescription, être conçues d'rme manière générale, sans

désigner aucunes personnes 'Mrliculières, comme dans

l'exemple cité plus haut (curés qui permettraient, etc.).

Or, dit saint Liguori, lib. VII, n^ 6, " nota quod cen-

surae quas fert Episcopus in synodo diœcesana, dicuntur

latœ per modum statuti ; et hœ tanquam latae a jure

durant post mortem Epibcopi. Alise vero extra synodum

dicuntur latœ " ab homine " per niodum praecepti, seu

mandati, seu .sententiae ; et hœ per mortem ferentis cessant,

siveprœceplum sit particulare, sive générale."

Le P. Ballerini, annotateur de Gury, adopte cette re-

marque du saint Docteur. C'est un point particulier qu'il

serait intéressant de discuter et auquel plusieurs Confé-

rences ont voulu toucher. Ile t .-ertain que, d'après Benuît

XIV (De Syn. Diœc, lib. XIII, c. v, n° i), il n'c , o

nécessaire que les ordonnances des Evêques soient poriees

en synode, pour qu'elles persévèrent après leur mort. Il

suffit qu'elles soient promulguées d'une manière stable et

permanente ; et c'est la pratique universelle. Il semble

l'iv.c, à l'encontre de ce que dit saint Liguori, qu'une

* '.su e e?. ' .,-aynodale, portée d'une manière permanente,

C'i 'j
. ju peut continuer même après sa mort, quoique

se t it un caracttr propre de la censure " ab homine
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Qu ,ul le juge ecclesmsticiue porte une rcnsure ,.ar ,me

Q'und
,1 fa.t une ..nlonnance en la sanctionnant par mena-

u es T'
'''''' '""^ ''"^-^'^- '- nature de.s cen-u « a jure "et " al, homine " parai, cMre l>ien dé.er--• par ce. paroles de Suarez :

''
„.,o.,us n.dis po.elthono ferre censuram. IJnn modo ferendo "

.L-em

-^ en,, ac permanente.. o,.,,,anten.sui;';ac,'^^^^^

"di
;:--;'""'"""' .'^J"^ transgressores (c'est la censurj

lire
). Aho modo potest homo ferre censuram profc-rondo sentent.am. aut pr.cipiendo ali,„id. in i

ng
"I i

' ar;":rne
;;' '""^'^°"""^-"'-tum "(c'est la censure

c paie différence en ce que l'une de ces censures est éta-

;

c par un b,,,ble et permanente, tandis <,ue l'autre
1
est par une ordonnance de sa nature transitoire ou mr-ne sentence, laquelle ne peut être qu'un acte

'

Les canonistes disent de plus que ces deux sortes decensures différent en deux autres points imp nK
' Celles quj sont " a jure " durent comme le droit lui

TuTontir "r"''^'"^'-' ^-- '" excommunicati^s

T T f n"'"''
'''"' ^' ^''"^"^ ^'^ '^>ente. par le Papedans la bu e " Ii. -œna Onmini "

i
'

'
'"^

'** ' ^P^
" c;,,ii,vv i „

i>ommi, par la const tution
Soll.c.tuuo," et par les Evoques en synode, et peut-ôtre.uss. hors du synode, mais par manière de statut d v enent lo.s permanentes comme le droit, dans les limites dela jund.ct,on de celui qui les a portées. Mais les è cornmumcafons -. ab hom.ne," prises dans le sens strie ces-ent par la mort de celui qui les a portées, ou partxp .
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les délits futurs et pour les délits ])assés (Schnialz., lib. V,
t't. 39. 11° 9)-— Maui)ied. i/e Ca/snr/s.—S. Lig., lib. VII, c.

I, n'' 6). ],e cardinal Soglia (Inst. Juris Canonici, t. Il,

p. 541) estime que la principale différence entre ces deux
sortes de censures, consiste dans les pouvoirs plus ou
moins étendus qui sont exigés pour en absoudre

; i.asieurs

autres canonistes sont du même avis. Et c'est précisément
ce ])oint (pie les Conférences ont traité en examinant :

2'' A qui il api)artient d'absoudre de ces sortes d'ex-

communications.

De la réponse à cette question dépend la réponse aux
deux autres qui suivent.

Il ne s'agit évidemment ici que de l'absolution quant au
for intérieur, laquelle se donne au tribunal de la pénitence.

Pour répondre à la question jiroposée, on a distingué

entre les deux espèces de censures. S'il s'agit d'une cen-

sure " ab homine per sententiam particularem," par ex-

emple, Pierre est excommunié pour avoir entendu des
confessions, malgré la défense de l'ordinaire, il est cer-

tain que l'absolution ne peut être donnée que par celui

qui a porté cette sentence, ou j)ar son successeur, son
délégué

; ou encore, en cas d'appel, par son supérieur.
" Si propter justam causam ab ordinario judice vel dele-

gato excommunicatus fuerit, ad excommunicatorem débet
absolvendus remitti (Caj). Prudentiam, 21, de officie

judicis delegati).

C'est la censure " specialiter lata," comme dit Schmalz-
grueber (t. XI, pars IV. tit. XXXIX, n. S5), qui est sou-

mise à cette règle. " A censuris specialiter latis absolvere

potest solum ille qui tulit illam, et ejus successor, supe-
rior, vel delegatus, nullus alius." (Voyez les textes du droit

comme le chap. Verbum 51, de Pœnitentia, Dict. i. C.
Pastoralis II. de Off. Jud. Ord.)

Saint Liguori, lib. VII, c. i, n" 12, expose la même
doctrine en termes presque identiques, et il ajoute :

" Est
certum et commune,"
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La raison donnée par le P. Gury (n^ oo) l'est nar laplupart des canonistes • " eius e.t .L i

^

eare " Pnii». a
' ^ absolverc cujus est !i-

fonn. ? '
'"' '''" ^'''"^ '^^*^ d^'^ «censures, déve-

a autorités, le Concile de Nicée, le Ve de Latran, les thé-ogiens et canonistes, etc. Il importe de remarq ler tou e
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raire a celui qui l'a portée

; lui seul (ut supra) peu al
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sous de retour au Canada, sans recours à l'Evêque du
diocèse d'oii ils viennent. C'est encore la conclusion de
Collet adoptée par saint Liguori (1. c, not. ii).

Mais ce n'est pas ainsi que Michel et Caroline ont en-

couru rexcommonication. Ces censures peuvent bien être

portées " ab homine," mais par une ordonnance ou sen-

tence générale j v. g. : Il est défendu de contracter ma-
riage devant le ministre sous peine d'excommunication, ou
encore, tous ceux qui se sont mariés devant le ministre sont

excommuniés. C'est là ce queSmalzgrueber(n. 94) appelle
" censura ab homine generaliterlata." Voyez aussi saint

Liguori (n. 73).

Si au lieu d'une ordonnance transitoire, c'est un statut

synodal, saint Liguori et les canonis tes préfèrent l'appel-

lation de censure " a jure."

Or, la censure " ab homine " mais générale, telle qu'on
vient de la définir, est soumise quant à la pratique et sur-

tout quant à l'absolution, absolument aux mêmes règles

que les censures " a jure." Il n'y a point de différence.

Ainsi l'enseignent tous les canoniste«. " Si generaliter

lata sit, omnes possunt absolvere, qui possunt absolvere

a censura lata a jure " (Schmalzgrueber, n. 94). La raison

est que " censura lata ab homine per sententiam genera-
lem ctnsurge juris sequiparatur."

Donc, comme il paraît que c'est de cette sorte de cen-

sure qu'il s'agit dans le cas actuel, et même probablement
que Michel et Caroline sont atteints d'une censure portée

par le droit, puisqu'il a été prouvé que plusieurs Evêques
ont fait entrer ces ordonnances dans leurs statuts syno-

daux, il ne restait plus, pour la solution pratique du cas

de conscience, qu'à examiner quels sont ceux qui ont le

pouvoir d'absoudre des censures " a jure."

2° Or, en cette matière, le Pape Innocent III (Cap.
Nuper, 29, de Sent. Exe), expliquant la doctrine de l'E-

glise, a posé un principe général qui sert de règle : "quia
conditor canonis ejus (excommunicationis) absoUuionem
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sure n'étant point désignée, dans le cas, comme réservée,

il avait le pouvoir d'en absoudre. Les motifs a..égués par

lui ne valent rien, mais la conclusion pratique est légitime.

Les autres Conférences ont regardé cette censure

comme réservée. Les statuts et ordonnances de plusieurs

diocèses des Etats-Unis ont fait croire que partout où

cette excommunication est portée, elle est réservée. C'est

le cas pour les diocèses du Détroit, de New-York et de

plusieurs autres.

Ceci pobé, le curé pouvait-il agir comme il l'a fait ?

Michel et Caroline, maintenant ses sujets, viennent à lui

liés par une excommunication " réservée " à un évêque

étranger.

Une Conférence, tout en admettant que le droit semble

condamner le curé, a cependant approuvé, quoique avec

hésitation, sa manière d'agir. On s'est fondé sur certaines

réponses et décisions des evêques du Canada, lesquelles

tendraient à démontrer qu'en ce pays, les ordinaires

estiment que ces censures cessent de lier par le fait du

changement de domicile, ou du moins qu'ils tiennent de

la coutume ou de la délégation des évéques des Etats-

Unis, le pouvoir d'absoudre aes censures que ceux-ci se

sont réservées. La Conférence a exprimé le \œu que Nos-

seigneurs les Evêques déclarent ce qu'il faut faire en pareil

cas. Car les réponses citées ne paraissent pas donner une

règle de conduite pour tous les cas, et pourraient bien

n'être que la " concession," ou " subdélégation " à certains

curés, de pouvoirs généraux reçus par nos Evêques des

ordinaires étrangers. Le curé dont il s'agit ici aurait,

dans ce cas, outrepassé ses pouvoirs, et aurait dû en réfé-

rer a son Evêque.

Aussi les trois autres Conférences ont-elles condamné

sa manière d'agir, disant qu'il ne pouvait pas absoudre de

cette censure. Car, dit Schmalzgrueber, n. 97, " si reser-

vata sit, ncUus alius ab auctore censurœ, vel ejus succes-

sore, superiore, aut delegato, potest absolvere," et il citç
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«n grand nombre d'auteurs, ajoutant :

" teste Palao traduntomnes
:
sunmur expresse ex C. Nuper, Confer. S. Lig

,n. 09, î^ '

Il est vrai que le même auteur énumére aussitôt plu-
sieurs cas oc,

,1 y a dérogation à cette règle : c'est-à-dire

hanTri;
'^^'"'" '"''"'"'"'' " ''" ^""^"^ ^«"^itor canoni^han potesta em concedit alio." Ainsi z^ pE,^ ,^. ^^,.^^^,^

rici
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'' ''^ ^^"^"^^ " °^ Percussionemcieno

, 2 û absout de toutes les censures occultes etnon portées au for contentieux, réservées au Pape (Concnd sess. 24, c. 6), excepté un ou deux cas
; 3°lemême
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, 4 a

1 article de la mort, tout prêtre absout valide-
'iient, etc., etc. Mais enfin le droit canon est positif, etn admet po.nt, " per se," d'exception pour le das où lecensure a cnangé de domicile. Le P. Gury, dont la théo-
og.e morale est enseignée dans un très grand nombre de
en.na,res, d.t à la vérité, qu'il paraît, " videtu,," qu'un

I. eque peut absoudre des censures épiscopales encourues

f:

"" ^'°"7 '''^"^Sor, " a jure vel ab homine per sen-
t nfam generalem." Il se fonde sur la coutume actuelle
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Michel et Caroline du moment qu'ils sont sortis de bonne

foi (non in fraudem Icgis) du diocèse où ils ont encouru la

sentence d'excommunication.

Car disàit-on, aujourd'hui un prêtre approuvé peut ab-

soudre des cas non réserves dans son diocèse, mais réser-

vés dans le diocèse d'où viennent ses pénitents. Comment

la réserve cesserait-elle quant au péché, si elles reste quant

à la censure. Pourquoi la censure elle-même ne disparaît-

elle pas ? Ensuite, peut-on ainsi astreindre les confesseurs

à connaître les censures en force dans les diocèses étran-

gers ? Que devient la régie du droit qui veut qu'un accusé

soit jugé selon les lois du lieu où le jugement est donné ?

Au reste, on a allégué que la pratique dans le diocèse,

au moins de l'Evêché, est conforme à la doctrine ensei-

gnée par Collet. A l'Evêché, a-t-ondit, les confesseurs ont

l'habitude de s'assurer si les pénitents " censurés " aux

Etats-Unis ou ailleurs sont au Canada d'une manière per-

manente ; sur leur réponr.e affirmative, on les reçoit aux

sacrements, sans demander aux ordinaires des diocèses

d'où ils viennent le pouvoir de les délier des censures en-

courues. Ces raisons ont paru avoir un poids considérable ;

mais elles n'ont pas suffi pour amener les trois Conférences

susdites à approuver la conduite du curé.

Les textes du droit canon sont formels ; les canonistes

aussi ; voyez plus haut.

Saint Liguori (lib VI, traité III, de Pœnit., cap. ii.

Dubium IV, Dub. 8) allègue la Sacrée Congrégation du

Concile et la Déclaration de Benoît XIV, " Pias Christi

Fidelium," contre la doctrine de Bonacina et l'interpré-

tation que ce théologien donnait aux paroles du Concile

de Trente :
" Liceat... etiam Sedi Apostolicse."

Les paroles du pape Benoît XIV {de Syn. diœc, lib.

V, cap. v, n. 9) citées à l'appui de la thèse de Collet,

ont trait au cas réservé et non aux censures réservées.

Cependant, l'opinion du P. Gury quant au pouvoir de

l'évêque n'a point été rejetée. Il est d'accord avec Cabas-
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sut, Pontas, Gibert, Collet, Bonacina et d'autres encore

Ma s pour la théorie plus radicale de Collet d'après

générale d un Lvôque cesserait de lier celui qui, en ayante e frappe, sortirait de bonne foi pour aller dan un aut ed.ocese, en sorte que tout prêtre approuvé pourrait aïoen absoudre, les Conférences n'ont pu l'adnittre

asstrfor'r''"
'"'

'"'T''''
'"^ ^'^PP"'^' "'""' P- paruas ez fortes ou assez clairement définies. On n'a pas cruqu'elle fût une règle de conduite prudente

cas Où on est encore dans le diocèse où la peine est réser-

Collet allègue les nombreux inconvénients de la prat.que contraire à celle qu'il voudrait faire prévalofr Cces inconvénients n'existent pas au degré qu'il le s pp^"Ce cas sont rares; ces peines sont infligées pour de^fautes graves, scandaleuses
; il faut que itibsolution en

de se donner quelque peine pour être relevé des peinesencourues. Autrement, que deviendrait la dL'pineecclésiastique? Nos Canadiens apprendraient facil menumépriser des lois faites pour restreindre la facili^
"

,laquelle Us contractent ces alliances coupablesL opinion de Collet a d'ailleurs le grave inconvénientsou par elle^ême, soit par les arguments don se ! ^eéobgien, de bouleverser les notions les plus élémen atres. Elle supprime en grande partie la distinction si net-temen eta ,e par Innocent III (C. ^.^..) entre cen::
a jure réservées et non réservées. Et puis qu'elle apna-ence que les Evêques des Etats-Unis consenten '4

prétendue coutume par laquelle ils seraient censés coi^nniniquer à des confesseurs étrangers un pouvoi qudans leurs diocèses, ils se réservent à eux-mêmes ? Se^ai !
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ce pour encourager les Canadiens à se moquer de leurs

loi disciplinaires ?

Sans doute il y a des cas où la réserve entendue ainsi

soumettra les pénitents à de graves inconvénients. Mais,

outre qu'ils doivent porter la jieine de leur crime, le droit

canon ne les laisse pas sans ressources lorsque le recours,

soit à leur nouvel ordinaire s'il a les pouvoirs, soit à l'é.

vêque auteur de la censure, devient trop onéreux. Tout

cela est prévu par l'Eglise, mère prudente et toujours

tendre, môme dans les châtiments qu'elle croit devoir

infliger à ses enfants.

Pourquoi aussi le Pape, qui accorde de si nombreux

privilèges pour l'absolution des cas et censures réservés

au Saint-Siège, limite-t-il ces privilèges quand il s'agit des

cas épiscopaux.

Il faut donc conclure que Michel et Caroline n'ont pas

été validement absous. Au moins le curé aurait dfi con-

sulter son Evêque.

Et les Conférences ont humblement exprimé l'espoir

que Sa Grandeur Mgr de St-Hyacinthe voudra bien dé-

clarer quelle est réellement la règle à suivre en pratique

dans ces cas et d'autres semblables.

ECRITURE SAINTE.

" Tentatio vos non appréhendât nisi huniana, etc.

(i Cor. X, 12).

Laissant de côté une foule d'explications se rapportant

aux sens mystiques ou " accommodatices," on a semblé

s'arrêter assez unanimement à celle-ci : Par l'exemple des

châtiments qui ont atteint les fautes des anciens Hébreux,

l'Apôtre invite les Corinthiens, et par eux les chrétiens en

général, à se défier d'eux-mêmes ; ils pourraient eux aussi

faire des chutes fatales ;
" qui se existimat stare, videatne

cadat." Et il ajoute ;
" tentatio," ej il leur souhaite de n'avoir

à surmonter cjue des tentations humaines, c'est-à-dire

inhérentes à lu nature humaine. Vous n'avez eu jusqu'ici
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dans lesquels s'exprimait la demande fi;ite à la Sacrée

Congrégation des Rites, tels (lUC connus par le décret de

1842 :
" (^uum sacerdos piarochus ruris vulgo serradica

prœter suam parocliialem ecclesiam Ueo in honorem

sancti Gregorii dicatam, uli rector gubernare etiam et

prœesse debeat " in vim canonica; institutionis " alteri

ecclesiœ ruris scilicet sancti Paterniani." 11 demande en

conséquence s'il est tenu à l'office du titulaire de cette

seconde église, à laquelle il donne ses soins " in vim ca-

nonica; institutionis," ce qui paraît confirmer l'explication

donnée par la Revue.

Aussi cette Conférence admet encore les remarques de

la Revue qui viennent après celles déjà rapportées ;

" mais que lorsque la seconde église est seulement confiée

temporairement au curé d'une église voisine, ce qui est le

cas de toutes les églises paroissiales ou non paroissiales

desservies par binage dans notre diocèse (celui de licau-

vais), il n'y avait aucune obligation de dire l'office et le

suffrage des patrons."

2" Si le saint patron titulaire est joint à d'autres saints

au calendrier, on fait ce jour-là l'office du patron ou du

titulaire seulement, sans mémoire des autres. Si la fête de

ces saints est du rite double ou semi-double, on en fixe la

fête au premier jour libre. Si elle est du rite simple, on en

supprime l'office. Ainsi devraient être supprimés ceux de

saint Valérien et saint Maxime, et ceux des saints

Achillée, Domilille et Pancrace transférés, ainsi que celui

de saint Jacques.

On prend dans l'office du jour ce qui est propre au

saint dont on fait la fête et le reste est pris au commun

(Voyez décret 4 sept. 1745)- Sur ces diverses questions

on consultera utilement l'abbé Falise, de Herdt, 2 vol..

Rubrique du Bréviaire.

2ième question.—De quels ornements, etc.

Réponse.—Voici la réponse donnée par le Rituel ro-

main, l'expression de la volonté de l'Eglise en ce qui
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regarde ces lualiôres :
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THEOLOGIE.
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catalogue des livres défendus), una cum rcgiilis ci prx-

positis, auctoritatc apostolica tenore pr.xsentium appro-

bainus... easque régulas observari niandainus ac decer-

ninnis... (année 1564). Et Clément VIII, constitution

" Sacrosanctum," après avoir rappelé ce qu'avait prescrit

le Concile de Trente, ainsi que la constitution de Pie

IV, renouvelle les mômes iirescriptions, ajoutant :
" Non

obstantibus .. consuctudinibus... (piibuscumque."

Ainsi parlent i)lusieurs autres Pontifes dans des docu-

ments qui exi)riraent évidemment des lois universelles,

obligeant toute l'Kglise.

En second lieu, l'effet général des lois et décrets de

l'Index est de i)rémunir les fidèles contre la lecture des

livres dangereux pour la foi ou les mœurs. Les livres con-

damnés par l'Index, le sont ou nommément ou d'une ma-

nière générale, parce qu'ils tombent sous les lois de l'In-

dex.

Les livres condamnés par les lois de l'Index sont de

trois sortes : ceux des hérétiques contenant l'hérésie ou

traitant " ex professo " de religion ; les livres des catholi-

ques contre la foi ou les mœurs, mais ils ne sont censés

condamnes qu'après avoir été portés au catalogue des

livres défendus ; les livres de la troisième sorte sont ceux

(pii iiaraissent sans nom d'auteur, enseignant une mau-

vaise doctrine (saint Liguori, liv. \n,i/e Ce/ist/n's,n. 289 ;

P. Gury, n. 933, t. II).

Voici d'ailleurs les classes de livres que les règles de

l'Index atteignent de leurs condamnations.

Tous les livres condamnés avant 15 15 ; tous les ouvra-

ges des hérésiarques ; les saintes Ecritures en langue

vulgaire et sans notes, à moins d'avoir été approuvées,

ainsi que les livres de controverse qui paraissent sans ap-

probation, les livres traitant de matières obscènes, d'astro-

logie, de magie, etc.

Cette énumération, avec celle des trois sortes de livres

mentionnés plus haut, suffira pour l'objet que les Con-
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rences ont décidé à l'unanimité que le ras tel que posé

force à conclure (]ue les membres de toute telle société

tombent sous les censures de l'Index, " positis de jure

ponendis."

Et quand même les circonstances feiaicnt telles qu'il

ffit douteux que la censure ait été encourue (ce que les

Conférences n'ont ] as admis), il resteiait toujours certain

(pie les membres de la dite société doivent être considérés

comme des pécheurs publics, rtbelks aux lois de l'Eglise

et indignes des sacrements.

Notre " catholique " se jirésente donc à son curé,

1° apiés avoir tnccuiu la censure d'excommunication

majeure, réservée au Pape ;
2" étant encore, et devant

être traité comme pécheur public et notoire. Dans cet

état de choses, il devenait nécessaire, pour la solution du

cas proposé, d'examiner :

2° Les effets de l'excommunication majeure et mineure.

Or, les effets respectifs de ces deux sortes d'excommu-

nication sont clairement exposés dans tous les traités des

censures.

L'excommunication est une censure par laquelle un

chrétien " est séparé de la communion des fidèles, et

privé, en tout eu en partie, des biens sjjiiituels qui sont à

la disposition de l'Eglise. Si elle i)rive de tous ces biens,

on l'appelle excommunication majeure ; si elle n'en prive

(pi'en partie, on l'appelle excommunication mineure

((iousset, t. II, n" 927).

Il fatit distinguer soigneusement entre les excommuniés

dénoncés ou non tolérés, et les excommuniés non dénon-

cés ou tolérés. Les premiers sont déclarés tels nommé-

ment et par sentence du juge, ce c[ui n'a pas lieu pour

les seconds. De là résultent de nombreuses et très impor-

tantes conclusions pratiques dont les Conférences ont dû

s'occuper pour la solution du cas proposé.

Cette distinction, d'ailleurs, ne s'applique qu'à ceux qui

sont frappés de l'excommunication majeure.
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toriim ;
2" iirivatio divinorum ofliciorum ;

3^ privatio

suffragiorum Ecclesia;
;
4° privatio sepulturai ecclesias-

tica;
;
5° privatio jurisdictionis ecclesiastica; ;

6° privatio

l)encficiorum ; 70 privatio conimunionis forensis ; 80 i)ri-

vatio societatis civilis (n° 959).

Les effets de l'excommunication majeure sont donc

nombreux et importants. Celui qui en est frappé se trouve

par là même éloigné de tous les sacrements, qu'il ne

pourrait recevoir sans péché. Il ne doit pas assister aux

offices divins, au saint Sacrifice, aux processions... à

moins qu'il n'y assiste tout à fait privément. Il n'a point de

part aux suffrages de l'Eglise, même après sa mort, tant

qu'il n'a pas été absous. 11 ne peut ])as administrer les

sacrements, à moins d'y être requis, et cela selon les

règles fixées par le droit et que l'on verra ailleurs. Les

bénéfices et oflices ecclésiastiques lui seraient invalide-

ment conférés, et par conséquent la juridiction, qu'il

voudrait exercer en vertu de cette collation, serait nulle,

de même qu'il ne ])ourrait faire siens les fruits de ces

bénéfices.

Nous omettons les effets relativement aux tribunaux,

comme n'étant guère pratiques dans ce pays, où les Evê-

ques n'ont jjoint de tribunaux. Il est aussi privé de la

sépulture ecclésiastique, s'il est dénoncé, ou s'il est pu-

bliquement et notoirement obstiné dans son péché, bien

(|ue non dénoncé. Voyez, en ])articulier, le supplément

aux Rèflexioin iVun cat/io/içuc à l'occasion de faffaire

Guibord.

Les effets civils n'ont point lieu dans ce pays, ou du

moins la ma'/ère a si peu d'application pratique, qu'il

n'est pas néce.isaire de s'en occuper ici.

On peut aussi considérer les ef.'ets de l'excommunica-

tion relativement aux fidèles, lesquels sont tenus de s'é-

loigner de l'excommunié. Or, cette loi était d'une exécu-

tion très pénible. Aussi elle fut restreinte par saint Gré-

goire VII, et plus tard Martin V, au Concile de Cons-
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in divinis" Mais, " Minister peccaret quidem con-

tra jus divinum, dando sacramentum indigno," dit le saint

docteur, et le P. (niry ajoute la raison: " quia non licet

dr-.e sanctum canibus." Voyez saint Lig., lib. VII, n. 169,

160; P. (hiry, De ceHsiiris,n.g6o ; Droit canon de Saint-

Sulpice (vol III), pour ce point et plusieurs autres, en

])articulier sur ce que l'on peut faire à la messe jiour les

tolérés (pp. 368 et s.).

En un mot, l'Eglise ne défend plus de communiquer
" in divinis et humanis " avec les tolérés. Maintenant

ceux-ci sont ou notoirement excommuniés, ou ils ne sont

pas connus publiquement comme tels. Dans le premier

cas, il faut suivre, pour les sacrements, les règles établies

relativement aux pécheurs publics ; dans le second cas, les

considérer comme indignes, mais non notoires, et se con-

duire en conséquence. C'est par le droit naturel en matière

de coopération au péché d'autrui, et en matière de scan-

dale, c'est par le droit di"in qui constitue le ministre gar-

dien des sacrements que doivent alors être guidés soit les

fidèles, soit les ministres de la religion. Ils éviteront de

coopérer sans raison suffisante au péché de celui qui reçoit

indignement les sacrements ; ils doivent craindre et fuir

le scandale qui pourrait résulter de telles communications

et les ministres se souviendront qu'ils sont obligés d'être

les gardiens fidèles des sacrements.

3° Appuyées sur ces princijjes, les Conférences ont con-

clu que le dnit ne défend pas le mariage en question, et

même que la bénédiction nuptiale peut être donnée.

Cet homme est certainement un pécheur public ; il est

notoirement en rébellion contre son Evêque et contre les

lois de l'Eglise ; il est même excommunié. Mais il est non

dénoncé
;
par conséquent, il n'est pas défendu par les lois

de l'E^'ise de communiquer avec lui " in divinis." Il n'y

a donc pas d'empêchement ecclésiastique à la célébration

de ce mariage. L'Eglise ni ne l'annule, ni ne le défend.

En principe, le curé peut donc assister à ce mariage.
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sacrements. C'est à l'Evêque de juger. Mais les Confé-

rences n'ont rien vu danï le droit canon qui empêche de

traiter ce mariage comme les autres mariages entre

catholiques. Au contraire, ai)i)uyés sur les graves autorités

citées plus haut, et conformément aux règles et conces-

sion de la constitution " Ad evitanda scandala," qui permet

la communication " in divinis," on a conclu que l'excom-

munication non dénoncée ne doit pas empêcher le curé

d'assister à ce mariage et le bénir ; surtout si l'on considère

que l'une des parties est innocente. C'est, pour la prati-

que, le cas du mariage d'un pécheur public au
, lel les

circonstances permettent que le curé assiste solennelle-

ment.

Il y a bien eu quelques difficultés soulevées à propos
de ce que dit Sanchez, lib. VII, de Impedimentis, Dispu-
tâtio IXa, n" 13 :

" Benedictionem autem nuptialem non
posse conferri ligato excommunicatione majori, certum

est."

On disait : Le curé peut assister à ce mariage. La partie

innocente est supposée avoir des raisons suffisantes pour
demander à l'autre partie de lui conférer le sacrement, et

pour faire faire elle-même ce qu'elle demande à l'autre

(Sanchez, i. c, n° 8). Ceci a lieu souvent dans les ma-
riages de catholiques avec des pécheurs qui ne veulent

point se convertir, ou même avec des hérétiques. Mais
dans ce dernier cas le curé assiste en simple témoin, au
nom de l'Eglise, à la vérité. Il ne bénit point. N'en de-

vrait il pas être de même pour le mariage d'une catholique

avec un excommunié qui est privé de la communion de
l'Eglise? L'hérétique n'est point " vitandus," mais cepen-

dant l'Eglise " abhorre" ces mariages !

Sanchez le déclare formellement: pas de bénédiction

nuptiale pour l'excommunié.

A ces raisons on a répondu: i" qu'il y a des raisons

particulières pour l'Eglise de détester les mariages entre

catholiques et hérétiques, et que d'ailleurs, en certains
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à tout abandonner pour suivre Jésus ;

" divitiaj si affluant,

nolite cor aiiponere." Joseph d'Ariniatliie pouvait donc
posséder des biens matériels et y renoncer dans son C(jeur

par un détachement com])let, afin de suivre Jésus et être
son discii)le.

C'est en ce sens que le premier texte a toujours été

entendu
; et l'on i)eut môme ajouter que le titre de dis-

ciple de Jésus donné ;l Joseph d'A.rimathie prouve que
c'est ainsi qu'on doit entendre le " renuntial,"

LITURGIE.

1° A quel jour du mois et de la semaine et ;'i quelle
fête doit se dire l'oraison pour les morts " Fidelium Deus
omnium ? " Quelle place doit occuper cette oraison parmi
les oraisons du jour ? La même oraison peut-elle être

dite dans tous les temps de l'année ?

a"* Quels ornements doit avoir le prêtre pour célébrer

un mariage suivi de la messe ?

3" Les Saints semi-doubles " ad libitum " peuvent-ils
être transférés ?

Réponse i".—Le premier jour de chaque mois, hors
l'A vent, le Carême et le temps pascal, et ladeuxième férié

de chaque semaine, exce])té i)endant le Carême et le

temps pascal, non empêchés par un double ou un semi-
double, si l'on fait l'office d'un simple, d'une férié avec
messe propre, ou si l'on reprend l'office du dimanche pré-

cédent (Rub. générales, tit. V, n'" i et 2) ; dans tous les

cas qu'on vient de mentionner, on doit dire l'oraison

pour les morts '< Fidelium," etc., et elle se dit la pénultième
(Rubrique générale du Missel, tit. VH, n" 6).

Réponse 2e— Il faut que le prêtre soit revêtu du surplis

et de l'étole blanche ;
" Parochus... superpelliceo et aiba

stola indutus "... (Rit. Rom. Ritus Celebrandi Matri"

monium). Toutefois, le Rituel ne spécifie pas ici le cas où
la messe doit suivre le mariage. On donne le rite à suivre

pour le mariage. A la fin la rubrique dit ;
" Si benedi-
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nions. Il serait même permis de penser que peu avaient

lu le livre, afin de le connaître et de l'apprécier par eux-

mêmes. De sorte que, de fait, les discussions et les rap-

ports des Conférences ont bien peu servi le but que Mgr

de St-Hyacinthe s'était proposé.

Une seule des Conférences, celle qui est dans la posi-

tion et l'habitude de présenter sur les sujets donnés des

études plus sérieuses et plus fortes, a présenté un travail

un peu considérable.

I/on y rend d'abord justice aux intentions de l'auteur,

auquel on reconnaît le caractère d'homme religieux, en

déclarant qu'il y a évidemment dans son livre un esprit de

foi catholique.

11 ne ])eut, à proprement parler, a-ton dit, être appelé

gallican, puisqu'il réprouve les liberiés gallicanes, admet

que la hiérarchie en Canada relève direcic^ment de Rome,

et qu'elle est sujette à toutes les règles observées au siège

du catholicisme, et puisqu'on tout il reconnaît l'autorité

suprême du Souverain Pontife.

Il émet sur la nature des paroisses des idées qui ne

sont pas conformes aux principes du droit canonique. Il

le reconnaît explicitement lui-même ; mais il explique la

chose en disant que par suite de l'ordre en ces matières

établi en France et accepté ou toléré par les autorités

ecclésiastiques de notre pays, sans réclamation, il s'est for-

mé, sur les rapports de l'Eglise et de l'Etat, une jurispru-

dence qui est devenue une loi que l'on doit suivre.

La Conférence observe ensuite que ce qui, dans les lois

en force, est contraire aux principes canoniques, et qui est

cité dans le Code des Curés, ne peut être imputé à blâme

à l'auteur, qui a dû exposer la loi telle qu'elle est, vu que

ce blâme retomberait sur la coopération expresse ou tacite

donnée à diverses parties de la loi par les autorités ecclé-

siastiques.

La Conférence observe de plus que sur bien des point.";

le droit civil des divers pays ne s'accorde pas avec le droit
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canoniciue

;
et que l'Kglise. sans abandonner les

ne réclame ses droits qu'avec prude
tunité des circonstances. Elle s'éi

principes,

nce, et selon l'oiipor-

tements nouveaux; ma
eve contre les emi)iè-

iongtem])s un ordre de chos
non, elle ne procède point d
<aire changer, et elle ne fait

is quand elle trouve établi d !puis
es non conforme au droit ca-
nne manière brusque pour le

„ • , . .- - Pa^ aux catholicHies un de-vo-r de br,,ser les lois établies, quand elles n'âttaquen i

^-t n e argne nen pour amener une réforme qui, autant quepos.sd.le, s'accomplisse sans trouble et sans h;stilitr'Le Co</e reconnaît que, sur la demande des Fvêoues
certaines modifications pourraient être faites à la loin'n.e pas d'une manière absolue à l'Evêque le droi d'érigédes paroisses caroniques; mais il dit que ces paroistesseraient privées des registres civils, et des moyens Ié2 xde percevoir la dîme. Et quoiqu'il émette des idées a 'srement erronées sur la nature de la paroisse et es d-butions des paroissiens, i, déclare expressémenu!"
b ens des églises ne sont pas une propriété laïque II faide la paroisse une corporation religieuse qui a le curé ia tête, et qui est sous le contrôle de l'Eglise, ce qu tou-tefois ne saurait permettre de dire que les paroissienssont les proprétaires des biens des églises
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Il est vrai que certains ,,assages du livre parlent un peud.flreremment
; qu'en certains endroits il y a obscuWte e^.nexactitude dans l'expression

; ce qui fait qu'oi , vopas toujours clairement la pensée de l'auteur
Le pnncipal reproche que semble mériter l'auteur duCo.fe c'est qu'en une douzaine d'endroits différents lorsqu.1 interprète la loi ou fait des suggestions, iT montre"
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aux principes canoniques et aux droits de l'Kglise, le Co(/e

ne ])uutC;tre adopté connne le guide des curtis, s'il n'est eor-

rigo et amendé.

La Conlerence est d'avis que la (luestion des rapports

entre l'Eglise et l'Etat étant d'une nature diffi<;ile et déli-

cate, elle ne i)eut être traitée qu'après beaucoup d'étude

et de rétlexion, et qu'avec beaucoup de prudence et de

ménagement ; et tout en admettant qu'une réforme à notre

législation serait à désirer sur i)lusieurs points, elle dé-

clare que l'initiative en cette mesure doit venir du corps

épiscopal de la province. Kt elle termine son ])rocés-

vcrbal, en y insérant la remarque faite par son secrétaire,

" ([ue ce qui a trait en ces matières aux lois et aux cou-

tumes du pays, doit être traité avec respect, si l'on ne

veut pas produire un bouleversement com])let dans notre

état social et religieux, vu que ces coutumes et ces lois

sont aussi anciennes que nous, et (ju'elles sont comme en-

racinées dans le sol de notre pays." C'est assurément

une remarque (lue personne ne saurait avoir droit de

traiter légèrement.

DEUXIÈME CONFÉRENCE.

THEOLOGIE.

icre question.—Faut-il baptiser sous comition tous les

hérétiques qui se convertissent à la foi ajin^ avoir reçu le

baptême par le ministère de l'hérésie ?

La réponse donnée par les Conférences a été conforme

au décret du second Concile provincial, n. 4: "Et quo-

niam de die in diem, graviora cxcitantur dubia de valore

Bai)tismi apud protestantes collati,decernimus hujusmodi

baptisma sujj conditione esse iterandum, nisi ex indubiis

probationibus certissime constet in ipsorum baptismo

omnia rite fuisse i)eracta quoad materia; et formœ appli-

cationeni."

ïjans doute la validité des sacrements ne dépend pas
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modi baptisma sub conditione esse iterandum." Les Con-

férences ont vu dans ce décret une règle générale qui

prescrit de réitérer le baptême conféré par les hérétiques,

et cela pour les raisons données plus haut. Mais comme

il est rigoureusement possible que l'on puisse constater

avec certitude morale que le baptême a été validement

conféré, il ne faudrait point procéder à la réitération du

sacrement sans aucun examen préalable. Que si l'examen

n'est pas possible, comme il arrive le plus souvent, il faut

cependant toujours réitérer sous condition.

2' question.— P'aut-il contraindre ces mêmes hérétiques,

rebaptisés sous condition, à confesser leurs péchés mor-

tels et à en recevoir l'absolution, avant de les admettre à

la sainte communion ?

R. Quoiqu'une des Conférences ait paru croire que la

confession n'est pas absolument requise, le sentiment

général peut toutefois être rendu par le décret suivant de

la S. Cong. du SaintOftice, qui a été cité :
" In conver-

sione haereticorum inquirendum est primo de validitate

BajUismi in haeresi suscepti. Instituto igitur diligent!

examine, si compertum fuerit, aut nullum, aut nuUitcr

coUatum fuisse, baptizandi erunt absolute. Si autem

investigatione peracta, adhuc probabile dubium de Bap-

tismi validitate sujjcrsit, tune sub conditione iteralur.

Demum si constiterit validum fuisse, recipiendi erunt

tantummodo ad adjurationem, seu professionem fidei.

Triplex igitur in conciliandis hœreticis distinguitur pro-

cedendi methodus :

I" Si Baptismus absolute conferatur, nulla sequitur

abjuratio, nec absolutio, eo quod omnia abluit Sacra-

mentum Regenerationis.

2" Si Baptismus sit sub conditione iterandus, hoc or-

dine procedéndum erit :

(A) Abjuratio seu Fidei Professio,

(B) liaptismus conditionalus,

(C) Confessio Sacrai-entalis cuni absolutiunc condi-

tionata.

H
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la levée du corps, l'autre à chanter la messe du service, et

fait lui-même l'absoute. Ce curé a-t-il péché contre quel-

que règle de liturgie en divisant ainsi entre trois les

fonctions des funéraillf s ?

2'' question.—A la fin du titre du Rituel romain,
" De ofiicio faciendo in exequiis, " etc., il est dit :

" l'rfe-

dictus autem officii ritus servari débet in officio se-

pulturœ in die depositionis, sive in die tertio, septimo,

trigesimo et anniversario." Faut-il conclure de ces paroles

qu'il y a une ol)ligation de faire une absoute quand on

chante une messe pour un défunt (messe de Requient)

aux jours là énumérés ? Sinon, comment interpréter la

prescription si formelle " prœdictus oflicii ritus servari

débet?"

A la première question, les Conférences admettent que le

curé peut faire faire la levée du corps, tandis que lui-même

chantera le service, etc., etc. Du moins on n'a pas constaté

l'existenc: d'aucune loi qui le défende ; et même le décret

du vinsjt et un juillet 1855 (ad. 3) paraît clair. Quant à l'ab-

soute, on a été unanimement d'avis que c'est la fonction

du célébrant à l'exclusion de tout autre, excepté l'Evêque.

" Utrum post missam in die obitus alius sacerdos a

célébrante diversus, accedere possit ad absolutionem

peragendam ? " Rép. " Négative, et ex decretis lioc jure

gaudere tantum Episcopos " (S. Cong. Rit., i2aug. 1854).

Mais comme l'ont obs-irvé deux Conférences, il existe

un décret du 21 juillet 1855. C'est la réponse à une de-

mande analogue. Voici ce décret :
" Congruum esse ut

absolutio ad feretrum fiât ab ipso sacerdote qui missam
celebravit, non ab alio diverso."

Le mot " congruum " n'indiquant pas un ordre, mais la

convenance, et ce décret étant postérieur à. celui où
l'ordre paraît formellement donné, il a semblé que la S.

Cong. n'a pas l'intention d'indiquer ici autre chose qu'une

règle qu'on doit suivre ordinairement, à moins qu'on n'ait

quelque motif raisonnable d'agir autrement.

'Si^«*i.'s
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douteux, par exemple, que si l'on fait l'absoute, il faut sui-

vre le rite prescrit dans le titre " de officio in exequiis," etc.

Une des Conférences a fait remarquer que, dans ce dio-

cèse, les fidèles ne s'attendent à ce que l'on chante l'ab-

soute que lorsqu'ils demandent un service, et qu'alors ils

ont soin d'apporter les cierges pour mettre autour du ca-

tafalque.

NOTE.—Pour arriver \ une conclusion claire et cer-

taine dans la question de l'absoute ou absolution pour les

morts, il faut d'abord s'arrêter au principe que cette prière

liturgique ne fait aucunement partie des messes pour les

morts. Aussi la formule ne s'en trouve-t-elle ni-lie part au

corps du Missel. Il n'en e-t fait riention qu'au XlIIe et

dernier paragraphe du " Ritus celebrandi missam," n° 4,

qui commence par les mots rapportés par la Conférence :

" Finita missa, si facienda est absolutio," etc. Remar-

quons qu'il s'agit là d'une messe solennelle, célébrée avec

diacre et sous-diacre, et que cependant, il est évident

que l'absoute n'y est point prescrite, mais qu'il est simple-

ment supposé qu on pourrait la faire. Et c'est de là que

la Congrégation des Rites est partie pour arriver à décider

que même aux anniversaires pour les défunts," non exobli-

gatione, sed ad arbitrium," selon le décret cité au résu-

mé de la Conférence. Ajoutons que le Missel étant

évidemment par lui-même un livre complet dans son

espèce, il est permis de soutenir que, par le fait qu'il ne

dit nulle part que l'absoute doit dans tcl'e ou telle cir-

constance suivre une messe récitée ou chantée pour les

morts, il n'y a jamais une obligation absolue d'ajouter à

ces messes l'absoute ou absolution comme en formant

liturgiquement partie, pas même à une messe chantée le

corps présent.

C'est de la liturgie de la sépulture ecclésiastique, et

nullement de la messe que l'absoute fait partie. Voilà

pourquoi la formule ne s'en trouve, comme à sa place,
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qu'en la partie du Rituel qui règle tout ce qui tient aux
ninerailles ou obsèques des défunts.

J'ai dit, " pas mf.me à une messe chantée le corps pré-
sent comme ce pourrait être le cas, si par exemple la
sépulture ne devait pas suivre cette messe immédiate-
ment, et que le corps ne dût être placé que plus tard
dans sa fosse ou son tombeau. L'on pourrait alors cer-
tamernent ne pas chanter l'al.soute après la messe, mais
attendre pour le faire le moment de la sépulture II en
pourrait encore être de môme, si la messe chantée, le
corps devait être transporté dans une autre paroisse pour
y être inhumé. L'absoute pourrait alors ne se faire qu'au
lieu de la sépulture.

L'on devra bien remarquer qu'il ne s'agit ici que de la
rigueur absolue de la rcgle, et non pas de ce qu'il est
permis de faire, ni de ce que l'on pourrait être tenu de
faire pour raison particulière, ou motif spécial de justice.
Sous ce dernier rapport, 'e mieux c'est que chaque église
ou chaque paroisse conserve l'usage dont elle est en
possession, même celui d. chanter une absoute après le'-
messes sans solennité, chantées si fréquemment dans
toutes les paroisses sous la désignation de grand'messes
pour les âmes. L'usage contraire, c'est-à-dire, cehii de ne
pas ajouter l'absoute à ces messes, est presque universel :

et cest un devoir de le suivre partout où il est établi.
Lu curé qui se permettrait, sans y avoir été autorisé par
le gardien né de la discipline dans le diocèse, et ce gar-
dien né c'est l'Evêque, de changer ou innover en cette
matière (l'on pourrait dire, aussi bien qu'en toute autre^
ferait une faute contre le bon ordre. Les changements, le^
innovations, hors les cas de règle ou de nécessité absolue,
sont toujours i-egrettables, parce que tout ce qui tient à
la religion et à son culte, doit, autant que possible se
ressentir du caractère immuable de ses dogmes, et n'avoir
jamais l'air de dépendre de l'opinion particulière. C'est
cet important principe qui a donné naissance au grand
tribunal de la Congrégation des Rites !
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De ce qui est dit ci-dessus, l'on devra conclure que

quelques-uns ont mal interprété ce que dit le Rituel,

" Prœdictus autem ofiicii ritus, etc., etc., servari débet,"

etc., etc. L'obligation qui résulte de ce "débet," n'est

point celle de chanter une absoute aux jours dont il est

là question, ce qui serait contraire à c qui a été décidé

par la Congrégation des Rites, mais bien celle de se

conrornier, si on la chante, au cérémonial qui vient d'être

tracé. L'expression "ritus officii " signifie le mode à

garder pour faire ou célébrer une fonction.

t C, Ev. UE St-Hvacinthe.

SUJETS DE CONFÉRENCES POUR L'ANNÉE 1872

IKRE CONFÉRENCE.

THEOLOGIE.

Pierre exerce le métier de maçon. Il ne fait point difà-

culté de travailler à la construction d'édifices qui n'ont et

ne peuvent avoir d'autre destination que celle de servir

au culte hérétique ; d'ailleurs cette destination est avouée

de ceux qui font bâtir.

Il n'a pas plus de scrupule quand il s'agit de maisons

d'écoles protestantes, et même il travaille actuellement à

construire une école de ce genre, qui est manifestement des-

tinée à être le centre du prosélytisme que les prédicants

hérétiques veulent exercer parmi la population presqu'en-

tiérement catholique d'une ville de trois à quatre mille

âmes. Il est probable que cette école devra aussi servir

au culte protestant.

Le confesseur de Pierre ne voit pas les choses d'un œil

aussi libéral. Il paraît vouloir refuser l'absolution, sous

prétexte qu'il y a là coopération illicite i des œuvres

mauvaises, hérétiques, etc.

De son côté Pierre allègue : i" que, dans plusieurs

grandes villes, il a travaillé ainsi sans être jamais inquiété
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par ses confesseurs; 2" qu, la difficulté d'avoir toujours
de

1
ouvrage est une raison suffisante

; et 3" d'ailleurs que,
s il ne le fait lui-même, d'autres le feront.
On demande donc, i» quels principes doivent ôtre suivis

en pareille matière, surtout dans notre pays ;
2" ce qu'il

faut penser de la conduite de Pierre.

ECRITURESAINTE.

" Qui (Deus) omnes homines vult salvos fieri. et ad aeni-
tionem veritatis venire» (i Tim., eu v 4)De quelle volontédivine est-il ici question ? et comment
admettre cette volonté toute-puissante, puisqu'elle est
divine en présence des multitudes d'hommes qui n'ont
point la foi nécessaire au salut ?

LITURGIE.

Quelle est l'origine du surplis ?

Quelle forme doit-il avoir d'après les liturgistes ? A qui
appartient-.l rigoureusement d'en faire usage? Que direde

1 usage d'en revêtir les laïques dans nos chœurs ?

SECONDE CONFÉRENCE.

THEOLOGIE.

Sévère, curé de... e-.pose les cas suivants •

Il arrive que des photographes ambulants fixent quel-que ois leur atelier dans sa paroisse, à unepe.ite distancede
1
église. Le dimanche, l'atelier est ouvert à tous ceux

qui désirent poser pour leur portrait. De là des attroupe-
ments de jeunes gens " utriusque sexus." Au reste, on asoin que cela n'arrive point pendant les offices, et les
artistes eux-mêmes sont fidèles à ne jamais prendre de
portraits pendant les offices.

Une autre chose inquiète le zélé curé. Il se fait desvoyages de plaisir en bateaux à vapeur. Et même lepro
pnétaire d'un des bateaux est le paroissien de S vé e
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Les paroissiens et les paroissiennes, les jeunes gens sur-

tout, aiment beaucouj) ces voyages, et ne se les refusent

pas,^ quoique pour cela il leur faille manquer aux vêpres
et môme quelquefois rentrer assez ta^'d dans la soirée.

Sévère ne sait trop comment il doit résoudre ces cas au
sacré tribunal. Les artistes et les propriétaires de bateaux
sont de bonne foi, ne voudraient point tolérer de désordres

et tiennent à s'acquitter de leurs devoirs religieux. D'un
autre côté. Sévère craint qu'il n'y ait là infraction au pré-

cepte du repos du dimanche ; et il ne peut se dissimuler

le danger des attroupements dont il est ici question. Il

demande donc : i" en quoi consiste précisément l'œuvre

servile défendue le dimanche ; 2 " si les œuvres mention-
nées ici sont des œuvres serviles défendues

;
3" comment,

dans les circonstanees alléguées, il doit se conduire tant

à l'égard des coopérateurs et coopératrices, qu'à l'égard

des artistes photographes et des propriétaires de bateaux.

ECRITURE SAINTE.

(IL ad Thessal., c. 11, v. 3)" Ne quis vos seducat ullo

modo : quoniam nisi venerit discessio primum, et revela-

tus fuerit homo peccati " Contre quelle séduction

saint Paul met-il ici les fidèles en garde ? Quel est cet

" homo peccati" et que signifie ici le mot "discessio ?" A
quoi l'Apôtre fait-il allusion dans tout ce passage?

LITURGIE.

Est-il positivement défendu au prêtre d'avoir deux ser-

vants à sa messe ba-se privée? Si oui, pourrait-il être per-

mis d'en avoir deux à certaines messes basses qui se célè-

brent avec une certaine solennité, comme au jour d'une

première comr nion, à la fête du saint patron de Mon-
sieur le curé de la paroisse, de Monsieur le supérieur ou
directeur du séminaire ?

Est-il de règle absolue que ce servant ou ces servants

soient revêtus de surplis ?

[^
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Rapport des CEuvres de la Propagation de la Foi et de la

^atnte-Eufance pour les années 1870 et 1871.

PROPAGATION DE LA FOI.

ANNÉE 1870.

RECETTES.

Paroisse <Ie St- Pierre de Sorel

St-Denis... $18000

St-Antoine '^5 So

St-IIyacintiie
."...".'.".'

'^° °°

Immac. Concept. <le St-Ours ""^
°'

St-Césaire '^^ °o

Notre-Dame lie St".Hyacinthë ^^
°°

St-Aimé 93 00

St-Mathiei. de Beïà'il ^^ °°

N.-D des Anges de Stanbridgë
^^ °°

"
Ste-Rosalie ^3 00

" St-Simon ^ °o

"
St-Jean-Baptiste'.!!!

"

^8 90
"

St-Athanase "^^ 00

"
St-Marc '."*'/, 42 00

" Notre-Dame du Richelieu ^^
°°

"
St-Dominique 37 00

••
St-Grégoire 35 00

St-Sébastien.
!..".'.'"," 3^ 05

"
St-Marcel ^9 So

•St-Alexandre..." ^^ ^
La Présentation.... =^^55

St-Jude
""

2610

St-Hugues 25 50

St-Michel de Sherbrooke" ""^ °°

St-Jean-Baptisle de Roxton
''^ 00

St-H.irnabé(i869) ^^ ^
" (1870).;;;..".

'°°°

Ste-Marie ^3 00

St-Ephrem *...". " 33

St-Mathias ^' °°

st-Pie... 'y 00

'8 50

:i>!l:uH

f

l[U\^

H h
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Paroisse (le St-Liboire ig qq

" St-Charles
,j jq

Ï^t-Hilaire
."

,400
«l-Hwl, ,^ 00

" St-Daniien ,2 (,r

" Ste-Croix de Uunhain g 20
" Ste-Victoire (1869) y 00

H870) !!."!." 700
" St-Valérkii

y qo
Su-lirif,'iile

y 00
S'-<;'^°ve" 600

" Ste-llélène - ^o
^•e-Ant-Me

"..."..

3 00

$1972 39

DÉPf:NSF.S.

Aux missionnaires jj^o^g q,
Aux églises lies missions (,(,n 4e
Pour impressions |.- ^^
Transport d'Annales ^„ (;q

Objets pour le culte ,- .^

^^"y^ges
,3 00

'T'""' $1950 54

ANNÉE 1871.

RECKTTKS.

Paroisse de St-Denis «,^. j-

St-Hyacinlhe $103 94
" Séminaire

, 47 2c

151 19
Paroissede St-Pierre de Sorel h-q qq

St-Autoine
,3^ qq

" Immaculée Conception de St-Ours 106 00
^t Aimé ,00 00

" St-Césaire
g^ j^

" St-Mathieu de Helœil 8907
" Notre-Dame de St-Hyacinthe 86 65
" St-Jean-Baptiste

77 qq
" Notre-Dame des Anges de Stanbridge 74 00
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Paroisse de St-Simon

StGrégoire
""".

7J 7J

Ste-Rosalie ." 73 So

St-Robert(pour2 ans) ^ °°

" St-Dominitiuu 5° oo
"

St-IIugues ..."'.'..' '^ 'S
"

-St-Athanasi.
.,[

•" 44 75
"

St Marcel ."_' 43 33
"

St-Marc " ""'

4« 73
"

'St-Alexandre ......".. ^'^ °°

vSt-Jean-lJaptistcd.'Roxton ^^ °°

«te-Cécile de Milton 32 oo

Si-l'ie
[

3' 48
"

'''-i'ébastien... ...',".".'."."."" 3' 25

Noire-Dame du Rkhëliëù'.
^o 00

"
L-1 Présentation 3o 00

"
St-Jude

"'
28 15

"
.St-Roch ...''"'_"_ 28 00

"
StGeorges ".'.'."* 22 13

Ste-Mane 2' 45

St-Ciinrles
""

20 00

StMathias ',"'.".." '9 46
"

StLiboire .' '^ 00

•St-Hilaire !!!"!".'"] '^ 75

Hte-Croixde Dunham." 'S °°

•Stellélène '3 20

SteVictoire ."'.'.."_' 9 «9
"

Ste-Angèle 9 00

Ste-Anne .."......".". 7 65
"

St-Valérien
".*"''

7 00

St-Damien .".'......'. ^ 37

Notre-Dame de Granby.."" ^ 73

Notre-Dame de Stukeley ^ 50

'—-_L17

A„. ^ ! . . . nÉi'ENsEs $2138 ssAux églises des missions

Aux missionnaires $1048 64
Pour imjjressions 7'*>9 20

Transport d'Annales ....' '44 SO
Pour objets du culte 4" 00
Visite pastorale et voyages. 57 84"'""

57 35
Total r

"$^'37 53
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SAINTE-ENFANCK.

ANNÉE 1870.

RECETTES.

Pardisse lie Sl-Ainié, $16 00
Couvent de Si-Aimé 16 00

Académie de StAimé 8 00

Paroisse de Notre-Dame des Anges de Stanbridge
" Sl-Alexandre ^

Ville de St-IIyacinthe (ÇT.'.-. 14 75
" " Ecole des Saints-Anges 15 00

Paroisse de St-Pierre de Sorel

" St-Simon

Couvent (le St-Georges,

l'aroisse de S t -Mathieu de Bela-il

" St-l)omini(|ue ,

" St-Jude

Couvent de St- Hugues

Paroisse de St-Sébastien

" SteKosalie
" St-Hilaire 300

Couvent (le " , 4 05

Couvent de Ste-Marie,,.

Paroisse de St-Liboire,,,

" St-Antoine.

St-Césaire

St-Pie

Notre-Dame du Richelieu,

St- Marcel

St-Marc

St-Athanase

La Présentation

St-Damien

St-Valérien

Ste-IIélène
,

Ste-Angèle

t-o 00

i7 80

27 30

29 75

16 50

16 25

16 35

14 00

12 50

10 00

8 10

8 00

7 «6

7 05

6 67

6 50

6 00

4 10

4 00

2 25

2 15

2 00

2 00

' 59

' 50

I 00

o 75

o 50

Total , $291 67

*
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40 CX)

,57 80

27 30

29 75

16 50

16 25

16 25

«4 00

12 So

10 00

8 10

8 00

7 16

7 OS

6 67

6 50

6 00

4 10

4 CX3

2 25

2 15

2 00

2 00

I 59

I 50

I 00

75

50
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ANNÉK 1871.

RECKTIKS.
Paroisse (le Si-Aimé
Coiivtiude " $1900
AcKldmiedf •• _,__

•• - * 00

'y 'O

Paroisse de N..„. ,es An«es ,1e S.anbridge
'""" ^^o 00

St-IIyacimhe '• • 3280
"

Stc-Mane 32 00
Couvent (le •• S'/ 26

8 00

Paroisse (le St-Simon 2526
"

'''Alexandie. ."...,',.'."."_ 20 33

St-Mathieii de liëla'iï." ^° °°

St-l>ierrede Surel.... .'..!!!.. '* *°

St-Dominique '7 25

St-Hugues ." '4 33
"

St.Robert ." '2 35
"

St-Jude
"'

•••• »2 00
Couvent de StGeorges '2 00
Paroisse de .St-Antoine....... '2 00

;;
i">macuiée c;;;;;;:;;:;;";;;.^;^;;;";- '• 00

"
St-Césaire '° 0°

"
"St-Athanase * o"

St-llilaire.... ......" ^ 00
Couvent de •< $3 4°

3 60

Paioisse de Ste-Rosalic
'

7 00

Ste-Hélène .!!!...[."'. 7 20
'•

St-Liboire 4 44
"

St-Pie ..'._"/'_ 4 00
"

St-Marc
[['''"'

3 lo

Ste-CéciledeMiiton ^
*°

"
St-Uamien

'

2 60

La Présentation ' 'o
"

Ste-Anne 2 00
"

St-Marcel * °°

St-Mathias ' ^
"

Ste-Angèle ' 5o

' 35

Total
~

•

$357 II
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MANDEMENT
ne* Kv^qura <le lu proviiipp «-ocKtHlniillque air 4|iiél>rp, au fn^et

de la reooiiKtrarlIon de I'<sk1Ii»« de Mainte-
Anne de Beaupré

Nous, par la miséricorde de Dieu et la grâce du Saint-

Siège Apostolique, Archevêque et Evêqucs de la

province ecclésiastique de Québec.

Au Clergé et aux Fidèles de la dite province. Salut et bé-

nédiction en Notre-Seigneur.

Nous unissons aujourd'hui nos voix, nos très chers

Frères, pour vous recommander une œuvre qui, de tout

temps, a été chère au peuple canadien.

Le premier Kvêque de Québec, Monseigneur de Lava!,

de sainte et illustre mémoire, écrivait, il y a deux siècles,

ces belles paroles :
" Nous le confessons, rien ne nous a

" aidé plus efficacement à soutenir le poids de la charge
" pastorale de cette Eglise naissante, que ces grâces si-

" gnalées et la dévotion spéciale que portent à sainte Anne
" tous les habitants de ce pays qui, nous l'assurons avec
" certitude, les distingue de tous les autres peuples "

(25
juin 1680).

A l'exemple du fondateur de l'épiscopat dans ce pays,

Nous pouvons vous rendre le témoignage, N. T. C. F.,

que la dévotion actuelle du peuple canadien envers sainte

Anne continue à le distinguer de tous les autres. Le
nombre .oujours croissrnt d'églises, de chapelles et d'au-

tels dédiés en son honneur, la multitude des pèlerins qui

y affluent de toutes parts, et même des provinces voisines

et des Etats-Unis, la fréquence des vœux et des promesses

adressés à cette grande sainte, et, disons-le sans

détour, les merveilleuses opérations de la miséricorde

divine obtenues par son intercession, tout cela prouve

évidemi.:..nt que cette confiance et cette dévotion envers
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Entre tous les sanctuaires dédiés à sninfl. ^
Canada, le plus ancien p^ i

'^""'^ ^''^"^ '^

tredit.est li se Ti V .' '^ vénérable, sans con-

diocéle de Qu Le Par? /'" ^' '^^-l'-' ^'-- le

position deh Prnv-i

"

''^'' *-''
^«"^'^'-^"te dis-

>"ême il adonné naissance Lus LT t™'''^'
'""'-

^?tx"^'-^^^i-^ce:;:^J:c^::::i--^

" vain, nos ancêtrefs '!n " " '
''"''^' ^''^ "" ^^-

"de fa No:;;, ;> nce ir""
" rendre leurs actionr e^^r L d^^:::;:'^'^".

'"" ""
" tant de dauRcrs • et lonr ,

• ' P^^'^ervés de

"la forêt leufsru;toue V
'"' "'"' " ^-^^•^"^' dans

''àIa.nt.raiile.S^^ne irT"'''"'^^''^-'^^^^^^
" et de la statue de M^ic'

'

'"' ' '''' ^" ^"-'^'^

.-^S-^ri,der:ït;;e,Sf^?^-'^

Vénérable nJ.. Madc 1 r r'^^'"^"
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l'^enuère supériemed.
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" les paralytiques, les aveugles recevoir la vue et les

" malades, de quelque maladie que ce soit, recevoir la

" santé.
"

L'histoire nous apprend que, dès ces premiers temps,

les sauvages eux-mêmes y venaient en grand nombre de

toutes les parties du Canada. " Telle était, dit l'historien

" déjà cité, la vénération de ces pieux enfants des bois

" pour la bonne sainte Anne d- Nord, qu'un grand nom

-

" bre d'entre eux. se rendaient à genoux des bords de la

"•grève jusqu'au seuil de l'église. Et comme leurs cœurs

" étaient délicieusement émus en touchant l'enceinte vé-

" nérée ! comme ils baisaient avec amour le parvis sacré

" et l'arrosaient de larmes brûlantes ! Alors on entendait

" une suave et naïve mélodie monter vers la voûte du

" temple : c'étaient les voix toujours si belles des bons

" sauvages, qui chantaient dans leurs langues les louau-

" ges de la patronne chérie : ou qui imploraient son assis-

" tance pour obtenir quelque grande faveur, la guérison

" d'un être chéri, la cessation d'un fléau ; ou qui la re-

" merciaient avec effusion pour quelque grâce signalée,

" obtenue par l'intercession de la grande sainte.
"

Aujourd'hui encore, parmi les rares fauiilles qui restent

de ces tribus autrefois si nombreuses, les traditions de

confiance et de dévotion envers la mère de la très sainte

Vierge, sont encore aussi vivantes qu'autrefois ; et cha-

que année, vers la fin de juillet, aux approches de la fête

de leur mère, on en voit venir de fort loin, soit pour im-

plorer son .Insistance, soit pour la remercier de ses bien-

faits dans le sanctuaire que leurs ancêtres avaient tant

vénéré et affectionné.

Mais si, par suite de la disparition presque totale des

pauvres sauvages, le nombre de pèlerins de ces nations

diverses a considérablement diminué, celui des pèlerins

de race européenne a augnienté d'une manière étonnante,

quoique l'on ait multiplié sur toute la surface du pays les

églises et les sanctuaires où sainte Anne est spécialement
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honorée. Les enfants de la fidèle et catholique Irlande

ceux de la F.ance
;
le nombre des pèlerins irlanu,,is déiiconsidérable, s'augmente chaque jour. I, ne s pa

'

guère de jour dans l'année où le sanctuaire de J eau ane sou v,sué par quelques pèlerins. Hélas ! la dou"

f : 'Z'r
'''''''' ^'°"'- ^^"'^ '«"^'•e -r les pauvresu.^tsd^dam, et dans les saisons les plus déJ^^^^^

et les plus iigoureuses, il y a des cœurs que l'espoir et la

;:t::ir^"^-^-^^^^-'-^-'---i.4^:
Quand vicMU la belle saison, et surtout aux approchesd a tête de sa.nte Anne, la route qui conduit a cette

reçu Uh. en allant, joyeux et consolés au retour, Beau-co P voyagent a p.ed, sok par pauvreté, soit pou'r accom-
l^u- un V,,, éaaK Dans l'étroite enceinte du ten.oleô".

avantet ,gnorant,le vieillard et l'enfant, le citoven deV le et l'hab.tant de la campagne
; ils viennent m^Io-rer

1 assistance de celle par qui Dieu se plaît à manife ter

xrd-firt""''^''^'^^'^-
"^'^ -^«"fi^i—-s;:présents d.llustres personnages et même d'une reine deFrance, les grands tableaux offerts par la reconnaissance

s humbles ..-../o du pauvre, les innombrables béquille
uspendues a la muraille, attestent l'heureuse délivrance

des dangers, le soulagement des douleurs et infirmités, les
consolat.onsdans les peines et les autres bienfaits obtenu"

Àl^n
Sainte-Anne de Beaupré menace ruine

et .1 faut la reconstruire. Nous avons accueilli avec joie la
proposition qm Nous a été faite de fournir à la province
e.U,ere

1 occasion de contribuer à la rebâtir sur un plan
et avec des dmiensions qui en fissent un monument public

n'ce du"r' ,

'' '"' '' '^ ^""'^^^'"^-
'' ^'« '^ --fi-ance du Canada envers la grande sainte qui a toujours

ete l'objet de notre dévotion.
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Les habitai .5 de la paroisse n'ont pas besoin pour eux-

mC-mes d'imegrau j église ])aroissiale, et malgré leur pe-

tit nombre, ils .;e sont cotisé., volontairement, avec la plus

louable unanimité, pour la somme de seize mille piastres ;

ils en ont mCme déjà payé une bonne partie. Une dame

Lessard, descendante de celui qui, ii y a deu.x siècles,

donna la terre de l'église, a doiuié généreusement un mor-

ceau de terre avoisinant, de manière que la nouvelle

église et ses dépendances pourront être placées avanta-

geusement et commodément dans le voisinage immédiat

de l'ancienne. L'égli.e aura cent cinquante pieds de lon-

g ..ur et soi.xante q'.ia.ie de largeur ; elle pourra donc con-

tenir facilement, outre les paroissiens, un nombre consi-

dérable de pèlerins. Il y aura sept autels et une vaste

sacristie.

Vous voyez, N. T. C. F., que les bons paroissiens de

Sainte-Anne de Beaupré, en entreprenant de construire

une église avec de telles proportions, n'ont pas songé

uniquement à eux-mêmes, puisqu'il leur aurait suffi d'une

église beaucoup plus iietite. Ils ont eu en vue d'honorer

leur sainte patronne et le favoriser la piété des pèlerins

qui y viennent de toutes parts. Tout a été disposé dans

ce but. Pour compléter uk • •' -e si peu en rapport avec

leurs faibles moyens, ils o.-t compté sur la dévotion du

peuple canadien envers la bonne sainte Anne, comme on

se plaît à la nommer souvent.

Les .Sœurs de Charité de Québec ont acheté dernière-

ment une belle et vaste maison dans le voisinage, pour y

tenir -une école et donner l'hospitalité aux personnes de

leur sexe qui viendront en pèlerinage. Elles exerceront

aussi une des principales leuvres de leur institut, en allant

visiter, soigner et consoler les pauvres malades.

Sainte Anne a évidemment béni jusqu'à présent cette

entreprise, en écartant tous les obstacles qui se sont pré-

sentés ; elle en bénira sans doute l'exécution et tous ceux

qui y contribueront de quelque manière.
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Nous croirions. N. T. C. F., faire injure à votre foi, àvotre amour et à votre confiance envers sainte Anne siNous exposions plus au long les motifs qui peuvent vous

engager a faire quelques légers sacrifices en faveur d'uneœuvre a la fo,s religieuse et nationale. Votre propre his-
toire et votre propre cœur vous en diront plus que Nousne saunons en écrire. Nous en appelons à l'une et à l'autre
avec une entière confiance.

Afin de favoriser la pieuse confiance des personnes qui
désirent être recommandées aux prières des fidèles oui
fréquentent l'église de Sainte-Anne de Heaupré. p'œ
cession solennelle s'y fait deux fois par mois i cette inten-
t.onj cette procession est annoncée au prône avec larecommandation des intentions demandées, à la manièrede lArchiconfrcriedu saint Cœur de Marie; une indul-gence de 40 jours est acccordée à toutes les personnes qui
assistent dévotement à cette procession. Pareille indul-gence est accordée à chaque fois que, dans des visites dis-^nctes de cette église, on récite au moins un Pat.r et unAv^ en faveur des personnes recommandées, soit par elles-mêmes, soit par d'autres.

'

Deux messes par mois seront dites à perpétuité pour
to es hientaiteurs vivants ou trépassés qui' auront con-ribue au moins vingt centins (un schelling) pour la cons
ruction ou décoration de la nouvelle église. L'o^." utfaire participer à cette fi^veur une autre personne, en donnant pareille somm. en son nom. Un registre s, écia e touvert pour y conserver les nom. des bfenfaitc rs, e ,cœur ,'or, déposé aux pieds de la stattte de sainte An,
les renfermera.

^iinc
^

A ces Cluses, le saint nom de Dieu invoqué, Nousordonnons ce qui suit :

1° Dans le .:ours du mois de juillet i)rochain une quêtesera faite dans toutes les paroisses de cette provi !

^"r^^ip^?""^'-^-"--'^^''-^-^'-
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2" Le produit en sera remis aux secrétaires des diorèses

respectifs, avec les noms des biontaitrius qui auront de-

mandé à être inscrits 4aiis ie registre Ji a. destiné
;

3" Sera le présent mandement lu au pr-'ne de toutes les

paroisses, le dimanche qui pré<.édera la dite qui-te.

Donné à Montréal, sous nos signatures, le sceau de l'Ar-

chidiocése et le contreseing de l'Aumônier de i'Anlievê-

ché 'ie Quéuec, faisant les fonctions de Secrétaire, le

douze niai mil huit cent soixante-dou/e.

0" t ^-J t E- A., Arch. de Québec.

t I^-» Ev. DE Montréal.

t Jos. EuGÈNF,, Kv. d'Ottawa.

t C, Ev. DE St-Hvacinthe.

f L. F., Ev. DES Trois-Rivièuks.

t Jean, Ev. de St-G. de Rimousri.

Par Messeigneurs,

N. Laliberté, Ptre.

CIRCULAIRE AU CLERGÉ
A propoii aes 4<colrH du Nouveau-Brnnswlrk, «lu dootfur de

Annells et d« I'ant«ur de la ' Comédie lufernale "

Bel(eil, 23 juillet 1872.
Monsieur,

En une lettre da'éc le 12 juin, Mgr l'Evêque de Ri-

mouski me faisait l'honneur de me faire part des con-

clusions contenues en sa Circulaire du i" juillet, relatives

à la délicate et importante affaire des écoles du Nouveau-
Brunswick ; et sans tarder, je répondais à Sa Grandeur

que je me hâterais de les adopter, et de les communique r

à mon clergé aussitôt que sa circulaire aurait été !

bliée.

La publication de cette circulaire n'est arrivée :' r a

connaissance o . :orsque je la lus dans les ce e .;;.;:- de

iffftiataant^».'**^"
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ie cr h'~
"™' '' '''"' ''^''' '^'^"'ôt .se terminer,

je crus devoir remettre jusqu'après mon retour à ma de-meure pour vous l'adresser.

Ce délai me procure aujourd'hui l'avantage de pouvoirvous la communiquer en empruntant, pour le faire la
C.rc:ula,re de Mgr l'ArchevOque de Québec, dans l'es ,0!:

tous a une parfaite unanimité, si toutefois il y a diver-
gence d opinion, tant sur la question des écoles du Nou-
veau-Brunswiak. que sur la consultation faite sur le sujetauprès du docteur de Angelis. ainsi que sur la réponsede leminent canoniste. pour lequel j'entretiens aL.ré-ment la plus haute estime, mais qui aurait pu. il mesemb e, avoir la prudence de laisser aux Evoques dupays le soin de juger une question dont, mieux que n'im-
porte qui, ,1s étaient à même de connaître tous Tes détails
propres a conduire d des conclusions exactes et à un
jugement certain.

Les prêtres avec lesquels je me suis trouvé en rap-
ports d entretien et de conversation au moment ou pen-
dant le cours de la visite pastorale, lorsque ces afiliires ont
etc portées et discutées dans les journaux, me rendraient,
s 11 était besoin, témoignage qu'avant de connaître l'opi-mon des deux savants et illustres Prélats, que, par la
présente, je me fais un devoir de vous transmettre offi-
ciellement, J'en étais exactement arrivé sur ces deux
affaires aux conclusions exprimées dans le grave docu-
ment dont suit copie :

Archevêché de Québec, 18 juillet 1872.

Monsieur,

J'ai lu sur les journaux la réponse donnée par Mgr de
Angelis là une consultation relative à la question des
écoles du Nouveau-Brunswick. Plusieurs membres du
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clergé m'ont demandé s'il était vrai, comme l'a affirmé un
journal, çue cette réponse règle liéfinitivertient la question
de savoir quel était le devoir du gouvernement et de la
chambre dans cette affaire.

Je crois devoir protester contre une pareille exagé-
ration, qui renverse toutes les notions de la hiérarchie
ecclésiastique, en donnant à un théologien, quel que soit

son mérite, une autorité égale à celle du Souverain
Pontife.

D'ailleurs, il est encore permis de croire que, si la

difficulté dont il s'agit ent été exposée avec toutes les

circonstances capables d'en faire ressortir l'a véritable
nature, la réponse eftt pu être fort différente.

Je souscris volontiers aux principes si sagement et si

clairement énoncés par Mgr de Rimouski dans sa cir-

culaire du i«i' juillet ;

" I* Tout catholique est, sans aucun doute, tenu de
désapprouver le principe de l'acte des écoles du Nou-
veau-Brunswick, et même d'apporter remède à ce triste

état de choses, selon sa position, dans la mesure de ses
forces, et en observant les règles de la prudence

;

" 2" Un tel catholique est cependant libre de choisir,
pour parvenir à ce but si désirable, le moyen qu'il juge,
au meilleur de sa connaissance, le plus propre à atteindre
cette fin, avec le moins de danger possible pour la paix
religieuse du pays

;

" 3° La constitutionnalité du dit acte et l'à-propos de
provoquer l'intervention du parlement impérial, ou du
gouvernement fédéral, sont du nombre des questions
libres au point de vue de la conscience, et nos légis-
lateurs catholiques pouvaient, sans blesser les principes
religieux, voter dans un sens ou dans l'autre.

" Voilà, continue Mgr de Rimouski, ce qui devra vous
guider dans la direction des âmes qui vous sont confiées,
dans les circonstances où nous nous trouvons. "
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Rc«ve.,„„„,ie„r, ,.«.„„„„ de ,„„„,i„e,,ea„a,:,..

t i-'- A„ AkcII. DK QuÉliEC.

consciences. V n «^ "^'"T"
'*'"" '^ "»"" <-'• les
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ponrrjr;, 7;n:X=i"'™«» ^= ««= occasion
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avec ,a„t de mail, dëd
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production ci jamais rem-^no. .
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" il s'est constitué le défenseur, avr^n'^^- " de ces turpi-

" tudes et de ces petitesses."

Monsieur Villeneuve méritait bien d'ûtre introduit avec

éclat dans le sanctu.iire, à la suite de sa triste œuvre,

dont le dernier mot est une atroce injure au caractère de

sincérité, de franchise et de loyauté qui a toujours dis-

tingué ma longue carrière de prêtre, et que je ne crois

avoir aucunement entamé depuis que je suis évCque.

A mon tour je maintiens que tout ce que l'auteur de la

Comédie infernale a avancé touchant Monseigneur de St-

Hyacinthe et la lettre M. le grand vicaire Cazeau, est de

tout point pure invention, mensonge et calomnie, et que

tout ce qu'a dit à ce sujet le Courier de St-Hyacinthe,

qui tenait de moi ses renseignements, est en tout point et

en toute chose, parfaitement vrai et exact.

Il n'y a que deux témoins qui puissent être compétents

à détruire mon affirmation : ce sont Mgr l'Archevêque de

Québec et son grand vicaire, le révérend M. Cazeau.

Aussi longtemps que leur témoignage n'aura pas détruit

mes avancés, les turpitudes O. \c^ petitesses seront la part

et le lot de M. l'abbé Villeneuve ; et je suis sfir qu'il lui

sera toujours imijoss'hle de fai disparaître l'ignomi-

nieux stigmai iii'ils'i • imprini u front en traitant aussi

indignement ua évêque qui croit avoir droit d'affirmer

que les attaques sont parties de trop bas pour atteindre

son honneur !

Un pareil langa:;e est sans doute un peu dur de la pan

d'un évêque, qui doit plus que personne donner l'exemp! .•

de la charité et de la mansuétude, -
.
-out adressé à quel-

qu'un qui se trouve aujoun'"'' ù dans une position à arri-

ver dans l'Eglise à un terme au "^'i Dieu seul ! ! ! 8i M.

Villeneuve avait pensé à d il n rait pas écrit la Co-

tnédie infernale] et il aura i pu aspirera un avenir de

prêtre sans tache et sans honte, et même glorieux et hot.

rable, à en juger par le talent dont il a fait preuve eu ses

écrit ,
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^^'!^i^TT^';^
--ITcndre pourc,„„i j-ai da parleriM ut la Come^fte m/ernaU et de son auteur • ,V.t

^

j;ne^ lK>ur :.oi. Monsieur, et croye.-n,oi 5.„ anucale-

Votrc tre. lunnl.le et dévoué serviteur,

t C., Kv. DE St-HvAcmniE.

CIRCULAIRE AU CLERGÉ

ol^Klukli., " "•«••«ile |iHi.(oialv r( l» « „i„. „„.

'' <!.

• ''.I
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^ .r,i pi';
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;:^f: ii(

i!i;,''!:liN

Belikil, 7 août 1872.

Messieurs et
, hers Collaborateurs,

I. ÉGLISE DE STE-ANNE DE ISEAUPRÉ.

^ Québec pa;!r:j: ;1; r,t ,:;;™:;r;
'""™*

le 27 dernier Ci ) r'V«t i- r ^ ainvanl, samedi

vous l'adresseî.
^ '"'""" '" ^^'^^^ ''^P'^°«'^' ^

il me serait superflu de rien ajouter i 1. n, i«nv^ole^ene de ,o,„ V^J^T^J:^,
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vous engager A faire ce qui pourra dépendre de vous pour

exciter le zèle des fidèles en laveur de l'œuvre de la recons-

truction de l'église religieusement désignée par l'appella-

tion populaire de ia grande sainte Anne, et que l'on pour-

rait véritablement appeler une œuvre de piéti nationale.

Le rév. M. Hlouin, curé de Ste-Anne, a adressé à tous

les curés du diocèse une formule de billet d'affiliation à

l'œuvre recommandée par le mandement des Evêques.

Ce billet vous servira pour faire connaître à vos fidèles

les faveurs et les avantages spirituels auxquels ils parti-

ciperont en faisanti la bonne sainte Annk, une fois pour

toutes, la modi(pie offrande d'un schelling.

Déjà quekpies curés, sans attendre d'avoir reçu le man-

dement des Kvêques, ont annoncé, uniquement d'après le

billet d'affiliation, ces précieux avantages à leurs parois-

siens, et ont obtenu un succès des i)lus heureux et des

l)lus propres i prouver une fois de plus combien la dévo-

tion ;i sainte Anne est encore vive et populaire dans notre

cher Canada, dont les premiers colons apportèrent de la

liretagne le culte de piété et de confiance sans bornes

envers l'auguste mère de Marie, (pii dans tous les temps

a été pour le pays une source si féconde de grâces et de

consolations de toutes sortes.

Je laisse à votre zèle et à votre dévouement pour l'œuvre

de choisir le dimanche où vous croirez plus avantageux

de faire la quCte recommandée en sa faveur ; et par con-

séquent de choisir aussi le dimanche où vous ferez à votre

prône la lecture du mandement.

II

DKCRET DU 7 MARS DERNIER.

Si quelqu'un des prêtres des townships avait été em-

pêché par (pielque cause particulière de ijublier le décret

que j'ai donné le sept mars dernier pour ériger en paroisses

canoniques les parties du diocèse qui n'avaient existé Jus-
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Hihlicat.on, et mo trouver le pl„s tôt J.ossiblc c, etfa.rc promulguer .ùre.nent et de .naniè're à n lai se s b.ster aucun doute sur la valeur de cette pron I , t;--t /;,..,. ,,Counle de Trente contre la' i^tinite des mariages.
i—muth

m
RETRAITE PASTORAIK.

La retraite pastorale aura lieu cette année au séminairecomme de coutume, et s'ouvrira dimanche soir k' remi 7pour se terminer samedi matin, le sept septemIr .J
suite de la présente lettre se trouve h 1 s H
garderont les paroisses ou lesmi;:L::;:^,;:r:,^:;
seront exempts d'assister à la retraite f l. H

' ^

IV

l^AISSE ECCLÉSIASTIQUE.

Je crois devoir vous informer que ce ne sera nlus , IVPoquc de la retraite que se tiendra a ravenin"
1 ^ dt^^a,s^ ecclésiastique. Avis régulier vous :erZnplus tard du jour où il sera tenu cette inné,. • «, •

annonce de. aujourd'hui <„,„ ,.„":„; '. ^,"Zl'r.s,de,„ de la Société ecclésiastique du d o ,e ^
'°

notvecaen présider désonnai» il Asse,„ s
'

Jen* q,,c ,c ,,u,s ,„e dispenser de vous donner le m,™

Je demeure bien cordialement, Messieurs et chers colh^orateurs, votre très humble et dévoué serviteur

t C., Ev. DE St-Hyacinthe.

.' 1.»

v4m

' ,m)J.'. iiJ
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MSTE DES GARDIENS DES PAROISSES PENDANT LA RETRAITE.

MM. E. Cimvel Sorel et Ste-Victoire.

(i. S. Derome St-Antoinc, St-Marc, St-Rocli.

A, X. Bciuaid St-Denis, St-Ours, St-Ciiailcs.

A. Haticii Belœil, St-llilairc.

J. C Blanchard Ste-Mario, Sto-Aiijjèlo, St-Matliias, N.-D.

du Richelieu.

M. Mecelles St-Athaiiasc, Sl-CJrcgoirc, St-Alcxandrc.

IJ. J. Leclnivc Stanbridge, St-IJaniion, Sl-Scbasticii, St-

l ieori;es.

J. B. Vcronueau l'ainharm, L'Anfje-Uanlicii, Ste-Brigide.

L. H. Lassalle St-Césaiie, bt-Paul, St-Jcan-Baiiliste.

A. IX'snoyers St-Pic, .Sl-Dominique, Miltoii.

W. Lussier St-Hugues, Sl-Simon, Stc-IIélèiie, .St-

Marcel.

E, EiiCours Notre-Dame, St-Damase, La Prcsentatioii

A. S. Dupuy St-Hyacint)ie, Ste-Rosalie, St-Barnabé.

J. I. C<iurleniaiiche....St-Aimc, Sl-Kobert, St-Juile.

J. U. Cllarbonneau...St-Valérien,ï^l-Ephrelll,St-Liboire,Koxtoll,

J. B. Ponton Brompton,Sherbrooke,Cookshire,Comi)ton.

A. Dufresno Coaticook, Hereford, Stanstead, Magog.

M. Dcsflianips Stnkeley, ,Sto-Anne, Ely.

A. l'iianeuf. Waterloo, (iranby, St-François-Xavier.

N. E. Malhiol .Sutton, J^unliam, Bolton.

CIRCULAIRE AU CLERGE
4'(»*ir<'i'iiunt l*4f'uii>o «l<* lu l*i'i>|in|ciKlioii <l« la Fol, lu reroiin-
ti'iiflluii <i<' IVicilHO fl«- NU--Aiiiit' <lv Heuii|ir<', Ivn t'oiifc^rrii-

wm p<M*léfiluiitl(|iieN, lu Clmilulro Miir Ich 4^<m>Ioh tlii ^'i»ii«'cnii>

UruiiMwivk, l'aulenr <l« lu " t'unK^dip lnr<>rnnlr " vt Ivn atloii-

rlHiteiueutD aux IoIh <I<> I'uIihIIuvik-o et du JcAiic

I. (Kuvre de la Propagation de la Foi.—Les résultitts

qui lui sont dus.—Ses avantages.— l'AJiorter les fidèles à

l'aimer.—Faire rentrer les fonds, etc.

II. (Fuvre de la reconstruction de l'église de Ste-Anue.

—Déposer la collecte à l'Évêché au jour de l'an, etc.
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m. Conférences ecdésiastiques.-Retard dans l'envoides proces-verbaux.— Y mettre d.> l-;,,,--. ,

l'élude, etc.
' '"''^'ct—Aniicr

lirais'-r!,'"
"^-^ ^""^'' "" ^^^^•^^°'^-^ ^" Nouveau-

.,

"
,

Retenue pour raison connue.- Knvovéeavec celle-c, surtout à cause de la partie qui re«a d 7,,tenir de la C./«^,//, ,>;/e^„^,^,,
^ 'Cfeardclau-

auyiols'^ïï'rVr
'" '' -P'-^'-e.-Adoucissen.ents

Rl^é^ntelf
""^"^^ " ^•^ ie^ne.-Kxp,ications._

Bklœil, 15 novembre 1872.

MESSIEURS ET CHERS CoLI.An.JRAïEURS.

"olrc utile et belle œuvre de la Propagation de li Knil^ur^v.. exhorter
à faire en sorte qû'dleconL^d-:^•n honneur ei am.ée dans tout le diocèse, et nue chm

m

comprenne b.en qu'il devient apôtre, et c ntril '^--ou propager la foi qui doit' le sauver e Z.

t o et\
' '—'— -^ indispensables à la conserva-l'«" u a la propagation de cett. divine foi

'

Sans les

Jue e mis
""^ "^ "" ^"^'^"^ ^^ ''E^^' ^ ^^ -^ plusqu^ ptrims d espérer que bientôt le Chef de l'F.Le

"^drÎ tf^"" '" --l^reuses brebis dls-

sc:: é;^;;::r
'"^^"^^"^'^ ''^^'''^ ^" o-d bercail du

Quoiqu'il y ait déjà beaucoup de tait, il reste cenen

^

ia rcs a les besoins de ces florissantes missions. ,,„i en-peu d années ont réussi a établir partout le A lu.i«etsonm.iuence dans cette pirtiel';;^:':;
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naguère encore le protestantisme régnait seul, à l'exclu-

sion complète de la vérité chrétienne.

Ces quelques réflexions pourront vous être utiles, pour
presser les associés à ne point se laisser ralentir dans
leur zèle, ei iiour exhorter ceux qui n'appartiennent pas

à l'association de ne pas tarder d'en devenir membres,
afin de s'assurer une part dans les mérites attachés à un
apostolat d'œuvres et de prières destiné à répandre en tout

lieu la connaissance et l'amour de Notre-Seigneur Jésus-

Christ.

J'espère que vous ferez tout ce qui pourra, dépendre de

vous pour rendre la collecte aussi abondante que pos-

sible. Et comme de coutume, vous voudrez bien être

prêts à en déposer les fonds, vers la mi-décembre, entre

les mains de Monsieur le .Secrétaire du diocèse.

II

J'ai appris avec bonhe ir que l'œuvre de la recons-

truction de 1 église de Ste-Anne de Beaupré, ce sanctuaire

si vénéré et si mémorable par la multitude des grâces,

des faveurs, et même des miracles de toute espèce qui y
ont été obtenus dès l'origine du pays par la dévotion de

ses habitants envers l'auguste mère de la Reine des

vierges, a été accueillie avec un empressement marqué
par les fidèles du diocèse, qui, grâce à ce beau zèle, aura

contribué pour quelque chose à relever le vénérable monu-
de ses ruines, et â l'en faire sortir plus beau cpie

jamais ! Ce sera à l'époque de voire visite du jour de l'an

à l'Évôciié, que vous devrez y déposer les offrandes faites

entre vos mains en l'honneur de la bonne et grande

sainte Anne, et en faveur de l'église en laquelle elle s'est

plu de tout temps à faire éclater son crédit aujjrès du
Seigneur Jésus, qui daigna s'incarner de son sang, en

choisissant le sein de sa divine fille pour y prendre notre

nature !

La loi vit et s'anime par .-^cs œuvres ; et aucune ujuvie

àà.i.11*,i*,,._„.
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nos pères, qui en Je aniu.n, ' "- ''''^' ^'^

; I
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tiques, il arru^q rC ^ a"? r''^!;""
"'^''^^'^-

baux des assemblée de r^V '
'" "^^ Procès-ver-

encore été ren
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Les études profondes et les hauteurs de la science ne

sont pas à l'accès de tout le monde ; mais depuis au delà

de quarante ans que je suis entré dans les rangs du ck rgc,

je n'y ai encore rencontré personne qui ne fût susceptible

de s'enrichir d'une somme de connaissances suffisantes

pour lui rendre la vie douce et agréable, et pour n'être

pas en arrière de sa position dans l'Eglise et dans la

société. Un cours d'études classiques, un cours de théo-

logie, si peu forts qu'ils aient pu être, sont des bases sur

lesquelles il est toujours possible d'élever plus ou moins

haut l'édifice de la science, et il n'est guère de vie de

prêtre qui ne laisse quelques loisirs pour y pouvoir tra-

vailler. Laissez-moi vous dire ici, Messieurs et chers col-

laborateurs, que c'est en devenant évêque que j'ai bien

compris que le temps perdu ne peut plus se retrouver !

Et c'est pour cela que je me permets de vous exhorter à

bien employer le vôtre, pour n'être jamais exposés à

éprouver des regrets superflus.

IV

Avec celle-ci, vous recevrez copie d'une circulaire en

date du 23 juillet dernier, préparée j)our vous faire con-

naître mon opinion dans la malencontreuse affaire des

écoles du Nouvcau-Brunswick. Vous savez tous le motif

qui me détermina dans le temps à ne pas vous l'adresser,

quoiqu'elle fût déjà imprimée, et entre les mains de M. le

Secrétaire, qui allait vous l'expédier au moment même 011

j'apprenais que la publier pourrait ajouter encore au scan-

dale des déplorables divisions qui n'ont pas moins aitiigc

votre cœur que le mien. J'ordonnai immédiatement d'en

arrêter la distribution.

Je puis à présent vous la communiquer sans aucun in-

convénient, parce qu'un silence absolu s'est fait à l'entour

de cette question brûlante des écoles du Nouveau-JJruns-

wick, dont on a si tristement abusé pendant les dernières

élections. Mais je dois vous dire que c'est principalement
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dans la préparation des aliments maigres la graisse des

animaux pt des volatiles de toute espèce ;
" In diebus

quibus Mlistmetur ab esu carnium, dit l'Induit, permittatur

cibos parare cum adipe quorumcumque animalium et vo-

Intiliuni. " Corn.ne vous le voyez, ce n'est pas seulement

au carême, mais à tous les jours d'nbstinence que s'étend

la faveur qui nous est accordée ])ar cet Induit.

Tout le monde sait ce qu'il faut entendre par la graisse,

ou Vadeps, que l'on pourra à l'avenir substituer partout

au beurre et à l'huile en préjjarant à manger les jours

maigres, et il semble qu'il n'y ait besoin d'aucune expli-

cation à ce sujet. Toutefois, afin de ne laisser personne

dans le doute ou l'inquiétude, et pour qu'il y ait en ce

point uniformité de discipline dans notre province ecclé-

siastique, je crois devoir mettre ici sous vos yeux i'inti^-

prétation que Mgr l'Archevêque de Québec a donnée à son

Induit, qui est exactement de la mt'nie teneur que le nôtre,

et à laquelle chacun pourra se conformer en sûreté de

conscience. Voici dans leur intégrité les explications? de

Mgr l'Archevêque sur le sujet, suivies de quelques détails

dans lesquels j'ai cru devoir entrer, à l'exemple de Sa

Grandeur, pour régler tout de suite et faire disparaître

certaines difficultés de pratique relatives aux règles tant

du jeûne que de l'abstinence.

1° L'Induit n'excepte aucun jour :
" In diebus quibus

abstinetur ab esu carnium. "

2" L'Induit ne permet pas de manger de la viande, ou

de la graisse dans son état naturel, mais simplement de

substituer la graisse au beurre ou à l'huile, dans la friture,

la cuisson et la préparation des aliments maigres.

" On peut donc désormais i" faire frire du poisson ou

des œufs avec de la graissf ju même avec du lard, pourvu

que l'on ne mange pas le lar ;
2° faire bouillir du lard

dans la soujie, ou y employer de la graisse
;
3" faire cuire

de la pâte dans la graisse, ou faire entrer de la graisse

dans la confection des pâtisseries."
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En pul,liant .et Induit, vous pourre. dire à vos parois--ens ou a ceux qui sont spirituellement sous vos soi s

jours de jenne, un petit biscuit sec, ou quelques bouchéesde pa,n avec une légère tasse de thé, cale o choco ate"t

sTe Z:T'
'"" ^.^ '''-' ^' ''^'•" »> ^^ --n dans
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usage qu, doive inquiéter la conscience. Vous pourrezmôme ajouter que, d'après une décision delà sacr
"

>

itencerie en date du i6 janvier iS^

.

'/'acrcL t cni-

leur îrre ri. I
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exempts du jeQne, peuvent, aux jours de jeûne où le trrase-st permis, manger gras à tous leurs repas
^

Pourcequiestdemangerau repas du soir la soupegrasse restée du dîner, Messieurs les curés sont a^to é
a permettre, s'ils croient qu'il y a raison d'acco decette permission a leurs paroissiens

«''^'-'^«•f'er

Il est à propos dr remarquer ici qu'il ne saurait êtrepermis de conclure du lard aux auues viandes ou had animaux ou de volailles; c'est-à-dire que l'on s"^

est tolère de faire cuire aux jours maigres du lard dans lasoupe ou les omelettes, l'on pourrait également y faire ieouboui
,rd'autresespecesdeviandes,comme,parexem

1du bœuf, de la volaille, de ces viandes en un mot qui e
-'

r chissent principalement par leurs sucs ou leurs jus saiu.ents dans lesquels on les fait entrer. IlZ est , aa.nsi du lard, qui en cuisant ou bouillant ne répa d q '

n•substance onctueuse beaucoup moins nutritue que les

uùe 11?^ ^" ""' '"'''"' '''''''' d^ ''^ '"^'"^ 'nature

loagê a la place du beurre et de l'huile dans la préin-ration des aliments maigres ' '

ratnts, Il re.te bien peu de chose à faire pour obéir et seconformer au., lois ou règles de l'abstinciU et du jeùn^
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Vous devrez donc vous montrer sévères dans la conduite

à tenir à l'égard de ceux qui, sans avoir de bien légitimes

excuses, n'o!)scrveraient pas ce qu'il nous reste à observer

de ces antiques lois de mortification et de pénitence que
l'Eglise n'avait imposées à ses enfants que pour leur faci-

liter raccomi)lissenient de l'impérieux devoir qui leur est

prescrit par ces paroles de l'Evangile : Si pœmtentiam
non e^eritis.omnes... peribitis."' Vous jîérirez tous, si

vous ne faites pénitence " (Luc, XIII, 5).

Quand même l'on aurait raison de se croire sans péché,

l'on serait encore tenu de faire pénitence, en qualité d'en-

fant d'Adam et de discijjle de Jésus-Christ ! Adam est ce

seul homme par lequel le jjéché est entré dans le monde,
et dans lequel tous ont péché, selon la doctrine de saint

Paul :
" Per unum hominem peccatum in hune mundum

intravit; ... in quo omnes peccaverunt " (Rom., V. 12).

Et Adam, ce père du genre humain, en qui nous avons
tous péché, a été soumis à une pénitence qui a duré, comme
sa vie. au delà de neuf cents ans. Sa postérité, a laquelle

il a transmis son péché en lui transmettant la vie, doit

donc, comme conséquence nécessaire, subir et accepter la

loi de pénitence à laquelle il fut condamné après son péché!
Et disciple de Jésus-Christ, dont la vie tout entière a

été la plus austère comme la plus déchirante des péni-

tences, par suite de cette incontestable vérité que depuis
l'instant où il se faisait homme au chaste sein de sa Mère,
jus(iu'au moment où il expirait sur la croix, sa divine pres-

cience lui rendait constamment présentes, pour les lui faire

souffrir sans aucune interruption, toutes les jjrivations,

toutes les mortifications, toutes les douleurs auxquelles il

s'était condamné, et qu'il devait endurer pour nous procu-
rer le salut, pourrions-nous espérer entrer en participation

de sa gloire, si nous ne prenions part à sa pénitence ?

Aussi ce divin Sauveur nous a-t-il bien formellement
avertis que le disciple ne peut s'attendre à être au-dessus
de son maître : et que l'on ne saurait être son disciple, si

^iJL.
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l'on ne veut point porter la croix à sa suite :

" Non estd.sc.pulus super magistrum (Matth,, X, .4). Et qui non
bajulat crucen. sua.n, et venit post n.e, non potest .«eusesse discipulus " (J.uc, XIV, 27).
Malgré donc tous les tempéraments, tous les adoucisse-ments que l'Eglise, pour se plier à notre faiblesse veut

l>.en apporter, à ses lois de jeûne et d'al,stinence, elle neprétend aucunement nous soustraire à la nécessité de hpénitence, qu'il nous faut absolument embrasser et pra-
tiquer, et comme hommes, et comme chrétiens

C'est une vérité qu'à l'occasion du saint temps de l'A-
vent, auquel nous touchons, vous devre. rappelé et déve-opper aux Adèles confiés à vos soins, après' leur avoTh.
ce paragraphe de la présente Lettre circulaire au prônéde la messe paroissiale ou conventuelle, le pa-mier di-manche après sa réception.

En me recommandant à vos bonnes et ferventes prières
je me souscns, Messieurs et chers collaborateurs, avecbien de l'estime et de l'affection,

Votre très humble et dévoué serviteur,

t C., Ev. DE St-Hvacinthe.

MANDEMENT
lanielal da C'onrile <l«> Treiitt-

l'iLi: !f'}

CHARLES LAROCQUE. par la grâce de Dieu et la
faveur du Samt-S.ège Apostolique, Evoque de St-Hya-
cinthe, etc., etc.

^

Au Clergé et aux Fidèles de notre diocèse. Salut et béné-
diction en Notre-Seigneur.

Usant de l'autorité qui Nous est attribuée parles lois de
1
Eglise, notamment par le saint Concile de Trente en sa

session XXI (chapitre IV), lequel enjoint ailleurs aux

ii'l':

U ' i
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Evôques (session XXIV, chap. 13) de faire en sorte que
II; paroisses aient des limites t'ixes, que cluicune ait

son curé particulier qui puisse connaître ses paroissiens,

et leur administrer les sacrements ; rien ne s'opposant À
ce que ces sages prescriptions y fussent réduites en pra-

tique
; et afin qu'il y ait dans tout le diocèse uniformité

dans le mode d'existence des congrégations de fidèles,

ainsi que dans tout ce qui tient à la discipline, et spécia-

lement aux formalités ù garder ])Our la célébration du
mariage : i)ar décret solenn d eu date du sept mars der-

nier. Nous érigions canoniquement en jjaroisscs régu-

lières et distinctes, les parties du diocèse situées dans les

cantons ne l'Est, qui ne jouissaient pas encore de cet

avanta:';, ii'iniqu'en bien des endroits il s'y trouvât des

populùi")!-- :.ssez considérables, avec un prêtre résidant

au wiisiia d i'iles, chargé de pourvoir à tous leurs besoins

spiritiitlr:
; et qui formait ce que l'on appelait ordinai-

rement et que l'on continue d'appeler les missions du
diocèse, ou des to\vnshii)s de l'Est, par opposition au
reste du diocèse, entièrement divisé en paroisses régu-

lières.

Certain que notre susdit décret a été dfmient i)ro-

mulgué, et qu'il a été reçu par tous les intéressés sans

qu'il y ait eu nulle part la moindre réclamation ; vu qu'en
consé(p'ence, des circonscriptions paroissiales, régulières

et déterminées, embrassent et couvrent maintenant toute

l'étendue du diocèse ; et voulant remplir le dessein que
Nous avions particulièrement en vue, en formant des
paroisses partout où il n'en existait pas encore à la date
du sept mars dernier, Nous venons vous faire connaître
aujourd'hui, N.T. C. F., que c'est notre intention for-

melle et arrêtée, de promulguer de nouveau, autant qu'il

peut être nécessaire de le faire, et de mettre en force dans
toute l'étendue du diocèse, dans les paroisses nouvelle-

ment créées, aussi bien que dans les anciennes, le décret

du saint Concile de Trente cjui a déterminé et prescrit
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les formalités qu'il faur rigoureusement suivre et earderpour parer au. graves inconvénients ,,ue aTne t 'nn

tzr '" ""^ °'''
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Il est vrai, comme vous ne pouvez l'ignorer N T C Kuedepu,s cjue Nous sommes dcve „ 1 vél de' St"'

Cette conviction Nous venait de ce que nou^ ne nonv.ons Nous empêcher de croire qu'il av. ^ tfC

^-t puis les prêtres ainsi envoyAs dans le. mi^.i
^portaient toujours le Rin,.! i ^ missions, yr loujouns le Kituel du diocèse avec son Ap-
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pendice, qui leur était remis par l'F^Oque ou de sa part,

avec instruction de s'en faire un guide liabituel, et d'en

garder aussi fidèlement que possible les prescriptions et

dispositions. Et rien assurément ne s'y trouve plus for-

mellement prescrit, de môme aussi que plus facile à ac-

comiilir, que ce qui se lit à. la page XI des ob.;ervations

préliminaires de l'Appendice, et que Nous allons repro-

duire ici textuellement.

§IV

(Pour les diocèses du Bas-Canada.)

" Le Concile de Trente ayant déclaré par un décret so-

lennel (^Tamctsi, session XXIV, de Reformatiotie) nuls et

invalides les mariages qui se font hors de la présence du

curé et de deux ou trois témoins, nous jugeons très im-

portant que les curés et missionna'res donnent connais-

sance au peuple d'un décret si salutaire. C'est pourquoi

nous voulons qu'ils en fassent la lecture au prône le pre-

mier dimanche après l'Kpiphanie.

" C'est surtout dans les paroisses ou missions nouvelle

ment établies qu'il est à propos de publier ce décret, en

conformité de ce qui est prescrit par sa teneur même. "

Il faut bien convenir, N. T. C. F., que c'est là un lan-

gage bien clair et bien positif, et qui le devient encore da-

vantage, si l'on fait attention que lorsque cet Appendice

fut donné par les Evêques comme une espèce de complè-

tement du Rituel, le Haut-Canada, où le décret Tametsi

n'est point en vigueur, faisait partie de notre province

ecclésiastique. Or, par le fait que les Evêques en faisant

clairement entendre que les ordres qu'ils donnent au sujet

de ce décret ne s'appliquent point aux diocèses du Haut-

Canada, où il n'est i)oint en force, il devient évident qu'ils

ont voulu établir une discipline contraire, et par consé-

quent le mettre en vigueur et le rendre obligatoire dans les

diocèses du Bas-Canada. Et il ne serait certainement pas
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permis de ,sui,po.ser qu'une injonction si formelle estestee lettre morte pour les curés et missionn i

™
d s dvers diocèses auxquels elle s'adressait l 'on >

contnfrp nn',! .

.''^"^^'"^•''- J' on doit croire, aucontraire, qu ils se sont fait un devoir de s'y conformeren lisant et publiant le décret à leur prône, elo n
"

;eta. prescrit par l'Appendice
! D'unLtre côtril'e et

àrendreoBli^atoire^la,::';^:;;;::-^----
c)a.nt pas vainement et sans Init défaire conn^::;.

Et de plus, en recourant aux origines de l'K^iice ,,„pays, on trouve partout des preuves'claires e éfi "ntequ. démontrent que depuis au moins le temps du e

tatoire clans notic il.sciplinc, i-t que l'on s'y e,t i„viri.,M„

I-'ameu, du petit ™a„„el i„,i,„|^ ^„,„ ^.

ivigr
1 lessis que ce décret est en vigueur dans tni,t<. i-a

Cependant, N. T. C. F., de puissante, raison, M„„, ,;„

^u.tres parties du diocèse m' .'"'^'^'^^'^^"^^"^ ^"-^

'" ^'"-'V'0'7) laite aux liuits-Unis ma, o,,i ?
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quelques années, donner une certaine consistance, par le

fait qu'après avoii- énuniéré les divers piys du monde où

a été promulgué ce décret, elle émettait carrément l'asser-

tion qu'il y a lieu de douter qu'il ait jamais été publié

dans la province de Québec.

Or, comme en une matière de cette gravité, tout doute,

même le plus léger devient intolérable, et qu'il est très

imijortant de le faire disparaître, Nous avons voulu,

N. T. C. F., jjrofiter du premier moment oii il Nous serait

donné de pou\oir adopter les mesures nécessaires pour

arriver à publier ce décret dans les circonstances et avec

toutes les conditions requises, ]Jour qu'il ne restât aucun

moyen de contester sa mise en force et en opération, non

plus que les conséquent-es qui en doivent découler. l'",t

c'est dans ce dessein que le printemps dernier, rien ne pou-

vant i)lus s'y opposer, Nous divisions en circonscriptions

paroissiales régulières, toutes les j^arties du diocèse ([ui

n'avaient point encore été érigées en paroisses ; et cela

l)our satisfaire aux exigences de l'opinion de ceux d'entre

les canonistes qui prétendent qu'il faut qu'il y ait curé

pour l'exécution du décret, le curé supposant la parois:

et le texte du décret lui-mênif parlant de j)aroisse, li

qu'il s'agit de la publication qui doit le rendre obligatoire.

Puis donc qu'aujourd'hui, il ne reste plus aucune jiartie

du diocèse qui ne soit enfermée dans les limites d'une pa-

roisse canonicpieinent réelle et véritable, il s'ensuit que le

décret, une fois régulièrement publié d;.i\s toutes les i)a-

roisses, aura force et vigueur, et produira ses conséquences

dans toute l'étendue du diocèse. Et la p ésente Lettre pas-

torale a pour but sjiécial de pourvoir à ce qu'une publi-

cation solennelle et régulière de ce décret soit faite dans

toutes les paroisses dont il est aujourd'hui formé.

Mais Nous devons Nous hâter de vous dire, N. C. T. F.,

que cette i)ublication n'est nullement destinée à rien

changer, et de fait ne changera certainement rien aux

formes gardées de tout temps parmi noi(s dans la célébra-
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tion des mariagcs.-Cirace à Dieu et a la vigilance des
Jasteurs qu ,1 a appelés jusqu'ici au gouvernement de son
Kgiise en ce pays, tout y est sur ce point, dans un ordre
qui ne laisse absolument rien à désirer, ni pour les prin-
cipes, m pour la pratique. En effet, personne parmi vous
n'Ignore, N.T.C.K., que c'est, selon l'énergique expression
assez souvent employée, en /ace d^èi^lise ou d'autel, en
présence de son curé et de quelques témoins, parents ou
amis, qu'il faut se marier pour faire un maiiage véritable
un mariage béni de Dieu et de l'Kglise. Jamais dans nos'
familles chrétiennes, l'on n'a l'idée défaire autrement ' Ft
s'il falla.t ici adresser quelque reproche ou avertissement
ce serait sur les fréquentations par lesquelles on prépare'
mais nullement sur la manière dont on contracte et célè-
bre son mariage, qui par suite de l'esprit catholique dont
nos mœurs sont tout imprégnées, ne se Ihit jamais autre-
ment que d'après les régies établies et prescrites par notre
mère la sainte Eglise. L'exception criminelle et scanda-
leuse, (pu a malheureusement eu lieu quelquefois, a été
trop rare pour être ici mentionnée.
Donc, comme vous l'entendez, N.T. C. F., les formalités

de tout temps suivies parmi nous pour la célébration du
mariage, sont les véritables formalités chrétiennes et ca-
tholiques

;
et ce sont précisément ces mêmes formalités

dont le décret sur lequel Nous désirons aujourd'hui ap-
peler votre plus religieuse attention, fait une stricte et
rigoureuse obligation. Kt cette obligation est telle, que
dans tous les lieux et pays du monde où il a reçu une
publication suffisante, tous ceux qui osent tenter de se
marier sans observer ces formalités, font un mariage
complètement nul et sacrilège, (,ui ne vaut pas plus que
s'il n'eût jamais été fait, et duquel ne peut résulter qu'une
cohabitation parfiiitement illégitime, un véritable concu-
binage, qui, dans ce diocèse comme dans tout le reste de
la province ecclésiastique de Québec, entraîne une sorte
d'excommunication, puisqu'en faisant cet audacieux sem-
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hlaiit de mariage, et en cohabitant après l'avoir fait, l'on

tombe dans l'un de ces i)échés graves, appelés cas réser-

vé.-^, (pii exclut de toute |)articii)ntion aux sacrements, et

dont l'évêque seul peut donner l'absolution. Ainsi en est-

il de ces mariages criminels que de malheureux enfants
rebelles de l'Eglise essayent quelcpiefois d'aller contracter

en présence d'un magistrat (s,/iiirf) ou d'un ministre pro-

testant, soit dans le pays, soit à l'étranger ! N'en doutez
plus, si jamais vous en avez douté, N. T. C. F., pour les

catholiques de ce diocèse il y a, et il y a toujours eu obli-

gation rigoureuse de se marier devant leur curé, ou leur

Evoque, ou devant un prêtre par eux approuvé, sous peine
de faire un mariage nul et sacrilège, comme Nous venons
de le dire.

C'est vraiment ici le lieu, N. T. C. F., de faire entendre
des paroles sévères, à l'adresse de ces mauvais catholiques

qui, peut-être, plus par ignorance que par malice, pous-
sent le manque de religion jusqu'à révoquer en doute le

droit de l'Eglise d'établir des empêchements dirimants de
mariage, ou jusqu'à oser dire que l'on peut se soustraire

à ces empêchements et se marier sans en avoir obtenu
dispense

; cpie la dispense n'est qu'une affaire d'argent
;

et que pour s'épargner la nécessité de donner cet argent,

ce sera tant mieux si l'on peut réussir à se marier sans
découvrir ou faire conna'fre qu'il existe empêchement au
mariage. Et ces parr^les sévères, N.T.C.F., ce n'est pas
Nous qui les prononcerons : ce sera une autorité au-dessus

de laquelle, on ne trouve que l'autorité de Dieu lui-même,
celle du saint Concile de Trente, qui prononce anathciiif,

ou malédiction, contre celui qui dit que l'Eglise n'a pas i)u

établir des empêchements dirimants de mariage, ou qu'elle

a erré en les établissant : .SV quis liixcrit Ecclcsiam non
potiiisu- constititcrc impedimenta niatrimonium dirimentia,

vd in iis constituendis errasse, anat/iema sit. L'Eglise

considère donc comme sortis de son sein, comme des

hérétiques et de véritables payens, ceux qui osent ainsi
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sanl ])our faire comprendre l'importance que l'Eglise atta-

che aux empOchemcnts de mariage, ec la gravité des rai-

sons qui l'ont portée à les établir : (//t'f//f ait voulu que ce

fût le droit propre tlu Pape de pouvoir en dispenser ! Kt
c'est pour empêcher cpic l'on ne sollicite légèrement ces dis-

penses, qu'elle condamne ceux qui viennent les lui deman-
der, et qui ne les obtiennent jamais que jiour de bonnes

et légitimes raisons, à une taxe plus ou moins élevée, se-

lon la nature de la dispense accordée, appelée compo-
ncnde ou compensation, jiarce que,donnée comme aumône,
ou offrande destinée à des bonnes œuvres, elle sert à com-
penser la brèche ou l'infraction faite à la loi canonique ou

ecclésiastique, comme fait à peu prés l'amende imposée

pour infraction à la loi civile. Mais il ne faut nullement

conclure de là, que c'est la taxe ou la componende qui

constitue la dispense et en fait la valeur. Non : ce n'est

nullement l'argent offert en sollicitant la dispense qui lui

donne force et effet, mais bien l'acte de volonté ou d'au-

to rite exercé par celui qui l'accorde, puisque le i)auvre

qui présente de bonnes raisons et obtient une dispense

pour laquelle il n'a rien pu payer, est aussi légitimement

marié que le riche qui, pour obtenir la même dispense, a

dû faire offrande de la somme voulue et prescrite par la

règle ou l'usage !

Efforcez-vous, N. T. C. F., de graver ces explications

dans votre mémoire : elles suffiront pour vous détourner

de murmurer contre les règles ou lois de dispenses, éta-

blies pour empêcher que l'on ne se mette pas inconsidé-

rément dans le cas de chercher à contracter un mariage

aucjuel la sagesse de l'Eglise oppose un empêchement i

Remarquez bien ce que Nous vous disons ici, que les eni.

pêchements de mariage sont dus à la sagesse de l'Eglise!

En effet, ce n'est nullement pour gêner la liberté du ma-

riage, qu'elle couvre au contraire d'une protection toute

particulière, que cette bonne et tendre Mère défend d'une

manière absolue et sous peine de nullité à ses enfants de
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sauvegarder sa dignité et sa mission, et à faire en sorte

que. selon la parole de saint Paul dans son Epîtrc aux

Hébreux, le mariage soit honorable en toutes choses, et

honoré de tous, et que le lit des époux soit sans souillure

et sans tache : Hoiiorabilc connubium in omnibus, et thonis

immaculatus (caj). XIII, 4).

Puisque, comme vous le saviez sans doute et que Nous

venons de vous le rappeler, N. T. C. F., Notre-Seigneur

a ainsi voulu sanctifier le mariage des cbrétiens, qu'il a

même daigné l'honorer du premier de ses miracles, opéré,

comme vous le savez tous, à la noce de Cana, à laquelle

il avait été invité et assistait avec son auguste Mère ; et

que non seulement il l'a sanctifié, mais qu'il en a fait une

source de sanctification, en faveur de ceux qui le reçoivent

et de la famille qui en doit sortir, en en faisant un sacre-

ment, grand en Jésus-Christ et en son Eglise comme le

dit saint Paul, parce qu'il comunique à l'union de l'homme

et de la femme quelque chose de la sainteté de l'union

mystérieuse que Notre-Seigneur a contractée avec son

Eglise, il s'ensuit que l'Eglise, à laquelle ce divin Sauveur

a confié la garde et l'administration des sacrements, a le

pouvoir, le droit et môme le devoir r'e déterminer quand

et comment le mariage peut être légitimement administré
;

quels sont ceux qui peuvent validement recevoir ce sacre,

ment, avec lequel Notre-Seigneur a voulu identifier k

contrat naturel pour en faire une seule et même chose, ou

du moins deux choses maintenant inséparables ; et enfin

quelles sont les raisons ou les causes qui peuvent rendre

et rendent en effet telles ou telles personnes impropres ou

inhabiles à le recevoir, soit par rapport à elles-mêmes, soit

par rapport à la partie avec laquelle elles pourraient dési-

rer se conjoindre.

Or, les empêchements dirimants que la sagesse de

l'Eglise a opposés au mariage, sont au nombre de qua-

torze, dont suit un exposé très succinct, que Nous lais-
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pour qui elle a été ravie ou enlevée, tant qu'elle n'a jias

été rendue à sa lii)erté et remise en lieu sfir.

6" Tant que le lien produit par un mariage validemcnt

contracté subsiste, c'est-à-dire, que les deux parties sont

vivantes, ni l'une ni l'autre ne peut jamais en aucun cas

contracter un autre mariage. Des raisons peuvent survenir

([ui autorisent la séparation de corps, et fassent cesser

toute cohabitation et tout rapport entre miri et femme
;

jamais il ne i)eiit être permis à mari ou femme ainsi

séparés de passer à un autre mariage du vivant des deux,

parce (pie le mariage légitimement contracté et consommé
est indissoluble, c'est-à-dire que la mort seule peut le

rompre. La doctrine du divorce est une véritable hérésie,

anathématisée jjar le saint Concile de 'l'rente.

7" Les ordres sacrés, comme personne ne l'ignore,

sont un emi)échemenl absolu de mariage.

8" Le vceu solennel de chasteté, attaché à la profession

religieuse, constitue un empêchement qui rend le mariage
nul pour tous ceux ou toutes celles qui ont fait ce vœu
avec et dans les conditions requises.

9*" Un empêchement de mariage, qui le rend nul, résulte

de la parenté ou consanguinité, jusqu'au quatrième degré

inclus; de la i)arenté légale appelée adoption; et de la

parenté spirituelle qui s'établit : i" entre celui qui a admi-

nistré le baptême et celui qui le reçoit ;
2' entre le bap-

tisant et les i)ére et mère du baptisé
;

3" entre les parrain

et marraine d'une part, et le bajjtisé de l'autre
;

4" entre

les i)arrain et marraine d'une part encore, et de l'autre

les père et mère du baptisé. La même parenté spirituelle

annulant le mariage s'établit, par rapport à la confir.

niation, entre le jjarrain et la marraine d'une part, et le

confirmé et ses père et mère de l'autre part.

10" La ])arenté qui résulte d'un mariage consommé, et

qui" s'appelle affinité, est une parenté que le mari con-

tracte avec les consanguins de sa femme, et la femme avec

les consanguins de son mari ; laquelle constitue un empê-
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contracté comme Nous avons dit et ré])été qu'il eût dû

l'être, en picsciiic dit curé ou i/c/'â'êi/iie lifsj^artifs contrac-

tantes ou ifun prêtre par eux (té/égué, et (t'ait moins deux

ou trois témoins.

Tels sont, N. T. C. K., exposés d'une manière bien som-

maire, les empêchements cpie tous les canonistes et tous

les théologiens s'accordent à reconnaître comme empê-

chements absolus au mariage, et dont un seul suffit pour

le rendre nul d'une nullité comjjlète, s'il n'a été levé par

dispense sollicitée et obtenue de l'autorité compétente,

avant qu'il ait été célébré. Fasse le ciel que jamais aucun

catholique, et surtout i'ucun fidèle de ce diocèse, n'ose

braver les lois de l'Kglise, et chercher à contracter un

mariage auquel s'ojjposerait l'un de ces empêchements,

dont il n'aurait point obtenu la dispense. Nous vous l'a-

vons déjà dit, N. T. C. F., la cohabitation qui suivrait un

pareil mariage, provoquerait la colère et la malédiction

de Dieu, parce qu'elle ne serait rien autre chose qu'un

véritable et scandaleux concubinage. Mais c'est particu-

lièrement contre le danger et la tentation des mariages

nuls et sacrilèges pour avoir été contractés sous l'effet de

l'empêchement de clandestiuité, que Nous avons voulu

vous prémunir i)ar la présente Lettre pastorale, en la-

quelle Nous avons eu pour but spécial de vous faire bien

comprendre la nature de cet em])êchement, et de lever

tout doute sur la publication du décret Tainetsi du saint

Concile de Trente, et sur la force et la vigueur qu'il arura

infailliblement dans toutes les parties du diocèse, lorsqu'il

y aura été publié, selon que Nous allons maintenant pres-

crire et ordonner.

A ces causes, le saint nom de Dieu invoqué, en veri\i

de l'autorité dont Nous sommes revêtu comme Ordinaire

de ce diocèse, Nous avons adojUè et arrêté les conclusions

ci-dessous, et en conséquence avons réglé et ordonné,

comme Nous réglons et ordonnons ce qui suit, savoir :

1° C'est notre volonté réfléchie et déterminée, que le
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^écmTametsl du saint Concile de Trente (session 34
./< /ie/on,afn„e), qui établit l'enipOchenient connu etdésigné par tous les canonistes et théologiens sous lenom ou t.tre de c/a„^estinité, soit en force et en vigueur
et sorte tous ses effets pleins et entiers, si déjà nitne ii
ne- les y obtient, dans toutes les parties du diocèse de StHyaanthe sous trente jours après avoir été élu, publié et
.
ft'chè, selon que nous allons le prescrire et ordonner

clans les conclusions qui suivent.

2oAcet effet, voulons, mandons et ordonnons que le
d.t décret, selon qu'il est réglé et ordonné par ropre
teneur, so,t lu et publie au prône, immédiatement après
la présente Lettre pastorale, dans toutes les églises ou
cha,,elles paroissiales ou succursales, ou réputées telles
et dans lesquelles les fidèles se réunissent pour le service
d.vui, le premier dimanche après sa réception, ou l'un
des dimanches suivants, selon qu'il sera possible à Mes-
sieurs les curés, auxquels Nous enjoignons, sous peine decensure de faire cette lecture et publication ,L eux!mêmes, ou par leurs vicaires s'ils sont empêchés par quel-
ques légitimes raisons de le faire en personne

3° Voulons, mandons et ordonnons que la copie Ju
d.t décret traduit en français, que nous joignons à la
présente Lettre pastorale, après avoir servi à faire cette
lecture et publication, soit soigneusement et immédiate-
ment afticnee au bas et à l'intérieur de l'ég'-'se ou chapelle,
sur une des portes ou dans quelque lieu patent et évi-
dent atin que chacun en puisse prendre connaissance.
Lt s d arrive que, dans quelque paroisse, il n'y ait point
deghse ou chapelle paroissiale, ce sera dans l'église ou
chapelle ou autre lieu où ils sont desservis, que Monsieur
le cure devra donner lecture et publication du dit décret
aux hdeles de telle paroisse n'ayant point d'église ou cha-
pelle paroissiale. Et lecture et publication du dit décret
ayant été ainsi faites. Monsieur le curé devra, sous le
plus court délai possible, l'afficher soigneusement à la
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porte ou sur le côté de la demeure de quelqu'un des ha-
l)ita!it.s de la paroisse, regardant la voie publique, et, au-
tant que possible, dans un endroit central, afin que les

paroissiens en puissent facilement prendre connaissance
;

et il devra en outre, en lisant le décret au prône, faire

connaître le lieu où il sera déterminé à l'afiicher.

4° Voulons, mandons et ordonnons, qu'après avoir
ainsi lu, publié et affiché le dit décret, chaque curé dresse,
selon la formule qui se trouve à la suite de la présente
Lettre, un acte ou procès-verbal de ses opérations, signé
par lui-même et par au moins deux témoins, et couché
dans le livre ou cahier des délibérations de la Fabrique,
ou si tel livre ou un autre également propre à y inscrire

le dit acte ou procès verbal n'existe pas, sur une feuille

de papier grand format, ordinairement oipi)e\é /oo/scr/>,

pour former un document solennel et authentique destiné

à êtregnrdé comme record dans les archives de la Fa-
brique. Et copie de cet acte ou procès-verbal, écrite sur
papier de la qualité susdite, devra être sans délai et sous
peine de censure, transmise au secrétaire du diocèse, pour
être déposée et conservée dans les archives de l'Evêché.

5" Sera lu présente Lettre pastorale lue et publiée au
prône immédiatement avant le décret qui y a donné oc-
casion, et en la manière qu'il est prescrit aux numéros 2»

et 3» des présentes conclusions pour ce qui concerne la

lecture et la publication de ce décret lui-même.
N.T.C.F., Nous supplions humblement Notre-Seigneur

de bénir le grand acte de juridiction épiscopale que Nous
avons accompli par notre présente Lettre pastorale, afin

qu'il ait pour résultat d'inspirer à tous les fidèles de ce
diocè : j un religieux et profond respect pour la vénérable
institution du mariage, qui est le fondement sur lequel il

a plu à la sagesse divine faire reposer K' sort et les inté-

rêts de la société humaine tout entière ! Et c'est notre
devoir dessaisir cette occasion pour exhorter bien vive-

ment les parents à veiller avec une bien grande sollicitude
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sur leurs chers enfants, lorsqu'ils sont arrivés à l'éponue
s. dehcate ef s intéressante de la vie où, en . . Si ^a

1
ordre naturel et aux desseins de la Providen.-e ildevent penn.s de songer a entrer à leur tour da

'

sann état et à susciter une nouvelle famille dans la s^cié Ichret.enne
; co.nn.e Nous voulons aussi nous faire un d•0. d'exhorter bien vivement les enfants à ag enette nnportante circonstance avec prudence et maturitTe souvenant qu'il est plus que certain que d'un bon ^l

r.age, c e -a-d.re un manage inspiré par une sincère esti-rne mutuelle fondée sur le mérite, par une affection
,et tend.e et un amour selou Dieu, et dans lequel l'intérêtest demeure parmi les motifs tout ù fl.it secondaires dpend le bonheur de la vie présente et découlent lesX

t les bened,ct,ons qui conduisent au bonheur de la vfuture
!
Kt pn-sse-t-il Nous être donné d'espérer nu'îlsera desorma.s ainsi de tous les parents et de tons efants dans ce diocÈse ! Alors, N T C K il „• ,

;.e des mariages véritablemeni^h^ienrlrs::selon le cœur de Dieu et les desseins de sa providT >

dont tous les membres seront autant d'élus ur h tm
'

e^_ -ndant qu'ils aillent grossir la troupe des s^m [^

C'est le vœu que Nous formons pour vous tous,N T C F

nlr f
"";"^ ^^-"-"ettons par la présente Lettre avecnotre bened.ct.en épiscopale et paternelle, que Nousvous accordons avec d'autant plus d'effusion dTdév oument, de tendresse et d'affection, que Nous désirons bienardemment qu'elle vous aide à sanctifier les joie et le•ejou.ssanees auxquelles vous vous livre., chaque a neau retour de l'époque de la naissance de l'kn,;., t Sa e r'du renouvellement de l'année, et auxquelles Nous
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"tons yelonfers a nous associer de cl.ur et d'espnt \
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tons du tond de notre cœur et de notre âme, qu'elles

puissent être ])Our tous un avant-goût. Amen! Amen!
Ainsi soil-il ! Ainsi soit-il !

Donné à ISelœil, sous notre seing et sceau et le contre-

seing de notre sous-Secrétaire, le troisième jour du mois

de décembre de l'an mil huit cent soixante -douze.

(!>. t S.) t C; Kv- DK St-Hvacinthe.

Par mandement de Monseigneur,

J. \. Gatikn, Ptre,

SoHS-Secrétaire,

COPIE DU DÉCRET "TAMETSI" DU CONCILE
DE TRENTE (SESS. XXIV, DE REEORM.)

AdreiNfe mus Curés et MlNalounalres avrc lu Lettre pnnlornle
du 'i «léernibrr IM7a, Annonçant A tout le diopése do tit-ll.Ta-

elntbe la itublicatlon <le ee décret, pour Mre lue et publiée
au prAne en luénie teuip« que la licllre punlurale, et eniiulte
allieliée sel«»n que preNcrlt eu lit l^ettre

DKCRKT DU SAINT CONCILK DK TRENTF, QUE LES CURÉS dU

MISSIONNAIRES LIRONT (EXCEPTÉ CE QUI EST RENFERMÉ

ENTRE l'ARENTHÈSEs), LE PREMIER DIMANCHE APRÈS

L'EPIPHANIE.

Quoiqu'il ne faille pas douter que les mariages clan-

destins fait: par le libre consentement des parties con-

tractantes, ne soient de vrais et valides mariages, tant

que l'Eglise ne les a point rendus invalides, et que par

conséquent il faille condamner, comme le saint concile

les frippe d'anathème, ceux qui nient que ces mariages

soient vrais et valides, et qui assurent faussement que les

mariages contractés par les enfants de famille sans le

consentement de leurs parents sont nuls, et que les pères

et les mores ont le pouvoir de les rendre ou valides ou

nuls ; néanmoins la sainte Eglise, pour de très justes causes,

les a toujours détestés et défendus. Mais le saint concile,

s'apercevant que ces défenses sont deveniiCj inutiles par
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la désobéissance des hommes, et considérant les péchés
énormes ciiie causent ces mariages clandestins, surtout par
rapport à ceux qui demeurent en état de damnation, lors-
que, ayant quitté la première femme avec laquelle ils

avaient contracté mariage en secret, ils se marient publi-
(luement avec une autre et vivent avec elle en continuel
adultère, auquel désordre l'Kglise, (pii ne juge pas des
choses cach6es,ne]ieut apporter de remède si elle n'a recours
à quelque moyen plus efticace

; le saint concile, con-
formément à celui de Latran, célébré sous Innocent III,
ordonne qu'à l'avenir, avant que l'on contracte mariage,'
le propre curé des parties contractantes dénoncera publi-
quement dans l'église, à la grand'messe, par trois jours
de fête consécutifs, les noms de ceux entre qui doit être
contracté le mariage

; et les publications étant faites, si

l'on n'y forme aucun empêchement légitime, il sera pro-
cédé à la célébration du mariage en face de l'Eglise, où
le curé, après avoir interrogé l'époux et l'épouse, et avoir
pris leur mutuel consentement, dira: "Je vous unis
" ensemble par le lien du mariage, au nom du Père, et
"du Fils et du Saint-Esprit:" ou bien il se servira
d'autres paroles, suivant l'usage reçu en chaque pays.

(Mais s'il y avait quelque apparence probable que le
mariage pfit être malicieusement empêché à l'occasion de
tant de publications qui le précéderaient, en ce cas, qu'on
ne fasse qu'une seule publication ; ou bien, après 'que le
mariage aura été célébré en présence du curé et de deux
ou trois témoins, que les publications se fassent dans
l'église, avant sa consommation, afin que, s'il y a quel-
ques empêchements, ils puissent être découverts plus
aisément

;
si ce n'est que l'Ordinaire juge lui-même plus

a propos de dispenser de ces publications
; ce que le

saint concile laisse à sa prudence et à son jugement.)
Quant à ceux qui entreprendraient de contracter mi-

nage autrement qu'en la présence du curé, ou de quelque
autre prêtre avec permission du curé ou de l'Ordinaire,
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et en la présence de deux ou trois témoins, le saint

concile les rend absolument inhabiles à contracter de la

sorte, et ordonne que les mariages ainsi contractés soient

tenus pour nuls et invalides, comme par le présent décret

il les rends nuls et invalides.

De i)lus, il veut et ordonne que le curé ou autre prêtre

qui aura été jirésent à un tel contrat avec un moindre

nombre de témoins qu'il n'est prescrit, et que les témoins

qui auront assisté sans le curé ou autre prêtre, et aussi

les parties contractantes, soient punis sévèrement, à la

discrétion de l'Ordinaire.

Le même saint concile exhorte encore l'époux et

l'épouse d ne point demeurer ensemble dans une môme
maison avant d'avoir reçu dans l'église la bénédiction du

prêtre ; veut aussi et ordonne que la bénédiction soit

donnée par le propre curé, et que nul autre que le curé

ou l'Ordinaire ne puisse accordera un autre prêtre la

permission de donner cette bénédiction, nonobstant tout

privilège et toute coutume, qu'on doit plutôt appeler un

abus qu'un usage.

( Que si quelque curé ou prêtre, soit régulier, soit

séculier, osait marier ceux qui sont d'une autre paroisse,

ou leur donner la bénédiction nuptiale sans la permission

de leur curé, quand même il alléguerait pour cela quelque

privilège particulier ou une coutume immémoriale, il

demeurera suspens de droit jusqu'à ce qu'il soit absous

par l'Ordinaire du curé qui devait être présent au ma-

riage, ou qui devait donner la bénédiction.)

(Le curé aura un registre qu'il conservera chez lui soi-

gneusement, et dans lequel il écrira le jour et le lieu du

mariage contracté, avec les noms des i)arties et des

témoins.)

Enfin le saint concile exhorte ceux qui doivent se

marier à se confesser avec soin et à recevoir avec dé-

votion le saint sacrement de l'Kucharistie avant la célé-

bration du mariage, ou au moins trois jours avant sa con-

sommation.
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(Si, clans quelque province il y a encore d'autres céré-

monies et louables coutumes, le saint concile souhaite
avec ardeur qu'on les garde et qu'on les conserve entiè-
rement.)

Kt afin que personne n'ignore de si salutaires ordon-
nances, le saint concile enjoint à tous les Ordinaires
d'avoir soin de faire publier au plus tôt et expliquer ce
décret au peuple, dans chaque église paroissiale de leurs
diocèses, et de faire réitérer très souvent cette publication
la première année, et dans la suite comme ils le jugeront
à ])ropos. De plus il ordonne que ce décret commence
d'avoir force dans chaque paroisse après trente jours, à
])artir de celui où la première publication y aura été
faite.

Vraie copie de la traduction authentique de l'Appendice
au Rituel du diocèse.

Donné à Belœil ce neuf décembre de l'an mil huit cent
soixante-douze.

t C, Ev. DE St-Hvacinthe.
Par mandement de Monseigneur,

J. A. Catien, Ptre, Sous-Secrctaife.

CIRCULAIRE AU CLERGÉ
«orel Tamel.l,'- «t reooninianda en |>ri<>re» |.oar rani.1.-ornent .le» .U»«e...l„n« . enBl..„,„, a.. C a'.ada

, <>. ,1

St-Hvacinthe, 12 décembre 1872.
Messieurs et chers Collaborateurs,

Avec la présente vous recevrez une Lettre pastorale qui
a pour but de publier dans tout le diocèse le décret Ta-
nictsi du Concile de Trente, et une copie de ce décret qui
vous servira à faire cette imblication, et devra ensuite être
aitichée au lieu et en la manière qu'il est prescrit par la
Lettre pastorale.

i V
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|c n'ai pas l)osoin de vous faire remarquer l'importance

de ces documents, ni de vous dire avec quel soin et (pielle

attention vous devrez les traiter. Je vous prie néanmoins

de vous donner la peine d'étudier un jieu d'avance la

Lettre pastorale, afin de vous en mettre bien clairement

le sens et les idées dans l'esjjrit, et de pouvoir ensuite la

lire de manière à la rendre bien intelligible à vos fidèles.

L'affaire dont il s'agit m'a paru si grave, que i)our

rendre impossibles toute négligence et tout oubli, j'ai cru

avoir droit de parler de censures jjour les cas où le zèle

et la bonne volonté nécessaires à la due exécution de ce

devoir de circonstance viendraient à faire défaut. J'ose

cependant me Hatter que je ne serai pas à la iieine d'user de

ce moyen rigoureux de contrainte, parce que j'espère que

chacun comprendra qu'il se trouve en présence d'une obli-

gation toute spéciale qui, remplie négligemment, pourrait

arriver à peser sur la conscience du poids même d'un pé-

ché mortel. Au bas de la présente lettre, vous avez le mo-

dèle de la formule à suivre dans la rédaction du procès-

veil)al ou de l'acte commandé par la Lettre pastorale. Il

faudra préparer son procès-verl)al avec grand soin, et le

préparer d'avance, pour n'avoir plus qu'à le signer et le

faire signer au jour de la publication et de l'affichage.

Permettez, Messieurs, que je profite de cette occasion

pour vous recommander de prier souvent et avec ferveur

surtout au bréviaire et à la sainte Messe, pour que Notre-

Seigneur daigne venir au secours de notre chère Eglise de

la province de Québec, qui subit en ce moment la crise et

la tempête la plus violente qu'elle ait eu approuver depuis

sa formation, et qui me semble telle, qu'il me vient souvent

à la pensée cpie ce pourrait bien être pour nous un véritable

iititium doloruiii ! Dans cette pensée, nous n'aurions eu

jusqu'ici (pie des épreuves à traverser, tandis que aujour-

d'hui ce serait le châtiment (lui commence à nous arriver.

A chacun donc de s'humilier devant Dieu, d'avouer que

/;/ inultis peccaviinus oiiines, et de dire avec contrition et
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espérance

: Parce Domine ! ne des lucrcditatem tnam in
opprohrium ^^cntibiis ! En effet, s'il arrivait que l'héritage
du Hcigneur.quiestsou Kglise, allât tomber dans l'oppro-
l)re et le mépris des peuples, aipielle cause faudrait-il l'im-
puter? Vo>-ez comme de toute part un cri de douleur et
d'angoisse s'échappe de la poitrine et du conir de nos
bons fidèles, tandis (juc les méchants triomphent de nos
lamentables divisions, nées de rien au fond, i)uisqu'il ne
s'agissait d'abord que de simples questions d'opportunité,
que certains esprits trop exaltés et pas assez étendus ont
eu la maladresse de vouloir élever à la hauteur de ces
grands principes qui, méconnus ou mis en oubli, pourraient
compromettre la liberté et même l'existence de l'Eglise.
Parler ainsi en présence de notre état de choses, n'est-ce
pas donner raison de croire que l'on vit dans la lune, et
non pas sur notre planète ? Mais ce n'est point dans la
lune, mais bien au milieu de nous, et avec une i)erte irré-
parable pour nous, que s'est opéré ce travail de destruc-
tion qu'il ne sera peut-être jamais possible de réussir à
réparer.

Cependant, espérons encore : Dieu est si puissant et si

miséricordieux! et répétons avec plus de ferveur que ja-
mais la prière que l'Eglise nous met si souvent à la bouche :

Dapaccin Domine, in dichiis7iostris,qnia non est a/ius ,jni
pii^nct pro nobis, nisi tu, Deus noster ! Et afin d'être plus
biirement exaucés tous les jours au saint autel, nous nous
adresserons à la sainte Victime que nous y immolons, et
qui pacifie tout en son sang dans le ciel et sur la terie 1

Et à cette fin, jusqu'à nouvel ordre, à l'oraison de mandato
Pro quaciimque tribiilatione vous substituerez celle Pio
eoncordia in congre^utione servanda.

Et comme déjà le chef hiérarchique de notre modeste
Eglise est en route vers la Ville Eternelle pour aller de-
mander >\ la sagesse et aux inspirations du Vicaire infailli-
ble de Jésus-Christ, un de ces jugements qui, partout re-
çus avec respect et soumission, portent partout avec eux
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la conciliation et l;t juiix, parce ([u'ils ont toujours la jus-

tice et la vérité pour hase
; et vu (pie, selon la rumeur,

l'un de ses dignes suffragants doit iirochainenient entre-

prendre le mCMue voyage à sa suite, ayant en vue le môme
but et la même fm, de ce jour à la veille de Noël, vous
direz comme seconde oraison Je /inint/ato, celle Proitavi-
;^aiitihns, afin que les deux illustres Prélats n'aient rien à

redouter des dangers du vaste Océan qu'ils ont A franchir,

et arrivent heureusement jusqu'aux pieds du vénérable
Chef de FKglise, pour recueillir de sa bouche la parole du
salut, après laquelle tous, brebis aussi bien que i)asteurs,

soujiirent avec tant d'ardeur et d'anxiété. Souvenons-nous
de la foi et de la confiance avec laquelle les Apôtres.effrayés

du danger dont ils étaient un jour menacés en traversant

la mer de Tibériade, crièrent au divin Maître ; Domine,
S(i/vii /los, /'fiiiiii/s .' i.e vent était bien violent, la tempête
furieuse, la mer profondément agitée 1 Mais tout rentra

dans l'ordre et le calme au premier signe de la volonté

toute-puissante qui commande aux vents et à la mer!
Encore une fois, prions I et espérons que par l'efficacité

et la vertu de la parole du Vicaire de ce même divin

Maître, un prodige analogue viendra bientôt tranquilliser

et calmer les esprits et les cœurs si fortement agités, et

faire disparaître du milieu de nous des discussions aussi

inutiles qu'irritantes. Et alors nous n .^urons plus les uns
pour les autres que des paroles de paix, de charité et de
bienveillance mutuelle ! Et, grftce à Dieu, nous compren-
drons qu'il eût été infiniment plus sage de nous préoccu-
per moins de questions aussi secondaires, et de nous oc-

cuper davantage de tant d'intérêts de tout genre, pour
nous d'une bien autre importance, et que nos divisions

doivent nécessairement compromettre. Nous gagnerons
encore moins en religion qu'en p(jlitique à nous diviser ! !

Sur ce, je i)rends congé de vous, Messieurs et chers col-

laborateurs, en vous i)riant de vouloir bien me permettre

de vous offrir comme étrennes pour le nouvel an qui va
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bientôt nous .arriver une large et affectueuse bénédiction
e^en^vousden.uclant,enretou,,esouveni;:;;;n^

Av
hl

ce bien du dévouement, Messieu
c serviteur,

rs, votre très hum-

t 0,, p:vf-.Q[;E DE St-PJv ACINTIIK.

KOf.I.,S M.RHAL Dh I.A l'UnuCATlON ET DE
LAÎFICJCAGE DU DÉCRET Tametsi.

1 -an mil huit cent soixante-douze, dimanche le jourde décembre je soussigné, curé de la paroisse' de
,- ';--;v('^"V"^'- lo paroisw comnw elle re.t au'fecret ,Vé,.ecUo,^^ en conformité des conclus ons é.njonct,ons d'une Lettre pastorale de Mgr C a IKocque. Kvéque de St-Hyacinthe. en d'te d t o^^ du

m t au prone de la messe paroissiale la lecture de la sus-dite Lettre pastorale, ai lu et publié solennellement ncontinuant le prône, le décret Ta,nctsi du Co^c
'

drrente fsess.on .4, ./. Rcfonn:), établissant l'emiuV lemende manage appelé clandestinité. Et de suite a rTs amesse, sans aucun délai, je me suis transporté a 'b de
1
eghse (.. Capelle-) paroissiale

; et là j'ai affiché e ac olur la porte de l'église (.. ./. ,a dlp.ne), à 1'
ter e^ou a un tel élirait selon le cas), l. copie'mOm d ,décret, dont j'avais fait usage pour la lire et publk^r aiProne^ comme susdit

; la dite copie authentiquée e sWpar Mgrl'Kvéque de Ht-Hyacinthe, et contresign
son sous-Secretaire, le rév.

J. A. (Catien, prôtre.

'

^^"f«' de quoi, j'ai dressé le présent procès-verbal que '

J a. lu aux Sieurs N. N., qui étaient présents a l'ég i eont entendu la lecture de la Lettre pastorale t ce le dudécret 7...., ,,b„-, _„,, dit plus haut, le ,s

:::;c^^ris::csr"^^^"^"'''^"--^^--''—
T. IV
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Honné en la maison curiale, il «St-N. {nom du heu}, les

jour et an désignés en tôte du présent acte.

N., curé de la paroisse de N. N.

^•'
I
Témoins.

CIRCULAIRE AU CLERGÉ
Cnnri-rnnnt !• «'oiifCreiipro <>rcl<i*lnsllqii<**. In r«riii<* «In sur-
plia, )llv«>rs pointe de I^ilurvlr, Im 4,'alMV aliucécalnv <! le Ta-
bivau <l«» coiiortravn fkvpar <!<>> mnTrr*

Belœil, 4 février 1873.

Me«sikur8 et chers collabokatkuuh,

Avec la présente Lettre circulaire, vous recevrez le ré-

sumé des Conférences ecclésiastif[ues de l'année dernière,

quo j'ai cru devoir accompagner de quelques courtes notes

ou observations que j'y ai intercalées.

Je suis heureux d'avoir û louer le travail de la plupart

des Conférences, et le soin avec lequel les rap])ortH ont

été préparés, moins toutefois un petit détail de forme :

c'est que ces rapports, comme l'on fait pour tous les docu-

ments solennels, devraient toujours être inscrits sur du

papier grand formai appelé/cc/jY*?/. Il y a un véritable

contraste entre l'importance de la chose, et ces petits

papiers à note dont on fait assez souvent usage pour

dresser son rapport.

Je commence il espérer que 'nus finiront par attachei

au travail des Conférences une estime et une affe >inn

proportionnées au but pour lequel elles ont été établiLs,

et aux résultats que l'on en pourrait attendre, si chacun

y mettait un véritable zèle, et y apportait sa légitime con-

tribution d'études et de recherches. Si on veut lire avec

v.tU nlion le règlement des Conférences, on demeurera con-

ic qu'i- serait très désirable que l'on ne se rendît

'y\. il- --.r réunions, sans avoir à y présenter sa feuille de

¥':
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^>otes ..He sujet i traiter oudiscuter. Ces notes, livrée,

son procés-verbal, et à lui donner de Hn 'f l' .C^
'"

quil semblerait qu'une pareille remanp.e ne peut ..-.avoir sa ra son d'i^trc r,. .,„ i
. '

''^'" P'*»,^.^.^_^^__^»clctrc. Je ne la crois pourtant pas tout

I ^;f
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J'ai dit dausle Résumé nue le narlonic

cette oj)inion particulière, malgré son méri ' '^"'

""e autorité, il semble que le neillcn '',""V'^''
d'entre eux .t celui de Ln.::;\:^Z l^^^^^^
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Il n'échappera à i)ersoiine que l'on a voulu, au moyen

de cette argumentation, faire une leçon à l'Evoque, en

s'élevant directement contre les enseignements de la cir-

culaire du 19 mars 1S69, qui n'en reste pas moins d'une

exactitude inattaquable. Et vraiment je ne puis concevoir

comment l'auteur a pu fiiire accepter sans réclamation

par la Conférence de son arrondissement, touti ., les

erreurs que renferme ce raisonnement, qui n'a sans doute

réussi à en surprendre les membres, que parce que le nom

de Rome s'y trouve agencé de façon à laisser entendre

que l'on parle appuyé sur son autorité.

Depuis que j'ai donné cette Circulaire, j'ai passé huit

mois à Rome, à l'occasion du Concile du Vatican ; et

malgré toutes les observations et recherches que j'y ai pu

faire, je suis revenu plus que jamais convaincu que ce

que j'y ai dit des changements opérés depuis quelques

années dans les sacristies et les chœurs des églises du

diocèse, par un zèle plus ardent qu'éclairé, était jiarfai-

tement correct.

Un des Evêques de la i)rovince, qui s'était fait accom-

pagner à Rome par le prêtre de son diocèse qu'il jugeait

le plus apte à étudier cette question si agitée des chan-

gements à faire pour n'être pas en contradiction avec les

lois et les règles liturgiques, en est revenu ainsi que son

digne comjiagnon de voyage, bien décidé à croire qu'après

tout, il n'avait pas grand'chose à changer dans son dio-

cèse pour être dans l'ordre en ce qui tient à la liturgie et

aux cérémonies.

Il y a quelque chose de spécieux à avancer que si l'on

fait comme on fait à Rome, on devra faire bien. Et en

effet ce principe est parfaitement admissible pour tout ce

qui y a été formellement et expressément décidé d'au-

torité.

Mais, malheureusement pour la Conférence qui a laissé

appliquer sans réclamation ce principe à la question de

la forme du surplis, il n'y a à Rome ni règle ni usage

11
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absolu à ce sujet, et il n'existe aucune décision de la

Congrégation des Rites qui déclare que le surplis dont il

est évident que l'on a voulu justifier l'introduction dans
le diocèse par le passage du rapport dont je m'occupe ici.

soit de la forme la plus parfaite, mais môme qui la loue
et en recommande l'usage. L'on a au contraire contre ce
surplis à formes légères et écourtées l'énergique protes-
tation du savant Fornici, maître des cérémonies ponti-
ficales pendant plusieurs années, professeur de Liturgie
au Séminaire de Rome, mort en 1828, en grande estime
a la Congrégation des Rites, qui lui a fait l'honneur
d'ordonner l'imi.ression de ses Collections de .jncstio/is et
de réponses sur des doutes liturgujues. J'ai rapporté tout
au long l'opinion de ces savants auteurs dans ma susdite
Circulaire, en laquelle se trouve aussi rapportée la répli-
que que l'on fit ix Rome à un des Conciles provinciauxde
Baltimore (lui avait tait un décret pour prescrire l'usage
du surplis romain, que Rome n\ipas un surplisparticulier.
Et en effet, si tel surplis existe, pourquoi la Conférence
n'a-t-elle point cité la règle qui l'a établi et mis en usage?
Donc c'était avancer quelque chose de faux que de vou-
loir faire entendre qu'a Rome on /,;;•/,/,, ,WA^ en vertu
de règles établies par les meilleurs liturgistes représentés
par les Congrégations! Voilà certes les liturgistes de
Rome élevés à un honneur auquel ils n'auraient jamais
songe à aspirer

; celui d'être représentés par les deux plus
augustes tribunaux du monde, les Congrégations romai-
nes

!
Mais ICI pourquoi les pluriels ? A Rome il n'y a

qu'une seule Congrégation, la Sacrée Congrégation des
Rites, qui ait mission de juger des doutes et des ques-
tions hturgupies

; et sa mission s'étend au monde catho-
luiue tout entier aussi bien qu'à Rome, où il est plus que
taux d'afhrmer qu'elle est chargée de régler et de faire
exécuter de la manière la plus parfaite tout ce qui touche
a la liturgie. Cette vénérable Congrégation, qui n'a été
instituée que pour expliquer les règles et définir k-
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doutes, ne sort jamais de ses attributions; et c'est assu-

rément oublier sa dignité et lui manquer de respect, que
de lui prêter le modeste rôle de maître de cérémonies, en
la représentant à l'œuvre pour faire mettre ses décisions

en pratique.

L'argumentation n'est pas plus heureuse du côté des
usages qu'elle ne l'est du côté des règles. Car l'usage

dans l'espèce, souffre des exceptions qui en diminuent de
beaucoup la valeur, dans au moins trois des églises de
Rome, qui sont loins d'être des moins importantes dans
les questions de cérémonies, puisqu'elles passent pour
modèles dans le genre. De ces trois églises, la première
est celle de St-Apollinaire ou du Séminaire de Rome:
inutile d'obserper que si la règle mise en pratique existe

quelque part, ce doit bien être dans cette église où les

élèves du sanctuaire sont initiés à tout ce qui tient au
culte religieux ; la deuxième, celle des Prêtres de la

Mission de Monte Citorio, où tout ce qui a rapport au
service divin s'exécute avec une exactitude connue de
tout le monde à Rome ; et la troisième, celle des Frères

Jean et Paul, qui est l'église du couvent des Passionistes,

dont la tenue est aussi irréprochable dans leur pieux
sanctuaire que dans leur modeste personne ! Hé bien,

dans ces trois églises, c'est d'un surplis à collet et il

manches quelque peu moins amples que notre ancien
surplis, que l'on conserve l'usage, et l'usage en était au-
trefois général dans toutes les églises. La coUa, pour
employer le mot adopté dans notre pays pour désigner le

nouveau surplis, est certainement d'un usage compa-
rativement récent, même à Rome. Qui n'a pas eu occa-
sion de s'arrêter devant quelques-unes de ces magnifiques
gravures représentant certaines fêles ou démonstrations
religieuses des règnes de Pie VI et de Pie VII? L'on y
voit des ecclésiastiques revêtus de surplis, et ces surplis

ne sont nullement des cottas, mais de beaux et dignes

surplis à manches et à collet. Les Romains ont trop de
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goût pour admirer la cotta, dont l'introduction à Rome
est vraiment difficile à expliquer, quand on observera le
contraste frappant qui existe entre ce surplis à foime si
légère, et la majestueuse ampleur de toutes les autres
parties du costume sacré de l'autel et du chœur : l'aube
plus ample que la nôtre, la chape, la chasuble, la tunique,
la dalmatique, la magna cappa, qui n'ont pas eu le mau-
vais sort du surplis, et qui ont encore des proportions
assez développées pour avoir quelque chose de commun
.>/ec les ornements antiques de même espèce que l'on
conserve avec un religieux respect dans les trésors des
basiliques de Rome, et que l'œil de la foi et de la piété
contemplait avec tant de satisfaction à travers ia si vaste
et SI riche collection d'objets de toutes sortes que pré-
sentait à l'admiration des visiteurs l'Exposition de l'Art
chrétien, qui eut lieu pendant les sessions du Concile
du Vatican.

Ah
! c'est surtout à voir le Pontife suprême à l'autel ou

sur son trône, en quelque fête solennelle, que l'on conçoit
l)ien quel est le principal esprit de la liturgie relative-
ment aux diverses pièces ou parties de la livrée sainte
sous laquelle doivent apparaître les ministres du sanc-
tuaire dans leurs augustes et sublimes fonctions ! Quelle
expression de majesté et de grandeur plus qu'humaine
lui donnent alors ces ornements aux formes si amples et
SI vastes qu'il lui faut l'aide de ses assistants pour n'en
être pas embarrassé.

Que l'on s'étudie à se convaincre que l'Eglise, dans les
ornements dont elle revêt les ministres de ses sanctuaires
et de ses autels, a pour unique but de symboliser le carac-
tère a part et surnaturel des augustes fonctions qu'ils ont
a y remplir, et qui, n'ayant absolument rien de commun
avec les choses du monde et de la terre, excluent par là
môme tout ce qui dans les formes pourrait sentir et rap-
peler le monde ou la terre'j et l'on admettra facilement
que ce n'est pas pour le plus ou moins d'élégance dans la
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forme des ornements qu'il faut s'éprendre de zélé, mais
bien pour leur conserver cette expression toute spéciale
de religieuse gravité, de pieux et mystérieux svrnbolisme
qu'elle a cherché à leur imposer en leur donnant dès l'ori-

gine des formes qui les distinguent et les séparent com-
plètement de toute espèce de vêtements profanes ou ordi-
naires.

Mais, n'importe, pourra-t-on peut-être dire encore, la

cotta est en usage à Rome ! ! C'est beaucoup en sa faveur,
je l'admets. Et à cela je réponds en rajipelant l'opinion
du savant Fornici, Romain même, et la pratique citée de
quelques églises de Rome des mieux tenues et des plus
propres à faire autorité ! et en ajoutant qu'il est évidem-
ment plus que permis de conserver un usage qui subsiste
sans réclamation à Rome même, surtout quand c'est pour
lui substituer un autre usage qui n'a pour lui ni règle, ni

sanction, traité d'abus par un auteur grave qui a écrit

pour Rome même, et en désaccord dans l'enseignement
des plus habiles lituigistes !

III

Mais a quelles conclusions pratiques devrons-nous arri-

ver aj)rès ces réflexions ou observations, Messieurs et

chers collaborateurs ? A l'interdit et ù la proscription de
la cotta tout d'abord ? Non, Messieurs ! En m'élevant
contre cette innovation, déjà condamnée avec plusieurs
autres par ma Lettre circulaire du 19 mars 1869, je ne
veux pas aller au delà de la conclusion de cette même
circulaire, dont à mon grand regret il a plu à quelques
prêtres ne tenir aucun compte ; regret que je ne pus
m'empêcher de manifester d'une manière assez publique
et éclatante, en apercevant dans une église, où je me trou-

vais pendant le cours de ma dernière Visite pastorale, un
changement dans la forme des surplis opéré depuis la

publication de cette Lettre. Ce fait dont je veux parler
a même eu un certain retentissement, que j'ai été loin de
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trouver malheureux. Or, voici reproduite textuellement
cette concluMon qui se trouve à la (In du paragraphe
V 111, page 39, de cette circulaire :

" De tout ce nui pré-
cède, vous conclurez facilement que je regrette avec beau-
coup d'autres qu'il y ait eu amour de la nouveauté et pré-
c.p.tat.on dans les changements. Et vous conclurez aussi
bien facilement que nul changement ne devra plus être
fait a l'avenir qui n'ait pas été proclamé nécessaire et
prescrit par qui de droit, c'est-à-dire par l'Evoque, qui lui-
même ne peut assurément rien en matière litu.gique ou
cérémoniale, /as >»â»e décider ,jua„d il y a doute, mais
qui doit se faire un devoir de faire lever le doute par la
seule autorité compétente, le tribunal de la Sacrée Con-
grégation des Rites. Je me flatte que ce sont là des prin-
cipes dont i! ne serait pas possible de nier l'exactitude •

et J'ai par là môme la confiance que personne ne imuquera
de s'y coiiformer, pour s'en faire en toute occasion une
règle de conduite. "

Je renouvelle par la présente cette défense si formelle
d opérer aucun changement et d'innover en rien en ma-
tière de hturgie ou de cérémonies; et ce sera manquer
a

1 obéissance canonique, et par conséquent commettre
une faute plus ou moins grave, que de ne pas ..e faire un
strict devoir de se conformer à cette injonction.
Les choses faites peuvent subsister jusqu'à ce qu'elles

aient été détruites par l'usage ou par le temps. Ainsi on
pourra laisser les enfants de chœur achever d'user les cot
tas qu'on leur a permis de faire faire, et dont ils se servent
actuellement, mais on ne devra dans aucun cas souffrir ou
tolérer qu'ils les renouvellent, et il ne sera permis à Per-
sonne d'en faire faire pour s'en servir à l'avenir. Le sur-
phs du diocèse sera l'ancien surplis à collet et à manches
ait sur le modèle de ceux qui sont aujourd'hui en usage l
la cathédrale, où l'on trouvera aussi un joli modèle de
surplis pour les enfants de chœur. Les sœurs de l'Hôtel-
Uieu de bt-Hyacinthe, qui ont confectionné ces surplis
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sont au service de tous les curés et les prôtres qui auraient

désir ou besoin de s'en procurer de semlilables. Et je crois

devoir ajouter que c'est un surplis dont le modèle a été

emprunté à Montréal, ;'i en juger par ceux que j'ai remar-

qués dans les chœurs de quelques églises de cette ville.

Quant aux cottas qui existent aujourd'hui pour l'usage

des pn'tres, on ne les détruira pas ; on les usera sans

pouvoir les renouveler une fois usées, en s'en servant pour

entendre les confessions, et pour visiter et administrer les

malades. Partout ailleurs ce sera du surplis à collet et à

manches que tous les prêtres du diocèse devront faire

usage, pour se conformer et obéir à ce qui est prescrit et

ordonné par la présente Lettre circulaire.

Il y a déjà assez longtemps que pareil et même ordre a

été donné pour la cathédrale, tant pour les prêtres que

pour les enfants de chœur : et avant longtemps la cotta

aura cessé d'y être en usage, si ce n'est pour l'exception

que j'ai admise comme tolérable et même louable par ma
Circulaire du 19 mars 1869, et que j'admets également

par la présente, à savoir, par-dessus les petites soutanes de

couleur dont on revêt un certain nombre de petits enfants

de chœur qui entrent comme officiers dans les cérémo-

nies solennelles des grandes fêtes 1

Et je dois observer encore que ce n'est pas uniquement

quant à la cotta qu'on s'est éloigné de mes ordres ou dé-

fenses en fait de changement ou d'innovation. Ainsi c'a

été en opposition directe ;i ce qui était si formellement

prescrit par la Circulaire de 1869, ]ue quelques curés se

sont depuis permis de remplacer par une banquette, dans le

chœur de leurs églises, les tabourets destinés au célébrant

et à ses assistants. Sans doute que la banquette est

un siège de chœur qu'il ne serait nullement permis tle

condamner en soi; mais il faut bien convenir que dans

nos chœurs garnis de stalles, la banquette, surtout quand

on lui donne la forme d'un véritable banc-lit, n'est pas de

]a meilleure grâce ou apparence possible.
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A Rome, on ne voit que très rarement dans les chœurs

des stalles fixées et ornées, comme sont celles de nos
églises

:
et la banquette n'est réellement que le diminutif,

le raccourci destmé à trois i,ersonnes, des grands bancs
garnison stalles postiches que l'on place pour les circons-
tances particulières ou les besoins d'occasion dans les
chœurs ou autour des autels, d'où on les fait bientôt dis-
paraître, parce que, habituellement, il n'y a pas autour de
1 autel d'assistance de clergé revêtu, si ce n'est à la messe
des chapitres à laquelle, pour remplir une de leurs fonc-
tions, les chanoines doivent assister en hnbit de chœur, et
dans les églises desservies par des communautés religieu-
ses, dont les chœurs se trouvent pres(iu'invarial)hment en
arrière de l'autel, en avant duquel n'apparaissent que ceux
qui ont une fonction à y remplir ! L'église des Prêtres de
la Mission de Monte Citorio est une de celles qui font
exception à cet usage général.

Mais de ce qu'à Rome, dans presque toute les églises
le siège du célébrant et de ses assistants est une banquette
faut-il conclure qu'il en faut absolument une dans nos
chœurs ? Je réponds sans hésiter que non, en m'appuyant
sur ce qui se fait à Rome même, dans cette même église
des Prêtres de, la Mission de Monte Citorio, oti il n'y a
pas de banquette, mais où l'on voit les tabourets, comme
aussi les stalles et même le vieux lutrin de nos églises
du Canada. Admis cjue c'est un usage particulier ; mais il

faut bien que cet usage particulier n'ait rien d'anti-liturgi-
que, puisqu'il est publiquement et depuis longtemps toléré
Puisqu'il est toléré à Rome, pourquoi ne le serait-il pas
chez nous, où il est général et immémorial ? Et si la cotta
efit pareillement été en usage parmi nous, ce raisonne-
ment eut pu être fait en sa faveur et valoir comme pour
les tabourets. Il est de plus évident que nos ch.eurs, dis-
poses comme ils le sont généralement, n'ont rien à gagner,
pour l'effet, par la substitution de la banquette au tabou-
ret, sans compter que dans la j.luiuirt de nos églises où la
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messe se chante habituellement sans officiers sacrés, l'offi-

ciant se trouve i occuper seul ce siège i)réparé pour trois,

sur le milieu duquel il s'assied, tout naturellement, ayant

constamment et toujours à sa droite et à sa gauche le vide

moins que gracieux de places destinées à des assistants

qui ne les remplisiwnt jamais, pour la l)onne raison qu'ils

n'existent pas. Il y aurait donc eu tout au plus raison de

se faire autoriser par l'Evêque à introduire la banquette

dans les églises où la messe se chante ordinairement avec

diacre et sous-diacre. Kt combien y en a t-il dans le dio-

cèse, qui se trouvent dans ce cas ?

IV

Maintenant, quelques mots pour en finir, et vous faire

connaître entièrement ma pensée.

Tout le md'nde sait que je n'ai jamais été partisan des

changements ou innovations que les lois ou règles litur-

giques ne rendaient pas absolument nécessaires. Mais ce

q.;e tout le monde ne sait pas, ou ce que du moins l'on a

quelquefois l'air d'ignorer, c'est qu'en cela et par cela

même je pense comme l'on pense à Rome, môme et sur-

tout parmi les principaux officiers de la Congrégation des

Rites, mieux en position que la plupart d'entre nous de

connaître, il faut en convenir, l'esjjrit du vénérable tribu-

nal auquel ils s'inspirent. Toutefois, Messieurs et chers

collaborateurs, je vous" déclare bien sincèrement qu'en

fait de changements ou d'innovations, je ne raisonne ni

n'agis pas par préjugé, ou par parti pris. C'est si peu cela,

que je serai toujours prêt à accepter et à introduire dans

le diocèse tous les changements, toutes les modifications

de n'importe quel genre ou quelle espèce, que les Blvêqucs

de la i)rovince, après s'être entendus et concertés, juge-

ront à propos d'apporter dans tout ce qui peut tenir à la

liturgie, aux cérémonies, et même à nos usages discipli-

naires en ^'"it de costume ecclésiastique. Ainsi la cotta,

la banquette dont je viens de blâmer l'introduction inteni-
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pestive et illégale, le collet romain, qu'un certain nombre
des prêtres du diocèse m'ont exi)rimé le désir de voir
substituer au rabat, ne rencontreraient assurément aucune
opposition de ma part, s'il arrivait qu? les Evêques de la

province décidassent qu'il est mieux d'en adopter l'usage.
Ce que j'ai toujours voulu avant tout, c'était cpie rien ne
soit fait ou changé avec le danger de voir se briser la belle
union et l'harmonie parfaite qui ont toujours existé entre
les différentes parties de la province ecclésiastique de
Québec, et qui pendant longtemps en ont fait, sous tous
les rapports, l'Eglise particulière la plus remarquable de
toute l'Amérique du Nord ! Vertus, savoir et dignité
dans les Evèques

; régularité exemplaire dans le clergé
;

foi et piété dans les fidèles, parfoit ordre dans tout ce qui
tient aux mœurs, à la discipline et au culte religieu::,

voilà ce que fut, et ce que sera toujours, il faut l'espérer,
notre chère Eglise du Canada ! Le ciel paraît beaucoup
])lus beau après les tempêtes. L'ordre religieux ou moral
n'est nullement étranger à cette loi de l'ordre physique.
Prions, et attendons, dans le silence et le respect d'une
entière soumission à la divine Providence, les jours calmes
et sereins qu'elle peut encore faire luire pour nous, malgré
tant d'épais nuages amoncelés. Que ces paroles de l'a-

pôtre saint Jacques, orate pro hiviccm ut salvcmini, nous
inspirent ferveur et confiance : mettons-les en pratique,
(''est en effet le seul semède aux maux du genre de ceux
qui pèsent en ce moment sur nous ! Rien n'est refusé à
une prière animée par le sentiment de la charité frater-

nelle.

Je crois devoir ici répondre à un reproche qui m'a été

adressé à propos du dernier résumé de Conférences que je

vous ai présenté, et je remercie bien sincèrement ceux
qui ont eu la confiance de me le faire. L'on m'a dit, et

avec raison, que j'aurais donné à étudier quelques sujets
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liturgiques d'un prati(|uc presque journalière, et que, con-
trairement a ce (jue l'on avait attendu, je m'étais borné à
rapporter les divers sentiments émis sur ces sujets, sans
rien décider, laissant par consé(iuent à chacun la liberté

d^abonder dans son sens, et par là même laissant les oi)i-

nions et les choses où elles en sont !

Je dirai d'abord que, sur certains points surtout, j'avais

cru que tous découvrant ma pensée dans le fait seul d'a-

voir posé les (jucstions, tomberaient d'accord sur la ré-

ponse que j'anticipais. 11 me parut évident, eiui>arcourant
les jirocés-verbaux des Conférences, que j'avais compté
sans l'hôte du préjugé ou du i)arti pris, qui semble avoir
établi son domicile dans certains esjjrits.que je ne jugeai
pas bon de heurter en les forçant à déposer des opinions
que je ne pouvais malgré tout les blâmer beauco-ip d'avoir
adoptées, l'ont ce que j'avais rigoureusement c'roit d'at-

tendre d'eux eût été un peu de déférence, qu'il leur était

libre, dans les circonstances, de m'accorder ou de me refu-

ser. Ils se sont arrêtés à ce dernier parti; j'ai cru devoir
à mon tour m'arrêter devant leur persistance à ne vouloir
point faire le sacrifice de leur opinion. En d'autres termes,
comme l'opinion ne s'était pas unanimement prononcée
dons mon sens, je crus qu'il valait mieu.x garder le silence.

Je vais maintenant donner satisfaction à ce reproche,
en émettant sur les diverses questions mon opinion per-
sonnelle, que je ne veux nullement imposer, mais que je

laisse à Messieurs les curés et aux autres prêtres auxquel
il peut appartenir de surveiller l'exécution du cérémonial,
pleine liberté de suivre, s'ils le jugent à ])ropos :

i'-' L'usage de sonner la clochette au Domine, non sum
Jii^iiits, est général en Europe, l'Italie exceptée. Cet
usage est louable; et quoique les rubriques n'en disent
rien, il ne s'ensuit jias cpi'il leur est opposé. Il eût donc
pu être conservé dans le diocèse, qui se fftt par là trou\c
en harmonie avec la plupart des diocèses de la province
de Québec, qui l'ont conservé.
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Et c'est pour celiquc je suis d'opinion qu'il faudrait s'en

tenir ;i l'usage général du pays, ii savoir, que ceu.\ qui

assistent au cli(inir,sans servir à l'autel, et l'assemblée des

fidèles, ne devraient faire le signe de la croix qu'au mo-

ment où sont chantées les paroles c//i'i saïuio Spiritu du

Gloria in exa'/sis,.eic, et celles A'/ vitam voitiiri sœcidi

du Credo; et de môme en devrait-il être au Bcncdictiis

du Saiuliis.

5° Je ne connais pas, et je ne crois pas qu'il y ait eu

d'autre règle, tracée i)ar autorité, que celle qui résulte bien

clairement du décret du 7 septembre 1S50, et (jui est celle

que l'on suit à la cathédrale, et ijue je crois qu'il faudrait

suivre partout, en vertu de laquelle il est clair (pi'on ne

doit chanter aux bénédictions ou saints du saint fcfacre-

nieiit que le seul verset J'aiiciii i/c av/o, etc., immédiate-

ment avant de chanter l'oraison /Ji-/ts ijiii iiohis siil>, etc.,

(pic l'on doit faire suivre, pour les terminer sous une

luêmc conclusion, de celles prescrites i)ar l'Evéque; et

s'il n'y en a point de prescrite par l'Evûque, l'officiant en

peut ajouter quelques autres, à sa dévotion. Il y avait au-

trefois dans le pays, au sujet de ces oraisons, une unifor-

mité qui serait encore, je le crois, de pratique bien

louable. Je n'ai pourtant jioint ici l'intention d'en faire

une règle. i,e temps apqjortera sur ces choses comme sur

bien d'autres des décisions formelles de l'autorité. Quand
j'en aurais le droit, je ne voudrais certainement pas me
prononcer aujourd'hui. Et je veux qu'il soit t)ien couijjris

que je n'ai donné mon opinion dans les cpiestions t[ue je

viens de toucher, que pour que ceux qui m'ont reproché

de les avoir laissées dans le vague et l'incertain, sachent

clairement (pielle a\ait été mon intention en faisant de

ces questions des sujets de Conférences ecclésiastiques,

et que je regrettai comme eux le silence auquel je fus

condamné ]iar une diversité inattendue d'o]iinions aux-

quelles les circonstances ne m'autorisaient pas, et ne m'au-

torisent pas encore à opposer des décisions absolues, non
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l^u^.n^,l donner des ordres. Voilà pourquoi je laisse .c ux a

, , ,1 appan.cnt la lil.e.té d'à, tion co.nn.e d'opi-".on relat.ycna-ni aux divers points ci-dcssus cnumcri-s

munÏÏnf
"''''''''"' '"""^•"^•"'^'•" Prononcées dans

VI

Je misse n,ainte.mnt au sujet des C.nférences pour laprésente année. J'ai cru devoir. ,,our premier cas de théo-
logie, soutnettre a votre étttde et examen la question ,mes yeux s, >mportante et si délicate de la Ca sse ecdé
s.as..,ue diocésaine. I. y a certainement m^iZTte
ujet et ce malaise ne peut être dissipé <,ue par la solu-on de certains doutes, de certaines difficulté se r t -

r V'"'^^"f
'^"- ^' donner aux règles de PAsso;!:.

w":
^'' ^"•'^"d^^-'* doutes et ces difficultés auront étéeves au pomt de vue de la conscience, qui ne peut seWr sur le sujet que d'après la loi qui'r4t ".'^L^

ciu. consiste moins dans la loi qui incorpore l'Assoc a
-| q^^dans les régies qu'elle sanctionne, desnnées^^L

rcg>r, chacun connaissant bien quel devoir il a a remplir^mme membre de la Société, et quels sont les droits d'"embres,
,1 n'y aura plus à craindre dans la délibérât ondes assemblées, des < onflits qui, selon n.oi, finir.aient évi-unment par porter et soumettre la régie de la caisse augement du tnbunal civil. Il y a déjà eu menace de 1

<
liose

;
et c est en admettant que celui c|ui voulait y avoi-recours pouvait n'avoir pas tort, que j'ai réussi à l'engage;

a renoncer a ce qu'il invoquait comme son droit L'oncomprendra c,ue c'est une fâcheuse extrémité, à laquelle daut a tout pnx ne pas demeurer exposé. Kt ;en'rqu'a-
res une d.s.:uss,on calme et impartiale, comme doit êtrea discussion ,,u, accompagne l'examen de la conscience
lue

1
on arrivera à donner satisfaction a tous les esprit

'

Mais je dois ajouter .pfil arrive .p.elquefois que, même en
^' '^'
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faisant l'examen de sa conscience, on subit des influences

contre lesquelles on ne se tient pas assez en garde, et qui

font qu'au lieu d'arriver au but désiré, on s'en éloigne

davantage. J'espère que ce ne sera le cas pour personne

dans l'examen sérieux et consciencieux que je vous ap-

pelle tous à faire du cas donné !

Voici maintenant ce que je crois devoir régler cette

année pour le temps auquel les Conférences devront se

tenir, et l'époque à laquelle les procès-verbaux devront

avoir Jeté déposés au secrétariat de l'Evêché. La pre-

mière Conférence devra avoir lieu entre le 15 mai et le

15 juin, et le procès- verbal devra être préparé de suite et

avoir été déposé à l'Evêché le premier juillet. La seconde

Conférence sera tenue entre le dix septembre et le dix

octobre, et le procès-verbal devra être rendu à l'Evêché

le premier novembre.

Je remercie le secrétaire de l'une des Conférences de

l'année dernière, qui, n'ayant pas encore déposé son

procès-verbal lorsque je me plaignis qu'on ne s'emi)res-

sait pas assez^d'acquitter ce devoir, me fit observer que

j'avais accordé le délai du cours du mois de novembre

pour déposer le procès-verbal de la dernière Conférence.

Je dois avouer que pour celui-là je m'étais plaint un peu

trop tôt.

A la suite des sujets de Conférences pour la présente

année, vous avez les rapports des œuvres de la Propa-

gation de la Foi et de la Sainte-Enfance, qui présentent

assurément un beau résultat, et (jui, grâce à votre zèle,

continueront, j'espère, à se soutenir, et feront même de

nouveaux progrès dans ce diocèse. Il faut pour cela en

parler de temps à autre aux fidèles, pour qu'ils ne per-

dent pas de vue l'excellence de ces œuvres, surtout celle

de la Propagation de la Foi, que je recommande plus

spécialement à votre zèle et à vos soins. 11 y a encore ;'i

faire face, dans certaines parties du diocèse, à beaucoup

de besoins et d'affaires, cju'on ne pourrait pas rencontrer
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sans les ressources qu'apporte chaque année cette aussipieuse qu'utile association.

entveùrTV'""
"" "' '"" '^ '^''"^" ^^ -"«^'es

Beauil V
'^^°"^'™"'-^ ^^- J'^'gli-' de 8te-Anne deBeaupré Vous en serez étonnés et vous l'admirerez

tout mon cœur de ce qu'il se trouve encore parmi noshers fidèles asse. de foi et de p.été pour produ" e unrésulta comme celui que présente ce tablea
, qui e't unver, able tableau d'honneur pour le diocèse de St-Hya

cinthe. I es quelques curés ou missionnaires, qui n'ontpoin eu de retour , faire, regretteront sans d'oule d" n^pas voir figurer les noms de leurs localités à côté de

que vous fissiez connaître aux fidèles confiés à vos soinsla joie et le bonheur que m'ont fait goûter leur empr
•sèment et leur zèle à honorer la bonne sainte Ann

'

,
itouchée de la confiance que l'on met en elle, v.aid aassurément au secours de nos infirmités spirituelle 1même sa puissante intercession ne se manifeste pajusqu'à opérer quelque prodige pour soulager s ,firmues corporelles. Et de grand cœur, j'envo e unebénédiction remplie d'affection paternelle et' de so haitsde bonheur et de prospérité a tous ceux et à toutes Hqui ont contribué à grossir cette belle offrande, vraimend.gne de la population d'un diocèse plus riche de'Sde la grâce que de ceux de la terre, et a laquelle l doK^ justice d'affirmer que jusqu'ici elle a eu 'un a lepour tous ceux qui lui ont tendu la main pour en ob c. run sec^ir. en t^veur de quelque entrepriUite:;:^

de la fo.I J avoue que cHte disposition me console ^

J'a. quelquefois à penser aux épreuves insépaa 'duministère pastoral, et me fait espérer que Dieu sen "semiséricordieux pour .c pas abandonner et pour "
peuple qu'il a commis à ma fa.ble garde, kisse le nas.ur^n^re pas moins miséricord.usementtr.S::urt
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Je termine, Messieurs et chers collaborateurs, en me
recommandant à vos bonnes et ferventes prières, afin que

Dieu me fasse la grâce de n'être pas tout à fait dépourvu

des vertus dont je dois vous donner l'exemple ; et en vous

bénissant de tout mon cœur pour que vous soyez tous de

bons et fervents ecclésiastiques, je vous recommande
d'avoir souvent présente à l'esprit cette recommandation

du saint Evêque de Milan à ses prêtres : "Semper sis me-
mor vocationis tuœ ; eoque nomine sœpe Deo gratias âge :

conerisque maxime vitam ut ministrum Christi dccet ins-

tituerej cum tam multas utilitatesex bona, tôt detrimenta

ex mala vita sacerdotis ])roficiscantur." Valete ! EtUomi-
nus maneat semper vobiscum !

Tout à vous en Jésus, Marie et Joseph !

t C, EvÊguE ]JE St-Hvacinthe.

RESUME
Dr* <'oiilil<rei.''<-p« efWéxinHliqueH de l'année IN73

PREMIÈRE CONFÉRENCE.

THEOLOGIE.

Pierre exerce le métier de maçon, etc. 11 ne faiti)asde

difficulté de travailler à la construction d'édifices qui n'ont

et ne peuvent avoir d'autre destination que celle de servir

au culte hérétique ; d'ailler-s, cette destination est avouée

de ceux qui font bâtir.

Il n'a pas plus de scrupule quand il s'agit de maisons

d'écoles protestantes, et même il travaille actuellement à

cons! ruire une école de ce genre,qui est manifestement des-

tinée à être le centre du prosélytisme que les prédicants

hérétiques veulent exercer parmi la ])opu!ation presque en-

tièrement catholique d'une ville de trois à (juatre mille

âmes. 11 est probable que cette école devra aussi servir

au culte protestant.

Il iJx lil»
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Le confesseur de Pierre ne voit pas les choses d'un œil

aussi libéral II paraît vouloir lui refuser l'absolution, sous
prétexte, qu',1 y a là coo])ération illicite a des œuvres mau-
vaises, hérétiques, etc.

.r.n,H
'""„'"''; ^''"' ""'sue: i^' que, dans plusieurs

grandes villes, ,1a travaillé ainsi sans être jamais inquiété
par ses confesseurs; ." que la difficulté d'avoir toujours
de

1
ouvrage est une laison suffisante; et 3^ d'ailleurs que,

i' Il ne le fait lui-même, d'autres le feront
On demande donc

: r° quels principes doivent être sui-
VIS en pareille matière, surtout dans notre ])ays ;

2^ cemi'il
faut penser de la conduite de Pierre
C.nq sur les six Conférences, après avoir bien poséet dis-cute les principes de la coopération auxquels il fallait

recourir pour décider le cas de Pierre, ont donné à ce cas
la solution qu'il appelait, à savoir : que Pierre né doit pas

t^.2"'"'V'
'"' '^°" '°"'"""'^ "^ 1^-'^ '^'i refuser

1
absolution. L'autre s'est montrée trop sévère vu l'étatre igieux du pays, en exigeant de Pierre qu'il fit des effor'tsplus qu ordinaires pour trouver d'autre ouvrage que celuiq
u .1 ait dans le cas donné, pour être excusabl d'e coo !é'

rtr a | œuvre en question.
Une seule des Conférences a traité la question en la

et e fait, ce te Conférence, après avoir examiné le cas en

Tor. ; """f
"" "°'^^ '"^«' '' ^ ^^'^bli la dis-

le
' '"''' ''' ^'^^ exclusivement catholiques,

nent a des croyances diverses, et oti, par le fait ou par la
loi, il y a liberté de culte.

'

Dans la première supposition, il a éié décidé qu'il seraitde^ru^u a des catholiques de coopérer à la co«
dific s destines a servir l'hérésie, .. /. ,„,,,,, ,„ ,,coopérâtum est demamiée in odhnn re/igw»is
Cette condition paraît vicier la décision; car pour

le cas supposé de/.r^,. c^c/ush'ema>t cat/^oil^^ues, k seul
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danger d'introduire l'erreur ou l'hérésie là où le règne de

la "érilé est seul établi et reconnu, ferait un devoir de

conscience à un catholique de refuser absolument sa coo-

pération à la i;onstruction de pareils édifices, quand même
la destination en serait privée et personnelle aux individus

qui les voudraient faire construire. Il est clair qu'il ne

saurait jamais être permis d'aider l'erreur à s'implanter et

à |)rendre racine à côté de la vérité dans un domaine

qu'elle i)eut appeler le sien, puisqu'elle en est seule en pos-

session, et que, strictement parlant, il n'y a qu'elle qui dans

l'espèce ait droit à la iiro])riété ! Le loup dans la bergerie

est toujours un danger imminent. D'ailleurs, la ])arabole

de l'ivraie, semée furtivement dans le champ du père de

famille, serait la condamnation directe et formelle de cette

coopération, (jui deviendrait un fait absolument semblable

ou analogue à celui que l'Evangile attribue à un homme
ennemi, ifiimicus homo Iiocfccit ! Et selon saint Augustin,

Vinimicus liovio est le diable, que personne sans doute ne

voudrait aider directement ni indirectement à infester

l'Eglise, figurée par le champ du père de famille, de la

funeste ivraie de l'hérésie.

Envisageant ensuite la question conformément ù ce

qui est dit dans l'exposé du cas, surtout dam notre pays,

on l'a traitée au point de vue des pays mixtes, tel qu'est

le nôtre ; et continuant à invoquer les principes qui

servent à rcgler les questions de coopération, l'on est

arrivé fermement et sans hésitation à la conclusion ci-haut

rapportée, que Pierre iic doitpas être inquiété, et que son

confesseur ne peut lui refuser l'absolution.

Et en effet, pour notre pays, ce cas est tellement passé

dans les nueurs et les habitudes, ([ue personne n'y fait

attention, tout le monde étant bien convaincu que le refus

des catholiques de travailler à l'érection de pareils édi-

fices ne les empêcherait pas d'être construits, et sachant

en même temps que ceux qui font le travail n'ont en vue

que le salaire qu'ils en retireront, sans songer en aucune
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façon à favoriser l'hérésie, ù laquelle il nous est depuis
longtemps devenu impossible de refuser une tolérance
qui nous est comme nécessairement imposée par l'état de
notre société, et qu'en pareille situation l'Eglise n'a
jamais songé à condamner.

Sans doute que la ville dont on a voulu parler, est
presque exclusivement catholique; mais elle est située en
Canada, où la tolérance se trouve établie et par le fait et
par la loi. P^t déjà même il existe en cette ville un petit
temple protestant, lequel a déjà depuis assez longtemps
acquis à l'hérésie le moyen de pouvoir s'y affirmer, bien
qu'il y ait lieu de regretter qu'il ait été bâti avec une
coopération dont il n'eût pas été possible de raisonner
comme de celle de Pierre, si dans le temps on en avait
fait une question à décider.

ECRITURE SAINTE.

" Qui (Deus) omnes homines vult salvos fieri, et ad
agnitionem veritatis venire" (i Tim., c. ii, v. 4).
De quelle volonté divine est-il ici question? et com-

ment admettre cette volonté toute-puissante, puisqu'elle
est divine, en présence des multitudes d'hommes qui
n'ont point la foi nécessaire au salut?

Sur ces paroles de l'Apôtre auxquelles la foi, la science
et la piété des Pères et des Docteurs de l'Eglise ont
donné une attention toute spéciale, trois des Conférences
ont dressé des rapports qui renferment un travail et des
recherches dignes d'éloges, mais peu susceptibles d'ana-
lyse, et qu'il faudrait reproduire en entier pour leur ren-
dre justice,ce qui serait véritablement un peu long pour un
résumé. Des trois autres, deux, sans avoir tout à fait

égalé le travail des premières, ont aussi bien traité le
sujet

; une n'a abordé que la première partie du texte.
En somme, l'on s'est accordé à dire, appuyé sur l'en-

seignement des Docteurs et des Théologiens, que l'on a
assez longuement cités, que les paroles qui vult oinne-
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/lomines sa/vos fieri, ne doivent point s'entendre de la
volonté absolue de Dieu, qui, étant en lui-même une
môme chose avec l'acte de sa toute-puissance, ne laisserait
])lus ici de place à l'exercice du libre arbitre, mais d'une
volonté conditionnelle de miséricorde et d'affection, en
vertu de laquelle il entre dans les desseins de l'amour
qu'il a eu pour eux de toute éternité, que tous les hommes
afin de se sauver profitent des mérites du Médiateur qu'il
a établi entre lui et eux, Jésus-Christ, homme et Dieu
tout ensemble, qui s'est livré à la mort pour la rédt-iption
de tous, selon que comporte le contexte même du chapitre
d'où sont tirées cçs paroles de l'Apôtre, lequel enseigne
clairement que Dieu en voulant sauver tous les hommes
demande leur coopération ; et leur coopération dépend
entièrement de leur volonté ; de sorte que l'on pourrait
résumer toute la pensée ou la doctrine contenue dans les
paroles qui vult omnes /lomines, etc., en disant que Dieu
veut sauver tous les hommes à condition qu'ils le veuillent
eux-mêmes.

Quant à l'autre partie du texte, et ad agnitionem veri-
tatis venire, elle n'est que la conséquence de la première.
Dieu voulant le salut de l'homme, qui est sa fin, doit par
là même vouloir le moyen. Or le moyen, c'est la connais-
sance de la vérité ou de !a foi, sans laquelle il est impos-
sible de plaire à Dieu, et par conséquent de se sauver :

Sinefide impossibile est, etc., selon la doctrine du même
apôtre. Mais quel doit être le degré d'explicité de cette
connaissance de la vérité ou de la foi? Là -dessus grand
partage d'opinion entre les Docteurs et les Théologiens, qui
s'accordent néanmoins sur ce point, que Dieu éclaire tous
ceux qui ne mettent pas volontairement obstacle aux
lumières et aux inspirations de la grâce ; de sorte que,
selon la pensée de saint Thomas, Dieu dans sa bonté en-
verrait un ange du ciel à celui qui, aide de sa grâce (et il

est de foi que la grâce suffisante ne manque à personne),
le cherche dans la simplicité de son coçur, plutôt que de
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licl^;^^"
'"%''^^ ^'"^'"^- ^'' ^'^

''^ ' - ™^q»t ceux qui seront damnés, en dehors du christianisme
ne seront pas damnés pour n'être pas parvenus n la

":
naissance de la vérité et de la foi, mais pour avoir péchécontre quelque point de la loi naturelle connu de tous etavo,rrés,sté aux grâces que Dieu leur avait données'!
rpt. directement ou indirectement les auraient .menés àla vtr.te ou a des notions de foi suffisantes pour êtresauves, s'.Is avaient été fidèles à y correspondre
Kt cependant, malgré toute la satisfaction que ces expli-

cations ou interprétations peuvent apporter à un esprit
éclaire par la foi, il n'en reste pas moins vrai qu'i^xyeux delà raison un nr stère de la Providence et de la
justice de D.eu, insondable comme tous ceux qu'il tient

titudes H'.'""
'''"' '^'"''"'' '''''''' '-^^ ''^' 'l"'^ des mul-tuded hommes ne sont poin .claires de la hnnièreevange .que et gisent dans les ,. .es et les ténèbres dea mort spirituelle. Mais guidée par ces paroles du Psai-mis e dun senssi simple et si profond,/../., es, Do.une,etncumjudiaum tuum, la foi se soumet et adore enen attendant ce jour delà colère et de la pleine rèvéla'tiondes justes jugements du Seigneur dont l'Apôtre menaceceux qn, méprisent les trésors de sa patience, de sa bonté

et de sa longanimité (Rom., II, 4, 5).

LITURGIE.

Quelle est l'origine du surplis }

Quelle forme doit avoir L surplis d'après liturgistes ?
A qui appartient-il rigoureusement d'en faire usage ? Quedire de l'usage d'en revêtir les laïques dans nos ^^^JZlous les rapports ont dit ce qui est vrai de l'originedu surplis, a savoir, qu'il est venu de l'aube, qui 'ai

autrefois le vêtement de chœur commun aux c ercs detous les ordres ou degrés.

Quaiit à la forme, l'on a cité les principaux liturgiens •

etce qu'Us en disent est plus que suffisant pour démont" er'
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bien clairement l'exactitude de la conclusion unanime-

ment adoi)tée par les membres de la Conférence (jui ne

tient pas habituellement le dernier rang en fait de recher-

ches et d'études sur les questions proposées et les solu-

tions qu'elle leur donne : et cette conclusion, c'est que la

forme du surplis dont l'usage avait été jusqu'à dernière-

ment général dans le l)ays, et qui a été conservée dans la

])lupart des diocèses de la province de Québec, est plus

conforme aux règles et à l'esprit de la liturgie que celui

que l'on a tenté de lui substituer.

Deux Conférences se sont appuyées sur un décret de la

S. C.des Rites, dij 4 septembre 1745, iu Pernamhncen^ ad
2, etc., pour émettre l'opinion qu'il n'y a rien de positive-

ment déterminé quant à la forme du surplis. Mais est-ce

que les particularités décrites par les auteurs cités par ces

deux Conférences, et même par toutes les autres, ne for-

ment pas (juelque chose de bien positivement déterminé :

longueur, largeur du corps du surplis et de ses manches,

manière dont il doit faire autour du col et sui la poitrine?

Sans doute que ces auteurs ne donnent pas jusqu'au der-

nier des détails qui pourraient exactement déterminer la

forme que la tailleuse devrait donner à toutes les pièces

ou parties dont se compose le surplis ; mais ils en disent

plus qu'il ne faut pour mener à la conclusion unanimement
adoptée, comme dit ci-haut, par l'une des Conférences.

Donc il n'est pas exact de dire qu'il n'y a rien de positi-

vement déterminé quant à la forme du surplis ; et la pro-

position contraire, " il y a quelque chose de positivement

déterminé par rapport à la forme du surplis," serait cer-

tainement plus vraie.

Et puis ce 2 du décret cité, ni en la consultation, ni en

la réponse, n'a aucun rapport à la forme du surplis, dont

il n'est là question que d'une manière plus qu'incidente.

On ne consulte pas sur la forme du surplis ; mais on de-

mande si certains chanoines, qui utnntur superpelliccis

rotundis^ lorsqu'ils assistent l'Evêque à la messe pontifi-



mv'

— 235 —
cale devraient, pour la raison qu'ils font usage de pareils
surplis, prendre une aul.e, plutôt qu'un de ces suri)lis ronds
C est évidemment le sens de la consultation. Ktla réponse
est que, conformément au Cérémonial des Kvêques, ce
n est pas une aube, mais lerochetou le surplis (pie doivent
alors revôtirles chanomes, quelle que soit la façon ou la
forme du surplis d'a,)rés l'usage du pays, uJrc'j^rionis moran.
itn vente, la seule conclusion relative à la forme du surplis,
que l'on pourrait tirer de ce décret, paraîtrait devoir être
tout autre que celle que l'on en a tirée : ce serait que la Con-
gregation des Rites admet que la forme du surplis peut être
(x-lle usitée dans chaque pays. Nous aurions en consé-
quence un droit tout acquis de garder la forme de nos
anciens surplis, quand même ils ne seraient pas déjà con-
formes aux règles liturgiques, comme dit plus haut.

C'est probablement d'après le P. Levasseur que les deux
Conférences ont émis cette opinion

; car leur expression
est la même que celle de cet auteur

, qui lui aussi s'appuie
sur ce décret. Qu'on relise et étudie avec soin le décret
et, en so dégageant de toute opinion préconçue, l'on verra
s. l'excellent Père a été bien inspiré dans l'interprétation
qu 11 lui a donnée et l'application qu'il en a faite

Il sera parlé, dans la Circulaire qui accompagnera ce ré-
sume, d'un raisonnement un peu moins qu'heureux fait
avec une intention qui perce évidemment, et qui fait la
conclusion du rapport de l'autre de ces deux Conférences
sur la forme du surplis.

'

Il ne pouvait i.as y avoir, et il n'v a pas eu en effet de
partage d'opinion sur la question : à qui appartiendrait-il
rigoureusement de porter le surplis ? Tous ont répondu
que rigoureusement il n'appartient qu'aux clercs, au moins
tonsurés, de le porter.

Sur la dernière question, tous se sont également accor-
dés a dire que l'usage de revêtir les laïques du surplis
dans nos chœurs, est un usage aujourd'hui devenu général
et passé en une espèce de coutume légale ou du moins

:m,

(! .,'

%-.
%^-^^

f .f

V-'l

t
t . l,

'%
' ï

,1

f I

'
I

fi,

il !''
!

1|;N

?;'•

- m



'
1

•Kl
:

'!!'

I

1 A,

— 28ft —
léj,'itiniéc par l'impossiljilité où se trouve 'iwintenant la

I)res(|iie totalité des églises d'avoir, comme on avait autre-

fois, de véritables clercs jjoiir servir de ministres aux mes-
ses (jui s'y céléhrenl. Kt ainsi contraint par la nécessité de
suppléer au défaut de clercs par des jeunes laïques dési-

gnés sous le nom d'enfants de clveur, l'on devait tout na-

turellement être iiorté à les introduire autour des autels,

avec la livrée de ceux (pi'ils étaient appelés à y remplacer.

Il y a donc dans cet usage quekpie chose de parfaitement

rationei, en même temps que tout à fait propre à consa-

crer au service de l'autel le caractère sj)écial et l'expres-

sion particulière qui semblent d'une convenance rigou-

reuse dans l'accomplissement des saints mystères, surtout

lorsqu'ils sont célébrés solennellement en présence de l'as-

semblée des fidèles.

Kt la conclusion toute tirée, a été que c°t usage, né en

quelque sorte d'une nécessité liturgiiiue, est i)ius que loua-

ble
;

qu'il doit en conséquence être respecté et soigneu-

sement conservé
; qu'il est du devoir de ceux des prêtres

que ces soins concernent, de ne rien négliger pour le ren-

dre digne de la fin pour laquelle il a été établi ; et que ce

n'est que par un choix attentif des enfants que l'on admet
dans les ch(i,>urs, par une application zélée à leur ensei-

gner et faire aimer les cérémonies, que l'on pourra espérer

obtenir ce résultat.

DEUXIÈME CONFÉRENCE.
Sévère, curé de expose les cas suivants:

Il arrive (jue des photographes ambulants fixent quel-

quefois leur atelier, dans sa paroisse, à une petite distance

de l'Eglise. Le dimanche, l'atelier est ouvert à tous ceux

qui désirent jioser pour leur portrait. De là des attroupe-

ments de jeunes gens " utriusque sexus." Au reste, on a soin

que cela n'arrive point pendant les offices, et les artistes

eux-mêmes sont fidèles à ne jamais prendre de portraits

pendant les offices.
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Une autre chose inquiète le zélé curé. Il se fait des

voyages de plaisir en bateaux à vapeur
; et même le i)ro-

prietaire d'un des bateaux est le paroissien de Sévère.
Les j)aroissiens et les paroissiennes, les jeunes gens sur-
tout, amient beaucoup ces voyages, et ne se les refusent
pas, quoique pour cela il leur faille mancpier aux vêpres
et même quelquefois rentrer assez tard dans la soirée.

Sévère ne sait trop comment il doit résoudre ces cas au
sacré tribunal. Les artistes et les propriétaires de bateaux
sont de bonne foi, ne voudraient point tolérer de désor-
dres et tiennent à s'acquitter de leurs devoirs religieux
D'un autre côté. Sévère craint qu'il n'y ait là infraction
au précepte du repos du dimmche : et il ne peut se dissi-
muler le danger des attroupements dont il est ici cpiestion
11 demande donc

:
i

"
en (laoi consiste précisément l'œuvre

servile défendue le dimanche
;
2- si les œuvres mention-

nées ICI sont desieuvresserviles défendues
;
3" comment

dans les circonstances alléguées, il doit se conduire tant d
l'égard des coopérateurs et coopératrices, qu'à l'égard des
artistes photographes et des propriétaires de bateaux.

Les Conférences ont unanimement et exactement ré-
pondu aux demandes de Sévère, en disant : i« ([ue, d'après
l'universalité des théologiens, les œuvres serviles défen-
dues le dimanche, sont celles 011 le corps a la ].rincipale
part et qui ont pour objet direct de pourvoir aux besoins
corporels, les œuvres en un mot qui constituent ce que
l'en appelle le travail, et qui ne peuvent être faites le di-
manche (pie par exception à la loi du repos du jour du
Seigneur

; exception que seules des raisons fondées sur la
nécessité, ou coutume ou usage légitime, la piété ou la
chanté, peuvent autoriser.

2" Que les œuvres au sujet desquelles Sévère consulte
»e sont point des œuvres serviles proprement dites, quoi!
qu'il y entre une certaine somme de travail

j que le travail
nécessaire pour fixer les effets ou produits de la lumière,
et obtenir jjar son moyen le portrait ou l'image qui est U
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lin de l'opt-ration du photogrnphc, est peu de chose en soi,

et dure si jicu de temps, qu'indépendamment du but pour

l(;()uel il est fait, et <|ui rentre certainement dans la caté-

gorie du travail de l'art libéral, il ne suttirait i)as pour

constituer une faute contre le principe qui commande le

repos du dimanche
;
que le principal dans l'opération du

photographe, (jtant, comme il vient d'être dit, par sa na-

ture, (JL'uvre libérale, la photographie ne saurait être classée

parmi les œuvres purement servi les, et que, si on ne peut

pas strictement la ranger parmi les œuvres libérales, elle

appartient du moins évider.ment à la classe des œuvres

mixtes, que la théologie regarde comme permises ; ipie

quant aux voyages de plaisir, ce cpii signifie sans doute

promenades en bateaux à vapeur, la chose est en soi per-

mise sans restriction, d'après ce que disent tous les théo-

logiens des amusements auxciuels on peut se livrer le di-

manche
;
que le travail nécessaire pour produire et entrete-

nir le mouvement du bateau à vapeur, n'est dans la chose

tpi'un léger accessoire, qui n'a rien de plus grand, en pro-

portion, que le travail nécessaire pour préparer la voiture

ou le carosse de la promenad - du dimanche, dont, posi-

tis poiicndis, aucun casuiste ne fait une faute u celui qui

se la permet, même en manquant aux vêpres, aux([uelles

il est sans doute très louable et édifiant d'assister, mais

auxquelles aucune loi touchant la sanctification du diman-

che ne fait une obligation d'assister " sous peine de déso-

béissance ou de péché !

"

3" Que cooiJérateurs et coopératrices, photographes et

propriétaires de bateaux à vapeur ne doivent pas être con-

sidérés comme coujjables et i)i ivés des sacrements, si à

leur œuvre, opération ou promenade rien ne s'ajoute

comme circonstance qui les oblige de s'en abstenir. Ki

de la vient (c'est-à-dire de ce ({u'aux choses, en elles-mêmes

innocentes, sur les<juelles se fait la consultation, peuvent

s'adjoindre des circonstances qui les rendent dangereuses

ou même vicieuses) tiue quelques-unes des Conférences
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ont observé avec beaucoup d'à-propos rpi'cn pareil cas
Sévùre dev.ait se faire lui devoir de recevoir les instruc-
tions de l'autorité ecclésiastiiiue, avant de décider quelle
conduite il devra tenir soit dans la chaire, ioit dans le

confessionnal.

ECRITURE SAINTE.

(II. ad Thessal., c. ii, v. 3) " Ne quis vos seducat ullo
modo

: (pioniam nisi venerit discessio i)rimuni, et revelatus
luerit homo peccati " Contre quelle séduction saint
Paul met-il ici les t^déles en garde ? Quel est cet " homo
peccati " et que signifie ici le mot " discessio ? " A quoi l'A-
pôtre fait-il allusion dans tout ce passage ?

En considérant que la seconde Epître aux Thessaloni-
ciens fait suite à la première, comme la chose est évidente
et admise par tous les commentateurs, toutes les Confé-

' rences ont rattaché ces paroles à ce que l'Apntu: . lit dit,

aux chap. 4 et 5 de la première de ses ('
^ uses, de l'.avène-'

ment de Jésus-Christ dans les derniers temps, ou à la fin

du monde.

Or, selon l'Apôtre lui-môme, il rriva que certaines per-
sonnes mal éclairées ou mal intentionnées, et peut-être les
deux, se prétendant inspirées .un esprit prophétique, ou
s'api)uyant sur quelques discours qu'ils lui attribuaient,
ou quelque lettre supjx sée venir de lui, auraient cherché
a les troubler de ce qu'il leur avait écrit en sa première
lettre sur l'avènement de Jésus-Christ, en leur taisant
croire que ce jour était tout près d'arriver. Saint Paul
exhorte donc ses disciples chéris de Dieu, comme il les a
api.elés lui-même, à ne point se laisser légèrement ébran-
ler dans le sentiment qu'ils avaient d'abord embrassé rela-
tivement à ce dernier jour, fondés sur ce qu'il leur en
avait dit lui-même de vive voix, étant au milieu d'eux. Et
il ajoute que, pour ne point se laisser tromper à ce sujet,
ils doivent se rappeler que le dernier jour, le jour du juge-
ment du .Seigneur (ce jour dont il a signalé les appareils au
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4e chap. de son autre lettre) ne viendra pas avant que la

défection arrive, et que l'homme de péché, l'enfant de la

perdition, ait paru dans le monde. C'est là la séduction

ou l'erreur contre laiiuelie saint Paul met en garde les fidè-

les de Thessaionique.

La défection (disccssio, le texte grec porte apostasia)

signifie cette défection universelle dans la foi ou les prin-

ciiies de la foi, dont Notre-Scigneur parle lui-même dans

l'Evangile, quand, sous une forme interrogative, il affirme

clairement (pie, lorsque le Fils de l'homme viendra à la fin

des temps juger le monde, c'est à peine s'il y trouvera un

reste de foi (S. Luc, 13, 8).

Vliomo peccati àoïW. il est ici question, ce filius pcrdi-

tioiiis (]ui aiivcrsixtiir, d'après la plupart des Pères, sera

un homme, et non pas, comme quelques-uns l'ont préten-

du, une société, une multitude, la masse des hommes ;
un

homme, selon que le dit saint Jean Chrysostome, en qui

se trouvera toute l'efficacité de Satan, puisque, d'après

l'Apôtre lui-même, ce sera un homme qui s'élèvera au-des-

sus de tout ce qui est appelé Dieu ; et cet homme sera

assez méchant, assez perverti, pour être comme un véri-

table composé de péché et d'homme, ou le péché incarné,

par là même juste l'opposé de Jésus- Christ, Dieu-Homme,

qui, parce cpi'il est composé d'une nature divine et d'une

nature humaine, est la sainteté incarnée, la sainteté même ;

et cet homme de péché (îr/z^fv^rt////-, sous-entendu Chrhto ;

et ideovocatiir antichristus, comme a dit saint Jérôme.

Cet hovio pcccati est donc VAntéchrist^ dont le nom se

trouve déjà plusieurs fois sous la plume do saint Jean ;

dort ont parlé jjresque tous les Pères de l'Eglise à propos

de ce passage de saint Paul, difficile à expliquer, comme

tous l'admettent, et qui selon leur doctrine doit réellement

npi)araître à la fin des temps, dont il sera un des ])rinci-

paux signes par l'empire de péché et d'abomination qu'il

exercera sur le monde.

C'est l'opinion qui a été unanimement adoptée par ks

Conférences.
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LITURGIE.

i" Est-il positivement défendu au prêtre d'avoir deux
servants à sa messe basse privée ? Si oui, pourrait-il être
permis d'en avoir deux à certaines messes basses qui se
célèbrent avec une certaine solennité, comme au jour
d'une première communion, à la fête du saint Patron de
Monsieur le curé de la paroisse, de Monsieur le supérieur
ou directeur du séminaire?

Tous les rapports répondent, d'après les décrets cités de
la S. C. des Rites, que le prêtre ne doit avoir qu'un seul
servant à sa messe basse privée. Un rapport affirme (ce
qui n'est pas exact) que la chose est défendue par la

rubrique môme du Mis.sel.

Tous ont également admis que si la messe basse sort
de la catégorie des messes purement privées, parce qu'elle
se dirait, par exemple, en un jour auquel se rattache un
fait, une circonstance, un souvenir particulier auquel une
convenance autorise à rendre quelque honneur ou quelque
hommage, il ne serait pas alors défendu qu'il y ait deux
servants à cette messe, pas plus qu'il ne serait défendu
d'y allumer plus de deux cierges.

Un des rapports a admis qu'i' pourrait y avoir deux
servants dans tous les cas énumérés en la question.

2° Est-ce dé règle absolue que ce servant ou ces ser-
vants soient revêtus de surplis ?

Toutes les Conférences ont dit ;'i ce sujet ce qu'il fallait

dire, à savoir : que si le servant est un véritable clerc, il

y a pour lui obligation de revêtir le surplis
;
que s'il est

laïque, il lui est i)ermis, mais qu'il n'est pas obligé de le

prendre.
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SUJETS DES CONFÉRENCES POUR L'ANNÉE
1873
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PREMIKRE CONFÉRENCE.

THEOLOGIE.

i" La Caisse ecclésiastique diocésaine, incoiitestahlc-

meiit établie dans des vues de bienveillance mutuelle, est-

elle, ses règles étant ce qu'elles sont, une association fon-

dée sur le principe de la charité ou sur le principe de la

justice ?

2° Quels sont les devoirs des membres envers la Caisse

ou la Société ; et quels sont les devoirs de la Caisse ou de

la Société envers les membres, et ces devoirs sont-ils les

mômes envers chaque membre ?

3° Les règles de la Société étant ce qu'elles sont, les

devoirs mutuels des membres envers la Caisse, et de la

Caisse envers les membres, obligent-ils en justice, et par

conséqui nt en conscience ?

4" Jn membre de la Société pourrait-il, prenant part

aux délibérations où il s'agit de distribution de fonds ù

faire aux membres de la Société qui ont titre pour récla.

mer du secours, pécher gravement contre la justice, si, par

un vote qu'il n'aurait pas assez pesé et mûri, il privait un

membre malade ou infirme du secours ou d'une partie d:i

secours auquel il aurait droit d'après les règle., de la

Société ?

5** Il y a certainement eu des murmures et des plaintes

contre la motion admise à l'unanimité par l'assemblée de

la Caisse ecclésiastique du 28 août 187 1, qui porte :
"

i*^'

que, a dater de la i)résente année, les intérêts i)erçus soient

ajoutés au capital actuel, afin d'augmenter les fonds de la

société ; et ce jusqu'à ce que la société ait obtenu un

capital de dix mille piastres ;
2" qu'en attendant que la

sOLiétéait atteint un capital de dix mille piastres, elle nu

a'.îS' -w.
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pourra accorder à ses membres infirmes que ce qu'elleaura perçu par la contril^tion annuelle"

lWa,t-o:,, sa., aile- entre les règles existantes de la
-c-ete. et sans blesser la justice due aux n,e,nbres, envenu des règles existantes, si toutefois ces règles obli.^cnt

con m elle la ete. pour en faire la règle des distributions
de secours pour jusqu'au ten,ps qui y est spécifié ^

6' .es allocations faites par ks deux derniers bureaux
1

la Laisse, contre les luelk-s il y a certainement eu des
pl-ntesetdesmurmur..,Ma,tesenconibrmitèdelas"-

tnr:::Tr
''"''' --«^--cncom^rmitèdela

it-ctie et de 1 esorit i 's r'- - ic i > i' i .^l'iH (;..s 1,^.,,, uj I -Association, etsuf santésenvx^s tous les m.mlKcs qui avaient droit à du seco,

s

pour quau<:un n'ait eu raison de se plaindre et d'aifnme;
q>.e l'assemblée de la Caisse ne lui avait pas rendu lar
tice qui lui était due? . '

Les réponses à chacune de ces questions, quelle mi'ens.t a nattt., devront être justifiées par rappLal;;:^
règles de la société, et des principes théolcnques nuipourront être invoqués comme moyen de solutioiV '

lous les prêtres devront facilement comprendre l'im--rtance et la gravité de ces diverses questions sur laCaisse ecclésiastique, qui, étant une institution diocésaineemxe naturellement dans le domaine de la surveillai S
I tvôqtie qu, doit en conscience voir à ce que les rè-deoient fidèlement gardées, et a ce que justice soit la^ta

1
est a espérer qu'en conséquence chacun se feraun devoir de les étudier sérieusement et en présence dD eu, afin de.pouvoir répondre de façon à aider l'Evêqu

.i former sa conscience, .p.i n. demande qu'a être certame

.ue.st.eestrendne.etqu.nn,apoin/decaus:C:

ECRITURE SAINTE.
" Auferam cor lapideum de carne vestra, et dabo vobisco. carneum (Kc, 36, v. a6). Si le cœt.r de chair Z
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l'objet d'une promesse de bienveillance, c'est un bien. Or

il est dit (i Cor., i, 29), caro et sanguis regiium Dei possi-

dere non possiint. Ici la chair exclut du royaume des

cieux, et paraît être un mal. Comment concilier cette con-

tradiction apparente? Kt en général comment expliquer

les textes de la sainte Ecriture dont les hérétiques ont

abusé pour enseigner que la chair est un mal par elle-

même ?

LITURGIE.

i" Quand par oubli ou ;jar inadvertance, on a omis un

office au jour où, d'après les rubriques, il devait se faire,

doit-on, ou peut-on le reprendre un autre jour libre, soit

du même mois, soit d'un mois subséquent ?

2" Il est de règle qu'on reprenne avant le dernier di-

manche après la Pentecôte les dimiuiches après l'Epipha-

nie dont on n'a pu faire l'office. S'il arrive qu'on ne puisse

reprendre un de ces dimanches après l'Epiphanie, que

doit-on faire? doit-il être supprimé, ou doit-on en faire

l'office, et quand et comment doit-on ordonner cet office ?

DEUXIÈME CONFÉRENCE.

THEOLOGIE.

Marc expose ainsi à son curé le doute où il est relati-

vement à la légitimité de son mariage avec Marie, de la-

quelle il a eu plusieurs enfants, et avec laquelle il vit

encore en bonne intelligence. Il y a quinze ans, avant de

s'être uni à Marie, il fut faussement et injustement accusé

par Joséphine de l'avoir séduite, en lui promettant de

l'épouser. Le père de Joséphine, croyant -ou feignant de

croire à l'accusation, menace Marc d'une poursuite légale

entraînant des frais et une amende considérable, peut-

être même ta prison, ou du moins une grande honte et lui

grand dommage à sa rci)utation. Pour se soustraire à

toutes ces conséquences qu'il a à craindre du procès, il cède

à la menace, et consent à épouser Joséphine, mais à con-
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tre-cœur, lellement qu'il ne sait plus s'il a vraiment con-
senti intérieurement.

Après avoir vécu et cohabité avec Josénhine pendant
deux ans au milieu de discordes incessantes, il l'aban-
donne et trouve le moyen d'épouser Marie. Mais sa cons-
cience lui fait de graves reproches

; et il demande s'il peut
continuer de vivre avec Mario, quoiqu'il n'ait pas encore
entendu parler de Joséphine depuis deux ans, et qu'elle
soit peut-être morte.

Le curé, embarrassé du cas, demande : i° si le mariage
de Marc avec Joséphine, contracté dans les circonstances
ci-dessus relatées, doit être considéré comme nul ;

2° si la
cohabitation subséquente a guéri les vices dont il pouvait
être entaché, le mariage extérieur ayant d'ailleurs eu lieu
selon les formes requises; 3" s'il y a à considérer des em-
pêchements, et quels empêchements il faut considérer pour
arriver à la solution du cas; 4» enfin quelle solution pra-
tique faut-il donner au cas, pour tirer le curé d'embarras?

ECRITURE SAINTE.
Melior est qui celât insipientiam suam, quam homo qui

abscondit sapientiam suam (Eccli., XX, v. 33).
La sagesse et son contraire semblent ici fournir matière

à une sentence qui parait peu en harmonie avec les nom-
breux textes qui commandent comme nécessaire et com-
blent d'éloges la vertu d'humilité, qui porte à cacher les
bonnes qualités, à demeurer ignoré et inconnu, etc.. eic
Comment concilier la contradiction apparente entre ces
paroles de l'Ecclésiastique, et les nombreux textes' aux-
quels il est ici fait allusion ?

LITURGIE.
i^ Un saint du rite semi double tombant un dimanche

pendant une octave, doit-il être renvoyé après l'octave, et
dans la négative, à quel jour doit-on en uiire l'office ?

2° Doit-on lire la neuvième leçon des saints du rite
simple qui se rpnçontreot pendant J'Qctave (|e la fête.
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3" Peut-on lire comme neuvième leçon la légende d'un

saint du rite simple qui tombe au même jour qu'im office

(lui comporte un neuvième répons?

4° Combien doit-il régulièrement y avoir de mémoires à.

la messe d'un dimanche qui tombe pendant une octave
;

et quelles sont les mémoires (pie l'on ])e ' avoir acciden-

tellement à ajouter aux mémoires de règle ?

Belœii., 4 février 1873.

t C., Év. DE St-Hyacinthe.

RECETl'E DE LA PROPAGATION DE LA FOI
FOUR L'ANNÉE 1872.

St-Hyacintlie $122.01

Séminaire 37 80

Couvent de la Présentation 2.07

$161.88

StlJenis 160.60

St-Pierre de Sorel 160.00

St-Antoine 132.00

St-Ours 106.00

St-Aimé 99.00

StMathieu de Belœil 88.00

Notre-Dame de St-Hyacinthe 86.11

St-Césaire 82.00

Notre-Dame de Stanbridge 80.00

St-Cirégoire 80.00

St-Jean-Baptiste 61.50

St-Marcel 53- 'S

Ste-Rosalie 52.00

St-Ale.\andre 50.00

St-Dominique 47 05
St-Hugues

, 46.75

Ste-Marie 3' -85

Collège !1,64

41.49

St-Simon., 37-45

St-Marc 35,12

,St Sébaiitien„„.„,„„f>f>f ..•. ,„„„„» 34.00
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St-Jean-IUe de Roxton .^
StAthanase "

''
'^

St-Cha,les
3°"°°

„ woo
Ste-Cécilc (le MilUm •

St-Pie
30.00

st.ju,ie :.:::::::: 11°°

St-Harnabé (,872) Z^Z' 27.00
" " ('871) '

St-Ephiem /
., ,' , 24.00
St-Mathias
- _ 20.00
La Présentation .0

St.Roch
'^-5°

bt-deorees

bt-Valénen

St-Liboire 'ZZZZ'ZZZZ. lo'"
Notre-Dame dii Riohelieu ...'...'...".'.'."...."

10.00
.Stei-Hrigide

St-D.amien !."..'...".'."..'.."!
^'^°

Ste-Hélène •
^'^^

St.IIil.aire
^""^

Ste-Croix de Dunham
^^ _ ^^

Ste-Victoire
-, „ 5.20
Notre-Dame de Granby .^r
St-François-Xavier "

'

Ste-Angèle* i.oo

• '''°f'''' $2098.60
Balance de 1871 2287
Vente de calices 65.00

$2186.47

DÉPEN.SES.
Eglises des missions

g
Missionnaires '

»o o

Articles de culte „

Impressions

Annales
V 22,95
Voyages
f,

', II.4';
Contras

••
• 10.00

$2167,15
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Recette 2186,47

Dépense 2167.15

Balance en caisse $ 19.32

RECETTE DE LA STE-ENFAN'CE.
ANNÉE 1872.

St-Hyacintlif $24.64
Ecole des SS.-Anges 15.00

Couvent (le la Présentation 10.00

49.64

34.00

3300

St-Ainié

Notre-Dame des Anges

St-Hugues , 13.11

Couvent 5.00

Sorel

St-l)ominique
,

St-Alexandre

St- Simon

St-Séb.istien

Ste-Marie 4.66

Couvent 6.10

St-Jude

St-Antoine

Beloeil

St-Césaire

St-Liboire

St-Pie

Ste-Cécile de Milton,

St-Charles

La Présentation

St-Hilaire

St-Damien

Ste-llélène

Ste-Brigide

St-Marcel

St-Grégoire

St-Marc ,,,.,

Diinham , ,.,,.

pf^'APSr'^'Tf'VMfKftKif'niiirt inti'nitiii't'ix'"'

18. II

15.00

«5.65

1500

11.47

11.00

10.76

9.00

8.00

5.00

5.00

4.50

4.00

3.10

3.00

3.00

3.t)o

2.65

2,00

'75

t.70

i.So

1.20

1,20

P.60

T^î^i!(|?f'!fl'||(!M)t'j|iyitt«it))(}i)>| i^f^

il

un
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COLLECTES POUR L'CKUVKE DE STE-ANNE.

1872.

St-Pierrede Sorel j^^g^
^^'"^'^oke

3^^^^
•^'-"y''^'""^'^

203,00
St-Athanase .o

J-"'81"^^
.47.80

f
-"^""^^

.47.00
LAnge-Gardien ,^3^
Ste-Rosalie . ,

140,00
St-Edmond de Coaticook ,,^ o,

St-Aimé '3*;S

.St-Simon . „,
130.86

Notre-Uame de Stanbridge 13080
St-Antoine " '

.

125.00
St-Jean-Kaptiste

, ,g
St-Ours ,' ^

116.00
St-Jude , ,

„ ;; ,
I06.00

.St-Sébastien

.., ,,. ,
104.20

ate-Victoire

St-Denis Z ^^'^^
„ „ . 92.63
bt-Etienne de Holton e, .

St-Paul
^''°

St-Pie
79-^5

Ste-Hélène
."

^9.00

.M-urégoire

St-Alexandrè
.'

''^'^°

St-Barnabé i

St-Robert ZZZZZZZZZ '.

ôl'Z
St-Mathieu de Belœil '."...."..'.'..".*..'!..'."!!'

ôd'?"
La Présentation . .

Notre-Dame de St-Hyacinthe
""",',''

gg 10
Notre-Dame de Stukeley _ gj 00
St-Thomas de Compton .0',

St-Charles '.'.".!!".".'.'.".!!".".".'.'.'.' 600
St-Damase

•• • » •*.* ., *î^oo
St-Doniinique

g
Stanstead ,

St-Marcel
"^^"^

St-Roch
S.oo

44.60

^^- P^''*'^ ••"";'?
!;'r!f>:"tr<'it;M!>rp'i'Mrtrr"- •- 4449
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St-Liboirc $ 44.00

Stc-Urif,'i'le 43.^*5

St-Mnlliias 43.00

Ste-Cécile <le Milloii 41.20

.St-Marc , 39.85

StRoniuaitl de l'ainhaiii 39 42

.St-l'atrice de Mat;og 3S.30

St-Jean-Hapliste de Roxton 36.50

Waterloo 35.75

St-Camille de Cookshiie 'iS.ôo

Kte-Piaxède de Bromiiton 35-00

Ste-Marie t 33'74

St-Venant de Heieford 31.40

Notre-Dame de (Jranby 29.50

St-Valérien 28.00

Ste-Anne 26,40

Sl-Geoiges 25.00

Ste-Croix de Dunliani 22.25

St-Daniien 21.00

St-Andié de .Sutton 11.26

St-l'"iançois-Xavier 5-°o

Total $4842.82

»

CIRCULAIRE AU CLERGÉ
l*oiir wiiiioDPcr lu t<>ni>" <lu Vf <'oii«ll<- pruTlncial <if 4(ii4<lf<-r,

|>rr«'rir«' lien priOrt'o pour non *iicrAN, <! i-4'Kler l'iti'ili'» <lr la

Vinllt* pit«t»rnl<^ '.

Bklœil, 16 mars 1873.

Mkssikuk.s kt cheks Collaborateurs,

Les graves affaires qui l'ont conduit à Rome, et qui

seml)leraient devoir être plus (jue suffisantes pour absorbei

son temjjs et ses soins, n'ont pas empêché notre digne

Métroj)olitain de s'occuper du devoir important qu'il a a

remplir cette année envers sa i)rovince ecclésiastique,

celui de convoquer et tenir un Concile.

Pour se conformer à la loi établie par le saint Concile

À \..
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de Trente, en vertu de laquelle le Concile proviiieial doit
avoir lieu tous les trois ans, le> Pères du (|iiatriénie Con-
cile de (^ué-bec, tenu au |)rintiMn|)s de i.SfiS, avaient dé('i(ié

I)ar un décret promulgué en la dernière session, (|u'un
nouveau Concile serait célèbre en 1S71. Mais l'asscz lon-
gue absence que durent faire les Evêques pour se rendre
au Concile du Vatican ; la mort de l'illustre et vénérable
Mgr C. F. Ikillargeon, archevôciue de (Québec, arrivée
au mois d'octobre 1870; et par suite de cette mort, la va-
cance du siège métropolitain (|ui ne fut reniplie (jue le 19
mars 1871, par la consécration et la prise de possession
deNIgr l'Archevèciue actuel, devinrent autant de raisons
([ui engagèrent les Kvèques de la province à demander
au Saint-Siège la iiermission de remettre au firintemps de
187,5 le Concile indicpié, comme rai)i)orté ci-hilut, en la

dernière session de celui de 1868. Le très saint Père
accéda volontiers à ce v(eu des Evê(iues, que le nouve, u
.\[ètropolitain lui soumettait (luehpies jours aprÙA sa con-
sécration.

l'ar Lettres datées de Rome, hors de la porte Flamini-
enne, le jour de l' Epiphanie de la pi ésente année-, adressées
a tous les Kvèques de la province qui les ont dernière-
ment reçues par l'entremise de MouMeur l'Administrateur
de l'Archidiocèse, Sa Grâce Mgr l'Archevècpie de (Québec
a induiue et convoqué selon les formes canonicpies ordi-
naires, et en conformité de ce que ci-dessus exposé, un
Concile provincial ([u'il ouvrira en son église métroi)oli-
taine, dimanche le 18 mai prochain, et qu'il continuera
aussi longtemps cpie pourront l'exiger les sujets ou matiè-
res dont il y devra être traité ; et par ces Lettre.-, il est
enjoint a tous les Evêiiues suffragants, ainsi qu'à tous
autres qui en vertu du droit ou de la coutume sont tenus
d'y assister, de conqjaraître en i)ersonne à ce Concile ; ou
s'ils en sont empêchés par tiuehpie valable excuse, de s'y

faire représenter par des procureurs par eii.\ légalement
élus,

1
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Toujours les approches de la céléhralion d'un Concile
constituent une époque i)leine du plus haut intérêt pour
le clergù de la proviiico, et pour tous les fidèles ([ui ont

à cœur l'honneur de la religion, la gloire et la prospérité

de l'Église. Mais l'état manifeste d'agitation et de division

dans lequel notre province de Québec, de tout temps si

calme et si unie, se trouve en ce moment plongée, à j/ro-

pos de questions (jui sans tenir à la foi ni aux mœurs n'en
ont pas moins une très grande importance au point de
vue religieux et national, rattache nécessairement à la

célébration de notre prochain Concile l'idée d'un événe-
ment d'une gravité et d'une portée bien plus qu'ordinaire?

à ces sortes d'assemblées, dont le caractère et la mission
sont néanmoins déjà si relevés aux yeux de la foi ! Ne
sont-elles pas en effet la ressource la ])lus certaine et la

plus efficace (|ue dans tous les temiis l'Eglise ait cru de-

voir em])loyer contre les crises plus ou moins violentes

que les sociétés chrétiennes se trouvent quelquefois ex|)o-

sées à subir? Kt il faut bien avouer que rp:glise du Ca-
nada n'a pas encore vu des jours comme ceux ([u'elle tra-

verse en ce moment !

Ce sera sans doute pour vous, Messieurs et chers col-

laborateurs, un motif tout spécial d'adresser vous-mêmes,
et de i)resser les fidèles confiés à vos soins d'adresser avec
vous au Ciel des supi)lications bien ardentes pour qu'il

daigne verser ses grâces et ses lumières les i)lus abondan-
tes sur le Concile, afin qu'inspiré en toute chose par l'es-

prit de vérité et de charité, il puisse, parla prudence et la

sagesse de ses conseils et de ses mesures, pourvoir à tous

les intérêts menacés de la religion, et porter le calme et

le repos dans les esprits et dans les cœurs, qui sentent

partout un si grand besoin de tranquillité et de paix !

Il est vrai que depuis quelque temps les esprits et les

cœurs se tiennent tournés vers Rome, d'où ils attendent,

plus que du Concile, cette tranquillité et cette paix qu'ils

appellei)t de touïj [çiirs voçux ; çf i) est ni«^'ne permis 4'çs.

;-f
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Pérer ,,u'au jour auquel se fera l'ouverture du Conciledéjà toutes les parties de notre chère Kghse du Canad [sero.u ,„, a paix et dans la joie, s'i.'est vrai ci ":^
ont d, ,,,,,„es journaux du pays, ,„e I- .Sau.f.iuVgc

da lésa r"-"
" "•'."•' '"""""" "" J"«^-"-^^ ^^''-'fdan., les affaires qu. lu. ont été référées e s,..,ni.e. -

dont c est pour moi une véritable amertume 'i
, voir ij. l

iaire mention. ^ ^

Ce qu'il y a de bien certain, c'est que vu les dispositionsém„K.mment catholiques .,u'i| est impossible de ne
, a r"conna.tre aux parties engagées dans les luttes auxôue,,'

je fats allusion, les Hots de notre agitation X^^^^^^^-- résistance à la parole décisive du Chef de l'fg

"

omme autrefois les flots de la mer soulevée et boule' !

sec se calmaient docilement et en un instant, à la voi^dudmn Maître commandant aux vents et à la tetnp eEtnimportea quel jour arrive le jugement du SaintSié.e'nous pouvons d'avance jouir de l'immense consol 'onqu
.1 y aura à entendre, de toutes les parties de la provh

"
clergé et fidèles s'écrier dans une harmonie pa flite desueurs et des âmes

: J,o,na locuta est, causa fi ntuat 'Eteums dans les sentiments de la charité auss. bij e defo., tous nvahseront d'un saint ^éle pour travaille 'avecne ardeur soutenue par l'espérance, à relever les uîneccumulees par les malheurs des dernières anné. s t irendre a notre modeste et petite société catholiqu le" ran^

Mais l'espoir de ce magnifique résultat ne peut être a»nye que sur la prière, prière privée, et prière pub ..iTLa pnère privée est laissée à la piété et 1 la dévotion dehacun. Quant à la prière publique, voici ce q le "i Ju
^ evo.r prescrire et ordonner, et ce que je prl i l^
'
onne par la présente Lettre au clergé et lux f.dèl"

"
devra être fait et exécuté à compter de la récep o.; de

'

présente lettre, Jusqu'au dimauche dans l'octa e d ^'l

V:;

i-,'

(M
î
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cension : i" tous les jours où la rubrique permettra de le

faire, tout prêtre, qui dira la messe dans le diocèse, ajou-

tera immédiatemoiit après l'oraison ou les oraisons pres-

crites par les rubriques la collecte du St-Esprit, Deus qui

corda fidelium, etc., et continuera à dire, en dernier lieu,

celle que nous disons maintenant, /"/-c^ coiicordia

scrvanda; 2" tous les dimanches et fêtes d'obligation, im-

méd'i.tement après la grand'messe ou messe de concours,

le prêtre qui aura célébré cette messe, s'étant mis à genoux

sur le plus bas degré de l'autel, fera d'abord le signe de la

croix, puis récitera à haute voix, avec l'assemblée des fidè-

les, l'antienne l^eni, Sanctc Sj>iritus, rcplc, etc., avec le ver-

set et le répons accoutumés et l'oraison Dciis, qui corda

fidelium, etc., puis trois Pater et trois Ave, et enfin les

litanies de la sainte Vierge avec verset et oraisons, telles

(jue nous les récitons depuis longtemps
;

3" dans toutes

les paroisses et missions, aux fins ordinaires des prières

solennelles des Rogations l'on devra adjoindre l'intention

particulière d'obtenir par ces prières les grâces et les

bénédictions de Dieu sur les travaux du Concile, et le

complet retour de l'ordre et de la paix dans notre pro-

vince ecclésiastique. Tous ceux qui, étant tenus au saint

office du bréviaire, n'auront pu assister aux prières publi-

ques des Rogations, offriront à la môme intention les lita-

nies des Saints, le psaume et les versets et oraisons qu'ils

auront en ce cas à réciter privéroimt; 4° dans les sémi-

naires, les collèges, les communautés de femmes et les

couve^^ts, tous les jours immédiatement après la prière du

soir, l'on récitera à la même intention cincj Pater et cinc]

Are. Je charge Messieurs les supérieurs, directeurs ou

chapelains de ces diverses institutions de faire exécuter

la pré'f'nte ordonnance ou injonction.

Aussitôt que possible après la réception de cette Lettre,

Messieurs les curés ou autres prêtres auxquels il appar-

tiend; ., devront faire part de ces ordonnances et recom-

mandations aux fidèles confiés à leurs soins, et les exliur-

»'n'v
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ter a s y conformer avec esprit de foi et de piété, en priant
avec ferveur aux fins ci-dessus énoncées. Pour les encou-
rager et nous encourager nous-niômoB à prier avec con-
fiance, nous avons ces magnifiques paroles de l'Evangile
sur la puissance et l'efficacité de la prière : yijwz Je la foi
en Dieu, disait un jour Notre-Seigneur à ses disciples, qui
s étonnaient qu'un mot de sa divine bouche eût suffi pour
dessécher un arbre jusque dans ses racines ! Oui, en vérité
je vous le dis, que quiconque dira à cette montagne, ôte-toi
de la, et te jette dans la mer, et qui le dira sans liésiter dans
son cœur, mais en croyant que tout ce qu'il aura dit arrivera,
Il le verra arriver en effet. C'est pourquoi Je vous dis que
quoi que ce soit que vous demandiez dans vos prières, croyez
que vous robtiendrez, et il vous sera accordé (Marc, XI, 22,
23, 24). Donc, Messieurs et chers collaborateurs, prions
bien, et engageons nos chers fidèles à bien prier ! et de-
meurons assurés que les montagnes de nos embarras et de
nos difficultés seront englouties dans la mer sans fond des
divines miséricordes

! Et il ne nous restera bientôt plus
qua acquitter envers Dieu le tribut de notre reconnais-
sance.

II

A la suite de cette Lettre vous trouverez l'itinéraire de
la Visite pastorale (r), qui indique a la fois les paroisses
que J'aurai a visiter pendant le cours de la prochaine sai-
son, le jour où j'arriverai, et le temps que je passerai dans
chaque paroisse.

Comme vous le remarquerez, au lieu de deux jours que
jusqu'ici j'ai généralement consacrés à la visite, je n'en
donne qu'un cette année à presque toutes les paroisses
t est une nécessité que je regrette, |)arce que deux jours,
passes en chaque paroisse, étaient déjà un temps assez
court pour satisfaire à tous les détails d'une Visite pasto-

,h t

I f

(I) Cet itinéraire est renvuv'vc à 1.1 (In ,ivcc les amrts
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raie, et à l'empressement des fidèles, toujours "^i avides de

recueillir les grâces qu'ils savent que le premier Pasteur,

venant les visitertiu nom de Jésus-Christ, laisse partout

tomber sur son passage ! Mais vu la célébration du Con-

cile, et la saison avancée à laquelle il me faudra en con-

séquence "nécessairement attendre pour commencer ma
tournée, hormis de prolonger la Visite tard en juillet,

avec le grave inconvénient d'enlever aux travaux des

champs un temps des plus précieux, il devient impossible

de songera garder celte année la pratique, suivie dans les

années passées, de donner deux jours à chaque paroisse.

MM . les curés,' qui doivent recevoir cette année la Visite,

devront lire, au prône de la messe paroissiale, le Mande-

ment du 10 mai, 187 1, par lequel j'ai annoncé une seconde

Visite à tout le diocèse, une première fois le second di-

manche après Pâques, et une. seconde fois le dimanche

qui précédera immédiatement l'arrivée de l'Evêque dans

la paroisse. Les prières prescrites par la présente Lettre

remplaceront jusqu'à la clôture du Concile provincial les

cifi(/ Pater et les cinq Ave prescrits par le 2° du dispositif

de ce Mandement; et à compter du dimanche dans l'oc-

tave de l'Ascension, l'on devra se conformer à ce 2°, et

réciter les prières qui y sont ordonnées.

Quoiqu'il soit bien évident qu'il ne sera guère possible

de presser cette année la paroisse de ne présenter en masse

pour gagner l'indulgence de la Visite, à raison du temps si

court qui y sera consacré, Messieurs les curés ne se feront

pas moins poi cela un devoir d'exhorter leurs paroissiens

à venir à l'église prier avec le premier Pasteur, et recevoir

ses avis et ses bénédictions. L'Evêque, par la Visite pas-

torale, continue spécialement le ministère de dévouement

que Notre-Seigneur Jésus-Christ s'est surtout appliqué à

remplir pendant le cours de sa prédication évangélique,

dont il consacra les trois années tout entières à parcourir

les villes et les bourgades de la Judée, y répandant les

bienfaits de toute sorte ! L'Evêque est en effet le véritable
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--csscurdo<:c.,xanxc,uclsledivi„ Sauveum dit : Co.nnenon Icrcmacuvuyé,ainsUc vo,n a.voie ! ! l/esp-u de
o. et de p.c-té peut tirer de <:es grande, paroles d. . re-muons aux.juelles nos bons fidèles ne seraient point
nisensibles,

I)-aiileurs i'Kvê.p.e est un père: saint l'aui. .e modèle
incomparable de tous les Kvèques, pariant a ses ..he'-s
balates, va même jus,,u'a employer une expression des
'l"s énergiques (fi/ioli, ,,uos Ucrum partuno) pour s'at-

nl.ueraleurègardlaMUalitèdemè,e:AcetL,o;,"i
1
on veut, a ces titres, l'Kvê.iue doit aimer à voir et à ren

contrer dans sa Visite les fidèles confiés à sa solliciuale
pastorale, soit pour leur témoigner son contentement et sa
jo.e en leur disant comme saint Jean à ses dis<:iples,,,A7
n a fus déplus ,^raud bou/uur ,juc d'entendre dire „ue us<^.ns „,are;.ent dans /es roirs de la vérité et du devoir,
o", s Us s cta.ent écartés de ces voies du salut, pour les
l.resser d y rentrer, en les reprenant et les corrigeant, aunsque même de les contrister: car si sa charité^arvient
a les toucher et les ramener à Dieu, il est content et heu-
reux de pouvoir leur dire, comme saint l'aul aux Corin-
thiens qu ,1 se réjouit non pas de ce <,u'il les a <-ontris.és
"ais de .:e qu'en les contristant il les a poussés à la péni';cnce; et que par conséquent il les a .^ontristés selon
^).cu et ne leur a fait que du bien 1 Ah : quelle est douce
cette jouissance de la tendresse et de l'affection d'un pércou dune mûre qui encourage et bénit ses enthnts dans
i amour et la pratique du bien; ou qui, par les avertisse-
ments do sa tendresse et de son dévouement, réussit à les
remettre dans le sentier de la verlii .'

Je laisse a votre .èle, bons et dignes cui-s, qui ^^\,,^,
su jusqu Hu rien épargner pour foire de l'occasion de la

.s,te pastorale un moment de doux repos et de bonheur
pour votre Kvê.pie, le soin ,]e disposer toutes choses pour
MU II en arrive ainsi pour moi ; et que, malgré sa brièveté,
lu \ isue de celte année soit encore une source abondante

T,,V
^^

'f'
i

i

•;SH 1



m.
4

'

Vl .T

':\ ' -vl

— 258 —

de consolations pou vous, pour moi, et pour vos chers

et bicn-aimés paroissiens.

Je n'ai qu'un mot à ajouter pour vous encourager dans

le travail quelquefois assez pénible qu'il faut se donner

pour bien préparer aux grâces de la Confirmation les

personnes qui n'ont [las encore reyu ce grand sacrement,

et leur faire bien comprendre et goûter le puissant se<ours

qu'elles en peuvent retirer, pour combattre et vaincre, en

parfaits chrétiens et en véritables soldats de Jésus-Christ,

le démon, le monde, la c'aair et les passions, et marcher de

victcne en victoire juscu'au grand triomphe de la bien-

heureuse éternité ! Que tous comprennent bien, surtout,

qu'on ne reçoit qu'une fois en sa vie ce sacrement qui don-

ne à l'âme l'Esprit-Sai U avec l'abondance de ses grâces;

et tous se prépareront à le recevoir avec les dispositions

requises ! !

III

le crois devoir compléter ici ce que j'avais à vous dire

à propos du Concile, en ' nis priant de me faire vos ob-

servations et suggestions sur tout ce qui pourrait tenir à

l'ordre et la discipline dans .
-"^' "sejet sur quoi il serait

de mon devoir d'attirer l'atteKtion des Pères du Concile,

ou même de provoquer quelque mesure conciliaire. Je

sens qu'il est plus que possible qu'il échappe à ma vigi-

lance bien des choses qui réclameraient les soins de ma

sollicitude pastorale. Avec la meilleure volonté du monde,

je ne puis tout voir ni tout entendre ; c'est à vos yeux et

à vos oreilles de venir au secours de ma faiblesse et de

mon insuffisance. Vous êtes pasteurs à la place de

votre Evoque, et tous vous partagez largement sa respon-

sabilité, sinon par rai)port au troupeau tout entier, du

moins relativement aux brebis spécialement cominises a

votre garde. Le service (pie je réclame ici de vous, Mes-

sieurs et chers collaborateurs, fait donc comme partie de

la mission que vous avez à remplir. Veuillez vous acquitter.
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s'il y a lieu, par des remarques ou suggestions que vousdevrez me communiquer par écrit, du devoir de circons-tance sur lequel j'appelle ici votre attention. Unissonsnos efforts pour empêcher l'ivraie, les ronces ou les épinesde i.ousser et de croître dans le champ que le père defamdle a da.gne confier a notre travail conLun. 'si pide aut d entente, nous ne mettions pas asse. d'ordre 'd ,tnotre culture, et que les germes précieux de grâce et de^.tqu;.l

y avait plantés, allassent périr sans'avoi ..Î
du.t la nche moisson d'anges qu'.l en attendait, nous per-drions assurément droit à la récompense rése;vée à iL-vnerso.gneux et fidèle

; Nous n'aurons pointa redouterce mécompte, qu, serait un malheur infini, si en travailla,nous savons toujours nous rappeler que l'union donne laforce et assure le succès
l Que Dieu soit asse. bon

assez m,ser,cord,eux pour nous faire la grâce de nousammer tous en toutes choses de dispositions conibra^^à
cette mcontestable vérité: et que la grâce de Notre-Sei-
gneur lesus-Christ demeure toujours avec votre espritmes frères: GnrUa Do.un ,,,fn y,,, a^ristL,:
spnitu vcstrojratres ! Amai (Gai., VI, i.S).

IV

Je conclus, Messieurs et chers collaborateurs, en expri-mant
1
espoir que la présente Lettre vous arrivera un peumoins disgraciée que ma dernière CircuLUre, rendue àpeine intel ig.ble par les nombreuses et grosses 1 teavec lesquelles elle était sortie de la presse Je vous doisdes excuses que je vous prie d'agréer ici, pour vous avoir

adressé un document d'une telle importance, si négligem-
ment imprimé. Il est vrai que sous le rapport de l'fmpres-
sion,jai rareme-t eu la satisfaction de vous prés nterquelque chose de bien acceptable ! Heureux, si ce défaut
ajoute a tant d'autres que vous ne pouvez manquer de
découvrir en tous mes documents épiscopaux n>'estdevenu un nouveau motif de m'humiiier
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Il ne sera iieut-ôtre i)as tout à fait inutile de vous dire

ici qu'il y a erreur d'indication dans les deuv textes de la

sainte Ecriture ([ui sont donnés comme étude i our la

première Conférence. Le premier est d'Ezéchiel,( hapitse

et ver;ci. indisiués. Le second, de la première Kpilse aux

Corinth. n.v, c!\a!). 25, v. 50

Veuillez ;hceincr, Messieurs et chers collaborateurs,

l'assurance at -non dévouement et de mon affection, m'ac-

corder qucUi'ff •iouvcnir dans vos bonnes prières, et uie

croire en Jésus, Marie, Joseph,

Votre très humble serviteur,

t C, Ev. DE St-Hvacinthe.

LETTRE PASTORALE
rour t>uroiii'aKcr iiii«' lotorle «'ii faveur de rit«ic'l-l>leii «le

Nt-H.vuaiiithe

CHARLES LAROCQUE, par la grâce de Dieu et la

faveur du Saint-Siège Apostolique, Evêque de St-Hya-

cinthe, etc., etc.

Au Clergé, aux Coniînunautés religieuses et aux Fidèles

de notre diocèse, Salut tt bénédiction en Notre-Seigneur

Jésus-Christ.

Nos très chers Frères ! Dans le cours du mois de mai

de l'année mil huit cent qtiarante. Nous entrions en par-

ticipation d'une joie bien vive, qui remplissait la popu-

lation tout entière de St- Hyacinthe, à l'occasion d'un

événement dont l'imi)ortance n'échappait à personne cpii

fût en état d'en apjirécier les avantages pour une ville qi i,

comme St- Hyacinthe, commençait alors à se dévelopi-

et à prendre de l'accroissement Le jour auquel Nous u.

sons allusion, t" :. la ])elile ville était en moi.v iiT; .1

courait à une fé aie nouvelle, à huiuclle elle aii .'-'

conviée par le digne et excellent curé qui gouvei.i. alors
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!a paroisse, devenu depuis l'un des grands vicaires du
diocèse. Il s'agissait do l'ouverture et de la bénédiction
du modeste Hôpital dont une grande compassion pour le
malheur et la souffrance avait inspiré la j.enséeà ce véné-
rable ecclésiastique, qui venait de le terminer au prix du
sacrifice le plus généreux de tous les instants et de toutes
les ressources à sa disposition, Nous étions au nombre
des invités de la fête, à titre de curé de l'une des parois-
ses filles de celle de St-Hyacinthe,

Les trente-trois années écoulées depuis ce jour qui de-
meurera mémorable dans les annales de la ville de St-
Hyacinthe, ont emporté le gran.l nombre de ceux aux-
quels Nous nous trouvions associé pour rendre grâces i
Dieu du succès de l'entreprise, et invoquer ses bénédic-
tions sur celui dont le détachement proverbial de tout
intérêt matériel, était parvenu à la réaliser. Mais il serait
encore j.ossible de réunir d'assez nombreux témoins qui
pourraient attester les douces et pieuses émotions qui ga-
gnèrent la foule pénétrant pour la première fois dans l'en-
ceinte de ce nouvel hospice, à la vue de ces salles desti-
nées aux malades et aux infirmes, de ces asiles préparés
pour les orphelins de l'un et de l'autre sexe, dans lesquels
une ex(,u,se propreté et une gracieuse simplicité i.romet-
taient d'avance repos et soulagement à la misère et d l'af-
fliction

;
et surtout au spectacle, nouveau pour St-Hya-

cinthe, d'un petit groupe de .piehpies Sœurs de Charité
modestement drapées dans leurs humbles manteaux de
religieuses, récemment venues de .Montréal pour s'immo-
1er a l'œuvre naissante, et en prendre la charge et la di-
rection

!
Ces émotions déjà bien vives redoublèrent cepen-

dant encore, lors(|u'a« milieu de la cérémonie qui s'ac-
complissait pour imprimer à cette nouvelle fondation le
cachet divin de la religion, qui l'avait seule inspirée et
pouvait seule l'affermir et lui donner consistance, une pa-
role pleine d'élocpience et d'onction vint en faire apene-
voir et anticiper les résultats, en développant à l'auditoire
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tous les dévouements, tous les ressorts et toutes les indus-

tries dont la charité chrétienne a seule le secret, pour ve-

nir efticacement au secours de toutes les douleurs, morales

et physiques, (]ue le ])éché a fait ])eser sur la pauvre hu-

manité. Il nous semble encore apercevoir toutes ces poi-

trines d'hommes et de femmes ([ue soulève une trop courte

et trop rare respiration, et tpii ne se dégonflent (jne lors-

que les larmes ont coulé !

Aussi (pi'il était saisissant le tableau, tracé de main de

maître, qui déroulait à tous les regards la grandeur et la

multitude des maux à soulager, et indiciuait en même
temps les puissants spécifiques offerts par la religion, si-

non pour les guérir tous, du moins pour en adoucir et cal-

mer les amertumes et les rigueurs !

Kt n'est-iJ ])as vrai, N. '!'. C. F., (pie tout le monde sait

aujourd'hui que le prédicateur, ce qui d'ailleurs était facile

à prévoir, est devenu prophète ?—En effet, selon qu'il l'a-

vait si bien annoncé, que de pénibles et douloureuses ma-

ladies ou infirmités du corps, de l'âme ou du cœur sont

venues depuis chercher dans le modeste refuge que la

religion leur consacrait en ce jour, le»> remèdes qu'elles

n'eussent pu trouver nulle part ailleurs ! Que de lourdes

et pesantes afflictions y ont trouvé la parole douce et con-

solante de la foi et de la piété, pénétrant comme un bau-

me salutaire jusque dans les replis les plus cachés d'un

cœur abattu ou d'une âme désespérée ! — Dieu seul,

N. T. C. F., i)eut savoir quels ont été dans tous leurs dé-

tails les résultats qu'y ont produits le dévouement et l'en-

tier oubli de soi-même en faveur des membres affligés de

Notre-Seigneur Jésus-Christ, qui a voulu, en consentant à

se faire homme, vivre d'une vie qui l'a en quelque sorte

identifié avec la souffrance et la pauvreté, c[u'il a sanctifiées

et anoblies, et que, à son exemple, la religion honore de ses

soins et de ses dévouements les plus empressés !^—Delà

tous nos hospices de charité et de bienfaisance, et les

communautés religieuses d'hommes et de femmes insti-

'
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tuées pour s'y dévouer au soulagement de toutes les mi-
sèies

! Il peut ôtre utile d'observer ici, en i)assant, cjue
l'on peut bien échapper aux gênes et aux rigueurs de la

|)auvreté, mais que toujours, et qui que l'on soit, il faut
boire au calice de la souffrance !

Nous osons esi)érer, N.T.C.F., que ces courtes et rapides
réflexions suffiront pour vous porter à louer Dieu de tout
le bien que son infinie bonté a voulu opérer au moyen de
l'Institution de charité bénie il y a maintenant trente-trois
ans comme le produit de la bienfaisance d'un généreux et
zélé pasteur, mais que dans le cours de ce laps de temjis
la Providence, en élevant St-Hyacinthe au rang d'église
particulière, a classée dans la catégorie des œuvres diocé-
saines

; et c'est une classification plus que justifiée par le

fait que les bonnes Sœurs ou religieuses, au nombre de
soixante-dix-huit, qui remplacent aujourd'hui celles dont
-Nfontréal avait fait le généreux sacrifice pour assurer la vie
et donner l'impulsion à l'œuvre naissante, sont presque
toutes les filles du diocèse !

Or, N.T.C.F., personne de vous n'ignore que pour mul-
tiplier leurs œuvres, et ajotiter au bien déjà si grand
(|u'elles faisaient, les chères Sœurs de la Charité de l'Hô-
tel-Dieu de St-Hyacinthe se mirent, il y a quelques années,
en frais de remplacer leur première maison, devenue trop
Iietite, par une autre i)lus spacieuse et plus propre à
atteindre le but auquel elles s'immolent. Et comme jus-

iiue-là elles avaient entièrement abandonné le soin de leurs
personnes et de leurs œuvres aux mains de la divine Pro-
vidence, qui ne leur avait jamais fait défaut, sans entrer
en calcul avec leurs moyens, elles se mirent à l'œuvre et

commencèrent à construire leur nouvel hôpital, en conti-
nuant de ne c impter que sur les mystérieuses ressources
que Dieu ne manque jama-. envoyer à ceux qui se dé-
vouent à la culture du vs: hamp de la charité. Des
filles de St-Vincent de Paul ne pouvaient pas raisonner
autrement ! !

r^
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I-eiir succès a été proiiortionné à leur confiance, et

Ijcaucoup plus grand 'lu'Iuiniaincment parlant il n'efit été

l'crmis d'espérer: témoin le vaste et bel édifice dans le-

(jnel files se trouvent aujourd'hui installées avec toutes

leurs œuvres de pauvres, d'infirmes, de malades, de vieil-

lards et d'orphelins, et qui fournit une preuve nouvelle et

frappante de la liliéralité avec hupielle Dieu en agit en-

vers les âmes généreuses (|ui s'oulilient elles-niémes et

s'immolent aux desseins de son amour ])aternol, en se

vouant a;, service de ceux de ses enfants ipie sa divine

sagesse fait i)asser ici-bas par les n des sentiers de l'atHic-

tion,dela jiauvreté ou de la h.niffrance, pour les conduire

plus sûrement au repos et au bonheur du ciel !

Cependant, N. '!'.('. F., malgré l'assistance i)rovidentielle

et les bénédictions abondantes accordées à cette grande

entreprise, il était imi)ossible de ne pas éi)rouver un sen-

timent de jieine et de regret, lors(pie, passant devant ce

bel établissement, l'on était nécessairement ramené i la

pensée (pi'il demeure ir.i/'.he\é depuis maintenant au

delà de six ans. 11 est vrai que, pour i -ou ver qu'il ne voulait

pas abandonne ; son œuvre, chacpi jour à ])eu jnés Dieu

lui envoyait cpieiiiie nouveau secours qui lui taisait faire

un pas en avant ! Que de bons cœurs, cpie de bonnes

âmes ont apporté une contribution à ce progrès, lent a la

vérité, mais jania's interrompu !

Qu'il nous soit i( i iiermis de vous lajipeler, N.T.C.l'.,

le beau s])ectacle de dévouement et de charité que depuis

plusieurs années cliaque hiver a vu se :\ nouveler en faveur

de l'œuvre, au moyen de ces Trs. :i ix résultats si ma-

gnifiepies, organisés par le ;ou et le travail de^

excellentes Dames de Charii. t pain nisés, avec un zélé

qui ne s'est jamais ralenti, ])ar la ])opu!ation entière, ma'

s])écialement par un bon nombre des premiers citoyens de

notre v lie épisco])ale de St-Hyacinthe, qui Nous est véri-

tablement chère à cause de ses dispositions à la bienfai-

sance et à la charité, et parce (pie de ces dispositions il
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est permis de tout attendre et es|)érer sous le rapiiort reli-

gieux.

Va d (|uni, si ce nVst à cet esprit de bienfaisance et de
charité, ([ue toujours Dieu aime et bénit, faudrait-il attri-

buer le si remar(|uable échec (ju'àSt-Hyacinthe l'hérésie a

rencontré dans ses perfides et criminelles te .itivos de
|)rosélytisme? Il Nous paraît évident ([ue c'est unr grâce

et une ré( mipense aicurdées à cette bienfaisance et à

cette charité! Juscprici le démon de l'erreur et de l'apos-

tasie n'a i)u réussir à faire une seule victime ! Dmu soit

mille fois béni du gniiid et bel exemple de fermeté dans
la foi '|ueSt-Hyacinlhe donne en cela au reste du diocèse!

Kt qu'il oit aussi mille fois béni, N. T. C. V.. de la pieuse

pensée e. . i louai le projet qui viennent d'y éclore, i/'////c

f^raiiife loi, ie dont les produits sont destinés à. mettre le

complément .' nouvel édifice de l'Hôtel-Dien, et à don-

ner ainsi a ment public une satisfaction a laquelle il

aspire depuis longtei

Déjà, N. l'.C.P'., avons (;ordialement béni et en-

couragé ce projet, à la létc duquel quelques prêtres et

plusieurs des premiers citoyens de St-Hyac inthe ont bien

voulu se placer; et Nous n'entretenons aucun doute que la

ville tout entière n'accorde à cette nouvelle entreprise les

fiiveurs que toujfnirs elle a si largement |>r(iillL;uées à ses

si)lendides bazars !

Mt au nom du Dieu qui ^'esi fait notn frère, et qui

nous enseigne (|ue la charité couvn- la multiiude des ]ié-

chés, Nous venons, N. T. C. !•'., sup|ilicr toutes les bonnes
âmes et tous les bons coji > du diocèse de ])rêter une
oreille favorable à l'appel que le Comité de direi lion de

la Loterie s'est décidé à leur faiie, pour imi)lorer leur

concours et leur aumône en fiiveur d'une entreprisse (jui

sans doute intéresse s])éi i ucment St-Hyat inthe, mais à

laquelle aucune partie du diocèse n'a le droit de se consi-

dérer comme étrangère, i)uis(pi'à peine on trouverait (piel-

que lo> alite (pii ne <ompte dans l'Hôtçl-Dieu une de ses
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tilles, élevée à riioniieiir et ;i la dignité de religieuse et de

vierge du Seigneur, .t|ui y travaille et prie à son iiiteniion !

Il Nous semble ([u'en cela il y a bien un intérêt réel et

véritable ! !

('ette belle et noble entreprise, Nous la recommandons
avec confiance, et d'une manière toute spéciale, au patro-

nage et au /.èle de Messieurs les i:urés, avec lesquels le

C(jmité se propose de se mettre en rapjjort direct, con-

vaincu (|ue seuls leur concours et leur ap|)ui pourront

rendre efficace l'essai de cette Loterie.

Kt comme il appartient naturellement aux membres du

Comité de fixer et déterminer le détail des procédés à

suivre |)our arriver à un résultat qui puisse être ( onsidéré

comme satisfaisant. Nous croyons, \. '1". C. F., que notre

intervention dans l'entreprise devait se borner à la signa-

ler à votre bienveillante attention, plein de l'espoir que
Nous entretenons, que vous ne serez point sourds aux

exhortations ([ue vos dignes et vénérés pasteurs vous fe-

ront entendre en faveur d'une oeuvre si propre à honorer

et glorifier Dieu et sa sainte religion, et à attirer du ciel

les bénédictions les |ilus abondantes sur tous ceux et

toutes celles (]ui, obéissant aux sentiments de la foi et de

la i)iété, ne refuseront pas d'y prendre part, assurés par

la parole même de Jésus-Christ, qu'une récompense du

centuple leur sera acquise dans la vie future, et môme
dans la vie présente !

Agréez, N.'r.C.F., qu'en vue de la docilité avec la-

quelle Nous n'avons aucun doute que vous accueillerez

les paroles de notre confiance. Nous vous adressions ici

une large et abondante bénédiction, que Nous versons

avec tout le dévouement de notre âme sur vos personnes,

sur vos intérêts spirituels et temporels, et spécialement

sur les semences que dans la présente saison vous avez

déjà confiées ou que vous confierez bientôt à la terre, afin

que Dieu les arrose et les fasse fructifier selon votre

désir et selon la mesure de vos besoins ! !
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Priez pour Nous. N. '|'. C. F., en retour de la sollicitude

• loin Nous nous sentons rempli pour le salut de vos unies !

Demeure/ toujours fidèles à Dieu et torts dans votre loi,

et vous serez heureux dans le temps et dans l'éternité !

Ainsi soit-il I Ainsi soit-il ! !

Sera notre présente Lettre pastorale lue et publiée au
|>rône de la messe paroissiale de clia(|ue paroisse, et au
< hapitre des communautés religieuses, le premier diman-
che après sa réception.

Donné a Helœil, sous notre seing et sceau et le contre-
seing de notre Assistant-Secrétaire, le douze mai de l'an
mil huit ( ent soixante-treize.

t C, Kv. i)K St-Hvacintiii:.

Par mandement de Monseigneur,

(L-
I
^)

.1. A. (iRAVEi. Ptre,

hsiifaiit-Sirrétttife

CIRCULAIRE
A MM. !«• ('urée itu «Uet «l«> lu Lulvrle d« rilAlel-UI«u

St-Hvacinthk, 15 mai 1873.

MONSIKUK LK CURÈ,

Kn ma (pialité de président du comité élu pour le bon
fonctionnement de la loterie en faveur de l'Hôtel- Dieu,
je dois me mettre en rapport avec vous, non pas pour
vous prier de vous intéresser à la bonne œu're. i . r je sais

que toutes vos sympathies lui sont déjà acquise^, mais pour
vous indiquer ce que vous voudrez bien faire, pour que
votre bienveillante coopération et votre charitable con-
cours soient aussi profitables (jue possible au succès de
la pieuse entreprise. Voici, sans autre préambule, ce que
je désire (|iie vous fassiez pour le moment dans votre
paroisse, avec l'aide de quelques-uns de vos principaux
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paroissiens, que vous n'aurez pas de i)eine, je pense, à

intéresser à cette lionne ;euvre.

n est fiicile de comprendre (|uc plus le nombre de lots

mis à la loterie sera considérable, plus on sera porté à la

favoriser en en prenant des billets. Il y a dans le dio-
cèse soixante-(|uatre paroisses où il y a des curés résidants.

Si cha(pie paroisse pouvait fournir vingt lots, on arriverait

à un total de 1280 lots, ce (|ui donnerait un lot gagnant
sur ipiarante, dans la supiiosition qu'il soit émis 50,000
billets, comme il est projeté de le faire. Il me semble
qu'on peut arrjver facilement à ce résultat, car on peut
présumer ipie s'il y avait déticit dans quelques localités

moins aisées, ce déficit pourrait être coml)lé dans les

autres paroisses plus considérables et ])lus fortiwiées.

Vous êtes donc prié, M. le curé, de fournir ces vingt lot:

,

ou plus si vous le,s trouvez, et de les faire expédier a

riIôtel-Dieu d'ici à la mi-juin, avec les noms des per-

sonnes qui les ont fournis et la mention de leur valeur

respective. S'il se trouvait jiarmi ces lots (]ue!iiues-uns

qui ne fussent pas transportables, vous voudriez bien en
adresser la liste, avec les noms et la valeur, soit à M.
f'rravel, à rKvêclié, ou à M. Boivin, au Séminaire, iiui

sont tous deux secrétaires du comité. Quant à la ([ualité

des articles, le comité s'en remet entièrement à vous. Voii-,

savez ce (pie l'on met ordinairement dan.', les bazars de
charité ou d'utilité publicpie : des lots dans ce genre seront

reçus avec beaucoup de reconnaissance. Veuillez bien,

Monsieur, faire en sorte (pie tous les lots de votre paroisse,

ou au moins la liste de ces lots avec leur valeur, soient

rendus ici p(jur l'époipie sus-mentionnée, la mi-juin pro-

chaine. Cette liste est la base des opérations du comité
qui, pour des raisons assez importantes, tient à émettre les

billets avant le premier juillet prochain.

Je crois inutile de vous dire ici (piel<|ue chose sur le

but de cette loterie. La Lettre jjastorale de Monseigneur,
qui recommande l'œuvre si chaleureusement et si instani-

il '
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ment, et l'article chi Courrier du dix mai rourant, renfer-
mcnl toutes les considérations et tous les renseignements
(]ue vous pourrie/ désirer sur le .uijet.

Je vous prie, en terminant, de ne pas oublier d'in-
former vos paroissiens (prune messe sera dite à perjiétuité
dans l'église de l'Hôtel-Dieu tous les premiers vendredis
de chaque mois, en l'honneur du Sacré-Cceur de lésus,

pour tous les bientaiteurs de la Communauté, et en par-
ticulier pour ceux qui auront cofitribué à la présente
bonne œuvre.

Je me ferai un devoir de vous écrire de nouveau, lors-

que les billets seront expédiés, pour vous donner la mar-
che à suivre sur ce [.'oint.

En attendant, veuillez bien me croire votre tout dévoué
en N.-S.,

L. Z. MORKAU, V. (i.

CIRCULAIRE AU CLERGÉ
Pour «ouimuuitfiit-r In ««-nK-iife dp lu l'»nKi'4(|culion <lii Wninl-
«Mll.f €(<<. lariMit rxrniKX <!.• l.iiiK- cenMiio le .li>..».,ri. ,iu tr.^i.
«é»..» ?. -MmuoikI mu- •' L-A<tl»ii (i<> MnrlpdnnH lu Mirl<<l<< "

QuéiVkc, pendant le Concile, kj mai 1S73.

Mkssikuks .kt cHi-ns Coi.l.ahokaïi'.urs,

Personne de vous n'ignore qu'à l'occasion de son beau
discours sur [.'Action de Marie dans '.a uH'il'té, le très Révd
AL Raymond avait été décrété fie }^a/iieanisme et de /i/,é-

ra/isnie, ce (|ui, dei)uis la puiilication de l'Kncyclique
Quanta cura et du Syilabus i[ui l'accomijagnait, ainsi cpie
des constitutions et décrets du saint Concile du Vatican,
équivaut assurément à être entaché d'hérésie. Vu son titre

de grand vicaire et sa charge de Supéiieurdu Sénnnaire
diocésain, le Revd M. Raymond ne -crait certainement
pas le seul coupable, s'il était en effet imbu de pareille i,
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doctrines, aujourd'hui formellement condamnées dans
l'Kglise, s'il allait surtout jusqu'à les enseigner, d'ajjrès ce
([ui lui aurait été bien amèrement rejjroché. (lardien né de
la foi en ma qualité d'Kvêque, j'eusse été encore plus cou-
pable que lui, si j'avais souffert (ju'il infiltrât, par ses opi-
nions et ses enseignements, l'erreur et l'hérésie dans le

clergé qu'il a charge et mission de former, et par Là même
dans toute l'Eglise de St-Hyacinthe, et cela en présence
et comme représentant à double litre du premier Pasteur
du diocèse, qui aurait de i)lus commis la faute de l'aj)-

prouver publiquement, en le félicitant des doctrines et

de l'à-propos de son discours, au moment où il descendait
de la tribune d'où il venait d'adresser la juirole à un assez
nombreux auditoire.

L'accusation, répétée par des voix ou des organes dont
il eût été bien permis de ne tenir aucun compte, était mal-
heureusement tombée de trop haut pour qu'il fût possible
de n'y pas faire attention. Aussi je me hâtai d'invoquer, et

je pressai le vénérable accusé de réclamer en même temi)s
(pie moi la justice et le jugement du Saint-Siège. Par le

canal de Mgr l'Archevêque de Québec, à Rome dans le

moment, qui consentit volontiers à se charger de l'affaire,

l'accusation était déférée sans aucun délai à la .S. C. de la

Propagantle, cjui la renvoyait immédiatement au tribunal

dont elle ressortait naturellement, la Congrégation du St-

Office. Kt ces jours derniers, Mgr l'Archevêque de Québec
recevait de S. K. le Cardinal Préfet de la Propagande le

document ci-dessous, dont il est de mon devoir de vous
faire part, [)o\n ma satisfaction et celle du digne ecclésias-

tique, notre ami à tous, attaepié par des gens ([ui eussent

dû y regarder à deux fois avant de se décider à agir ainsi

à son égard. L'explicité de ce document ne saurait man
quer de vous frapper, et il est jibis <\ue permis de penser

<iue ce n'est pas sans dessein (pie la Sacrée Congrégation
a voulu s'exprimer si formellement.

Je n'ai pas besoin de vous dire la consolation (jue m'a

i .1
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apportée cet important do.niment. 11 serait escore plus
superflu de vous parler de la joie et du bonheur (pii ont
inondé le cœur et l'âme de Monsieur le grand vicaire et
supérieur du séminaire, si jaloux de son orthodoxie et si
/.élé défenseur de toutes les doctrines et de tous les ensei-
gnements de l'Eglise, en recevant de la main de Mgr l'Ar-
« hevêque copie de la sentence juridique par laquelle le
Saint-Siège le déclare exempt de tout blâme et de toute
censure. Je n'ai aucun doute (pie vous n'é])rouvie/. tous
une satisfaction bien vive et bien profonde, en apprenant
que le diocèse tout entier, ei, la personne de l'Kvêque et
de son digne grand vicaire, se trouve ainsi honorablement
vengé des odieuses imputations dont on avait si témérai-
rement osé le charger.

Voici maintenant le texte et la traduction de l'heureux
instrument de notre joie et de notre triomphe :

Illustrissimo et Reverendissimo Archiepiscopo Quebe-
censi.

Illustrissime ac Reverendissime Domine.
Incomitiis habitis, feria IV, die 12 nuperelapsi mensis

martii, Emi Incpiisiiores générales ad examen revo.ave-
runt orationem cui litulus '^L'Action de Mark dans la
société," a R. D, Raymond, vicario generali diœcesis Sti
Hyacinthi prolatam, acdeinde typis editam. Porro laudati
Kmi Patres, eadem oratione ac prœsertim postremis tri-
bus paragraphis accurate perpensis, in (juibus R. P. J).
Kpisropus Marianopolitanus aliquid adinveniri putavit
doctnniï catholicns minus conforme, cl pra; oculis etiam
habitis declarationibus a prœfato vicario generali exhibitis
judicarunt nihil censura dignum eadem in oratione reperiri'
Quod Amplitudini tua; significans precor Deum ut te

diu incoluniem servet.

Romse, ex Kdi. S. C. de 1'. l'ide die 3 aprilis 1873.
Ampl. tucc uti Frater addictissinitis,

(Sig.) Al.. Carii. Har.naho, Prîe.,

Joaxm:s Si.MKoNi, .Secrius.
(Pro vero apographo) C. A. Marois. Ar, .Suh-Secrius.
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Illnic et Révme Seigneur,

Dans leur assemblée de mereredi le 12 mars dernier,

les [''.minentissimes In(|iiisiteurs ("lénéraux ont soumis 1

l'examen un discours ayant pour titre " /,\4d/on <// Afa/ti

i/tiiis la société" prononcé par le Rév. M. Raymond,
vicaire général du diocèse de St-Hyacintlie, et depuis

rendu j)ul)lic par le moyen de la presse.

Or les dits Kmes Impiisiteurs, après avoir soigneuse-

ment examiné ce discours, et particulièrement les trois

derniers paragrajihes, dans lesquels le R. l'ère et Seigneur

l''.\ê(iue de Montréal avait cru (pi'il se trouvait (|uel(|ue

chose de peu conforme à la doctrine citholiipie, et après

avoir aussi eu sous les yeux les déclarations présentées

par le susdit vicaire général, ont jugé ([u'il ne se trouve

rien dans ce discours ([ui mérite censure.

Et en faisant connaître ce jugement à Voire Orandeur,

je prie Dieu de vous conserver longtemps en parfaite santé.

Rome—Collège de la I'roi)agande.—3 avril ICS73.

De \'otre (Irandeur le très dévoué Frère,

(Signé) Al.. Card. Raknaiio. Préfet.

"
Ji: AN- SiMKoNi, Secrétaire.

(Vraie copie) C;. .\. Marois, Ac, Sons-tSecrétaire.

Heureux du plaisir que vous causera induljitablenicnt

la présente <;ommunication, je me souscris, avec bien de

l'affection. Messieurs et chers collaborateurs,

\'otre bien dévoué ser\iteur,

t C, \\\. I>K Sr-HVACINTHK,

LETTRE PASTORALE
!>«>• INTr» ilii rtnquii'iiK- «'oiicilo |>ro« liiriul <lo (tii<<bt>c

Nous, jiar la miséricorde de Dieu et la grâce du Saint

Siège Aposldliipie, \r( he\êiiue et l'Aèques de laprn'. nni

ecclésiastique de (^>uébec.

A tous ici ecclesiasti(|ues, aux Communautés religieuse-
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de l'un et de l'autre sexe, et à tous les Fidèles de h, dite
province, Salut et bénédirtion en Notre Seigneur
Réunis n concile pour la cin-iuième fois, dans cette

eghse métropolitai.ie de Québec, sous les regards deMane Immaculée, nous vous adressons la parole tous en-
semble nos très chers Frères, afin que cette parole pro-
du.se dans vos cœurs une impression plus profonde et
plus salutaire. Placés comme sentinelles sur les murs de lasaune cté, qui est l'Eglise de Jésus-Christ, nous enten-
dons souvent au fond de nos cœurs cette parole du pro-
phète

:
M ?vus n\xvcrtissr: point Fimpie de se convertir etquU meure dans son iniquité, je vous redemanderai son

sans Mais si vous avertissez Pinipie de se convertir et
</u II persévère néanmoins dans son iniquité, il mourra
.lans son iniquité, maispour vous, vous aurez délivré votreame (tzéch.el, XXXlII, 8). Oui, nous voulons, selon
expression du prophète, ./^//ev.v ;/.. .."..« du jugement

ternble auquel no ,s serions exposés si nous man,p,ions
a un devoir tout a la fois important et rigoureux, celui ./.
veiller a la garde du troupeau sur lequel le Saint- Esprit
nous a établis Evèques (Actes,XX, .8), et nous venons vous
annoncer les desseins de Dieu sur vous (Actes, XX 27)Mais avant de vous mettre sur vos gardes contre plu-
SMetirs desordres que nous avons a signaler, nous désirons,
iN. 1. L. F., vous entretenir de iijusieurs sujets digiv de
votre attention.

"

DÉVOTION AU.X SACRÉS C.ECRs DK JÉSUS KT l.K

MAUIK KT A SAINT JOSKPH.

Nous nous réjouissons vivement, N T C F d voir
que celte triple dévotion fait cha-iue jour do nouveaux
progrès parmi vous.

Comme le Cœur de Jésus a été le sanctuaire et la pre-
mière source de son amour pour les hommes, il esl con-
venable et souverainement juste qu'il reçoive un culte

T. IV
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spécial. Aussi, dans tous les siècles, a-t-il été l'objet de

l'amour, de l'adoration et de la confiance des disciples de

lésus-Christ. C'est le foyer et le symbole de cet amour

tendre, compatissant et généreux ([ui a fait pour nous de

si grandes choses, car àpeine quelqu'un voudrait-il mourir

pour un juste mais Paniour de Dieu a éclaté sur

nous par la mort deJésus- Christ
.,

qui nous a Justifiés dans

son sang, nous qui étions ses ennemis (Rom., V, 7). C'est

dans ce cœur divin qu'ont été formés les desseins de

notre salut ; c'est le tabernacle de l'alliance nouvelle (lui a

réconcilié la terre avec le ciel; c'est l'autel des parfums et

de rholocauste, où le Pontife éternel a offert et continue

d'offrir, en odeur de suavité, le sacrifice de sa mort, et sur

lequel brûle le feu d'une charité qui ne s'éteindra Jamais;

c'est la table tfor sur laquelle Jésus a jjréparé l'aliment

céleste de son corps qui doit nourrir nos âmes ; c'est

cette fontaine divine où nous sommes invités à venir

puiser avec joie les grâces du salut (Isaïe, XII, 3).

Aussi, la servante de Dieu, la vénérable Marguerite-

Marie, disait-elle, en parlant de la dévotion au Sacré-

Cœur de Jésusj ces paroles que nous vous répétons avec

confiance :
" Je ne sac he i)as qu'il y ait un exercice de

" dévotion qui soit plus propre à élever en peu de temps

'' une âme à la plus liaute sainteté, et à lui faire goûter

" les véritables douceurs attachées au service de Dieu.

" Oui, je le dis avec assurance, si l'on savait combien

" cette dévotion plaît à Jésus-Christ, il n'y aurait pas un

" chrétien (lui ne s'empressât de la pratiquer. Les pcr-

" sonnes consacrées à Dieu y trouvent un moyen infail-

" lible de conserver leur ferveur et de l'augmenter, ou de

" la recouvrer si elles l'ont malheureusement perdue. Les

" personnes du monde y trouvent tous les secours néces-

" saires à leur état, la paix dans leur famille, le soulage-

" ment dans leurs travaux, et les bénédictions du i lel

" dans toutes leurs entreprises. C'est dans ce cœur ado-

" rable que nous trouvons tous un refuge pendant notre



" vie et surtout à notre dernière iieure. Ah ! (lu'ilestdou^

Il

de mourir quand on a eu une constante dévotion au
cœur de Celui ([ui doit nous juger!"
La dévotion au Sacré-Cœur de Marie est une consé-

quence toute naturelle de la dévotion au Sacré-Cœur de
Jésus. 11 ne faut point séparer dans notre amour ces
cœurs que la sagesse divine a unis si intimement. Ouel
bonheur nous aurons ù considérer les liens merveilleuv
formes entre le cœur du plus parfait des fils et le cœur de
la plus parfaite des mères! sans doute notre pauvre intel-
ligence ne saurait pénétrer l'ahime de leur amour réci-
proque; mais notre affection doit .se plaire à contempler
ce qui peut l'enflammer des plus saintes ardeurs.

Allons donc au Cœur de Jésus par celui de Marie et
nous trouverons la miséricorde cpii pardonne, la- lumière
qui éclaire, la grâce enfin sans laquelle nous ne sommes
rien, mais avec laquelle //^//.- /<v.; w/.v A;,,/ ,;/ Cr/u,' ,,u/
nous fortifie (Philip., IV, 13).

Pour nous animer à cette dévotion aux sacrés Cœurs
de Jésus et de Marie, nous vous proposons comme mo-
dèle le bienheureux saint Joseph. Comment, en effet
])Ournons-nous omettre de vous parler ici de celui qui fut
choisi par Dieu lui-même pour être le rardien trè^ fidèle
et le protecteur très vi^^ilant de ce que le ciel et la terre
offrent de plus grand et de plus beau? La gloire et /es
nehesses ont été dans sa maison et sa justiee demeure dan^
/es sn-ctes des sièe/es (Ps. CXI, ^,). Honorons donc celui
que Jésus a voulu honorer durant sa vie, consoler a l'heure
de la mort et combler de gloire, de richesses et de justice
dans l'éternité. Honorons celui que le Vicaire de lésus-
Christ a déclaré /,,/;-,;/ ./,• rj.^/ne eatliolujue. Invoquons
souvent durant notre vie celui que Jésus et Marie ont
tant aimé, afin qu'à l'heure de notre mort, fésus, Marie
et Joseph nous aident à franchir le passage redoutable
du temps à l'éternité.

Avant de passer à un autre sujet, nous vous ferons nart.
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N. T. C. F., d'un dessein (juc nous avons conçu \wm la

plus grande gloire du Cœur divin de Jésus et pour le plus

grand bien de vos âmes.

Le Souverain Pontife qui gouverne aujourd'hui l'Eglise

a souvent manifesté le désir de voir la dévotion au Sacré-

Cœur de Jésus devenir de plus en plus vive parmi tous les

fidèles. Déjà, bon nombre de communautés, de paroisses,

de diocèses et de royaumes se sont empressés de se con-

sacrer spécialement au Sacré-Cœur de Jésus, ou plutôt de

se réfugier dans cette arche de salut, au milieu du déluge

de maux qui inondent aujourd'hui la surface de la terre.

Nous avons donc résolu, d'un commun accord, de mettre

toute cette province ecclésiastiiiue sous la protection

spéciale de ce Cœur divin. Vous trouverez à la fin de ce

mandement ce que nous avons statué à cet effet. Nous

avons la ferme confiance (juc vous vous empresserez de

vous y conformer, et que cette sainte et salutaire dévotion

produira partout des fruits de bénédiction.

II

ÉTAT ACTUEL OE L'ÉCJLISE,

Nous lisons au chapitre huitième de saint Mathieu que

les apôtres voyant la tempête menacer d'engloutir la bar-

que où ils se trouvaientavec Jésus, éveillèrent leur maître,

en lui disant: Scigiit'iir, sauvez-nous, nous allons périr !

Alors le Fils de Dieu commanda à la mer, les vents s'ap-

paisérent, les flots rentrèrent dans un calme parfait, et

tous ceux qui en furent les témoins furent saisis d'admi-

ration.

Dans le moment actuel la tempête gronde de toutes

parts ; la barque de l'Eglise est horriblement secouée par

les flots des erreurs et des passions humaines, qui veulent

la faire périr. Sans doute elle ne saurait faire naufrage-,

car Jésus est avec elle et il a promis que /es portes de Fen-

fer ne prévaudraient point eontre elle (Mat., XVI, iS);

juais il n'en est pas moins vrai, qu'à l'exemple des apôtres,
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nous devons courir au Cœur divin de notre Sauveur et
travailler de toutes nos forces par la prière, par la vid-
lance, par tous les moyens .p.e la Providence met a notre
disposu.on.pour détourner le péril etaciuérir ainsi notre
part a la victoire que Jésus veut bien partager avec nous.
La lutte qui se fait aujourd'luii contre l'Eglise, sans aller

jusqu'à répandre le sang des catholiques, n'en est pas moins
dangereuse, ni moins capable d'attrister nos cuurs La
révolution gronde partout en l.:uroi,e. Ses doctrines fu-
nestes mhltrées dans tous les membres du corps social, par
une éducation indifférente, quand elle n'es; pas ouverte-
ment impie, cherchent à se faire jour et à renouveler les
horribles scén.vs qui ..nt naguère épouvanté le monde
L anarchie, fruit des principes révolutionnaires, menace de
devenir l'état perinment dans des pays qui se distinguaient
autrefois par leur attachement à ces principes d'ordre et
de soumission à l'autorité légitime, qui font la gloire et la
prospérité des nations. L'esprit du mal se déchaîne avec
plus de fureur que jamais, afin de semer partout les prin-
cipes les plus pernicieux et de battre en brèche l'Kglise
de Jésus-Christ, la gardienne et le soutien de la vérité

Les gouvernements de l'Allemagne et de la Suisse ne crai-
gnent pas de s\atta:iuer à la foi et aux sentiments religieux
des populations catholiques, et (juand ils voient qu'ils ne
peuvent réussir par l'intimidation à fermer la bouche aux
Evêques, ou à les détacher du .Saint-Siège, ils les dépouil-
lent, les chassent de leurs demeures,les envoient en prison
ou en exil.

'

La ville sainte elle-même, Rome. le patrimoine de l'Eglise
universelle, est devenue l'objet de la plus odieuse, de la plus
flagrante et de la plus sacrilège des usurpations. I.e Sou-
verain Pontife a été privé de la souveraineté temporelle si
nécessaire à la liberté de l'Eglise ; les ordres religieux sont
dépouilles

;
les vierges consacrées à Dieu sont chassées de

leurs paisibles retraites; les églises, quand elles ne sont
pas livrées au démolisseur, sont privées des ressources que
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la piété des fidèles avaient données pour la splendeur du

culte et le soutien de ses ministres. I-es établissements de

la charité n'ont pas trouvé grâce devant la rapacité des

envahisseurs, qui s'efforcent en vain de combler avec les

dépouilles du sanctuaire, l'abîme (pie l'iniquité a creuse

sous leurs pieds.

Remercions la divine Providence, N.T.C.i''.,dece qu'elle

a suscité de nos jours et conserve si longtemps le coura-

geux Pontife qui gouverne l'Eglise. Humainement parlant

tout ne devrait-il pas paraître à jamais perdu ? De quel-

que côté que l'on purte ses regards, on ne voit que sujets

de tristesse et de découragement. Mais l'immortel Fie IX,

confiant dT'^s le secours promis à l'Eglise, ne cesse d'éle-

ver la v c iî'itre toutes les iniquités et contre toutes les

erreurs. •'!!; ce fidèle gardien de la justice et du droit,

sans c- iid'.Mt uéfenseur de la vérité, sans ce juge impar-

tial et nn;. ; -de des nations comme des individus, nul

doute que l'Europe serait aujourd'hui dans des ténèbres

plus profondes que celles qui affligèrent autrefois l'Egypte,

et que l'univers serait témoin et victime des plus affreuses

catastrophes sociales.

Demandons instamment à Dieu de prolonger les jours

de notre Pontife, afin qu'il voie de ses yeux le triomphe de

la grande et sainte cause pour laquelle il a si vaillamment

combattu.

Rappelons-nous que la religion seule est la sauvegarde

de la société, que sans elle rien n'est sûr, rien n'est dura-

ble. Sachons profiter de la leçon terrible que nous don-

nent les maux où sont plongés tant d'autres pays qui ont

rompu avec la vérité, avec la justice, avec l'ordre, avec

l'autorité. Notre bonheur en ce monde et dans l'autre est

à ce prix.

III

I,E CONCII.E DU VATICAN.

La célébration d'un Concile œcuménique est toujours

un événement de la plus hauie importance. Je s Evêques
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du monde entier, réunis autour de leur rhef visible remé-
sentent jur.di^cjuement toute PKgiise

; ,1s peuvent plùsfa.i-
Icment remédier aux maux qui l'atHigent, parce ciu'ils en
.unnaissent plus intimement la nature. Rien ne fait mieux
ressortir l'adm.rable perpétuité de la . royance catholique
et l'unue parfaite de sa doctrine et de sa hiérarchie. m^U
«re la diversité des lieux, des climats, des lan.rues des
« outumes et des temps. ^ '

Auss, quand l'Kglise n'en a pas été empêchée. les .Souve-rams PontUes, à qui seuls il appartient de con^oquer et de
l-résider ces augustes assemblées, n'ont pas manqué deréunir les Kvêques du monde entier.

Pie IX, malgré des obstacles en apparence insurmon-
tables, a convoqué un Concile général qui s'est réuni, le .d eml,re ^869, auprès du tombeau des bienheureux
Apôtres saint Pierre et saint Paul, dans la basilique Vati-cane, le plus vaste et le plus riche temple de l'univers
Aux erreurs monstrueuses qui exercent le plus de'ravages dans le monde, le saint Concile a opposé le flam-beau de la doctrine révélée et contenue dans l'K<riture eta tradition. Certains esprits téméraires et emportés par

orgueil d'une vaine science, osaient affirmer qu'en de-hors de la matière il n'existe rien, qu'il n'y a qu'une seule etmôme substance ou essence de Dieu et des choses finies
<iue les choses créées ne sont qu'une émanation de la'substance divine

j que Dieu est un Etre universel et indehn. L'Kghse, par la bouche du saint Concile, a flétrices aberrations du panthéisn et du matérialisme
naintenant la doctrine d'un Dieu créateur libre de toutes
les hoses visibles et invisibles Etre distinct de la matiè e-eee qu'il a produite du néant; Etre éternel, intelligent
unmense, incompréhensible, infini en toutes perfecdons'

;2Xr" ' """'^' ''" '' ^-te-puissante et bénigne

D'autres, méconnaissant les forces de la raison, soute-
naient que Dieu ne peut pas être connu avec certitude
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par la lumière naturelle de la raison humaine au moyen

des choses créées. Le saint Concile a frappé d'anathènie

ceux (jui nieraient à l'iomnie ce noble privilège.

Certains philoso))hes, tombant dans un extrême opposé,

prétendaient pouvoir se passeï de la révélation, iirocla-

maieiU l'indépendance de la raison humaine, rejetaient la

foi divine, niaient l'existence des miracles, ou du moins la

possibilité d'en discerner l'origine surnaturelle, tron-

quaient les saintes l^critures ou les interprétaient à leur

gré, sans faire aucun cas de la tradition et des enseigne-

ments de l'Eglise, soumettaient la foi à la raison, confon-

daient l'une avçc l'autre ou prétendaient (pi'il pouvait y

avoir entre elles un véritable désaccord. Placée en face de

toutes ces fausses doi;trines, qui allaient grandissant avec

le temps et cpii produisaient tant de mr.l dans les âmes, la

sainte assemblée du ^'atican, assistée jjar l'esprit de Dieu,

les a répudiées formellement comme contraires à la doc-

trine révélée ; elle a dit anathème à tous ceux fjui proi)a-

gent et défendent ces |jernicieuses erreuis, abritées sous

de beaux noms, mais remplies d'un venin mortel. Ce

sont /es loups ravisseurs dont parle l'Ecriture, qui u'épar-

^iieut pas le troupeau ; ce sont ces hommes qui enseignent

parmi vous des doctrines perverses pour entraîner des dis-

ciples à leur suite ; c'est pourquoi vous devez veiller et vous

rappeler les avis que nous vous avons donnas. Et mainte-

nant, j)ourrions-nous ajouter avec l'Apôtre, nous vous re-

commandons à Dieu et à sa grâce, car il est capable de

mener à bonne fin l'édifice de votre sanctification, en vous

faisant continuellement croître dans la foi ec dans la \n\x-

tique des bonnes œuvres, et il jjeut vous donner une part

dans Phiritage éternel, dans la société des saints (Act.,

XX, 28-33).

C'est en donnant une adhésion entière aux décrets du

Concile du Vatican, c'est eu nous tenant fortement atta-

chée au Siège Apostolicpie, au Souverain Pontife, héritier

des prérogatives de l'apôtre Pierre, que nous serons fer-
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mes et stables dans hi vraie foi. r,à seulement se trouve
l'aulonté infaillible légitimement constituée par |ésus-
Christ pour diriger les hommes dans le droit chemin de la
vérité.

Jésus-Christ ayant donné à son Eglise, et à ceux qu'il a
établis pour la gouverner, toute puissance dans ce (]ui
touche à l'ordre du salut, ce serait une erreur de s'imagi-
ner que les décisions et les définitions des Souverains
Pontifes ou des Conciles aient besoin du consentement
des autorités civiles pour obliger k- fidèles. Ce serait
aussi une erreur de croire que la promulgation de ces
mêmes décisions ou définitions, par un évètiue dans son
f'iocèse, soit nécessaire pour obliger les fidèles confiés à
ses soins. Du moment qu'un catholique connaît d'une
manière certaine qu'elles émanent de l'autorité compé-
tente et (|u'elles ont eu à Rome la promulgation voulue
par les saints canons, ce catholique est tenu "de s'y sou-
mettre d'esprit et de cœur.

Si donc aujourd'hui, N. T. C. F., nous vous rai)pelons
sommairement les princi])ales décisions du saint Concile
du Vatican, c'est avant tout pour ])rotester de notre res-
pect et de notre soumission à ces oracles de l'Esprit-Saint
et |)our vous engager à les considérer toujours comme des
phares lumioeux destinés à éclairer vos pas.

IV

INI AU.LIIUMTK DU SOIVKKAIN l'ONTIKE.

Entre les divers points définis par le Concile du Vati-
can, il en est un auquel nous croyons utile de consacrer
un article spécial de ce mandement : nous voulons dire
l'infaillibilité du Souverain Pontife.

" C'est un dogme de foi, dit le Concile, que lorscpie le
'' Pontife Romain ijarle l'x cathedra, c'est-à-dire, lorsque

I'

remplissant la charge de Pasteur et de Docteur de tous
" les chrétiens, il déânit, en vertu de sa suprême autorité

. Il

si

'il;

il

;

".!l S

'il'

m
I

V-

I 'i

I

T

I,

'



Is

y

— 2S2 —
" apostolique, qu'une doclrine concernant la foi ou les

'' mœurs doit Gtrc crue par l'Kglise uni\ersel!e, il jouit

" pleinement, ])ar l'assistance divine qui lui a été promise

" dans la personne du bienheureux Pierre, de cette infail-

" libilitédont le divin Rédemi)teur a voulu que son Eglise

" fût pourvue en définissant la doctrine touchant la foi

" ou les mœurs, et par conséquent, ces définitions du

" Pontife Romain sont irréformables ]jar elles-mêmes, et

" non en vertu du consentement de l'Eglise."

Pour bien comprendre cette définition dogmatique, il y

a plusieurs choses à remarciuer.

1° La cause de cette infaillibilité est une assistance du

Saint- Esjjrit, promise dans la personne de saint Pierre, à

([ui Jésus-Christ a dit : Tu es Pierre, ci sur cette pierre je

bâtirai mon Eglise, et les portes de Peii/er ne prévaudront

jamais contre elle ; et je te donnerai les clefs du royaume

des deux, et tout ce que tu lieras sur la terre, sera lié dans

le ciel, et tout ce que tu délieras sur la terre, sera délié dans

le ciel (Mat., XVI, i8). Simon, Simon, que Satan a

demandé de vous cribler comme du from misfai prié

pour toi, afin que ta foi ne défaille point ; .ms donc que tu

seras converti, confirme tes frères (Luc, XXII, 31). A une

Eglise qui devait durer juscpi'à la consommation des

siècles, Jésus ne j^ouvait donner pour fondement un

homme dont la vie était i/ornée ; toujours il y aura dans

l'Eglise des âmes dont la foi aura besoin d'être éclairée

et fortifiée; la ])romesse de Jésus-Christ ne ])eut donc

être restreinte à la ])ersonne de saint Pierre, mais elle doit

être entendue de ses successeurs jusqu'à la fin des siècles.

Ce ])rivilège est un don de Dieu, accordé, non pas en

faveur de celui qui le reçoit, mais en foveur des âmes

rachetées par le sang de Jésus-Christ.

C'est un don de Dieu, et on ne peut en contester l'exis-

tence sous prétexte que Phomme est sujet à l'erreur, à

l'ignorance, aux passions, aux préjugés; caria grâce de

Dieu"est plus puissante que toutes les faiblesses humaines,
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et ce serait ébranler l'inspiration même des saintes Ecri-

Uires ([ue de nier l'infaillibiliié du Fontit'e Romain
;
car

l'infaillibilité est queUiue chose de moins que l'inspiration,

et si l'on regarde la jjremière comme impossible et comme
absurde, il faudra de toute rigueur nier Finspiration des

auteurs qui ont écrit les saints Livres.

2° Remarquons en second lieu Vol'Jet de ce ])rivilége:

c'est toute doctrine concernant ta foi on /es nin-nrs; c'est-

à-dire, N.T.C.F., (pie Notre-Seigneur, infmiment sage et

miséricordieux, a voulu nous donner, dans la personne

du Pontife Romain, un guide dont la voix ne ])uisse jamais

égarer la sainte Eglise en ce ([ui a ra])port à la foi de ses

enfants ou à la conduite qu'ils doivent tenir jjour arriver

au cuel. Dieu a livré le momie aux disputes des hommes

(Eccle., III, II); dans les sciences, dans les arts, dans

les mille et mille affoires diverses qui occupent les esprits

sur la terre, les hommes se tromjîent souvent, mais parce

<|ue leur erreur ne com])romet pas leur éternité, Dieu laisse

au temi)s et aux patientes recherches de la raison humaine,

le soin de redresser ce ([ui s'écarte de la vérité; mais du

moment cpi'une erreur quelconque pourrait jeter en péril

la vérité surnaturelle de la foi ou les lois sacrées de la

morale, il a voulu ménager à chacun une sauvegarde à la

fois toute-jiuissante et infaillible.

3" En troisième lieu, remarquez, N.'l'.C.E., la manière

dont s'exerce ce privilège. i/C Pape n'est pas infaillible

en toutes choses, mais seulement en ce qui concerne la

foi on la morale : et même dans ces deux objets, il l'est

seulement quand il parle en (pialité de Pasteur et de Doc-

tenr de fous les chrétiens et di'finit, en vertu de sa suprême

autorité apostolique, qu'une doctrine concernant la Joi ou

les mœurs doit être crue par l'Eglise universelle.

Tel est, N. T. C. F., ce grand privilège de l'infaillibilité

(pie l'Ecriture sainte et la tradition nous montrent comme

attribué au Pontife Romain. Toujours et jjartout il a été

reconnu, et le saint Concile du Vatican, cpiand il l'a défini
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solennellement, n'a été que l'écho de l'enseignement cons-

tant et universel de l'Kgiise. L'autorité doctrinale aussi

bien que disciplinaire du Pontife Romain s'est toujours

exercée sans contestation sérieuse. De l'Orient et de l'Oc-

cident, on a recouru à son tribunal pour faire régler en

dernier ressort les question en litige sur la foi, sur les

mœurs et sur la discipline. Les saints Pérès donnent au

Pape des noms qui signifient cette prérogative. Ils l'appel-

lent c/ie/ de l'Eglise du monde, Pasteur des pasteurs, Vi-

caire de Jésus-Christ, confirmatcur de lafoi des chrétiens,

soutien de PEglise, colonne de la foi, fondement inébranla-

ble de l'Eglise chrétienne, juge suprême des controverses,

prêtre de Dieu, à qui ilfaut obéir sous peine de tomber

dans le schisme et Fhérésie. Ils disent encore que fEglise

de Rome, gouvernée par le Pape, est l'arche de N'oé hors

de la(/uelle tout périt, parce qu'elle est héritière de la

solidité (jue Pierre tenait du Christ.

Toute cette doctrine se résume en un seul mot célèbre :

Pierreparlepar la bouche de ses successeurs ; i)ar ses succes-

seurs aub.:i, il est le fondement inébranlable de l'Eglise de

lésus Christ, il est le confirmatcur infaillible de ses frères,

le pasteur universel, le docteur perpétuel des enfants de

l'Kgiise, le guide éclairé par le Saint-Esprit et dont la voix

ne saurait nous égarer.

Grâces éternelles soient donc rendues à Dieu, qui a voulu

ainsi pourvoir à notre sécurité parfaite dans le chemin du

salut ! Montrons-nous dignes, N. T. C. F., de ce bienfait,

en écoutant avec docilité et respect les enseignements de

notre pasteur et docteur infaillible.

V

DE l'éducation.

Après vous avoir entretenus de ces grandes questions

qui intéressent l'Eglise en général, nous devons vous par-

ler de divers sujets qui regardent plus spécialement cette

province.

m
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T-'éducaiion de la jeunesse est une question tro]) impor-

tante pour que nous nous dispensions de vous en dire un

mot.

Vous n'ignorez jjas, N. T. C. F., quelle influence l'édu-

cation exerce sur les âmes et sur les cœurs des enfants.

C'est le fondement sur lequel doit être construit tout

l'édifice de la vie ; c'est de sa bonne ou mauvaise direction

que dépend l'avenir des individus, des familles, de la so-

ciété et de la religion. La responsabilité des parents est

donc très grande devant Dieu et devant les hommes ; leur

bonheur temporel et éternel en dépend essentiellement.

Obligation du bon e.vemple, qui est la première et la

plus profitable de toutes les leçons.

Obligation de choisir de bons instituteurs ou de bonnes

institutrices qui, tout en continuant l'œuvre commencée à

la maison par le ijon exemple des i)arents, là i)erfection-

nent par les avantages d'une science appropriée aux

moyens et à la position de chacun.

Obligation, par conséquent, pour les parents catholiques

de ne confier leurs enfants qu'à des institutions catholiques

où la foi et les mœurs de ceux ci soient sous la protection

de la religion. Et remarquez bien, N. T. CI'.,que vous devez

éviter avec un égal soin les écoles ouvertement liostiles et

celles où l'on ne fait aucune mention de la religion ; car ce

dernier système mène tout droit à l'indifférence, qui est

un des pièges les plus funestes que l'enfer ait dressés dans

notre siècle pour perdre les âmes. C'est contre ce système

tju'ont réclamé nos frères catholiques du Nouveau-Bruns-

wick, auxquels on veut imposer l'obligation de contribuer

pour des écoles d'où le nom de Dieu sera banni : aidons-

les, N. '1'. C. F., par nos prières et par l'influence dont

nous pouvons disposer, afin que les droits de la religion,

les droits de la jjaternité, et les droits d'une véritable

liberté de conscience soient respectés.

Kt puisque l'occasion s'en présente, nous vous dirons

aussi un mot d'une grande institution catholique qui fait
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la gloire de la ville de (^)uébcc. Nous avons vu avec ])eine

l'université I.aval exposée à des accusations fort graves

en fait de doctrine. Sur les instances de ceux qui en ont

la direction, nous leur avons demandt des explications

sur bon nombre de points importants et fondamentaux de

l'enseignement catholique, et nous avons la joie de cons-

tater ici ])ul)liquenientque les réponses nous ont paru tout

à fait satisfaisantes sous le rajjport de l'orthodoxie et de la

volonté de se conformer en tout aux volontés du Saint-

Siège. Sans juger ici le passé, nous voulons qu'à l'avenir

quiconque croirait devant Dieu avoir un grief contre cette

institution catholique ou quelque autre, le fasse non pas

devant le tribunal incomjjétent de l'opinion publique, par

la voie des journaux, maii devant ceux que les saintes lois

de la hiérarchie catholique ont constitués les juges et les

gardiens de la foi. Nous ne sommes pas, nous catholiques,

tellement forts, que nous puissions sans danger rendre

nos frères séparés témoins de nos divisions intestines ; et

d'ailleurs la charité, qui doit unir les membres de la grande

famille catholique, nous prescrit des règles que nous ne

saurions violer sans offenser Dieu.

VI

îJrè' .

DES El.KCTIONS.

Déjà, N. ']'. C. F., dans les décrets des Conciles précé-

dents ef dans un grand nombre de circulaires et de man-
dements particuliers, nous vous avons mis en garde con-

tre les désordres nombreux dont les élections sont la trop

fréciuente occasion.

Nous le disons ici avec une profonde douleur, ce mal

affreux, bien loin de diminuer, semble prendre de nou-

veaux accroissements. J.es hommes appelés à gouverner

l'Etat n'en sont ])as moins émus que vos pasteurs: ils ont

fait des lois nouvelles pour mettre un frein à ces désordres,

qui menacent d'ébranler la société civile jusque dans ses
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fondeincnts
; nous venons à notre tour, non pas vous

I)roioscr des lois nouvelles, mais vous mettre devant les
yei'x les règles immuables ([ue la sagesse divine a injsêes
commo les bases essentielles de toute société; règles lel-

tement nécessaires ([ue, si l'on s'en écarte, la société civile
lie lieu, avoir ni repos ni sécurité, comme le prouvent les
agitations perpétuelles auxquelles sont en proie certains
pcuj)les de l'Euro])e.

Dieu est le maître des peui)les comme des individus, il

jugera les uns et les autres avec une inexorable justice.
Dieu est le maître de ceux qui gouvernent commj de

ceux qui sont gouvernés: et à tous il demandera un
comifte sévère de leur conduite iniblique et privée.

Dieu est le maître des candidats et des électeurs: et il

entrera en jugement avec les uns et les autres, l'ounpioi
les candidats ne prendraient-ils ])as ensemble un engage-
ment sérieux et mutuel de ne donner, pour gagner leur
élection, ni argent, ni boisson? Lintérêt particulier est
ici en parfait accord avec la loi civile et la loi divine elle-

même, pour conseiller le moyen de mettre tin terme à
bien des désordres. Parmi les électeurs, il se trouve en-
core assez d'honnêtes gens pour forcer les candidats à
suivre cette .ligne de conduite.

Il ne suffit lias à un candidat, pour échai)per à la ven-
geance divine, d'avoir de bons ])rincii)es et de bonnes in-

tentions
;

il faut aussi, de toute né' essité, que les m>ju'//s
qu'il emploie pour se faire élire, soient irréprochables. La
violence est un attentat à la liberté de ses concitoyens

; la
calomnie et la w<V//.s\?;/tYsont réjirouvées par la morale la

corruption déshonore celui (jui se vend et celui qui l'achète
;

Vintempérance dégrade l'homme au-dessous de la brute-
toujours \q parjure est un crime abominable.

Hélas
! hélas ! N. T. C. F., n'est-il pas vrai que, dans

les temps d'élections, on se croit |iermis de tout dire, de
tout faire pour arriver au but (jue l'on st i)roi)ose! Mal-
heur à celui par ,jui vient le scandale, dit Jésus-Christ
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(Mat., XVIII, 7). Si le moindre scandale est en abomina-

tion ilcvaiit le Soigneur, <[ue t'aui-il jienser de leiiii (|iii,

pour se faire élire, promène le scandale de l'exlréMuilé

d'un comté à l'autre, par i'iniempéranc-e, ])ar la ( alomnie

ou la médisance, i)ar la siolenc e, jiar la < orruption, par le

parjure I Nous ne craignons pas de le dire, N. T. C. F.,

les plus coupables sont ceux (jui mettent la tentation sous

les yeux de leurs semblables. Ceux (|ui se vendent sont

coupables, mais plus criminels encore sont ceux (|ui achè-

tent. Ceux (pii s'enivrent sont coupables; mais les plus

criminels ne seraient-ils pas ceux (pii fou-^nissent les li-

queurs enivrantes? Ceux (|ui se parjurent font un outrage

épouvantable à la majesté divine; que dire de ceux cpii

se font les instigateurs de ce crime abominable? Malheur

il celui (pii, pour une pièce de monnaie, ou pour ([uehpie

chose de plus vil encore, vend sa conscience et ose, en

face du ciel et de la terre, jurer contrairement à la vérité

et outrager la religion, la société, la conscience, la vérité,

la justice et la majesté divine elle-même! Mille fois mal-

heur à celui qui pousse son semblable à cette im])iété sa-

crilège, et se sert du nom saint et terrible Oc Dieu comme
d'un vil instrument pour arriver à ses fins !

Ananie et Saphire, pour avoir dit un sim])!e mensonge,

furent frappés de mort parla colère divine; quel châti-

ment mérite donc le parjure !

i'iusieurs traits que nous lisons dans les annales des

peu])les, nous font voir ce que Uieu pense du ])arjure.

En 1845, "" homme accusé de vol offrit de jurer (pi'il

n'était pas cjouiiable ; mais, comme on ne voulait pas ac-

cepter son serment, à cause de sa mauvaise réputation,

il jura de son propre ciief, en s'écriant ;
" Que le i)remicr

orage qui éclatera m'écrase, si je suis coupable !

" Quehiues

jours après, il est foudroyé au milieu de ses quatre enfants,

qui sont épargnés.

.iVilleurs, c'est un homme frappé de mort en plein mar-
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ché, pendant (jii'il se i);\rjiirait pDiir vendre ses marchan-
dises plus cher.

En Angleterre, une teninie jurait avoir payé ce qu'elle
avait acheté : elle tombe morte à l'instant mOme, et, en
faisant l'enquête, les magistrats trouvèrent dans sa main
la ijetite pièce de monnaie qu'elle avait voulu épargner par
son serment. On a élevé un monument sur l'endroit qui
avait été le théâtre du crime et de sa punition exemplaire.

Ces châtiments temporels, tout effrayants qu'ils sont,
ne sont pourtant rien en comparaison de l'éternelle et

épouvantable punition que la justice divine réserve eu
enfer aux parjures impénitents, et à ceux qui induisent
leurs semblables à commettre cette énormité.
La religion et le bien de la société civile sont donc

d'accord jmur exiger (pie les candidats (pii briguent les

suffrages de leurs concitoyens, se fassent un devoir rigou-
reux de respecter les lois divines et humaines. Il y va de
leur conscience et de leur honneur, il y va de l'avenir de
la religion et de la ])atrie.

C'est en vain que nous exhortons les électeurs A éviter
tous les désordres, si la tentation leur vient de ceux-là
même qui aspirent à la charge r-doutable défaire des lois

pour le bon gouvernement d» ., société. Pictcz l\>rcillc

à mes paroles, à:\\. le livre de la .Sagesse (chap-. NI), avons
qui gouvernez la multitude, considérez que vous avez reçu
lapuissance du Très-Haut, qui interrogera vosœuvres,scru-
tcra même vos pensées; parce qu'étant les ministres de son
royaume, vous n'avez pas gardé la loi de la justice, ni
marché selon sa volonté. Aussi viendra-til à vous d'une
manière effroyable, pour vous Juger avec une extrême ri-

gueur.

C'est en vain également que nos législateurs établiront
des lois sur cette matière, s'ils sont les premiers à les

violer.

Nous faisons donc appela tous les hommes de bien,

afin de travailler tous ensemble à arrêter ui) mal qui me
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tiace d'entrainer notre chère et commune patrie dans un

abîme sans fond, et de perdre pour l'éternité une multi-

tude d'àmcs rachetées par le sang précieux de notre divin

Sauveur. Le nombre de ceux qui veulent sincèrement le

bonheur de la patrie et le respect des saintes lois de la

religion, est encore assez grand pour imposer à tout can-

didat, comme une condition absolue, le respect des lois

divines et humaines, dans les moyens ([u'il emploiera pour

se faire élire.

VII

l'émigration, i,k luxk, l'intkmpérance.

Un autre mal qui afflige ce pays, c'est l'émigration de

ses enfants. Qui nous dira à quels dangers on s'expose par

cetéloignementdu foyer paternel? Ce serait une bien lon-

gue et t)ien lamentable histoire que de répéter les récits

navrants faits parun certain nombre de ceux qui reviennent

au milieu de nous. Combien de cœurs, tonnés avec soin

par des parents religieux, se sont refroidis peu à peu dans

cette atmosphère étrangère ! Combien de catholiques sont

devenus la proie de l'indifférence religieuse, quand ils ne

sont i)a3 tombés dans le gouffre plus effroyable encore de

l'hérésie et de l'apostasie formelle 1 Combien de familles

canadiennes émigrées ne songent plus même à faire bap-

tiser leurs enfants, lestiuels ainsi privés de la grâce de !a

régénération, grandissent, vivent et meurent sous l'empire

du démon ! Sans doute, N. T. C. F., nous ne vo'lons pas

dire cjue tous ceux qui émigrent sont la proie de ces af-

freux malheurs ; mais (juand le danger est si imminent et

ses conséquences si épouvantables, la prudence ne de-

vrait-elle pas vous engager à l'éviter au prix de tous les

sacrifices? N'auriez-vous pas un juste sujet de reproches

à nous adresser, si nous négligions d'élever la voix pour

vous le signaler ?

Pères et mères si profondément et si sincèrement atta-
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t:hcs à votre religion, hiisserez-vous dom vos i licrs cii-

fiiiUs partir pour une terre étrangère où leur foi leurs

mœurs, leur santé, leui vie môme, seront exposées a une
nuillitude de dangers? Kt (|uand le Seigneur, au jour du
jugement, demandera à chaeun un compte rigoureux de
ses œuvres, rpie répondrez-vous, si, par votre faute, vos
enfants et les enfants de vos enfants sont devenus la proie
de l'hérésie, de rimi)iété, de l'indifférence religieuse ?

Nous le savons, N.'I'.C.i''., ce qui attire un si grand
nombre vers la terre étrangère, c'est l'espoir de s'enrichir

et de vivre i)lusà l'aise et avec moms de fatigues. D'abord,
cette considération, ffit-elle certaine, ne devrait pas pré-

valoir sur vos intérêts éternels ; car, dit J.-C., ,///,• s,-rt à
rhomme Je ^n^iicr /'univers entier, s'i/ ri -lit à />er,/n- son

dme (Mat., .\Vi, 26)? Kn second lieu, i:et espoir lui-

même n'est pas assez bien fondé pour vous excusai d'im
prudence, ou plutôt d'aveuglement, dans une affaire di

cette importance
; car nous ne craignons pas de le dire

et d'en appeler à l'exiiérience, j)our un i)etit nombre de
familles qui ijrospèrent, il y en a des centaines et des mil-

liers qui sont plus malheureuses (jue si elles fussent res-

tées dans leur pays natal ; malheureuses au point de vue
temporel, puisqu'elles se trouvent en proie à la misère au
milieu d'un peuple étranger, ()ui, après les avoir exploi-

tées, les regarde avec indifférence ; nialiieureuses surtout

aux yeux de la foi, car elles sont privées trop souvent des
consolations de la religion, et exposées à devenir la pn.Me

de l'hérésie ou d'une indifférence plus mortelle encore.

Si nos familles canadiennes le veulent sincèrement et

efficacement, elles peuvent avec facilité trouver ici, sans
le moindre danger, ce qu'elles vont demander à un exil à
la fois pénible et dangereux.

C'est depuis qu'un luxe effréné a envahi nos campagnes,
que cette émigration a pris des i)roporiions si alarmantes.
On s'endette outre mesure pour se procurer des toilettes

extravagantes, des ameublements trop riches pour les
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moyens dont on dispose, pour fCter ses amis, pour pa-

raître en public avec des équipages magnifuiues ;
en un

mot, ror^i^t/ci/ de la rie, comme l'appelle l'apôtre saint

lean (I ïean, II, i^), entrant dans une conspiration

infernale avec la (oncupiscaicc de la chair et la coiicitph-

cence des yeux, s'attaque avec acharnement à la fortune

temporelle des familles, pour arriver à la ruine éternelle

des âmes.

Le luxe se montre aussi trop souvent dans nos campa-

gnes par l'insistance avec laquelle les parents aveugles

exigent que leurs tilles apprennent la musi(iue, le dessin,

la broderie et autre choses qui ne doivent être absolu-

ment d'aucune utilité pour elles. Ces connaissances ser-

vent malheureusement à déclasser ces chères enfants qui,

de retour à la maison paternelle, font expier cruellement

à leurs parents la faiblesse, ou plutôt l'orgueil qui a été

la cause de cette fausse direction donnée à l'éducation de

leurs filles. Car, outre le temps et l'argent employés en

pure perte à ces études, inutiles dans le cas dont il s'agit,

il est à craindre, comme l'expérience le prouve trop sou-

vent, que ces enfants ne perdent le goût d'un travail infi-

niment plus utile et souvent même nécessaire. Vous ne

devrez donc pas être surpris, N.T.C.F., si nous prenons

plus tard des mesures nour obvier à ce grand mal, en pro-

tégeant nos couvents de campagne contre des exigences

importunes et dangereuses qui entraînent ces maisons

d'éducation dans une voie dont nos bonnes religieuses

sont les premières à comprendre les inconvénients.

La belle société de la tempérance, après avoir produit

dans cette province des effets si admirables et si salutai

res se trouve aujourd'hui un peu oubliée et délaissée ;
de

là 'il arrive que les scandales et les malheurs auxquels

cette société avait nus une digue efficace, commencent

de nouveau à envahir ce pays. L'intempérance, ce vice dé-

gradant, ce vice funeste à la fortune et au repos des fa-

milles à la santé et à la vie de ses malheureuses victimes,
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ce vice enfin qu'on peut ai)iieler avec vérité une des

grandes portes de l'enfer, l'intempérance, disons-nous, en

appauvrissant les familles, et en diminuant l'esprit de foi,

pousse un certain nombre de nos compatriotes à aller aux

Etats-Unis.

Il est donc d'une grande importance, pour le bien de la

religion et de la patrie, que l'on fass'^ de nouveaux efforts

pour ressusciter cet enthousiasme jau et si consolant,

avec lecjuel on a accueilli l'établissement delà société de

tempérance. Nous désirons et nous voulons que, dans les

retraites paroissiales, on consacre un exercice public et

solennel à cette sainte vertu ; (pi'on érige des sociétés en

son honneur, là où elles ne sont pas établies, et qu'on ra-

nime, par des prédications, par des messes auxquelles on

donne quelque solennité, et par d'autres nroyens, le zèle

et la bonne volonté des membres de la tempérance.

Une chose est certaine à nos yeux, N. T. C. F., c'est

que l'émigration n'aurait plus de prétexte et s'arrêterait,

si les parents employaient à préparer j^our leurs enfants

des établissemerits dans les terres nouvelles, l'argent qui

se consume en pure perte pour le luxe et l'intempérance.

Nous désirons que, dans les catéchismes et les écoles,

les enfants soient prémui.is contre le désir de chercher

fortune dans une terre étrangère. Leurs cœurs encore purs

sont tout disposés à accueillir ces leçons salutaires.

Nous publions ce mandement, N. T. C. F., en ce jour

de l'Ascension de Nôtre-Seigneur, qui est monté aux cieux

pour nous préparer une place et nous envoyer, avec son

Saint-Ksprit, l'abondance de ses grâces, i)ar lesquelles

nous deviendrons dignes de la couronne des élus. Oh !

puissions-nous, comme les Apôtres, tenir nos yeux tou-

jours élevés vers ce séjour de la gloire et du bonheur !

C'est là en effet comme dit saint Paul, que doit être nofre

cenversatioii (Philip., III, 20), c'est-à-dire, que ce doit être

l'objet de tous nos vœux, et le but vers lequel tendent

toutes nos volontés ; c'est de là que doit revenir, pour
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juger les vivants et les morts, celui-là môme qui, à pareil

jour, y est monté en la présence des Apôtres. Pensée à la

fois consolante et terrible, qui nous animera au bien et

nous détournera du mal ! Sachez donc, N. '1'. C. F., la

graver profondément dans vos cœurs et la méditer avec

attention.

Le saint nom de Dieu invoqué, nous statuons et ordon-

nons ce qui suit :

i*^ Le dimanche après la fête du Sacré-Cœur de Jésus,

dans toutes les églises et chapelles de cette province où se

fait l'ofiice public, et dans toutes les communautés reli-

gieuses, après la lecture de la partie du présent mande-

ment qui a rapport à cette dévotion, on fera la consécra-

tion publique et solennelle de la paroisse ou de la com-

munauté au Sacré-Cœur de Jésus. Après la messe, on fera,

s'il est possible, une procession du saint Sacrement, du-

rant laqueHe on chantera une ou plusieurs hymnes de

l'office du Sacré-Cœur. Au retour de la procession, on

fera du haut de la chaire, s'il y a plusieurs prêtres, ou

bien au pied de l'autel, une consécration à ce divin Cœur,

suivant la formule qui se trouve prescrite à la suite de ce

mandement, et après le chant du Tantum ergo, et les

oraisons du saint Sacrement et du Sacré-Cœur, on don-

nera la bénédiction du saint Sacrement. Le prêtre qui

lira la consécration, portera l'étole et aura un cierge allu-

mé à la main. Cette consécration se renouvellera chaque

année, le dimanche après la fête du Sacré-Cœur de Jésus.

2° Nous désirons qu'il y ait partout un tableau du Sa"

cré-Cœur, qu'on établisse partout des confréries en son

honneur, et que tous les '"déles soient exhortés à en faire

partie et à invoquer souvent ce Cœur sacré, dont le sou-

venir est si puissant pour le bien et contre le mal durant

la vie, et si consolant à l'heure de la mort. Ce sera un

excellent moyen de conjurer les maux dont notre pays est

menacé par les excès qui se commettent durant les élec-

tions, et par les autres désordres que nous avons signalés.
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On ne doit pas oublier de recommandera Notre-Seigneur
l'Kglise et son Chef, aujourd'hui abandonnés des puis-
sances de la terre, et exposés à tant de calamités.

Sera la présente Lettre pastorale lue et publiée tout
entière, en une ou plusieurs fois, suivant (pi'ii sera jugé
plus convenable, au jjrône de toutes les paroisses et mis-
sions de cette province ecclésiastique, et en chapitre dans
les communautés religieuses, aussitôt après sa réception.
Donné à l'Archevêché de Québec, sous nos signatures,

le sceau de l'Archidiocèse et le contreseing du Secrétaire
de l'Archevêché, le vintn-deux mai mil huit cent soixante-
treize.

(L. fS.) I E.-A., ARCHKVfcQUK DE QUKBEC.

t IC7., EvÊQUE DK Montréal.

t JOS.-EUGÈNE, EvÊyuE jj'Ottawa.

t C, EvÊyuF, iJE Saint-Hyacinthe.

t L,-F., EvÊQUE DE.s Troi.s-Rivière.s.

t JEAN, EvÊyuE de S.-G. de Ri.mouski.

t K.-C, EvtXwE DE Gr.^tianopolis, Coa(/-
juteur de PEvêque de Montréal.

Par Messeigneurs,

C.-A, Collet, Ptre,

Secrétaire de FArchevêché.

CONSÉCRATION AU SACRÉ-CŒUR DE JÉSUS.

O Cœur très saint et très aimant de Jésus ! attirez-nous
.1 vous, afin que nous vous aimions de tout notre cœur, de
toute notre âme et de toutes nos forces. Que par vous nous
ayons accès au trône de la grâce, afin tfy obtenir miséri-
corde, grâce et secours en temps opportun (Hébr., I\', 16).
Vous nous avez aimés d'un amour éternel; une'iminensJ
charité vous pressait dans la crèche, pendant votre vie,
dans la dernière cène et sur la croix ; maintenant, de-

retour auprès de votre Père, vous demeurez toujours vi-
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vant pour intercéder en faveur des brebis que vous avez

rachetées de votre sang précieux. Ayez pitié de nous : ne

considérez pas nos péchés, mais la foi de votre Eglise, et

daignez suivant votre volonté la maintenir dans la paix et

l'unité. Nous vous supplions donc de ne pas nous aban-

donner dans nos difficultés et dans nos troubles ;
ayez pi-

tié de notre Pontife, votre serviteur ; conservez-le, vivi-

fiez-le, rendez-le heureux et ne le livrez pas au pouvoir de

ses ennemis. Nous nous dévouons et nous consacrons à

vous, ainsi que tous ceux qui dépendent de nous, afin que

vous soyez à tous notre salut, notre vie et notre résurrec-

tion ;
que par vous les justes croissent dans la justice et

persévèrent jusqu'à la fin
;
que les pécheurs se convertis-

sent
;
que les tièdes s'enflamment

;
que tous les maux

disparaissent et que tous les biens nous soient accordés.

Que dans ce monde la foi soit vive, l'espérance ferme, la

charité parfaite, afin qu'après avoir parcouru toute notre

carrière, nous recevions avec vos saints une couronne de

gloire qui ne se flétrira jamais !

Ainsi soit-il !

CIRCULAIRE
A-nn. les t'ur4<* au «ujel de lu loterie de l'HAtel-nieii

St-Hvacinthe, lôjuin 1873.

Monsieur le Ci'Rk,

Le Comité de la loterie en faveur de l'Hôtel-Dieu se

proposant d'émettre les billets au commencement de juil-

let, et de mentionner sur les billets les lots principaux qui

sont et seront donnés pour cette bonne œuvre, je viens

vous prier de vouloir bien transmettre au comité la liste

des lots de plus grande valeur que vous pourriez avoir

entre les mains. Nous n'aurions besoin pour le momet.. que

de cette liste, afin de la faire figurer,- comme dit plus haut,
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sur les billets. Quant aux autres lots de moindre valeur,

il sera aussi bien que nous n'en ayons la liste ou les effets

mômes que plus tard. Il serait néanmoins désirable ([ue

l'on connût d'ici à la retraite pastorale le nombre et la

valeur des articles que chaque paroisse doit fournir pour
la bonne œuvre, afin que le comité ait le temps nécessaire

de les numéroter et de les classer, avant le tirage de la

loterie. Comme c'est un travail qui exige de la précision

et du temps, il est imjwrtant que l'envoi des articles ne
soit pas retardé au delà de l'époque que je viens d'indiquer.

Sur l'observation qui a été faite, qu'il est assez difficile

de trouver dans les paroisses des lots convenables à une
loterie, je dois vous dire, Monsieur le curé, que si vous

trouvez mieux de collecter une certaine somme d'argent

pour remplacer les lots que votre paroisse ne pourrait

fournir, le comité sera tout aussi satisfait, car avec cet

argent il pourra acheter des lots ou faire des bourses,

comme il le trouvera plus opportun et plus efficace })our

le succès de la loterie. Et dans le cas où vos ijaroissiens

donneraient des articles qui ne seraient pas à votre estime

articles de loterie, vous voudrez bien vous imposer le

trouble de les faire vendre, en vous servant par exemple
du moyen- que l'on emploie pour les articles qui sont don-
nés pour les âmes du purgatoire. J'ai lieu de croire que,

par cet expédient, vous arriverez à un résultat qui ren-

contrera vos vues, et qui satisfera votre zèle pour l'œuvre

que l'on s'est en toute confiance permis d'imposer à votre

sollicitude.

Le fait que le comité a paru presser beaucoup l'envoi

des lots, a pu fiiire croire à un certain nombre de person-

nes qu'il ne serait accordé que peu de temps pour l'é-

coulement des billets. Je crois devoir vous dire à ce pro-

pos (jue le comité ne procédera au tirage de. la loterie, que
lorscpie le nombre de billets jugé nécessaire pour le mon-
tant dont la Communauté a besoin pour achever sa bâtisse,

sera entièrement écoulé, ce qui prendra un temps plus
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ou moins long, suivant le jilusou moins de zèle qui se ma-

nifestera i)Our l'achat des billets. Il peut se faire même

([ue le tirage ne puisse pas avoir lieu avant l'hiver ou le

printemps prochain, le comité voulant avant tout parvenir

au but qu'il s'est i)roposé, celui de compléter l'établisse-

ment de nos excellentes Sueurs de Charité pour les mettre

à même de faire toutes les œuvres qui sont de leur ressort

et dans leurs attril)utions.

Avec mes meilleurs remerciements pour la bienveillante

sympathie que vous accordez à la pieuse entreprise, je

demeure, mon cher Monsieur, votre tout dévoué en

Notre-Seigneur,

L. /. MORKAU, V. G.

LETTRE PASTORALE
l>u.ir |>iil>ll<>i' riiiilull <-iMioeriiuiit l'aiiuesloii de I» ourr <l<>

M(>lri>-I>aiiii> il<> Ml-llrncinlhe A lu lUFiine <''|»Iki'0|iuI«'

CHARLES LAROCQUE, par la grâce de Dieu et la

faveur du Saint-Siège Apostolique, Evêque de St- Hya-

cinthe, etc., etc., etc.

Aux Eidèles de la paroisse de Notre-Dame de St-Hya-

cinthe. Salut et bénédiction en Notre-Seigneur !

Il vous est depuis longtem])s connu, N. T. C. F., ainsi

qu'à la ville et à tout le diocèse de St-Hyacinthe, que feu

l'illustrissime et révérendissime Monseigneur Jean-Char-

les Prince, iJrcmier Evêque deSt-Hyacinthe, avait, pendant

le cours de son administration, sollicité du Saint-Siège la

faculté de pouvoir unir et attacher à la mense épiscopale

le bénéfice et les revenus de l'ancienne paroisse de St-

Hyacinthe. devenue la paroisse de Notre-Dame, lesquels

ajoutés à ceux de la paroisse nouvelle formée \)a.v un dé-

membrement de l'ancienne paroisse, consistant en la ville

et une partie du territoire attaché à la dite ancienne pa-
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roisse, le mettrait en étal de rencontrer plus aist'ment

les dépenses nécessaires à sa position d'Kvôqne de St-

llyacinthe.

Un Induit^ en date du dix octobre mil huit cent cin-

quante-huit, émané de l'autorité souveraine du Chef de

l'Kglise, notre très saint Père le Pape Pie IX, accorda à

l'Evoque de St-Hyacinthe la permission sollicitée par le

dit feu Monseigneur Prince.— Kt si jusqu'ici cet induit n'a

pas été publié et mis en force, ce n'est point parce que
le vénérable Evêque qui l'avait obtenu, ni ses successeurs

sur le siège de St-Hyacinthe, ont renoncé au droit qu'il

leur conférait, mais uniquement parce cpie les circonstances

ne leur ont point paru en rendre l'application nécessaire
;

et il est plus qu'évident que pour avoir ainsi différé d'en

user, ils n'ont nullement perdu leur droit.

Pour des raisons dont en notre ciualité d'Evêque de
St-Hyacinthe, Nous sommes incontestablement le juge.

Nous en sommes venu à la conclusion et détermination de

publier le dit Induit ainsi que l'exposé des motifs etdes rai-

sons sur lequel il a plu au Souverain Pontife de vouloir

bien l'accorder, et présenté à Sa Sainteté par le Cardinal

Préfet de la Sacrée Congrégation de la Propagande, dans

les termes suivants :

" Très Saint Père,

,
" L'Evéque de St-Hyacinthe en Canada expose respec-

' tueusement qu'à l'époque de l'érection de son diocèse,

" la ville de St-Hyacinthe et la campagne environnante
'• formaient une seule paroisse, ayant terrain, église et

• presbytère.— Les paroissiens et fabriciens consentaient
" bien volontiers à céder le tout au nouvel Evêque pour
" qu'il en disposât comme il jugerait plus convenable aux
" intérêts de la religion et à son support personnel ; et en
" outre, l'on s'était engagé à se cotiser légalement pour
" une somme de vingt-quatre mille piastres, afin de l'aider

" à reconstruire l'église qui tombait en ruine. Mais la lé-
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" gi.slature iirovinciale se refusa ù cette bonne œuvre, et

" par là il dcviiU nécessaire au nouvel EvCque de se

" pourvoir ailleurs d'église, de logement et de moyens

" pour sa propre subsistance.

" Dans cet état de choses, les citoyens de la ville de St-

" Hyacinthe se présentèreut à l'évoque pour lui offrir

" leur concours et l'aider à se construire une cathédrale

" qui leur servirait en même temps de paroisse. Kn consé-

" quence, l'Evêque se décida à créer une nouvelle paroisse

" ou cure composée de la ville et d'une partie du terri-

" toire de la campagne. Kt depuis ce temps, l'Evoque a

" une cathédrale provisoire, où se réunissent les deux tiers

" de la population de la paroisse primitive, de manière

" qu'il est contraint Je maintenir trois ou quatre prêtres

" pour le service de la nouvelle cure de la ville, tandis

" qu'un seul est suflisant pour l'ancienne, dont les revenus

" sont au moins doubles de ceux de la curede la ville. Le

" temps a fait naître à l'Evêque l'idée de réunir à la mense

" épiscopale, (jui est très faible, les revenus des deux pa-

" roisses. A cette fin il a recours et présente supplique à

" Votre Sainteté pour obtenir la faculté et l'autorisation

" dont il a besoin à cet effet, en faisant observer que son

" clergé est favorable à ce projet, et que c'est d'ailleurs

" chose d'autant plus facile que les deux églises sont à

" une petite distance l'une de l'autre.

" De l'audience du très saint Père, lo octobre 1858."

' D'après l'exposé ci-dessus fait par le soussigné, Pré-

" fet de la Sacrée Congrégation de la Propagande, notre

" très saint Père et Seigneur Pie IX, Pape, par la divine

" Providence, après avoir mûrement pesé les ra'sons cpii

" appuient la supplique, a bien voulu exaucer cette de-

" mande, à la condition toutefois qu'il soit avant tout

'• pourvu aux intérêts spirituels des fidèles des deux pa-

'• roisses, et il a en conséquence accordé au dit Evêque

" les facultés nécessaires à cette fin et propres à y con-

" duire, noaobstaat toutes choses à ce contraires,
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" Donné à Rome, au Palais de la Sacrée Congrégation

" de la Propagande, les jour et an susdits.

(Signé) " Ai.KXANDKK, Cakihnai. Bak\ai!(), Préfet."

Pour demeurer convaincu que cet induit apostolique

conserve toujours sa pleine vigueur, il suffira d'avoir fait

attention que c'est au nom de l'Erfi/uc Je St-Ifyacint/ic,

et non pas de Moiisci^^nciir PEvcquc Prince, que l'I'',rainen-

tissinic Cardinal ])résente la supplitiue, que c'est à l'Kvêque

sup])liant que le Pape accorde la faveur sollicitée et (pi'il

n'y a pas un seul mot qui indique qu'elle est accordée à

un temjis et non pas à un autre.

J')n consécpience, N.'r.C.F., dans l'intérêt général et

pour l'utilité du diocèse, Nous publions, par les pré-

sentes, et déclarons en pleine force et vigueirr le susdit

/iidiilt, en vertu duquel la paroisse de Notre-Dame de St

Hyacinthe, avec tout ce qui constitue le bénéfice et les

revenus du curé de la dite paroisse, fait maintenant et

fera à l'avenir partie de la mense épiscopale de l'Iwêque

de St-Hyacinthe, lequel a et aura par là même l'entière

disposition des dits bénéfices et revenus, à la seule condi-

tion, ex])rimée dans XInduit, de pourvoir aux intérêts spi-

rituels des fidèles qui composent la susdite paroisse

c'est-à-dire, de leur procurer les moyens de remplir leurs

devoirs religieux et de pouvoir assurer leur salut par la

fréquentation des Sacrements et les autres œuvres de foi

et de piété qui y conduisent ! !

A l'avenir donc, N.T.C.F., par le fait de cette union

canonique et régulière de votre i)aroisse à la mense épis-

copale, l'Evêque de St-Hyacinthe deviendra, et devient

même dès aujourd'hui, et ce pour aussi longtemps qu'il

n'en aura pas été autrement réglé par autorité compétente,

votre pasteur immédiat, libre a lui de se faire remplacer

auprès de vous, de même (iu'au])rès des fidèles de la parois-

se maintenant attachée à la pro cathédrale de St-Hyacinthe,

dans les services et les secours qu'il vous doit en cette
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qualité, par tel ou tels iirùircs qu'il lui plaira délcgucr à

CCttl' tiu.

juscpiVi nouvel ordre, les choses demeureront dans leur

étal actuel, c'est-à-dire, N. T. ('. I'., que Nous laissons

pour un lemps qu'il nous est encore imi)ossible de définir,

votre digne et excellent pasteur dans la paisible possession

de la cure de vos âmes, et du bénéfice et des re\ nus aux-

quels il peut avoir droit en sa qualité de votre curé, |)arc<'

que Nous n'avons pas dans le moment à lui oflVir une autre

cure et un autre bénéfice qui puisse être considéré comme

une compensation sutttsante pour celui qu'il occupe au-

jourd'hui.

il nous en (ofite d'avoir ainsi à vous annoncer (pie, dans

un avenir plus ou moins éloigné, Nous vous enlèverons

un pasteur [lour lequel Nous savons ipie vous avez autant

d'attachement qu'il en a lui-même pour vous ! Mais le

digne iirOtre aussi bien (pie vous-mêmes n'a jamais i)U

ignorer (pic du jour où il est devenu votre curé, il se trou-

vait à 0( cuiier un poste appartenant à TF-vôque, qui i)0ur

rait l'en jiriver et le rep-'endre (piand il le jugerait à pro-

pos ! l-'indult aiiosioli(pie, (pii constitue ce droit à l'E-

vê(iue, existait alors, et était connu de tous les i)rêtres du

diocèse; et la cure de la paroisse de Notre-Oame de St-

Hyacinthe ne pouvaitêtre conférée a n'importe (piel curé,

cpi'avec et sous la réserve du droit de l'Kvêque, exprimée

ou sous-entendue. Kt il y a cin(i ans, lors(pie des circons-

tances incontrôlables et sans doute providentiellement

amenées Nous forçaient de sortir de l'Kvôch'^, au lieu

d'aller au loin chercher un refuge, Nous nous serions vo-

lontiers établi dans votre i)resbytére comme dans une

seconde demeure épiscopale et un autre c/iez fio/ts,ii\ la porte

Nous en avait été ouverte. Malgré l'induit apostolique (pii

Nous en eût bien donné le droit, Nous ne jugeâmes pas à

propos de la forcer, ne voulant Nous imposer à personne ;

et c'est i)our cela que Nous prenions le chemin de l'exil,

en Nous dirigeant vt-rs Relœil, dont le curé n'eut aiu une
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peine à a.mprendre, nialyre (lu'il eût à s'imposer un véii-

table sacrifice, que la convenance Im' faisait un devoir
rigoureux de Nous faire place, en mettant sa paroisse a

notre disposition. Aujourd'hui, pour des raisons ipie Dieu
connaît et (pi'ii l)é nira, j'en ai la confiance, Nous nous dé-
cidons à rentrer dans nos droits.

Maintenant, N. T. C. F., (piel ordre de choses viendra
remplacer celui qui existe actuellement ])our la desserte
de votre paroisse? Il \ous est encore impossible de vous
le dire. Une seule chose est certaine : c'est que justice
vous sera rendue, et, sans que Nous puissions savoir en-
core, par (pii ni comment vous serez régulièrement des-
servis ;i l'avenir comme vous l'ave/ été par le passé, sans
être en aucune façon troublés ni dérangés dans vos droits

et privilèges de paroissiens, et à la seule condition de bien
remplir vos devoirs et vos obligations envers le prêtre ou
les prêtres que nous chargerons du soin de vos âmes.
Vous voilà donc, N. T. C. F., de nouveau placés sous la

charge directe et immédiate de votre premier pasteur, tel

que vous le fûtes i)endant l'année (jui suivit immédiate-
ment l'érection du diocèse. Ce qui ne veut pas dire néan-
moins que Nous po rvoirons par nous-mênie et en per-
sonne à vos besoins et intérêts spirituels, mais que celui

ou ceux que Nous chargerons de ce soin, le feront en
notre place et en notre nom. Et comme notre conscience
se trouvera directement intéressée dans la manière dont
ce devoir [jourra être rempli, vous avez par là même [as-
surance que vous ne serez pas oubliés ni négligés en ce
cpii peut se rapporter à vos devoirs religieux et au salut
de vos âmes I

Sur ce, N. T. C. F., Nous jjrions Dieu de vous bénir et
de faire en sorte que, lorsque viendra le temps d'inaugurer
définitivement le nouvel ordre de choses qre Nous nous
|)roposons d'établir tôt ou tard pour votre paroisse, en
conformité de l'autorisa ion spéciale (juc Nous tenons du
St-.Siège à cette fin, vous y trouviez tous paix, et sanctifi-
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cation et bonheur pour la vie présente et !a vie future !

Ainsi soit-il !

Donné à St-llyaciulhe, sous notre seing et sceau et le

contreseing de notre grand vicaire et secrétaire, le vnigt-

huitiènie jour du mois de juin, l'an mil huit cent soixante-

treize ; et lu le mOme jour par Nous-méuie, aux Fidèles de

la paroisse de Notre-Dame de St-Hyacinthe, pendant le

cours des exercices de notre Visite pastorale. Et sera le

présent document soigneusement conservé, pour faire foi,

aux archives de la paroisse de Notre-Dame de St-IIyacin-

the ; même et pareil document conservé aux archives du

secrétariat de l'Kvêché.

n_ -j- 5.) 1 C, Kv. ui; St-Mvacintiik.

l'ar Monseigneur,

I,. Z. MoKK.vr, V. ('..,

Si'cii-tuiy.

CIRCULAIRE
l'oiir Biiuoiirer au «'1«tii«i In r«'trul«i' iiiiini«'ll«'

Bki.(V.ii., 20 août 1873.

MESSIKURS KT CHKKS C()l.l.AB(>RATKUUS,

Il est grand, aient temps devons annoncer que cette

année encore la bonté de Dieu vol.- - n'aa^e grâce de

la retraite annuelle, (pii n'a pas fait jusqu'à présent défaut

au clergé du diocèse.

Comme toujours, ce sont la bienveillance et la libéralité

des Messieurs du Séminaire (lui vous procureront le

moyen de vaquer à ces saints exercices, en mettant a

votre disposition leur demeure et leur table : et ce sera

dimanche soir le dernier du mois, que la retraite s'ouvrna.

poev durer la semaine, selon l'usage du diocèse et se ter-

minera uimedi matin le six septembre.

Je prie le grand saint Bernard, dont nous faisons au I
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jourd'luii lii fôtc, tic vous inspirer les dispositions avec

Irs(|iiellcs il faut vous préparer et venir à la retraite ; e( île

vous ol)teiiir pour tous les instants de ( ette semaine de

prières et d'muvres sanctifiantes, l'esprit de niortitication

'et de silence, qui en a fait une véritable merveille de

recueillement, au milieu des occupations et des affaires,

aussi nombreuses que graves et importantes, qui si souvent

le mirent dans la nécessité de s'arrachera son clottre pour

aller porter au monde la paix et la sanc:tifi(ation. Mais

vous savez (pie nul autre motif que celui de l'obéissance

et du devoir n'eût jamais réussi à le faire s'éloigner de sa

cellule ! De l,i les vifs regrets qu'il é|)rouvail chaque fois

(pi'il lui fallait quitter sa solitude, (pi'il appelait amoureu-

sement sa Rachel, parce qu'elle suffisait à toutes les affec-

tions et à tous les désirs de son âme 1 D ma solitude ! ma
(hère solitude I s'écriait-il alors. I,e grand cœur de lier-

nard, sur leipiel s'était rei)()sée une étincelle du divin

amour, trouvait tout son bonheur à écouter et savourer

dans la retraite le doux et mystérieux langage que lui fai-

sait entendre ri''.sprit de toute grâce et de toute lumière,

qui l'y avait conduit : Dindiii civii in so/itii(/iniiii,(t /oi/uiir

lui cor ejiis .'

C'est, Messie. irs et chers collaborateurs, le même l'.sprit

(jui ve'M invite et vous presse cette année encore aux

exercices de la retraite i)aslorale.—Puissiez-vousy lr(juver

les grâces et les lumières, la paix et la joie dont fut inondé

dans sa solitude l'admirable ange de ("lairvaux, (jui, pour

prix de son amour de la retraite tt du silence, rc(,ut du

ciel le d(jn de la science des saints, une piété tendre et

ardente, une incomparable dévotion à l'auguste \ierge

Marie, im zèle brfdani ])Our le salut des âmes, un dèvcuie-

mcnt sans bornes à la gloire de Uieu et auxintéiôts de sa

sainte Eglise, et des lumières qui l'ont fait mettre au rang

de ces iliUstres docteurs de la \éniè révélée du saint

Kvangile, qui pendant des éternité-, entières brillero.i

splendeurs du firmament !
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Je sens, Messieurs et chers collaborateurs, que vous

])ourriez avec raison observer que Dieu ne nous a pas

faits, comme Bernard, ])our le silence et la solitude du

cloître. Mais il faudra bien nous rappeler de suite la

grande et sublime vocation à laquelle il nous a appelés

en nous faisant ses i)rôtres, et en non- confiant son divin

ministère pour conduire les âmes à l'héritage du salut 1 V.t

nous savons que pour répondre fidèlement à ses amou-

reuses et miséricordieuses intentions, il nous faut être de

saints prêtres et de saints pasteurs ! Et c'est pour nous

faire arriver à cette sainteté propre à notre vocation, que

Dieu nous invite à la retraite I

Personne, j'espère, ne négligera de se rendre à cette in-

vitation de l'amour et de la miséricorde de Notre-Seigneur,

qui nous dit aujourd'hui comme autrefois aux Apôtres :

Vciiitc scûrsnni in Jcscrtiiiit lociim et rcquiacitcpiistlliun !

Tenons-nous en garde contre la tentation de croire ([ue

nous n'avons pas besoin du repos dont il s'agit ici, qui n'a

pas, comme vous le savez, le corps pour objet ! Notre

propre âme, et les âmes qui nous sont confiées, voilà l'im-

portant objet du repos de notre retraite, à laquelle ceux-là

seuls peuvent, sans faute, s'exempter d'assister, qui se

trouvent désignés en la liste au bas de cette lettre, comme

devant être les gardiens des paroisses et des missions, et

auxquels je donne à cette fin des pouvoirs de desservants

pour les lieux qui leur sont respectivement confiés.

Chaque année à peu prés, la retraite a été pour vous

l'occasion de (pieUpie acte de magnifique générosité. Je

vous prie de ne pas trouver mauvais que cette année je

vous engage à verser une offrande proportionnée à vos

moyens entre les mains du prédicateur de la retraite, venu

d'un i)eu loin i)eut-être pour demeurer au milieu de nous,

pour y être le i>remier supérieur de la maison des Téres

Dominicains, dont le pieux et excellent Monseigneur

Prince avait, comme vous vous le rappelez sans doute,

résolu l'établissement dans le diocèse. Dieu n'a pas juge
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à propos de lui donner de voir se réaliser, de son vivant,
cette œuvre qu'il avait tant à cœur ! J'espère que du haut
du ciel où l'ont sans doute fait entrer ses vertus et ses
mérites, il verra avec bonheur l'accomplissement de l'un
des vœux les plus ardents de sa sollicitude vraiment épis-
copale. Le souvenir d'affection pleine d'estime et de res-
pect, que vous conservez encore à ce digne Evoque, me
donne l'espoir que vous ne serez pas indifférents à l'arri-

vée des fils de Saint-Dominique dans notre diocèse, où il

semble, d'après des circonstances ou coïncidences que
vous avez comme moi sous les yeux, que Dieu les ait ap-
pelés, avant même qu'il put être donné aux hommes d'y
songer.

Espérons en conséquence qu'une large bénédiction va
descendre du ciel sur cette nouvelle fondation diocésaine.
Voyons arriver ceux qui viendront lui donner les premiers
commencements, comme de véritables frères, et des coo-
pérateurs pleins de zèle que Dieu daigne nous envoyer
pour nous aider dans la culture et le soin de sa vigne.
Sur ce. Messieurs et chers collaborateurs, je me recom-

mande à vos bonnes et ferventes prières, et me souscris
en Jésus, Marie et Joseph, et vu l'occasion, j'ajoute, en
saint Dominique,

^'otre très humble et dévoué serviteur,

t C, Ev. i)K St-Hvacinthk.

MSTK DES DESSERVANTS l'ENDANT I.A RETRAITE.

MM.J. A. Gr.-xvel St-IIy.icinthe, St-l!arnabé, ote-Ros.-lic.
F. P. Dignan N.-D. ,ie St-IIyaciml,e, St-lJamasc, luPr^.

sentation.

^- C'*'""»»'-''' St-IIusiues, .St-Simon, Ste-IIélL^nc, St-
Marctl.

M. LaHamnie St-Aimé, Stjiule, .Si-Roheit.

F. Lussier Sorel, .Ste- Victoire.

^- Decelles St-Denis, .St-Ours, St-Rocli, St-Autoinc.
F. X. Joa.niotte r,ei*il, Ht-Marc, St-Charles, bt-Hilaire.

vii t
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MM. I.Bessette Ste-Marie, Ste-Angèle, St-Matliias, N.-D.

de Richelieu

K. Codeire,,, St-Athanase, St-Grégoire, St-Alcxandre.

1''. Clij^ault St-l)aniien, Stanbridge, St-Sébastien, St-

(jeorges.

J. 13. Véroiineau Farnliam, Ste-Brigide, l'Ange-Gardien.

K. Lame St- Césaiie, St-Jean-Baptiste, St-Paul.

1'. X. Bertrand St-Pie, St-Doniinique, Ste-Cécile.

O. Guy St-Valérien, Roxton, St-Ephrem, St-

Lilioire.

O. Leblanc Compton, Sherbrooke, Brompton, Cooks-

hire.

M. McAiiley Stanstead, Coaticook, Magog, Hereford.

F. Miclion Ste-Anne, Stukeley, St-Joseph d'Ely.

H. Halthazard Granby, St-Krs-Xavier, Waterloo.

J. Jûduin Dunham, Sutton, liolton.

CIRCULAIRE AU CLERGÉ
Ah «njel cl<- l'ffîiivro <!< Iii l>r«|>HKHti<»> <<« » Vu\. clo r<>ni|ilol cl

du tRrirde» coiii|M»in>nrt«'ii, «!< la ilelle <ip l"K»<>«'h«'. «le» C'«ni-

IVreiirt-K prcK'MiaHliqHf*'. «It'i» rxnnit'iiM p< Moriiion* dp» JruufD

Bklœil, 3 décembre 1873.

Messieurs kt chers C<ii.i,.\m")RATEuus,

I^a présente Circulaire a pour but d'attirer votre atten-

tion sur plusieurs sujets de nature un peu diverse, mais

dont chacun a un intérêt propre et particulier qui ne man-

quera pas, je l'espère, de vous porter à vous en occuper

avec tout le soin qu'il vous sera possible d'y donner.

Nous touchons à la tni d'une année, et je considère cpie

ces divers sujets t'ormeul c;onune le bilan des afiaires qu'il

nous reste à régler pour pouvoir dire que les comptes de

cette année ont été clos et arrêtés, ('e ne sont a la vérité

que des détails, mais des détails qui ne laissent pas que

d'avoir leur importance et d'être susceptibles de résultats

dignes de votre zèle et de \otrc tra\ail. Passons de suite

au premier de ces sujets.



— 309 —
I

Nous avons fait aujourJ'hui la fête du glorieux apôtre

des Indes, le grand saint François-Xavier, depuis long-

temps invoqué comme le protecteur et le modèle de tous

les missionnaires, et naturellement choisi pour le patron

de la belle œuvre de la Propagation de la Foi, cette œuvre

providentiellement sortie de si humbles commencements,
pour devenir, sous la garde de Dieu et de lu sainte Eglise,

la principale ressource destinée à alimenter et soutenir

à notre époque les ouvriers évangéliques appelés à conti-

nuer dans le monde le travail et la mission des Apôtres,

et à porter comme eux jus(iu'aux extrémités de la terre la

connaissance de jésus-Christ et la lumière de son F^van-

gile.

La fête de ce thaumaturge des âges modernes offrait à

tous les membres de la Propagation de a Foi. le bienfait

d'une indulgence plénière, que chacun pouvait gagner en

se confessant et en communiant. Sans doute qu'à cette

occasion, dans beaucoup d'églises, il y avait ce matin foule

à la table sainte, la dévotion à saint François-Xavier

ayant d'ailleurs toujours été très populaire dans notre

pays, depuis que ses frères, les enfants d'Ignace de Loyola,

y implantaient, en même temps que la foi et le culte reli-

gieux, la pieuse pratique encore subsistante des neuvaines

en son honneur.

Vous avez sans doute profité de cette circonstance i)0ur

parler à vos bons fidèles de la Propagation de la Foi, et

[)Our activer leur zèle en faveur de cette œuvre si émi-

nemment catholique, dont il suflira toujours de leur rap-

peler le but, junir leur en faire comprendre et leur en

démontrer l'excellence, d'ailleurs si hautement proclamée

l)ar la voix même des Souverains Pontifes, dont plusieurs

l'ont jugée digne de leur encouragement, et de leur béné-

diction, et l'ont en coiiséquencç enrichie des indulgences

Ips j)1us précieuses.
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S'il ne vous a pas été donné de pouvoir les entretenir

aujourd'hui de la beauté et des avantages de cette si ma-

gnifique œuvre, je vous prie de lui consacrer l'un de vos

plus prochains prônes, vous exhortant à revenir de temp^

à autre sur cet intéressant sujet, afin d'exciter un nouveau

zèle en faveur de l'œuvre dans toutes les âmes confiées à

votre sollicitude, et par là d'activer en elles et de rendre

plus vive et plus eflicace, la grande vertu de la toi, cette

source principale de toute vie de grâce et de sanctification !

Que de bénédictions de toutes sortes appellerait sur toutes

les familles du diocèse l'apostolat de prières et d'aumônes

exercé au moyen de l'œuvre de la Propagation de la Foi

par quelques-uns de leurs membres, sinon par tous

comme il serait facile de le faire, si tous en avaient seule-

ment la volonté ! La prière il faire, par chaque membre
de l'association, se trouve comprise dans la prière du

matin et du soir, qui fait partie de la journée du bon chré-

tien et à laquelle il n'y a à ajouter que la courte invocation :

Sahif François-Xavier^ priez four nom ! I,'aumône con-

siste en un sou ou centin par semaine : et quel est celui qui

pourrait dire sérieusement -.fai voulu ^ mais je n'ai />as

pu disposer dans la semaine d'un centin, que je puisse

sacrifier au salut des âmes, en contribuant par mon obole

à leur Drocurer le bienfait du ministère du prêtre, ce com-

plément nécessaire à leur rédemption ? Que de centins

perdus chaque semaine à des inutilités ou frivolités, et sou-

vent même à quelque chose de ])is encore ! Mais inutile

de m'étendre sur ce sujet I Votre esprit de foi et de piété

ne saurait manquer d'arguments et de moyens de persua-

sion en faveur de cette belle et grande œuvre de la reli-

gion et des âmes, qu'elle a pour unique fin de diriger vers

le ciel ! Je sais que je puis vous abandonner à votre zèle

et compter que, comme par le passé, vous continuerez a

le déployer en faveur de l'œuvre sur laquelle j'appelle en

ce moment votre attention.

Personne de vous n'ignore, et il est bon que tout le
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monde sache que les aumônes de l'œuvre ont clé jusqu'ici

la principale ressource à la disposition de l'Evêque pour

le soutien et le développement de nos intéressantes mis-

sions des cantons do l'Est. Kt s'il nous est donné d'espé-

rer que du diocèse de St- Hyacinthe sortira prochainement

une nouvelle Eglise,- ayant à sa tête un Evoque avec qua-

lité d'Ordinaire, ce résultat, si grand et si consolant au

point de vue religieux, doit être considéré comme le pro-

duit direct et immédiat de la Frojjagation de la Foi !—Et

la formation d'un nouveau diocèse est assurément d'un in-

térêt de premier ordre, au point de vue national. Où en

serions-nous, en effet, sans la force de cohésion, en même
temps que d'extension, que le principe religieux a donnée

et conservée à la race française en Canada ? Il y a long-

temps que nous serions à peu près disparus, absorbés par

les races et les croyances étrangères à la nôtre, et que l'on

efit pu dire avec vérité des descendants des premiers co-

lons du pays, apparent rari nantis in ,!,7/;-,i,'//r vasto !

Tant que la religion présidera à nos destinées, le gouffre

ne sera jamais assez profond pour nous engloutir !—Tra-

vailler à multiplier son influence, est donc non seulement

travailler à la gloire de Dieu et au salut des âmes, mais à

notre gloire et à notre salut comme peuple.—Sans notre

religion, nous ne serions bientôt plus rien au milieu des

éléments étrangers qu'il a plu à la Providence réunir à

côté de nous sur ce soi défriché par le travail et les sueurs

de nos pères ; et nous conservons encore une patrie qui

nous est aujourd'hui commune avec eux ; et s'il faut ad-

mettre que notre langue et nos lois y ont été pour quelque

chose, il est clair et évident que nous le devons sur-

tout à nos institutions religieuses, sa is lesquelles, depuis

longtem])s peut-être, et cette langtie et ces lois n'auraient

plus droit de cité sur le sol du Canada, et n'y seraient

reconnues et admises qu'à titre d'étrangères. Il me semble

qu'à part le sentiment de la foi, il y a bien encore ici un

puissant motif de faire des efforts pour ne pas laisser dé-
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choir, et même pour travailler à rendre de plus en plus

]jros]3ère notre belle œuvre de la Propagation de la Foi
;

et il est à espérer que les recettes de la présente année

seront pour le moin? aussi considérables que celles des

années précédentes. Il vous en sera rendu compte dans

le cours de jaiivier prochain. \'euillez bien vous rap])eler,

en attendant, que c'est un usage devenu règle, que, dans

le cours du mois de décembre de chaque année, tous les

foiids de la recette annuelle doivent avoir été dé])osés

entre les mains de Monsieur le Secrétaire du diocèse.

Quelques-uns d'entre vous ont observé que, vu que les

annales de la Propagation de la Foi ont cessé de])uis

quelque temps d'être distribuées régulièrement, il est à

craindre que le ;;èle des fidèles ne se ralentisse C'est une

crainte que je partage, sans croire toutefois que l'œuvre,

établie et comprise comme elle l'est aujourd'hui, ne pour-

rait pas se soutenir sans la distribution de ces annales, qui,

à ma connaissance personnelle, ont toujours été loin d'être

lues par tous les membres de l'Association. Je suis néan-

moins heureux de ])ouvoir dire ici, qu'un espoir bien fondé

m'autorise a croire que la cause qui a empêché la distri-

bution régulière des annales ne peut manquer de dispa-

raître prochainement, et que ce qui s'est fait à ce sujet,

jusqu'à dernièrement, ne tardera pas de continuer à se

faire à l'avenir,

II

Je crois que c'est i'^i le lieu d'observer que, lorsque

forcé par l'état des affaires de l'Evêché, j'avertis les prê-

tres désignés sous le nom de missionnaires que je ne pou-

vais plus continuer la faveur, que le premier Evoque de

St- Hyacinthe leur avait accordée au commencement de

son administration, qui était à peu près aussi le commen-
cement des missions régulières du diocèse, de garder pour

leur usage personnel les componendes pour dispenses de

))%ns d§ mariages cjul seraient payées dans jeurs rois-
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sions, ajoutant que, si toutefois le montant de ces compo-

nendes leur était absolument nécessaire pour leur soutien,

il leur serait remis à même les fonds de la Propagation de

la l'oi, je n'avais nullement l'intention de les laisser seuls

juges de cette nécessité, je comprenais que chaque mis-

sionnaire présenterait à l'Evêque un état exact et fidèle

de toutes ses recettes, et que si, au jugement soit de l'K-

vêque, soit du grand vicaire, il était reconnu que tel mis-

sionnaire avait réellement besoin de ce montant, il lui

serait remplacé i)ar un montant égal, pris sur les fonds de

la Propagation de la Foi. Cette mesure avait pour but de

laisser intactes les ressources destinées à éteindre la dette

diocésaine, dont jiour l'Evêque les comi)onendes étaient

certainement la principale, et celle sur laquelle il avait

surtout compté en s'engageant à contribuer chaque an-

née, pendant dix ans, à l'extinction de cette dette, pour

un montant d'environ cinq cents louis, pendant que de

son côté le clergé s'était engagé à payer aussi pendant

dix ans une somme annuelle de neuf cents louis, dont

sept cents provenant du dixième sur la dîme et deux

cents de la cai)itation sur les rétributions de messes, selon

qu'il avait été unanimement agréé par l'assemblée générale

du clergé en laquelle il fut délibéré de cette importante

et délicate affaire. Comme il est connu de tout le clergé,

c'est dans ces circonstances que je retirai aux missionnai-

res la disposition des sommes qu'ils recevaient pour com-

])onendes, et qu'ils avaient eu jusqu'alors, par une faveur

qui dépendait entièrement de la volonté de l'Evêque, la

liberté d'employer à leurs besoins personnels.

Monsieur le grand vicaire Moreau, qui depuis l'origine

du diocèse a toujours eu la garde des deniers de la Pro-

pagation de la Eoi, et la charge de les appliquer aux mis-

sionnaires les plus nécessiteux et aux plus pressantes né-

cessités des missions, se plaint, et avec beaucoup de rai-

son, je le crois, que mes intentions, quoique clairement

fn^nifestéçs, n'iaient pj^s ^té suivies, et H"^ chacun sç soiç
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constitué juge dans sa cause, et ait continué, sans y ap-

porter (l'autre formalité que celle de direcpi'ilena besoin,

:i retenir pour son propre usage le montant des compo-

nendes ]iar lui retirées. C'est autant de retranché sur les

appro])riations (|u'il n'appartenait qu'à Monsieur le grand

vicaire de déterminer I

Par la ])résente je signifie et fais expressément con-

naître à tous les prêtres di| diocèse, (juels que soient la

position et le poste tiu'ils occupent et remplissent, qui se

trouvent concernés dans l'exposé de faits et dans les

observations qui précédent, (pi'à com])ier du premier

octobre dernier tout argent retiré j)our componendes devra

être exactement remis entre les mains de Monsieur le

secrétaire et grand vicaire Moreau : et j'entends que per-

sonne absolument ne i)uissc avoir la prétention de s'arro-

ger le droit de se soustraire à cette règle : et le montant

de la componende à i)ayer pour la dispense sollicitée, de-

vra toujours être enfermé et envoyé dans la lettre desti-

hée à solliciter la dispense, et remis de suite, si c'est de

présence et par parole qu'elle est sollicitée.

Outre les raisons données, j'ai encore, pour justifier la

sévérité de cette règle, le motif particulier de l'arrivée

probable et prochaine d'un Evêque en titre dans la partie

du diocèse où se trouve le plus grand nombre des prêtres

qu'elle concerne. Et par concession du St-Siège, c'est à

l'Kvêque qu'il appartient de disposer à son gré des fonds

en question. Je veux être prêt à remettre à l'Evêque de-

mandé à la sagesse du Chef de l'Eglise, et que l'on attend

de sa bienveillance, ses droits pleins et entiers, et dégagés

de tout embarras. Ceux d'entre les missionnaires qui

e.xposeront de véritables besoins, continueront d'être as-

sistés comme ])ar le passé, mais par une application di-

recte des fonds de la Propagation de la Foi, déterminée

par Monsieur le grand vicaire, qui, je dois le dire, prend

toujours la sage précaution de faire approuver par l'Evôipie

la distribution des secours qu'il alloue aux missionnaires

ou aux missions.
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T/occasion est favornl)le pour prescrire certaines régies

concernant les dispenses qu'il faut solliciter à Rome, cl à

l'exécLilion dcsciuelies je tiendrai strictement. La pre-

mière, c'est que chai pie fois ipie vous vous adresserez à

l'EvCque ou au grand vicaire pour quelque dispense qui

nécessite le recours au St-Siège, vous devrez exiger des

parties cinq clielins pour frais de poste et d'expédition,

que vous présenterez en même temps que votre demande,

qu'elle soit faite par parole ou par écrit; la seconde, (pie

vous faisiez connaître en même temps les moyens du sol-

licitant, et la somme que, sur votre conscience, vous le

croyez en état de payer comme com';onende. Je dis sur

votre conscience, pour vous raiipeler cpie ce sont des

renseignements ([ue par votre état de curé ou de mission-

naire vous êtes tenus de fournir à TEvêciue, et que c'est

la justice que vous devez à l'iùôcpie et au sollicitant ([ui

doit vous dicter votre jugement : justice à l'Kvêque, pour

ne pas le priver sans raison d'une ressource à laipielle il

a droit ; et justice au sollicitant, auquel il ne faudrait pas

imposer pour componende une aumône au-dessus de ses

moyens. C'est une formalité que je crois devoir exige,

pour parer à quelques inconvénients qui ont assez sou-

vent eu lieu, lorsqu'il a fallu expédier les dispenses reçues

de Rome.

Afin de vous aider à former votre jugement h ce sujet,

j'ai jugé bonde faire imprimera la suite de la présente Cir-

culaire le tarif des conii)onendes pour dispenses de ma-

riages, tel rprétabli par la sagesse des anciens Evêcpies de

(^)uél)ec, et suivi dans le diocèse dc])uis son établissement.

III

je crois devoir vous dire un mot d'une certaine rumeur

qui s'est répandue ])armi nous, et selon ia(pielle la dette

diocésaine serait aujourd'luti à lieu près comiilètenieiU

payée. Je serais heureux cju'il en fût ainsi, car le succès de la
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niesuri.' adoptée i)oiir arriver à cette fin, aurait de beaucoup
dépassé mes espérances, mon ^.v/7 loucherait à sa fin, ou

plutôt se trouverait par là même terminé, et il ne me res-

terait plus ipi'à décider du moment où je devrais m- réta-

blir dans la maison éjjiscopale, pour jouir de nuu^i-au du
plaisir de vous y voir, et de vous y recevoir commi. par le

passé. (^)uei(iues chiffres et (|uoliiues explications sur ces

chiffres suffiront
j
our vous faire comprendre qu'il n'est pas

possible (|ue nous soyons aussi avancés dans le règlement
de nos affaires.

A l'état de la dette de l'Kvêclié, telle qu'établie, et

])lut<")t diminuée (jue grossie ou e.Kagérée, lorsqu'en iS66je
dus appeler votre attention sur l'embarras financier où
se trouvait l'Evoque, il fallait, d'après des calculs f;iits,

comme vous vous en souvenez sans doute, ])arrhonune.
de votre confiance lui-même, feu le regretté Messire De-
saulniers, payer pendant di.\ ans une somme annuelle de
quatorze cents louis, dont un peu plus cpie neuf cents

devaient être jiayés |)ar le clergé, et le reste par l'Evêché.

I.ors(iu'au mois de sejnembre 1866, fut conclu, entre

l'Evôipie et le clergé, l'arrangement au moyen duquel il

est aujourd'hui démontré que la dette, connue sous le nom
de dette diocésaine, se trouvera comijlètement liquidée

après dix ans, le montant de cette dette sur obligations et

billets, ])ortant intérêt de six pour cent, s'élevait à la somme
de .£9,633. 5s. 5d., en outre d'une dette flottante ou cou-

rante de mille louis, cpii ne fut point comprise dans les

calculs faits pour arriver à un règlement des affiires. Il y
avait de jjIus alors, comme il y a encore aujourd'hui, des

fondations à acquitter en messes et lampes pour un mon-
tant annuel de huit louis, et des rentes viagères au montant
de 70 louis. Et les fonds reçus pour ces fondations et

rentes, du montant de 1 1 25 louis, avaient été absorbés, sans

qu'il en restât rien, dans les affaires de l'EvÇché. Donc
ici encore, en calculant d'après ha ])robabilités ordinai-

res, reste uj)e cjette réelle 4'aii m'U)'^ 823 joiiis (700 po«r

#i '
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les rentes viagères supposées devoir être payées pendant

au moins dix ans, vu l'Age des rentiers, et 125 pour les fon-

dations perpétuelles—825). Ajoutez à la dette en obli-

gations et billets la dette flottante et le montant des

rentes viagères et des fondations, vous arrive/ un total de

.£1 1,458.5s. 5d., et établissez une proportion, en aj(Mitant

à ce cai)ital l'intérêt à 6 pour cent, et vous verrez bien-

tôt fju'il fallait au moins payer 1400 louis par an jiendant

dix ans pour décharger l'Kvêché du poids de sa dette.

Ajoutez encore qu'à l'heure qu'il est il y a des arrérages

sur la contribution du clergé i)our un montant d'environ

350 louis, et ajoutez à cette somme non payée l'intérêt

qu'il faut continuer à payer sur pareil montant qui n'a |)as

été acquitté parce que ces 350 louis sont encore à rentrer,

et tous ces calculs faits, vous arriverez facilement à la

conclusion qu'il est absolument im])ossible (|uî; les fonds

provenant des sources spécifiées et convenues entre le

clergé et ri'',vêque en septembre 1866, aient i)u acijuitter

l'EvÊché en sept ans, au lieu de dix, selon qu'il fut alors

calculé.

Aussi est il vrai de dire que, quoique l'Evêché se trouve

aujourd'hui considérablement dégagé de ses dettes, et qu'il

n'y ait plus ^à douter qu'il le soit complètement, le terme de

dix ans écoulé, et quoiqu'il apparaisse bien clairement, jiar

les états de coni))te de chaque année, que l'Kvêche a fait

annuellement un versement pour l'extinction de la dette,

plus élevé que la somme convenue avec le clergé, il reste

encore à acquitter un montant de dix mille piastres ; lequel

montant serait beaucoup plus considérable, s'il n'eût été

diminué de beaucoup par le surplus fourni par riùôché.

Supposé que ce surplus revienne à l'P^vêché dans le

cours des trois années qui restent encore pour compléter

les dix ans attribués aux opérations à faire pour licpiider

la dette, ce surplus suffira à peine, si même il suftit, aux

tlépenses tju'il y aura à faire pour remettre la miisonépis-

copale en bon ordre, et en état d'y recevoir le clergé
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comme il y était reçu avant que l'EvCque ait été contraint

(lu s'en ('loigncr, je devrais dire (le s'en exiler, pour siini)liriLr

et réduire les dépenses, et arriver au résulta dont il s'é-

tait porté garant vis-à-vis du clergé, en l'engageant à s'im-

moler encore une fois de bonne grâce pour sauver à la

Corporation épiscopale la confusion d'une l)anqucroute !

Le résultai promis est aujourd'hui certain, grâce à la fidé-

lité (pi'en général le clergé a apportée à s'acquitter de ses

engagements, cpii étaient devenus engagements de cons-
cience aussi l)ien que d'honneur ! C'est assurément le

sujet d'une biert douce satisfaction que de pouvoir, en i)a-

reille circonstance, se dire quitte avec sa conscience et

son honneur !

J'ose espérer que ceux qui se trouvent ici en arriére de
leur devoir, ne méconnaissent |)as leur obligation ; et que
c'est le manque de moyens, et non pas de volonté, qui les

a enqjèchés de s'en acquitter : et je me borne jjour aujour-

d'hui à les supplier de ne pas négliger de i,'en acquitter

au plus tôt ; et s'ils ne le jjeuvent, de s'en expliquer et de
se mettre en règle avec, tjui de droit, c'est-à-dire avec
l'Evêque ou avec Monsieur le grand vicaire Moreau.
J'ai déjà dit comment il faut envisager ce devoir ou cette

obligation, au point de vue de la conscience : je mcpar-
gnerai la peine et la confusion de le répéter ici ; et je

m'arrête en louant et remerciant Dieu d'avoir béni nos
efforts, et de les avoir couronnés de succès, et en le priant

de vous rendre au centuple, en cette vie et en l'autre, les

sacrifices que vous vous êtes imposés, tant sous mon admi-
nistration que sous celle de mes bien vénérés prédéces-

seurs, pour arracher votre Evêcpie aux graves et sérieux

emi)ar-as dont il ne se fût jamais tiré sans le secours aussi

généreux qu'elilicace ([u'il a trouvé dans votre bon esprit et

dans votre dé\;oucnient à tous les intérêts du diocèse.

Dieu seul peut en effet vous récompenser dignement !
'.
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A la suite de la présente Lettre, vous avo/ les sujets

des Conféreiices cc( Icsiastiiiues pour l'année proclKiine.

Le procès-verlial ou ruiiport de la première ('oMlereiu e

devra avoir été déposé au secrétariat, à l'EvOche, avant

le i»remier de juillet, et celui de la .seconde, avant le pre-

mier de novembre. Messieurs les présidents et secrétaires

se feront, j'espère, un devoir de l'exactitude que je leur

recommande a ce sujet. Messieurs les préiéidents devront
convoquer les assemblées assez à temps pour donner aux
secrétaires le loisir nécessaire pour préjiarer soigneuse-

ment leurs procés-verbaux.

Pour me conformer à ce qui m'a été bien des lois sug-

géré et demandé, je règle et ordonne (ju'à l'avenir clKupie

prôtre du diocèse devra préparer piar écrit son travail et

ses réponses sur chacun des sujets et sur chacune des
(piestions dont il sera donné à traiter dans le iirogramme
des Conférences de chaque année.

Comme par le ])assé, tout prêtre empCché d'assister à

la Conférence, enverra son rapport jiar écrit au président,

et fera connaître, par ime lettre tpii sera lue à l'assemblée,

les raisons de son absence.

AiNsilot après la prière <iui aura ouvert la séance, sur

l'ordre du président, chacun viendra déposer son travail

sur les sujets de la Conférence, entre les mains du secré-

taire, après cjuoi la discussion sera appelée par le prési-

dent ; et l'accomplissement de totis ces détails de formalités

sera la première chose mentionnée au i)rocès-verbal de
l'assemblée.

Les rapports ijarticuliers des prêtres de l'arrondisse-

ment seront transmis au secrétariat en même temps (jue

le procès-verbal de la Conférence.

l'our ces rajjports ])articuliers l'on devra observer ce
que j'ai recommandé dans une Circulaire précédente aux
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secrétaires des Conférences, de n'employer pour ces rap-

ports que du papier grand format, au moins grand papier

à lettres, sinon/c^'Avci//.

Je conviens volontiers qu'il faudra du travail pour bien

Ijréparer ces rapports ; mais c'est un travail que je vous

impose sans regret, et que vous accepterez sans doute

avec plaisir, en considérant que nous n'avons que deux

Conférences dans l'année. Lisez attentivement le décret

XIII du premier Concile jjrovincial, qui a pour titre De

sacciu/otihiis reçois onHnatii, collation ibnsque ecclesiasticis ]

et vous verrez de suite qu'en formulant ce décret les Pères

du Concile avaient évidemment l'intention que les Con-

férences ecclésiastiques devinssent une occasion et un

moyen de travail et d'étude.

En lisant ce décret, pour vous conformer à ce (pie je

vous recommande, vous découvrirez que j'ai jusqu'ici

paru avoir oublié un devoir qui m'y est imposé, ou avoir

commis une négligence ipie je veux aujourd'hui réparer
;

cl pour cela, je règle et ordonne par la présente Lettre

qu'à l'avenir la partie de ce décret qui concerne les prê-

tres nouvellement ordonnés, auxquels chaque Evêcpic

dans son diocèse doit, pendant quatre ans, faire subir cha-

que année un examen sur la théologie, et donner à pré-

parer par écrit deux sermons ou instructions, sera en

force et en vigueur dans le diocèse. l'"-l pour en venir de

suite à la pratique, j'enjoins en conséquence à tous les

jeunes prêtres qui, à comi)ter d'aujourd'hui, n'ont pas enco-

re (piatre années d'ordination, de se considérer comme at-

teints par ce décret, qui sera à l'avenir règle de stricte

discipline ddus le diocèse, cl de se disposer à subir l'ex-

amen et à préparer les deux sermons ou instructions dont

il est question.

Cet examen aura lieu clnupie année dans lu dernière

semaine du mois de septembre, à jour et h uro indi-

qués d'avance au Séminaire deSt-Hyacmthe, en i)reseiu;c

de l'Evêque, du supérieur, du professeur de théologie du
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Séminaire, et de tels prêlrcs qu'il i.laJra a rEvc(iuc inviter
pour la circonstance. Tous les jeunes prêtres obligés de
subir cet examen seront réunis à la fois et en même
temps, afin qu'ils puissent être témoins des résultats de
l'examen, auquel il y aura pour tous obligation d'assister.

Je suis décidé, pour ce cjui regarde l'ordre à établir pour
l'étude de la théologie, et les sujets de sermons ou ins-
tructions à donner, à me conformer autant ([ue possible à
ce que feu Mgr Prince réglait à ce sujet par sa Circulaire
du 4 avril 1853. Les sujets d'études tliéologiques et de
sermons ou instructions à donner pour cette année, vous
seront indiqués à la suite du compte rendu des Conféren-
ces de l'année, qui, comme je le dirai tout à l'heure, vous
sera prochainement adressé.

Je prie tous les prêtres du diocèse de vouloir bien me
permettre de consigner ici l'avis (pie j'ai cru de mon de-
voir de leur donner déjà plus d'une fois, en les exhortant
a bien employer les loisirs que leur laissent les fonctions
du saint ministère 1—Que d'avantages et de jouissances
l'on trouve dans des études ou des lectures qui ont i)our
objet de nous aider à acquérir la science qui doit être
appelée science sacerdotale ou ecclésiastique, et qui a
pour but de nous mettre en état d'opérer plus sûrement
notre propre sanctification, en nous disposant à travailler
plus efiicacement à celle des âmes que Dieu peut avoir
commises à notre garde, conformément à ce que nous dit
le Prophète

: laù/a eiiiiii sacrrdotis ci/shu/icnf sciciitiam, d
legcm requirent ex ore cjiis. C'est encore ici l'occasion 'de
nous rappeler ces paroles du Sage : Omnia tempus habcnt :

dsiiis spatiis traitsciiiit iinivcrsa siibca-/o .- ta)ipui:...atqui-
rau/i, dte.:,pmpcriic,idi ! .'—En fait d'étude, de lecture
et de science, le temps d'acjuérir pour le prêtre sont les
jeunes années de son sacerdoce. Nos années s'écoulent si
vue (pie le temps de perdre est bientc)t arrivé. On a vieilli
.sans s'en être aperçu : et l'on sent plus t.it et plus préma-
turément dans la vie, qui: hi vieillesse n'est pas le temps

T, IV.
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d'acquérir, à proportion que l'on a négligé de cultiver ses

facultés, en la saison, à l'époque ou dans l'occasion favo-

rable !—A lire, comme je vous y engage plus haut, le trei-

zième décret du premier Concile de Quél)ec, vous acciuer-

rez la conviction que les Conférences ecclésiastiques ont

été instituées pour inspirer et propager ce gofit et cet

amour de l'étude et de la science ; vous vous sentirez plus

disposés à y attacher l'importance qu'il est évident que

les Pères de ce Concile y ont eux-mêmes attachée, et vous

conprendrez même qu'ils ont espéré (pie les études aux-

quelles il faudrait vous livrer pour traiter sérieusement

les sujets de Conférences, vous deviendraient comme

un appât qui vous attirerait vers des études plus régulières

et plus suivies. Je prie Dieu de bénir cette recomman-

dation, (pii, fidèlement mise en praticiue, contribuerait

infiniment à faire de nous tous des prêtres à la hauteur de

leur carctère et de leur mission dans l'Eglise et dans le

monde! Fos est /s litx miindi. Nous connaissons tous

cette parole du divin Maître, qui dit encore :
AV^/zc

lU-cciidunt /uariMiii, l't poiiunt eaiii sul> modio. Ne nous

serait- il pas arriré de traiter ainsi le flambeau allumé en

nous par la préférence et le choix d'un amour providen-

tiel ?

I^ résumé des Conférences de la présente année vous

sera adressé aussitôt que possible. Un prêtre, qui a votre

confiance, " bien voulu se charger de le préparer. Je suis

certain qu'il sera fait avec bien du soin et de l'exactitude.

C'est tout ce que j'en puis dire, car pour des raisons cpie

je vous ferai connaître au temps opportun, je me suis abs-

tenu, j'ai même absolument refusé de prendre aucune

connaissance du travail fait sur les rapports des diverses

Conférences, aussi bien que de ces rapi)orts eu\-.nêmes.

Cette Lettre sera probablement la dernière que j'aurai

occasion de vous adresser avant la fin de la présente

année. Je suis heureux d'avoir à vous dire (pie celte

•innée en cviiirtint, ne me laisse aucun souvenir pénible
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relativement aux hommes, ni aux choses uu affaires, et

surtout relativement au clergé. Il ne s'y est fait sentir
aucune de ces secousses laborieuses ou violentes f|ui

viennent quelquefois répandre la douleur et l'amertume
dans l'âme et le coeur du chef d'un diocèse et de ses colla-

borateurs dans l'œuvre du grand ministère ([ui leur est

commun, et (lu'ils exercent en faveur de ceux qui sont
appelés à recueillir l'héritage du salut ! Néanmoins, nous
avons eu à gémir sur des événements auxquels il ne nous
était pas possible de demeurer indifférents, quoi(|u'ils se
passassent en dehors de chez nous 1

Nous avons eu, et nous nvons encore surtout à gémir
sur les maux et les douleurs dont est accablé l'auguste
Chef de l'Eglise, captif dans sa propre demeure, en proie

à la haine de ses ennemis et à la rage des médiunts
;

souffrant plus encore des mépris et des blasphèmes versés
par l'irréligion et l'impiété sur l'Eglise, cette sainte épouse
du Christ, pour laquelle, en gardien fidèle, il est prêt à
mourir, s'il le faut, afin d'en défendre l'honneur et les

droits! Employons le saint temps de l'A vent, dans un
recueillement jirofond et dans une prière fervente, à re-

mercier Dieu des grâces particulières qu'il nous a accor-
dées pendant le cours de l'année qui va bientôt dispa-
raître, et à lui demander jiardon de n'y avoir pas corres-
pondu avec toute la fidélité possible. Humilions-nous
dans le repentir et la confiance, prosternés, selon . expres-
sion du Prophète, entre le vestibule et l'autel .' Et en
nous relevant, nous sentirons que Dieu, se montrant enfin
propice et favorable à nos prières, et à celles qui en ces
jours de salut s'élèvent de tous les coins du monde vers
le trône de ses infinies miséricordes, va bientôt se lever
pour juger sa cause, dissiper les ennemis de son Eglise,

rendre à la vérité son empire et ses droits, remettre par-

tout la société sur ses bases, et établir dans le monde le

règne du Roi de justice, de gloire et de paix (|ue l'univers

entier yppelle avec les plus ardents soupirs
1
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Puisse l'année 1874, dont l'aurore déjà commence à

poindre, nous apporter tous ces précieux bienfaits de la

bonté plus «lue paternelle du Dieu ([u\ nous a permis de

nous dire ses enfants, et de l'appeler notre Père !—Quels

que puissent être les obstacles cpii se dressent, et les nua-

ges (\m s'amoncellent pour rejiandre le découragement et

la tristesse dans nos âmes, souvenons-nous ipi'à Dieu rien

n'est impossible, //o// crit impossibi/c apiid J)ann omiic

vcrbum ! Kt puis, avec le monde entier, prions d l'spé-

uiiis .' ! Oratc, coiifuiite .'

Sur ce, je vous dis adieu. Messieurs et chers colla-

borateurs, et en versant sur vouj et sur les âmes confiées

à vos soins une large et abondante bénédiction, puisée

dans le Sacré-Cœur de Jésus, [jourcpie tout vous réussisse

et vous prospère ainsi qu'à vos chères âmes, dans lescho

ses du temps comme dans celles de l'éternité, je me sous-

cris en toute charité et bienveillance,

Votre très humble et dévoué serviteur,

1 C, Kv. DK St-Hvacinthe.

SUJETS DES CONFERENCES
Pour l*»nn<'e 1M7

1

PRKMIÈRK CONFÉRENCE.

THEOLOGIE.

Que sont les fiançailles, d'après les canonistes et les

théologiens ? Kt l'usage des fiançailles proprement dites,

existe-t-il dans le diocèse de St-Hyacinthe, tit-il même

jamais existé dans la province de Québec ?

(^ue faut-il entendre par fiançailles/^v vcrbaJcfiituro,

et par fiançailles/*';- verba de pra senti !

Le décret Tametsi du Concile de 'rreiite a-t-il aboli les

fiançailles /cr verba de pra-senti, au p. nt de vue canoni-

que ou théologique ? El au point de vue du droit civil,
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q.iellc était la iiortce ou la sigiiificatiDii de l'article 44 de

l'ordonnance de Hlois ain-^i conçu :
" l'areillement, défen-

" dons à tons notaires, sous |ieine de |iunition corporelle,

" de ])asser ou recevoir aucunes promesses de mariages
" par jjaroles de présent ?

"

r^es fiançailles établissent-elles, ou peuvent-elles établir

queKjue emi)êchemeat dirimant de mariage ; et a quoi

obligent-elles, ou peuvent-elles obliger ?

Les promesses de s'épouser (pie si t'ont assez soiuent,

et ipiehpiefois bien sérieu^,emjnt, les personnes ([ui se

voient ou se fré(]uentenl, d'après nos mœurs ou coutumes,

dans le but de se marier, peuvent-elles et doivei.i-elles

être considérées comme de véritables tiançailles, et à([uoi

peuvent obh'ger ces ])romesses ?

ECRITURE SAINTE.

On lit dans l'Evangile de saint Luc (24-26) : Jhccopor-

tint pdti Christinn,(t ita ijitrare in ;^loriam suam ; etilans

l'Kvangile de saint Jean (3, 14) : 0/>ort('t exti/t,iri Fi/iuiii

lioininis, ut oiiniis (iiiicrctlit in enm, nonperçut scdliabcat

ritam ceternam.

i" P'aut-il conclure de ces paroles <|u'il était absolument

nécessaire (pie le Christ souffrît i)our entrer dans sa gloire

et nous y conduire avec lui, et qu'il fût élevé en croix jiour

emi)ôcher les hommes de i)érir, et les conduire à la vie

éternelle ?

2" S'il n'était pas absolument nécessaire (p j le Christ

souffrît et fût élevé en croix, pour arriver à la tin (|u'il s'é-

tait ])roposée en se faisant homme, glorifier en soi la na-

ture humaine et sauver les hommes, en (pie! sens faut- il

entendre les mots oportiiit, oportet^ (\\\\ dans leur accep-

tion ordinaire comi)ortent le sens de devoir rii^onrcnx ou

de nécessité ?

3" Kst-il insinué par le dernier de ces textes (pie la foi

uffit pour arriver à la vie éternelle ?
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LITURGIE-

Lorsque le curé de la paroisse de N., dans le diocèse de

St-Hyacinthe. est ai)i)elé i)our administrer le sacrement

de rKxtrême-Onction, il lui arrive (luelijucfois de se hâter

au point de ne faire qu'une seule onction, t[u'il a])pliquc

sur la tête du malade en disant :

" Per isttUN ttnctioncin, etc., t]uii>(jiiid fer se/ts//s deli'

(/iiisti.
"

Quel était autrefois le rite gardé par rapport aux onc-

tions ?

Les onct'ons marquées au Rituel romain sont-elles

nécessaires de necessitate sacra menti, ou seulement de

necessitate prcecepti {

Comment les onctions doivent-elles être appliquées aux

organes désignés au Rituel, et comment doivent être pro-

noncées les paroles de la formule relativement à chaque

oni:tion en particulier ?

L'onction des pieds, et surtout celle des reins, peut-elle

et doit-elle même queUpiefois être omise ?

Dans le cas supposé, notre curé s'est-il rendu coujiable

de faute ? et s'il y a eu faute, cette faute a-t-elle été mor-

telle, vu la discii)line actuelle de l'Eglise en général, et

du diocèse de St-Hyacinthe en particulier ?

DEUXIÈME CONFÉRENCE.

THEOLOGIE

Thomas est un jeune homme de profession appartenant

à une famille honorable. 11 s'est attaché à Marthe, fille

l)auvre et bien au-dessous du rang qu'il tient dans la so-

ciété, et vit dans le ';rime avec elle. Marthe est devenue

enceinte ; et comme, malgré l'humilité de sa condition,

elle sent vivement la perte de son honneur, elle emjjloie

les supplications et les larmes pour déterminer Thomas à

l'épouser. Celui-ci consentirait au mariage, parce qu'il

aime Marthe
;
mais ses parents y sont fortement opposés !
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Les deux jeunes gens habitent à la campagne une mCMue

paroi^-se, en laquelle le décret Tamefai est en force-

Thomas, touché de compassion de l'état pénible de Marthe,

la conduit sur l'une des paroisses de Montréal, dans le

dessein de l'y épouser, mais sans avoir intention d'y de-

meurer.

Après ipieUpies mois de séjour, Thomas, ennuyé de sa

position, veut en sortir en se mariant pour retourner au

milieu des siens. Mais il voudrait faire son mariage en

secret, sans l'éclat des solennités ordinaires, et avec les

formalités les plus courtes possible. 11 est en rajiport

avec un juriste qui n'est pas étranger au droit canon, et

auquel il expose son embarras et ses intentions. Celui-ci

indique, comme moyen extrême et absolu d'arriver à son

but, de prend- f deux témoins, et de se iiréseater avec eux

et Marthe dcc - le curé de la paroisse, à un moment où

il pourra le trouver seul, et, en sa présence et celle des

deux témoins, de déclarer qu'il prend Marthe pour sa lé-

gitime épouse, laquelle de son côté déclarera l'accepter

pour é])oux ! Thomas accepte l'avis, et trouve l'occasion

et le moyen de le mettre, et le met en effet à exécution, et

retourne de suite en sa paroisse.

Les reproches et les menaces de ses parents font re-

gretter à Thomas d'avoir tenté de faire ce mariage ; et il

s'adresse à son Evêque pour obtenir une sentence qui en

déclare la nullité, vu la manière musitée dont il a été con-

tracté, vu que ni lui ni Marthe n'avaient domicile à Mont-

réal, et vu un empêchement provenant ^.r copula illicita

([u'il allègue avoir eue avec la sœur de Marthe, avant

d'éjjouser celle-ci.

Vu ces circonstances ou causes alléguées de nullité,

l'Evêque pourra-t-il accorder à Thomas la sentence (|u'il

sollicite, c'est-à-dire déclarer le mariage nul ? L'étude du

cas devra embrasser les trois motifs de nullité allégués

])ar Thomas,
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ECRITURE SAINTE.

Dans le chapitre 7 de l'Kpîtrc aux Romains, versets 15
et 19, saint Paul dit :

" Q,auf enim opcror non intclli);o ;

non mim </uo</ volo honnin hoc a,i,v , se,i ,/uoi/ oJimalum,
i/liid facio Non cnim quod volo bontiin, hoc faciu ;
seJ (/iioi/ nolo ma/nni, hoc af^o !

Donc l'homme n'est i)oint libre dans le bien ou le mal
qu'il mit, puisqu'il ne fait point le bien qu'il veut faire,

et (]u'il fait le mal qu'il ne veut i)as faire.

Quel est le sens de ces paroles ?—Démontrer ])ar d'au-
tres textes de l'Ecriture la liberté ou le libre arbitre dont
l'homme jouit jiour faire le bien et s'éloigner du mal.

LITURGIE.

T/église de la i)aroisse de N. n'a qu'un autel. Un di-

manche matin, Jac(iues, curé de cette paroisse, entrant à
l'église, voit avec une grande douleur qu'une main sacri-
lège a brisé l'autel, c'est-à-dire, la pierre sacrée de son
autel

; et il n'y a pas moyen de la remplacer avant une
couple de jours.

Jacques, pour que son peuple ne soit point privé de la

messe du dimanche, à laquelle déjà il commence de se
rendre, remplace la pierre sacrée par une pièce de bois,

et dit la messe sur cet autel improvisé.

i" Les autels sont-ils bien anciens dans le monde ?

2" Les autels de bois ont-ils été en usage dans l'Eglise ?

3" A quelle époque les autels de pierre ont-ils été éta-

blis et quels motifs ou raisons ont déterminé cet usage ?

4" Depuis (piand l'autel portatif ou la i)ierre sacrée est-

il en usage dans l'Eglise latine ? Et à l'état actuel de la

discipline de l'Eglise, serait-ce une question de savoir si

l'autel portatif est un privilège accordé aux Evoques, et

dont les prêtres ne peuvent user qu'avec autorisation ?

S" Que faut- il penser de la décision et du fait de Jaccpies,

et de quelle gravité a pu être la faute dont il s'est rendu
coupable, si, dans le cas donné, il ne lui était pas permis
de célébrer sur un autel de bois ?
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TARir DES DISl'F.XSKS.

t^)iiaiul la parenté est iloiilile, l;i componeiido e-,! doulilo

Du 211(1 au 211(1 ji
Un 211(1 au jènie

Uu 2n(l au ^èiiie

Du 3cme au 3Î^mL'

Du jènie au 4cnie

Du 4ènie au 4èine
,

3 bans

2 bans

I ban

Honnêteté inibliiiuf

Affinité spirituelle..,

oo.oo

25.00

12.50

8.00

7.00

6.00

16.66

4.00

z.oo

4.00

4.00

CIRCULAIRE AU CLERGÉ
Pour niiniMifoi- le r<:Hiiiii<i tlvn <'oiilVr«-n<-<-H «•rrlfklaMliqiM'H «>(

!< «wni|ite i-fiKlu <!•» u'ii vroN )liof<iHiiiii<>H

EvÊCHK i)K S'i'-HvAciNTHF,, 7 janvier 1874.

Mkssikur.s,

Par ordre de Monseigneur l'Kvêque de St-Hyacinthe, je

vous ndresse, à la suite de la jM-ésente lettre, lerL'siimé des

Conférences ecclésiasliciues de l'année 1873. Ce travail

a été fait par le Révd M. Ouellette, du séminaire de St-

Hyacinthe, et est passé immédiatement de ses mains aux

miennes. J'ai reçu instruction de vous le transmettre sans

ajouter un mot de commentaire ou d'observation.

Vous trouverez au bas de ce résumé l'état des recettes

et des dépenses des couvres de la Propagation de la l'oi et

de la yainte-Knfance, pour l'année (pii vient de finir.

Je demeure, Messieurs, avec bien du dévouement,

Votre obéissant serviteur,

L. Z. MoRKAU, V, G.

ï-'^é il
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RÉSUMÉ
D«'» l'oiilVieiM-t'it «>frl<<»lniiti<|iioii il<> I'tiiiu4<«> |K7;|

CONFKRKNCE D'ÉTÉ.

THEOLOGIE.

Question 1ère.—" La Caisse ecclésiastique diocésaine,
" incontestablement établie dans des vues de bienveillance
" mutuelle, est-elle, ses régies étant ce (lu'elles sont, une
" association fondée sur le jjrinciije de la charité, ou sur
" le principe de la justice ?

"

Réponses.

—

Lu Conférence de S/e-A/arie réiwnd, "n"e
la Caisse est fondée sur le principe de la justice," s'ap-

puyant, i" sur le n" 3, art. III, des Constitutions. La
Société doit pourvoir sufti.:^.mmcnt aux besoins de ses

membre à titre de justice c'est aussi d ce même
titre de justice (pie chacun des associés devra payer sa

contribution ;" 2" " sur l'intention qui a dirigé les fonda-
teurs de la Caisse de .St-Jaccpies, qui a servi de modèle et

de base à la nôtre" et ([ui était fondée sur le i)rincipe de
la justice (voir Règles de la Société eccl. St-Hy., p. 6).

La Conférence de St-Antoine dit " cpie la Caisse de St-

Hyacinthe repose sur des moyens fondés sur la justice

pour arriver à une fin de charité ", car à l'art. II des Ré-
gies on lit :

" Cette société a pour seule et unique fin de
secourir ceux de ses membres qui deviendront infirmes
ou invalides ".

D'un autre côté, à l'art. III, n" 3, on lit :
" La société

doit pourvoir à titre de justice à ce même titre

chacun des membres devra payer sa contribution.

C'est donc un contrat do ut des, pour une fin de charité.

La Conférence de St-Hyacinthe : " La Caisse est fondée
sur la justice et la charité".

1° Sur la justice, éomme le prouve l'article Iil, 30clause.

i° Sur la charité
; il s'agit "de venir au secours" (arti-



- 331 —
(ic fl) par des tjpiirgncs accumulées, fournies non à égal

montant i)ar ( haque associé, mais selon sa catégorie, ou

selon la ri< liesse de son bénéfice.

''L'a|)p!ication du principe de 'a charité est déterminée

(article II) i)nr In seule et iinii|ue fin de secourir ceux

de ses membres cjui deviendront infirmes, etc.

La Conférence de Notre-Dame des Ailles de Stiiiibrid^^e ;

" l,a justice et la charité sont la base de cette société :

chaque membre paie sa c:ontribution à titre de justice, et

les membres malades reçoivent leur part de secours

en faisant intervenir la charité, sans tenir compte du mon-

tant des 11 lises ".

La Conférence de St-/fi/xnes . " La Caisse est fondée

sur le principe delà charité, ipie la justice doit éclairer et

régler ". La C'aisse n'est pas une banque d'éj)argne : mêmes
preuves cpie les précédentes.

Z(? Conférence de Sherbrooke : i" La Caisse est " i)rinci-

])alement fondée sur le principe de charité (article II). La

justice doit i)résider à l'administration, mais ne doit pas

exclure la charité". 2° Cela se ])rouve d'ailleurs par le préam.

bule aux règles, où il est dit que nos règles sont en partie

celles de la Caisse de St-Jaccpies. Or, dans ravant-proi)os

des règles de cette dernière caisse, il est dit :
" Cette asso-

ciation, qili est toute de charité. 3° La pratique constante

de donner plus à un membre i)auvre qu'à un membre riche,

sans tenir compte des mises, prouve que la Caisse est ba-

sée sur un ])rincipe de charité. Autrement la société serait

un non-sens, vu que les mises ne sont )jas assez élevées

jiour subvenir à toutes les demandes indistinctement.

2ème question.—" Quels sont les devoirs des mem-
" bres envers la Caisse, et cpiels sont les devoirs de la

" Caisse envers les membres, et ces devoirs sont-ils les

" mêmes envers chaque membre ?
"

Réponses.—/« Conférence de SteMarie répond :
" De

la jiart des membres, il faut l'observation des règles et la

contribution annuelle ; de la part de la Caisse elle doit

r
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réponilre " aux I)esoins de ses membres malades nu infir-
mes, cl ce devoir csi lc niOme à l'égard de tous, s„»s ,//v.

////,//,'// ,/\fxr ou ,/r woyrns ; rarti.le 1 1 ,ie </i.s/iii^^>nintfa^
poursu (|u'()n soit infirme ou niaiatle".

/.-? C,»,/hr>icr,/,Sf-//ui;,nsi\\\.:
i " devoirs des mem-

lires
:
i" diaiiue memlire paie sa <ontril)ution annuelle, les

nirés ,J par <ent, les vicaires $, ;
3» .Ikuiuc membre

<Ioit une niesso à tout membre défunt, r I,a Caisse ré-
pond aux besoins, etc. (article II) Ce devoir est le
même à l'égard de tout meml)re ayant satisfait à toutes les
obligations, laissant la majorité des memiires y//.w ,/,s

/"•soins de chacun, par <-onsé(|u.Mit de la somme à'acor-
der ".

/.<> Co,i/nr»,r,/eSf-//yaci>it/ir : 1" Tour les devoirs des
membres, môme réponse que la précédente. 2° La Caisse,
selon la mesure de ses ressources et sans compromettre
son existence, do-'t pourvoir aux besoins de ses memi)res,
en leur accordant les se( ours que nécessite leur position.'
Ces devoirs sont les mêmes envers cha.pie membre éi)rou-
vant un égal bc^ .in réel, que la C.r <sc ,/,;// constater
dans chaque <as p iticulier "'.

l-û toiifneiicc ,/,- Sherbrooke : 1" Devoirs des membres :

I" payer fidèlement et en justice leur contribution annu-
elle

;
2" se conformer aux rég'.s ;

3'' se soumettiv i la

majorité des suffrages, attena\itur inajoritati si/ffr,,^^;!,,.mm ". 20 [,es devoirs des membres de la société sont de
" subvenir, autant que possible, aux besoins réels de ses
membres infirmes ou malades ; ne pas considérer les mi-
ses

;
a ( hacun d'après ses besoins et non autrement : c'est

sur les besoins réels qu'est basée l'égalité. Il y aurait injus-
tice envers la société, si l'on accédait à une demande de
secours faite jjar un membre qui n'a pas besoin de ce
secours.

La Conférence il, .Votre-Dame des Anges, Stanbrid^e.
La réponse est absolument semblable à la précédente.
Lu Conférence de St-Antoine : i" Devoirs des membres.
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ut supra. 2" de la Caisse : pourvoir suHisaiiiiiUMU aux lie-

soins personnels des membres infirmes ou malades
; l'allo-

cation n'est pas nécessairement égale pour tous, mai-- doit

être proportionnée aux l'cuoins jiartii uliers de diacun,
celui cpii n'a aucun besoin, à cause de ses moyens, n'a

auciMi droit, et ainsi de suite, l'alloiation suivant les ile-

grés du besoin.

3ème ([Uestion. " i,es régies de la Société étant (e ([u'el-

" les sont, les devoirs mutuels des membres envers la

" Caisse et de la Caisse envers les membres, obligent-ils en
" justice, et par conséquent, en conscience ?

"

Toutes les Conférences ont répondu alfirinativenicnl.

4me (piestion. "Un membre de la société pourrait-il,

" luenant jiail aux délibérations où il >'agit de distribu-
" tion de tonds à faire aux membres de la société (pii ont
" titre pour réclamer du secours, iiécher gravement cun-
'* tre la justice, si, i)ar un vote q., il n'aurait pasassez pesé
" et mûri, il jirivait un • ubre d'imc partie du secours
" aucpiel il aurait d' .l'après les régies de la société ? "

Réponses.—Z,; Con/fraiccde Sic- à/a rie .-
" Celui cpii,

par son vote, priverait un malade ou ini infirme du secours
auquel il a droit, le léserait dans ses droits ; et, pouvant
le léser gravement, peut aussi pécher gravement. "

La CiHiférina de Shai'rookc : " Un membre pécherait
!^' <"i privait un membre du secours auquel ses
besoins lui donnent droit. Il j)écherait aussi s'il fai-

sait obtenir une allocation à un meinlire qui, quoique inva-
lide, n'est pas cependant dans le /'csoin (d'après l'article

111). Kn étant trop charitable envers les membres qui
n'ont pas besoin, on s'expose à manquer à la justice eu-
vers ceux que nous sommes obligés de secourir. "

La Conférence de St Antoine répond athrmati\ emeni.
Z(? Conférence de Notre- D,ime des /In^'es répond affir-

mativement si on jinvait un meminu infiiine du secours
réel auquel ses besoins lui donnent droit.

Za Conférence de St-L/yacint/ie répond affirniaiivemenl.

,
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La Coiifèrciuc tic St'Hui,'i/is répond qu'on peut pécher
gravement contre la justice en privant un membre, qui a
satisfait aux règles, du secours dû à ses besoins réels

;

lequel secours devant être basé sur le besoin réel, au juge-
ment de la majorité. " En effet, pour être juste dans notre
société, il faut régler sa conscience sur le besoin d'un
chacun. "

Sème question. " Il y a certainement eu des murmures
" contre la motion admise à. l'unanimité par l'assemblée
" de la Caisse ecclésiastique du 29 août 187 1 :

" Que, à
" dater de la présente année, les intérêts perçus soient
" ajoutés au cai)ital actuel, afin d'augmenter les fonds de
" la société, et ce jus<iu'à ce que la société ait obtenu
" un capital de dix mille piastres

;
qu'en attendant que la

" société ait atteint un capital de dix mille piastres, elle

" ne pourra accorder à ses membres infirmes que ce qu'elle
" aura per(;u par la contribution annuelle ".

" Pouvait-on, sans aller contre les règles existantes de
" la société et sans blesser la justice due aux membres
" en vertu des règles existantes, si toutefois ces règles
" obligent en justice, adopter cette motion d'une manière
" absolue comme elle l'a été, pour en faire la régie des
" distributions de secours pour juscpi'au temps qui y est
" spécifié ?"

Réponses.—Z(; Conférence de Ste-Maric répond ; "Cette
motion, restreignant le bureau dans la distribution dos pen-
sions aux membres y ayant droit, peut l'empêcher de
pourvoir suffisamment à leurs besoins, ce à quoi la Caisse
est obligée (article II I), comme s'il arrivait qu'un grand
nombre de ses membres se trouvassent dans le cas de
recourir à la Cafsse

; cette motion, dis-je, tend indirecte-

ment à changer les règles de la constitution, et pêche de
deux manières ;

1° parce que ravis n'en avait pas été fait

dans le procès-verbal de l'année précédente, comme le

veut l'article XI
;

:;" parce qu'elle n'était pas appuyée des
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suffrages, par écrit ou de r'/Vr 7'oix, des deux tiers des

associés (article XI).

La Conférence de St-JIugiies répond ([ue cette motion

était contre la justice, ])arce i[u'elle exposait la Caisse à

ne pas pouvoir répondre suffisamment aux besoins de

ses membres malades ou infirmes, "lesquels, ayant rem-

pli toutes leurs obligations envers la société, ont droit en

justice d'être secourus, laissant toujours la majorité des

associés juges des besoins d'un chacun, par consétpient

de la somme à accorder."

Si les revenus annuels avaient été suffisants pour sub-

venir, etc., la chose aurait été excellente sous tous les

rapports.

f.a Coiiféroicc de Notre-Dame des A/if^es. Les avis furent

partagés; la minoriic, au nombre de trois, regarde la mo-

tion comme [jouvant être adoptée : i° parce que les re-

venus annuels suffisent aux besoins réels, dans les cas

ordinaires ;
2° parce que s'il se présentait des besoins

réels plus grands que la somme annuelle, ce serait un cas

extraordinaire que cette motion n'empêcherait pas de con-

sidérer comme pouvant devenir l'occasion d'un octroi

spécial. D'où il résulte que la motion n'est ni injuste, ni

dérogatoire aux règles fondamentales.

Les autres nie.abres de la Conférence ont jugé la motion,

prise littéralement, contraire aux régies de la société
;

" mais, comme les promoteurs de la dite motion et les

'' membres présents à l'assemblée n'on^ pas eu l'intention

" de priver les membres infirmes d'une allocation suffi-

" santé... dans le cas où la contribution annuelle ne suf-

" fisait pas, on pouvait /'adopter sans blesser la justice

" due aux membres."

La Conférence de St-Antoine répond que " cette motion

est inadmissible d'une manière absolue : elle ne pourrait

être .admise que si la contribution annuelle, augmentée

comme elle doit l'être, suffisait aux besoins des membres

malades el infirmes. Ceux ci ont consenti, il est vrai, a
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-se soumettre aux règles de la société, et il est admis
(art. XI) "que les deux tiers des associés pourront par
leurs suffrages... amender ou changer... Mais, par cette
promesse, le membre infirme n'est pas supposé avoir d'a-
vance renon':é à ses droits (j^y/u/s par l'accomplissement
fidèle, jusqu'ici, de ses obligations. Cette motion prive-
rait, par un effet rétroactif et injuste, de la jouissance de
droits acquis.

Za Conférence de St-Ifyaciiithe (moins trois membres)
conformément à la rèiionse à la deuxième question, ré-

l)ond :
" La motion pouvait être adoptée comme elle l'a

" été, sans blesser la justice due aux membres, en vertu
" des règles existantes, 'i^ Cette motion est destinée à
" assurer l'existeike de la Caisse par la réserve imposée."
—lui votant cette mesure, on suivait la ligne de conduite
adoptée souvent ])ar les institutions financières, lorsque
les directeurs diminuent les dividendes, afin d'encaisser les

réserves nécessaires à la prospérité de ces institutions.

Cependant beaucoup de familles ont placé dans ces
institutions leurs capitaux sur les revenus desquels elles

comptent pour subsister et subvenir aux frais de leur po-
sition dans le monde.—2" La motion laissera des res-

sources qui, bien administrées, pareront aux nécessités
les plus pressantes. Les moins nécessiteux s'imposeront
quelques sacrifices s'ils ont à cœur la permanence de la

Caisse, afin d'être mieux pourvus loisque le but de la

motion sera atteint. 3° La motion ne tend pas à dilapi-

der ni à détourner de leurs fins les biens de la Caisse, par
conséquent, elle reste dans les limites de la justice. 4" " Au-
" cun memi)re n'a droit de se plaindre lorsque des mesures
" restrictives sont prises parla majorité des associés ])our
'' assurer l'existence de la Caisse."

La Conférence remarque ensuite i" que le montant
d'aucune allocation n'est ])réalabk'meiit tixé ; r que tout

membre, en s'agrègeanl, connaît la première clause de
l'art. X, i)ortant <jue " la société ado]jte pour règle fonda-
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" mentale et inviolable que toutes les affliires de son res-

" sort seront déterminées jjar la majorité des suffrages...

" Or, scienti et voient! non fit injuria."

La minorité trouve la motion trop absolue et jiar là

même injuste. Les memijres actuellement en besoin ont
un droit acquis ; la motion tendrait à favoriser, au détri-

ment de ceux-ci, les membres (jui plus tard réclameraient

les secours de la Caisse.

La Conférence de Sherbrooke ^\\. : i" "que les murmures
et les plaintes sont venus de ceux qui n'étaient pas dans
le besoin ;

2" que la motion pouvait être adoptée, parce

qu'elle laisse une somme suffisante pour les cas ordinaires
;

3" que t
' ')résente un cas extraordinaire, on peut pour-

voir " '
', oins réels par un octroi spécial, ainsi que

cela s V...1. i/ratiqué au bureau de la Caisse, même depuis
la passation de cette motion. La même chose a lieu dans
le parlement et dans d'autres institutions

;
4" le moteur

n'a pas introduit cti proviso, ])arce (jue l'on pouvait crain-

dre que l'application trop générale de ce correctif ne
détruisit l'effet de la motion, et parce qu'il savait bien

qu'un octroi spécial rencontrerait facilement les cas im-
prévus qui pourraient se rencontier.

Question 6me.—" Les allocations faites par les deux
" derniers bureaux de la Caisse, contre lesquelles il y a
" certainement eu des plaintes et des murmures, et faites

" en conformité de la susdite motion, ont-elles été aussi
" faites en conformité de la lettre et de l'esprit des règles de
" l'association, et suffisantes envers tous les membres qui
" avaient droit à du secours, pour (pi'aucun n'ait eu besoin
" de se plaindre et d'affirmer (pue l*assemblée de la Caisse
" ne lui avait pas rendu la justice ([ui lui était due? "

Réponses.— La Coiiférciiic tic Ste-Afarie a réjjondu
" que les allocations ainsi faites avaient été contre la

" lettre et l'esprit des règles de l'association ; mais n'a pu
" répondre si elles avaient été suffisantes ou non, ne con-

r. IV. 22

; !

V
A ^-

, ,1,

rTii

l::f

ê

î ':

I .1 :

;:|

il

\

, !

i

,.

1

1

!

!

i

1

1 ;

'

'
'J

» ;

i

i."

t

i

i i:

.j

1

II

_Liià.



¥"
.li.'

1' i;

,

t' >

1 i

i' •

'

j
:

'h'
1

n

'

•

i

— 338 —
" naissant pas assez bien l'état de maladie et les besoins
*' de chacun d'eux. "

La Coiiftroue de St-Ilugues dit que dans t;cs allocations

la justice a été observée et que l'on a agi conformément à
la tin de la société, (jui est de subvenir aux besoins, non
en raison de la quantité de la mise, mais de la gravité du
besoin. Les sommes " accordées alors ont été jugées suf-

" lisantes par la majorité des membres pour subvenir au
" besoin de chacun, les besoins étant différents et les in-

" tirmités inégales; par conséquent ceux qui ont plus
" reçu, ont reçu moins en raison du besoin."

La Co>ifér'".ce de St-llyacinthe dit que " la réponse
" faite à la cinquième (piestion satisfait à une partie de la

" sixième
;
quant à l'autre partie, les membres de la Con-

" férence ne stiuraient y répondre, car il s'agit de faits

" dont les circonstances ne lui sont pas assez connues."

La Conférence de N;tre-J)amc des Anges répond affir-

mativement à toutes les parties de la question.

La Conférence de St-Antoine répond affirmativement, à

condition toutefois que les allocations aient été suffisantes

pour nqjondre aux besoins réels.

Lai Conférence de Sherbrooke répond que les deux der-

niers bureaux ont satisfait " à la justice en tenant compte
" de la charité suivant l'esprit des règles avec autant de
" zèle et d'impartialité que les bureaux précédents. On
" a pourvu aux besoins réels avec autant de libéralité cpie

" les bureaux précédents. "

ECRITURE SAINTE.

" Auferam cor lapideum de c;irne vestra, et dabo vobis
" cor carneum (Ezech., 36). Si !. cœur de chair est l'objet

" d'une ])romesse formelle de bienveillance, c'est un bien.
" Or, il est dit ( i Cor., i, 23), caro et sanguis regnum Dei
" possidere non jjossunt. Ici la chair exclut du royaume
•' des cieuN et ])araît être un mal. Comment expliipier

" cette contradiction apjiarente } Et, en général, corn-
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ment expliquer les textes de la sainte Ecriture dont les
" hérétiques ont abusé pour enseigner que la chair est un
" mal par elle-même ?

"

Réponse.—D'après les commentateurs, quand le cœur
de chair est considéré comme un bien, c'est qu'il signifie
un cœur susceptible de nobles sentiments, sensibh à la
grâce, orné des dons du Saint-Esprit et vainqueur de la
corruption

; tandis que la chair et le sang qui, d'après
samt Paul, ne peuvent posséder le ciel, signifient lès œuvres
et les hommes s-oumis aux influences du mal et de la cor-
ruption.

Le " cor carneum " est ici pris dans un sens figuré
évidemment. On doit en dire autam du " cor lapideum,''
qui est un cœur ayant au moral les qualités de la pierre,
la dureté, l'insensibilité à la grâce, traits qui conviennent
bien aux Juifs à (lui s'adressait le prophète au nom de
Dieu.

Entendus dans ce sens, les textes de l'Ecriture sainte où
la chair est condamnée, ne présentent plus mf^nie un sem-
blant de contradiction avec celui du prophète. C'est pour
avoir entendu le " caro et sanguis " dans un sens pure-
ment matériel que les hérétiques ont abusé des textes de
saint Paul pour condamner absolument l'élément matériel
dans l'homme, fidèles en cela à l'esprit manichéen dont ces
anciens hérétiques étaient imbus.

LITURGIE.

rère question.— " Quand, par oubli ou par inadver-
" tance, on a omis un office au jour où, d'après les rubri-
" ques, il devait se faire, doit-on ou peut-on le reprendre
" un autre jour libre, soit du même mois, soit d'un mois
" subséquent ?

"

Quelques-uns ont pensé que l'office ainsi omis pourrait
être repris, pour .]ue le saint dont l'office a été omis ne
soit pas privé de l'honneur qui lui est dû ; .joutant que
l'office empêché pouvant bien se reprendre, on ne saurait
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dire pourquoi l'office omis ne serait pas repris. Mais le

sentiment qui a prévalu dans toutes les Conférences, et

presque partout unanimement, c'est que l'office ainsi omis

ne peut ni ne doit être repris.

Saint Liguori, parlant de l'office omispar erreur ou igno-

rance, embrasse commeplusprobable ce dernier sentiment,

mais il ne regarde pas comme dénuée de probabilité

l'opinion soutenue par quelq'ies membres des Conférences :

" i)rima non videtur improbabilis "... et il en donne les

raisons relatées plus haut (lib. IV, n" i6i quar.). De
Herdt dit absolument :

" ne doit ni ne peut être fait un

autre jour, de peur d'errer deux fois, mais il doit être omis

cette année " (part. IV, n» 2). Il cite à l'appui d* sa dé-

cision le décret de la S. C. des Rites, en date du 17 juin

1673 :
" Supplicatum fuit in S. R. C. pro declaratione

" infrascripti dubii : utrum, si in choro vel privatim

omissum est per oblivionem aut inadvertentiam fieri

officium duplex vel semiduplex alicujus sancti eadem die

quo debebat secundum rubricas, debeat il'.ud fieri in

aliquo alio die vel ejusdem mensis, vel alterius sf.quentis,

non impedito officio novem lectionum ?

R. Négative.

Il résulte clairement qu'il n'y a pas obligation de le re-

prendre :
" Utrum... debeat illud fieri... ? Négative.

Mais, reprennent quelques membres, s'il n'y a pr bli-

gation de le reptondre, ce que nous concédons, il n'y a

pas défense ; on demandait s'il y avait obligation, " utrum

debeat ;
" le décret dit : non. Mais il ne dit pas :

" vous

ne le pouvez pas •" et les raisons que donne saint Liguori

pour prouver que l'opinion contraire à celle de Lugo est

probable, restent dans leur intégrité.

Toutefois les Conférences, appuyées sur le décret cité

plus haut, ont toutes répondu qu'il n'est pas même per-

mis de reprendre l'office omis.

2me ciuestion.
—" Il est de rèyle qu'on reprenne, avant

" le dernier dimanche après la Pentecôte, les dimanches
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" après l'Epiphanie dont on n'a pu faire l'office. S'il arrive
" qu'on ne puisse reprendre un de ces dimanches après
" l'Epiphanie, que doit-on fair«? doit-il être supprimé, ou
" doit-on en faire l'oftice, et quand, et comment doit-on
" ordonner cet office ?

"

Réponse.—La même réponse a été donnée par les di-

verses Conférences. Elle est ainsi annoncée par le P. Le-
vavasseur, cité par l'une des Conférences. S'il n'y a (jue

cinquante-deux dimanches dans l'année et si le sept janvier
n'est pas un dimanche, l'office du dimanche omis est

avancé au samedi précédent, c'est-à-dire, la veille de la

Septuagésime, s'il s'agit d'un dimanche après l'Epiphanie,
qui ne peut être reporté après la Pentecôte.

Lorsque l'office d'un dimanche empêché se fait ainsi

dar s la semaine, on le fait du rite simple ; les trois leçons
son. prises de l'homélie sur l'évangile de ce dimanche; et

à Laudes, l'antienne du Bcncdidus et l'oraison sont celles

du dimanche.

Si le semedi est empêché par une fête de neuf leçons,
on anticipe cet office au dernier jour libre de la semaine.
Si tous sont empêchés, on fait mémoire de cet office le

samedi, c'est-à-dire qu'on lit la neuvièma leçon de l'homé-
lie et qu'on en fait mémoire à Laudes. " Voir aussi de
Herdt, 6, n, part. IV. Falise, etc., dans leurs explications
des rubriques générales, titre IV.

CONFERENCE DE L'.\UTOMNE.

THEOLOGIE.

" Marc expose ainsi à son curé le doute où il est relati-

" vement à la légitimité de son mariage avec Marie, de la-

" quelle il a eu i)lusieurs enfants et avec laquelle il esten-
" core en bonne intelligence.

" Il y a quinze ans, avant de s'être uni à Marie, il fut
" faussement et injustement accusé par Joséphine de l'avoir

" séduite^ en lui promettant de l'épouser. Le père de
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" Joséphine, croyant ou feignant de croire à l'accusation,
" menace Marc d'une poursuite légale entraînant des
" frais et une amende considérables, peut-être môme la

" prison, ou du moins une grande honte et un grand dom-
" mage à sa réputation. Pour se soustraire à toutes ces
" conséquences qu'il a a craindre du procès, il cède à la

" menace et consent à. épouser Joséphine, mais à contre-
" cœur, tellement qu'il ne sait plus s'il a vraiment consenti
" intérieurement.

" Après avoir vécu et cohabité avec Joséj)hine pendant
" deux ans, au milieu de discordes incessantes, il l'aban-

" donne et trouve le moyen d'épouser Marie. Mais sa
"' conscience lui fait de graves rejiroches ; il demande s'il

" peut continuer de vivre avec Marie, quoiqu'il n'ait pas
" encore entendu parler de Joséphine depuis deux ans, et

" qu'elle soit peut-être morte.

" Le curé, embarrassé, demande : i" si le mariage de
" Marc et de Joséphine, contracté dans les circonstances
" ci-dessus relatées, doit être considéré comme nul ;

2"

" si la cohabitation subséquente a guéri les vices dont il

" pouvait être entaché, le mariage extérieur ayant d'ail-

" leurs eu lieu selon les formes requises
;

3° s'il y a à

" considérer des empêchements et quels empêchements il

" faut considérer pour arriver a la solution du cas
; 40

" enfin, quelle solution pratique faut-il donner au cas,

" pour tirer le curé d'embarras ?
"

" Ce cas de conscience doit se résoudre principalement

d'après les principes de la théologie concernant l'empê-

chement de crainte et les effets de la cohabitation subsé-

quente à un mariage nul. Car :

1° " Le mariage, contracté sous le coup d'une crainte

grave dont la cause est, 1° autre que la ])artie con-

tra 'ante ;
2" libre

;
3° injuste ; et 4» agissant en vue d'a-

mener le mariage, est nul, ayant été contracté en viola-

tion d'un empêchement dirimant, comme on peut le conf»-

tater en divers endroits du droit canon, notamment C,
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cum locum 14 Cap. veniens 15—C. consultationi 28 Tit,

de sponsalibus. S. Liguori résume toute la doctrine des
canonistes sur ce point, au livre VI, traité VI, de sa lltè-

o/ûgie morale, n" 1046 et suivants.

La raison.dit Schmaizgrueber.pour laquelle les mariages
contractés sous le coup d'une crainte causée injustement
sont annulés par le droit, est que ces mariages forcés ont
ordinaireiTient de mauvais effets :... voilà jjourciuoi faut-il

qu'ils soient pleinement libres ce ([ui ne serait pas le

cas, si de tels mariages étaient valides.

Partant de ce princi])e, il paraît assez certain que le

mariage de Marc avec Joséphine était invalide. La crainte
était suffisamment grave, puisque Marc était menacé de
dommages sérieux dans ses biens et dans son honneur.
Elle était injuste, ce qui est évident.

" Tout indique que le motif du père de Joséphine était

d'amener Marc à ce mariage.

2° Mais la cohabitation subséquente a-t-elle guéri les

vices de cette première union? Marc a cohabité avec
Joséphine, mais dans des conditions misérables. Cette
cohabitation équivaut-elle à la revalidation du mariage par
un nouveau consentement revêtu des conditions requises ?

Il n'est pas douteux, en thèse générale, que la cohabi-
tation subséquente ne guérisse les vices d'un mariage nul

à cause de- la crainte. C'est la doctrine universelle. Mais
il faut: i" que cette cohabitation soit libre de toute
crainte grave, tout comme pour le mariage lui-même ; au-

trement il est facile de voir que la cause qui, d'après le

droit ecclésiastique et, très probablement, d'après le droit

naturel, a mis obstacle à la validité du contrat, s'oppose-
rait aussi à la revalidation de ce même contrat. 2° Il faut

que la nullité du mariage soit connue de celui dont il s'a-

git de revalider le consentement; autrement, la cohabita-

tion étant une suite de rerreur, jamais elle ne pourra re-

valider le mariage : rien n'est plus contraire au consente-

ment que l'erreur. Voyez Sanchcz, de Matrim., l. IV, D.
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i8, n"' 5 et seq. Schmalz, n" 421. S. Liguori, L. VI, trait.

Vf, n" 1014. Le saint docteur cite les texes du droit qui
prouvent que la cohabitation faite dans ces conditions re-

valide le mariage nul.

Maintenant, peut-on dire que Marc était dans ces con-
ditions pendant qu'il a cohabité avec Joséphine ? Il y a
lieu de douter. De fait, il ne paraît pas y avoir eu une
unanimité parfaite dans les réponses que cette question a
provoquées. L'opinion générale semble être iiour la néga-
tive. Les discordes incessantes et ra!)andon de Joséphine
par Marc n'indiquent pas une cohabitation bien sponta-
née, il faut l'avouer ; la crainte qui l'avait amené à con-
tracter cette union semble donc l'avoir poursuivi jusqu'au
moment de la fuite ; ce qui suffit pour emi)êchcr l'effet de
la cohabitation. Au moins y a-t-il assez dans ces circons-
tances, a dit une Conférence, pour donner à Marc le

droit d'être entendu devant l'évêque pour faire sa preuve ?

Ensuite, en supposant spontanée cette cohabitation, on
n'est pas plus avancé pour prouver qu'elle a revalidé le

mariage.

Car, comme on l'a dit plus haut, " requiritur ut sciât

(Marc) primum niatrimonium invalide fuisse initum." Or,
rien n'indique qu'il le sache. Au contraire, ses scrupules,'

ses craintes, sa cohabitation malgré son dégoût manifesté
pour les discordes, tout indique qu'il se croyait obligé par
un niîuiage valide à cette cohabitation. Alors il ne fait

rien qui puisse supjjléer à l'invalidité du premier consen-
tement

; l'erreur empêche tout l'effet, comme on l'a vu
plus haut. Toutefois, à cause des doutes que Marc mani-
feste aujourd'hui et qui pouvaient pendant sa cohabitation
avoir existé en lui au point de lui faire sutlisamment soup-
çonner la nullité de son mariage, on a remarqué que cette
cause étant grave, et restant nécessairement douteuse, de-
vait être référée au juge supérieur en pareilles matières.

3'* On voit par là qu'à proprement parler, on ne doit

faire attention, pour la solution du cas proposé, qu'à l'em-
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pôchement dirimant qui résulte de la crainte. La crainte

grave n'empêche pas nécessairement le consentement
d'exister

; le doute où se trouve Marc par rajiport à son
consentement intérieur ne doit pas rentrer comme élé-

ment de solution relativement au cas qui est ici proposé.
Il n'y a que doute, et conséquemment il doit Otre considé-
ré comme ayant existé.

On a mentionné rempéchement résultant du //V« qui
existerait entre Marc et Joséphine dans le cas où leur
mariage aurait été valide, te qui aurait lieu si le père de
Joséphine avait fait à Marc les menaces dont il est ques-
tion, pour l'amener, non pas précisément à époust r sa

fille, mais à donner de l'argent, etc. La crainte alors n'au-

rait pas été causée intuitu matrimonii et n'aurai» pas
donné lieu à l'empêchement. D'où il aurait résulté que,
pour résoudre pratiquement le cas relativement a l'union

contractée par Marc avec Marie, l'empêchement de liga-

mm aurait dû être considéré.

Toutefois on a généralement estimé que le cas, tel que
posé, amenait à conclure que les menaces étaient faites

pour amener le mariage, et par conséquent qu'il n'y avait

à considérer que l'empêchement résultant de la crainte.

4° Aussi la conclusion pratique vers laquelle on a gé-
néralement incliné est que Marc ne doit pas être inquiété.

Le premier mariage ayant été nul et la cohabitât on sub-
séquente ne réunissant pas toutes les conditions voulues
pour guérir ce vice originel, il s'ensuit qu'il n'y avait au-
cun liai qui put empêcher Marc de contracter validement
avec Marie.

Il est juste d'ajouter que cette conclusion n'a pas été
admise sans quelques variantes d'opinion- résultant des
doutes exprimés par plusieurs membres d'une ou deux
Conférences quant à la réponse à la deuxième question.

Une des Conférences a même jugé que le m.iriage de
Marc avec Joséphine était revalidé par la cohabitation

subséquente
: d'où il résulterait évidemnient que le second

r;i
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mariage est nul. Mais .,n n'a pas dit ce qu'il faudrait faire
dans ce cas.

Une autre Conférence, tout en admettant la conclusion
générale telle qu'exprimée plus haut, a supposé avec la
Conférence «lue nous venons de citer, (pic le premier ma-
riage pouvait Otre valide, parce que Pemi-echement de
crainte n'aurait pas existé, selon ce qui n été dit. L'em-
pCchement du lien existerait donc et retirait nul le ma-
riage de Marc avec Marie : alors, a-t on dit, cet eni, lâche-
ment du lien est occulte, ou il est notoire ; dans le premier
cas, on laissera Marc et Marie dans leur bonne foi, s'ils
Ignorent cet empêchement; s'ils en ont connaissance ils

doivent vivre ensemble comme s'ils n'étaient pas maries.
Si l'empêchement du lien est notoire, il faut les séparer,
a moins qu'il n'y ait des inconvénients graves, auquel cas
il faudrait recourir à l'Evêque.

Deux Conférences, tout en inclinant vers la conclusion
générale, ont cependant jugé qu'il fallait nécessairement
recourir à l'Evêque, à cause de la nature de la cause.

ECRITURE SAINTE.

" Melior esi qui celât insipientiam suam, quam homo
" qui abscondit sapientiam suam (Eccli., XX, n).

" La sagesse et son contraire semblent ici' fournir ma-

'I

tière à une sentence qui paraît peu en harmonie avec
" les nombreux textes qui commandent comme nécessaire
" et comble d'éloges la vertu d'humilité, qui porte à cacher
" ses bonnes qualités, à demeurer ignoré et inconnu,
" etc., etc.

" Comment concilier la contradiction apparente entre
" ces paroles de l'Ecclésiastique et les nombreux textes
" auxquels il est ici f;iit allusion ?

"

Réponse.— Il n'y a point de contradiction. Car il y a
bien des cas où il n'est pas permis de cacher les dons
que l'on a reçus de Dieu, comme, par exemple, quand
un juge est obligé de manifester sa sagesse et sa science.
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S'il la carhe, alors il n'est pas humblL-, mais il est, préva-
ricateur et bien moins sage, moins bon (|uc <elui «lui

catlie son iasutifisance ! afin de ne'l>oint l'aire doniniagtf ;l

ses si'm h labiés.

LITlf'UlE.

i''(|uestion—«Un saint li! rite se. 'f-double, lomljant
" un dimanche pendant m t- t , tave, dvit-ii Ctre renvoyé
'• après l'octave, et dans la nv'-.'livc, , .jiicl jour doit-on
'• en faire l'office ?

"

Réj)onse— Il doit être renvoyé au lendemain, '<
le len-

demain on ne fait pas l'office d'un saint du rite doul)le ou
semi-double

; dans ce cas, on le renvoie au premier jour
libre après l'octave (Rub. (len., tit. X).

Question 2nde.—" Doit-on lire la neuvième leçon des
" saints du rite simple qui se rencontrent pendant l'octave
" de la Fête-Dieu ?

"

Réponse.—On ne lit point la neuvième leçon à l'office

de l'octave ou du dimanche dans l'octave. " An infra oc-
tavam .SS. Corporis Christi, (juando <ontingat in officio

fierideberecomm. Festi simplicis, possit pariterdc codem
festo recitari nona lectio? R. Négative, S. C.ong. Rit., 8

juin 1669. Mais si pendant l'octave on fait l'oftice d'une
fête double, on dit la 9me leçon, si la fête n'est pas de
première classe. Décrets des 7 sept. 1850 et 11 août "^54.

" Question 3eme.—"Peut-on lire comme neuvième leçon
" d'un saint la légende d'un saini du rite simple ijui tombe
" au môme jour (ju'un otHce qui comporte un neuvième
" répons ?

"

Réponse.—Non, cette leçon ne conviendrait i)as avec
le neuvième répons. Voir de Herdt, IV' partie, n" 60, III-

Question 4me.— " Combien doit-il régulièrement y avoir
" de mémoires à la messe du dimanche cpii tombe pen-
" dant une octave ; et quelles sont les mémoires (juc l'on

" peut avoir accidentellcmeiU ù ajouter aux mémoires de
" règle ?

"

f
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Ad lum : régulièrement, d'après la rubrique du missel,

deux oraisons, celle du dimanche et celle de l'octave.
Ad 2um, accidentellement, on'peut avoir à faire mémoire

d'un saint du rite simple, de l'octave ou des octaves
occurrentes, ctt/r mandato : aussi les oraisons pour l'anni-
versaire du couronnement du Pape, de la consécration de
l'Evêque.

TRAITÉS DE THÉOLOGIE ET SUTETS DE SER-
MONS POUR LES JEUNES PRÊTRES.

THEOLOGIE.

i
PREMIÈRE ANNÉE.

A' Ecclcsia.—De Sacramentis in génère et Censuris.

.SECONDE ANNÉE.
De Fidc et Inûïniatione.—De Jure et Restitutione.

TROISIÈME ANNÉE.
De Eueharistia.—De Legibus et Cotitractibus.

QUATRIÈME ANNÉE.
De Gratin et /ustificatione.— De Matrimonio.

Ces traités de morale peuvent être étudiés dans l'au-
teur théologique en usage dans le séminaire du diocèse ou
dans Gousset, et les traités dogmatiques, dans Schouppe.

SERMONS.
PREMIÈRE ANNÉE.

i" Amour de Jésus-Christ pour les hommes, ou déve-
loppement e la stroi)he de saint Thomas :

Se nascens dédit sociiim ; Convescens in edulium ;—Sc
moriens in pretiiim .—Se regnans dut in prœmium.

2" Dévotion à la sainte Vierge, sous les trois considé-
rations suivantes :

Il faut honorer Marie, ii cause de ses rapports avec
Dieu j—Il faut aimer Marie, parce qu'elle nous aime et
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qu'il est doux de l'aimer ;—Il faut invoquer Marie, parce
qu'elle est le canal de toutes les grâces.

SECONDE ANNÉE.

i" La prière; sa nature et sa nécessité, ses conditio-,;
et ses effets. 2° Instruction catéchistique sur le signe de
la croix; son origine, sa formule, sa signification, son effi-

cacité.

TROISIÈME ANNÉE.

i' Homélie sur la Transfiguration de N.-S. Tésus-
Christ. 2" Culte des saints; son authenticité, son utilité
théorique et pratique, ses résultats et ses gloires.

QUATRIEME ANNÉE.

1° Conférence sur la confession sacramentelle; son
institution, ses qualités, ses fruits, etc., etc. 2° Discours
sur la liturgie de l'Eglise

; raison générale de son institu-
tion, application si)éciale à quelques-unes de ses parties,
soit dans la célébration du saint Sacrifice" de la Messe,
soit dans l'administration des sept Sacrements.

PROPAGATION DE LA FOI.

RECETTES.

St-Hyacinthe, ville $15954
Séminaire ^^ aq

S'-D»"'^
15507

St-Pierre de Sorel
,30 ^

S'-Antoine
,3^ ^^

Notre-Dame de St-IIyacinthe ug 00
'^t-^'»^ .'."..".'.'

107 00
St-Ours '„

100 00
^«•«"

8s ,5
St-Alexandre g^ ^o
N.-D. de Stanbridge g^ ^
St-Grégoire g^ ^
Sl-Césairc .,

St-Jean-Baptiste
y, ^q
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^'•''^•'"°"
6390

Ste-Rosalie
g^ ,

st-R°bert
!!;!;!!;;!''!";;;z 50 œ

St-Dominique
^g ^o

St-Sébastien < , o«
4h 20

St-Hiigues
^j ^^

S'-Marcel
^^ 50

•'^'•'^'irc
40 75

S":-Marie
^^ 00

Ste-Cécile de Milton j, qq
s'-p'« "".z"; 30 00
St-.We

29 00
La Présentation 28 00
St-Athanase

, 26 00
Roxlon 22 jp
St-Charles 21 00
St-Mathias .".'.".!'.*.'.'.'.".'.".

2000
St-Hilaiie

,y 20
St-Roch

15 ^^
St-Liboire

,5 j^
St-Georges

,4 ^^
St-Ephrem jq c,.

Ste-Brigide
^ ^^

St-Valérien
^ 5^

Ste-Angèle
g ^j

I^»"liam
7 00

Ste-Victoire - ^^
Ste-Hélène .'.*.."....

7 00
St-Damien - q,
!Notre-Dame de Granby ^ c^

I, ,
$2201 75

Balance de 1872 ig 12

$2221 07
DKPENSKS.

Aux missionnaires $876 70
Pour les églises et chapelles 681 34
Vases sacrés, ornements, livres, etc., etc 443 34
Mandements, circulaires, etc., etc 151 qq
Voyages, notices et frais d'érection de paroisses. 49 65

$2202 53
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RKCETTKS DE LA STE-ENFANCE.

St-Hyacintlif, ville ^^, q,
Ecole des Sts-Angcs 20 75

Couvent de la Présentation u 30

Notre-Dame de Stanbridge °, ^'

St-Aimé -^

ht-l)ominique

st-simon """IZ'.!" .,!"!!!!
'"^ ^^

St-Sébastien....

St-Pierre de Sorel...

Ste-Marie '^ °''

st^ude "'»"""l""!"!!"""rz"''' I:!

°"

St-Alexandre,...

St-Robert

st-Antouie

Ste-Rosalie

Belœil, paroisse -2
C°»^-e"t Z. 4 ,0 .

Ste-Cécile île Milton ..

^^

St-Hujrues '' '°

bte-Jirigiue

St-Liboire.... ^ 56

St-Hilaire ^
°°

St-Charlfs
"."

"*
'"

La Présentation., '^
°°

St-Pie> -5 ^5

Ste-Héléne 1'.'.'.*..'.. ^
'°

St-Marcel '.!............. ^
°°

St-Ccsairo

Diinham 1""!!.".!!!"!.. ^
""

St-Damien

Ste-Angèle
"'

' ^^

St-V'alérien.. '

'

o 40
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CIRCULAIRE AU CLERGÉ
Au NiO«< oleN 4'lertioiiM i>ui!tl<|iiei>

,;«' I">ÊCHK DK St-Hyacinthk, 13 jaiivicr 1874.

Vénérés et cheks Collaborateurs,

Nous voici en présence de nouvelles élections générales,

qui auront lieu sous peu de jours.

Les circonstances qui, i)arun serret dessein delà Provi-

dence, appellent ainsi extraordinairement nos bons et

chers fidèles à prendre part à un événement d'ordre poli-

tique toijours si gros d'intérêt, en doublent assurément

l'importance, et eussent pu dans d'autres temps autoriser le

sentiment religieux et national;! s'épancher en expressions

de douleur et de regret. Mais aujourd'hui le seul parti à

prendre, pour ne pas aggraver le mal causé par les funestes

divisions qui régnent dans le clergé aussi bien que dans
la partie laïque de la société, est de garder le silence en

présence d'événements qui naguère encore eussent été

pour tout cœur véritablement canadien un sujet d'angoisse

et d'amertume, et dont les fauteurs eussent été considérés

comme les f inemis de la religion et de la patrie. Et, chose

incroyable, mais pourtant bien réelle, c'est que c'est nous

qui avons anit — '••
' "iste état de choses qui réduit la pro-

vince de Québt- a ;a merci d'hon.mes dont les colères et

les haines à l'adresse de tout ce qui est catholique et ca-

nadien-français, n'ont jamais même pris la peine de cher-

cher à se déguiser ! Qui en effet eût jamais pu supposer

que la presse religieuse du pays passerait un jour, avec

une notable partie du clergé, au camp des Grits et des

Rouges, et cela sous le spécieux prétexte de revendiquer

plus sûrement des droits et des intérêts d'une nature tout

au plus secondaire, auxquels on a véritablement tout im-

molé et sacrifié ? Il n'y a plus pourtant moyen de le

nier ; c'est un fait accompli et livré au plein jour, quoique
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ses auteurs ne s'épargnent ni peine ni trouble pour se

persuader et persuader aux autres qu'ils continuent tou-

jours de combattre sous le vieux drapeau qui ralliait, il

n'y a pas longtemps encore, la hiéraidiie de la province

de Québec tout entière.

Donc silence, pour ne pas ajouter à notre confusion et

à notre malheur ! Mais prière, et prière fervente pour que
Dieu dans sa bonté et sa miséricorde daigne réparer le

mal ! Et iJuis, gardons l'espérance, puisque, comme il le

dit au livre de la Sagesse, il a déposé au sein de toutes

les nations de la terre le germe d'une guérison possible;

et que tant de fois déjà, lorsque nous semblions sur le

point de périr, il s'est montré ]iour nous si bon et si misé-
ricordieux

! Et pour acquitter le devoir que l'occasion

m'impose, et vous donner les instructions que vous atten-

dez de moi en cette conjoncture aussi délica.e qu'impor-
tante, afin de pouvoir aider plus efficacenient vos chers
fidèles à se mettre en garde contre les dangers et les dé-

sordres auxquels ils se trouvent malheureusement exposés
en ces jours de trouble et d'agitation, où trop souvent les

passions mauvaises gouvernent à la place de la raison et

de la religion, je me borne à vous renvoyer au Mandement
que j'adressais au diocèse le 25 mai 187 1, à la veille des
élections pour le parlement local, et au paragraphe VI
de la Lettre pastorale des Pères du cinciuième Concile de
(Québec, intitulé Des élections, qui se trouve à la page 15
de la Lettre.

Vous avez ces documents en votre possession. Bien
étudiés et médités, ils vous fourniront tout ce qui peut
vous être nécessaire pour votre propre gouverne, et pour
la direction de ceux des fidèles confies à vos soins qui
auront une part quelconque à prendre dans le mouvement
de ces élections générales.

Vous lirez à votre i)rùne, le dimanche qui suivra la

réception de la présente Lettre, les parties de ces deux
instructions, revêtues l'une et l'autre d'un raractcre d'au-
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torité, que vous croirez k:s plus propres à éclairer vos
fidèles. Commt. It's besoins [/Ciivent n'être pas partout les

mêmes, je laisse ;t chaque i-^asteur le soin de choi-,ir dans
l'abondance (lue fournissent îes doux pietés indiquées
comme sources d'c.iseignemeiii pour l'occasion, ce qui
pourra plus efficacement nourrir et gîjide- -:es brebis, et !c'-

empêclier de se laisser entraîner eu dehurs des .v-ntiers

que leur tracent la conscience, l'honneur et le devoir.

je vous exhorte bien particulièrement à n'ajouter au
texte de documents (pie je vous enjoins par la présente
J.e lire en tout ou en partie à votre peuple, que les gloses
ou commentaires indisi)ensables pour les leur rendre
bien intelligibles, sans vous écarter aucunement des prin-

cipes ou des idées que vous aurez à expliquer ou déve-
lopper.

Je n'ai pas besoin de vous dire ici ce que je pense de
l'immixtion ou de l'intervention personnelle du prêtre dans
les élections; vous savez que je vous ai recommandé
l'abstention absolue, comme une règle de conduite à la-

quelle vous ne pourriez vous soustraire sans vous rendre
coupables, qu'en vous conformant rigoureusement à ce

qui vous est enjoint par les paroles suivantes qui sont la

conclusion du IX"^ décret du quatrième Concile de Québec :

£t SI quœ particitlarcs aut cxtraordinaricc occnrrant cir-

cumstaiitiu-, maxime cavcant ne (jiiiiiquain moUantur
iiuonsulto Episcopo.

Je profite de l'occasion pour avertir les jeunes prêtres

concernés dans le règlement disciplinaire relatif aux études
ecclésiasticpies, établi par ma derniè.e Circulaire, et basé
sur le XIII' décret du premier Concile de Québec, pour
les informer que les matières indiquées comme sujets d'é-

tude et des sermons à la suite du compte-rendu des Con.
férences ecclésiastiques pour l'année 1S73 \\ i va être ces

jours-ci adressé à tous les membres du c formeront

à l'avenir le cercle régulier des étude ^ .eeiogiques à

faire et des instructions à prépaie ;v.i
, us les prêtres
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du diocèse au-dessous de quatre années de prêtrise, et

que ce sera selon l'ordre de matières marqué au susdit

compte-rendu, (]u'ils auront à subir l'examen sur la théo-

logie, et à préi)arer les deux sermons i)rescrits par le dé-

cret du premier Concile de Québec ci-haut mentionné,

et mis en force comme point de discipline dans le diocèse

par ma dite dernière Circulaire, datée du trois décembre
de l'année exi)irée.

Recevez, vénérés et chers collaborateurs, l'assurance de
mon entier dévouement.

t C, Kv. DK Sr-HVACINTHK.

LETTRE PASTORALE
Ailr<>Hii<><' nu flloct'iir A I'«<-<-iimI»ii <Io rurrlr<<<> <l«'>i I>oniiiii<-uiii!i

«'t <ln Mixlèiiie Venteii»iri> <l<> la iiiorl <le S. Tlioiunit «l'Aquin

CHARLKS LAROCQUK, par la grâce de Dieu et la

faveur du Saint-Siège Apostolique, Evêiiue de St-Hyacin-
the, etc., etc.

Au Clergé séculier et régulier, aux Communautés reli-

gieuses et aux Fidèles de notre diocèse, Salut et béné-
diction en Notre-Seigneur Jésus-Christ.

Nos TRKS CIIKRS FrkRKS,

Jeudi, le cinci mars prochain, il y aura en l'église do
Notre-Dame du Saint-Rosaire de St-Hyacinthe, une so-

lennité d'un caractère tout spécial ! Des Kvèques. un
nombreux clergé y viendront prendre part, et, sans doute
aussi, une foule de i)ieux fidèles, heureux d'offrir au ciel

en cette circonstance leurs prières et leurs vœux, en union
avec les ministres du sanctuaire, qu'un même sentiment de
foi et de reconnaissance aura réunis, au pied du même
autel, de toutes les parties de la province ecclésiastique

de Québec !

m\

il

)\i\

!'

mi

1
^.jt

M
VA

K

f

\M

II

î!'

i*!



1.^

A . .;i

— 356 —

Et cependant, N. T. C. F., si vous y regardez vous ver-

rez que le calendrier liturgique de l'Eglise est resté vide

en ce jour, et qu'aucune fête ne s'y trouve indiquée. Mais

à deux jours de là, c'est-à-dire le sept mars, lisez ce qui

est marqué à ce même calendrier : Fête de S. Tliomas

d'Aqnin ! C'est la fête de ce grand saint, célébrée un

peu d'avance, en un jour propre à favoriser un concours,

qui est devenue le motif et l'occasion de cette solennité

extraordinaire et inaccoutumée 1

Il y aniiintenant sept siècles, N. T. C. F., en l'an 1170,

dans le royaume de Castille en Espagne, naissait à l'illus-

tre famille des Gusman un rejeton que sa pieuse et sainte

mère, pendant qu'elle en était encore enceinte, vit un

jour qu'elle reposait, sous la forme d'un chien qui sortait

de son sein, tenant à la gueule un flambeau avec lequel il

s'en allait embraser la terre. Un jet de lumière, semblable

à la splendeur d'une étoile, brilla sur son front au moment

du baptême qui lui fut administré sans délai, et auquel le

nom de Dominique lui était providentiellement imposé,

sans doute parce qu'il devait tout entier appartenir au

Seigneur comme un nouveau vase d'élection destiné à

porter par l'univers la gloire de son nom !

La légende du saint Bréviaire romain donne au songe

de sa mère une interprétation aussi naturelle qu'autorisée,

en disant que cette vision signifiait que l'éclat de sa sain-

teté et de sa doctrine serait comme un flambeau brillant et

ardent, qui allumerait dans le cœur des peuples le feu de

la charité chrétienne. Et ce serait demeurer dans les li-

mites du permis, en fait de commentaire et d'explication,

que d'ajouter que l'image du chien, qui figure dans cette

vision, restée unique en son espèce, était le signe de la

fidélité avec laquelle il ferait entendre par toute la terre

le retentissement de sa voix évangélique pour la défense

du dépôt sacré de la foi, de même ipie pour la proi)aga-

tion de la vérité divine (ju'il renferme, et à la lumière de
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laquelle il faut nécessairement marcher i)oiir arriver à la

possession du bien et du bonheur souverain et infini 1 !

Il est à peine utile de remaniuer (pie cette splendeur

d'une étoile cpii illumina son front à l'instant où, d'enfant

de colère, il devenait enfant de Diju et de l'Kglise, n'était

que la confirmation de ce ipii avait déjà été mystérieuse-

ment révélé a son heureuse mère j)endant le cours de sa

grossesse, alors que son fruit portait encore la tache origi-

nelle. L'eau régénératrice fait disjjaraître cette tâche, et

de suite ce fruit précieux brille comme un nouvel astre

qui se lève au firmament de l'Kglise. Les paroles du Bré-

viaire, qui suivent immidiateniMt celles qui fournissent

l'interprétation qua Nous venons de rapporter, ne laissent

aucun doute à ce sujet: " Ljs évéaraunts, y est-il dit, ont

" confirmé la vérité des présages ; car Doininitpie, ajjrès

*' les avoir rendus évidents en sa personne, acheva d'en

" procurer l'entier acoomplissem.Mit i)ar les membres de

" l'Ordre religieux dont il fut le fondateur." Vcritatcin

exitus comprobavit : id cnim et prœstitit per se, et per sui

Ordinh ioàos dcinccps est conseciitus !

L'enfant de bé léiiction, qui était entré dans la vie en-

touré d'^ si beaux et de si heureux pronostics, y apparais-

sait à l'une des épo jues les plus tourmentées et les plus

douloureuses de l'histoire ecclésiastique, à cause des hé-

résies de diverses form.'s qui cherchaient à s'y manifester.

La hideuse hérésie des .\lbigeois, qui attaquait ouverte-

ment tout ministère sacerdotal, rejetait les sacrements et

tout le culte exijrii.ir, ainsi que la prière pour les morts,

et cpii, de plus enseignait secrètem.'nt d.'S erreurs mons-

trueuses qu'elle n'osait produire en public, était ahrs dans

sa pleine effervescence, et avait réussi à infecter un bien

grand nombre d'âm-s de son funeste poison.

Dominique, aupi^l Dieu avait réservé la gloire d'être

un jour la digue la plus forte opposée à ce torrent dévas-

tateur q'ii (' 'ji avait fait d'énormes ravages dans l'une des

pnncii^ v' (rovince? de h France, avtvit passé sa première
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jeunesse dans un complet éluignement du monde, dans
la mortifioalion et la iiriérc ut dans une application cons-
tante à dévelopi

i
, : ,.,, des h'ttres et des sciences

la belle et vaste intelligence dont l'avait doué la nature,
ou plutôt un secret dessein de la providence de Dieu, qui
l'avait destiné à de grandes choses. Envoyé à l'âge de
(piatorze ans à des écoles pid)li(jues, (jiii devinrent plus
tard la célèbre université de Salamanque, il y fit de raj.i-

des progrès dans le rhétorif|ue, la philosophie et la théo-
logie. Il accpiit en même temps une connaissance i)r()-

fonde de l'Ecriture et des Pères: et lorsqu'il eut terminé
ses études et pris ses degrés, il donna des cours publics
d'Ecriture sainte, et annonça la jiarole de Dieu avec im
succès des plus rares. Il était complètement livré à ces
nobles et saintes fonctions, lorsqu'il fut invité lar son
l'ivêque, qui voulait se l'attacher d'une manière tuute par-
ticulière, à venir faire partie d'un chapitre de chanoines
réguliers de Saint-Augustin ([u'il venait d'établir, avec I(>

titre de sous-prieur de la cathédrale, dignité qui ne lais-

sait au-dessus de lui que l'Evêciue lui même, qui s'en était

constitué le prieur
: Conmie, pour lïsprit de fu; et la

piété de Dominique, la voix de son Ordinaire était la voix
même de jésus-Chri-», il n'hésita i)as im instant à renon-
cer à ses occupatic

, .pichpie chères (lu'elles lui fussent
•1 saciu.erà l'ob^, >ance les triomphes d'un enseigne-

ment admiré et suivi avec empressement, ainsi (pie les

conquêtes spirituelles d'une prédication imprégnée d'un
esjrit xéritablement a|iostoli(pie 1 M le connaissait, N. T.
C. I',, ce mot de l'Ecriture (|ui reçut (n lui un si parfa t

accomplissement: V/r ohcdiem loqiictiir vijoriam.
celui qui sait obéir, S'uiuitera ses victoires ! iù en effet,

sans le soupço t, Dnminiciue, en se rendant i l'appel

de son Evêqu cna e chemin que lui avaient tiacé les

dessems de Dit et ([,, 'e mènerait aux éclatants triom-
phes qui devaient quelques années plus ta ' consoler les

douleurs de l'Eglise
!
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Duininiquc avail alors viiigt-liuit ;uis. Sa nouvelle posi-

tion ne fit que le rendre plus humble, et le porter à s'ap-

pliquer avec une ardeur plus grande a sa sanctification,

et à allumer de plus en plus en son âme le feu du divin

amour. Kpris d'un zèle brfilant pour le salut des péiheurs,

et la conversion des infidèles dont l'Espagne renfermait

alors un grand nombre, il adressait souvent pour eux des

supplications au Père de tout' s les miséricordes. Quel-

quefois il passait les nuits eni us dans l'église à deman-

der grâce et pardon pour eux, par des soupirs et des gé-

missements, et [)ar les larmes abondantes dont il arrosait

les degrés de l'autel, devant lequel il se tenait prosterné,

préparant ainsi les fruits et les résultats ])rodigieux des

prédications aux([uelles il continua de se livrer, tout en

remplissant avec exactitude ses devoirs de chanoine,

aidant même son Evoque dans le gouvernement du diocèse.

i' y avait cinq ans que Dominique marchait a\ ce une

ferveur chaque jour croissante dans ces voies de sancti-

fication et de zèle, lorsqu'arriva le moment marqué dans

les secrets divins, où devait s'ouvrir devant ce généreux

ath! • le champ des luttes et des combats, qu'il avait été

des par la Providence à soutenir contre les ennemis

acharnt s ih l'Eglise de Jésus-( hrist, dont Nous parlions

il y a un instant, les misérables et infâmes Albigeois.

Le roi de Castille ayant une affaire d'Etat importante

à négocier en France, crut, pour en assurer le succès,

devoir choisir pour son ambassadeur l'Evêque d'OsnTi

l'Evêque mêi e de Dominique, qui avait pour lui tant d'cs

time, qu'il tint à l'avoir pour compagnon et pour conseil

dans la mission dont il était chargé. Or, il arriva <\ne, pour

se tendre au terme île leur voyage, les deux pieux et illus-

tres pers(.iinages eurent à traverser le Languedoc, cette

province si malheureusement infectée d'hérésie, dont

Nous avons dit tout a l'heure un mot en passant ! Le

saint prélat, et son digne compagnon de Miyage, furent

accablés uc douleur à la vue des maux qui ravageaient
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les âmes dans cette partie du troupeau de J<''sus-Clirist

que le monstre de l'Albigeiiisme jiuursuivait de ses plus

noires et de ses plus persistantes fureurs !

Le but de la mission de l'Kvôque d'Osma en France

était la conclusion du mariage du fils du roi de Castille

avec une digne et noble princesse, dont la mort vint sou-

dainement rendre inutiles les négociations déjà heureuse-

ment terminées. Un courrier fut dépêché pour aller porter

au roi la nouvelle de ce triste dénouement ; et l'Evèipie

d'Osma, au lieu de reprendre le chemin de l'Espagne, se

décida à aller à Rome pour obtenir du Pape la i)ermission

de se démettre de son siège épiscopal, afin de pouvoir se

consacrer et se livrer tout entier aux mission:: du Langue-

doc. Mais le Chef de l'Eglise, agissant sans doute pnr

l'inspiration du ciel, qui avait mis Dominique à part pour

en faire le jjrincipal instrument de ces missions, refusa

d'accéder à sa demande, et limita à deux ans le temps

(pi'il lui serait permis de donner à cette œuvre de zèle, en

lui promettant toutefois qu'après son départ, Dominique

resterait cà la tête des missions.

A leur retour d'Italie, les deux serviteurs de Dieu s'ar-

rêtèrent i\ Montpellier, où ils trouvèrent les abbés de

l'ordre de Cîteaux, que le Pape avait chargés de s'opposer

aux progrès de la contagion, et avec lesquels ils se

mirent à [)arcourir la province malade, en véritables

apôtres de Jésus-Christ, à pied, n'ayant ni argent, ni pro-

visions, ni éiiuipages. Le bien et le nombre des conver-

sions qu'ils opérèrent au moyen de cette vie de mortifica-

tion et de pauvreté, et des prédications aussi ardentes

qu'éclairées qu'ils firent partout entendre, sont demeurés

le secret de Dieu, qui seul, en pareille matière, et surtout

en pareille circonstance, peut exactement compter et

peser. A de si grands travaux deux années sont bientôt

écoulées, et déjà l'Evêque d'Osma, pour se conformer à

la volonté du Souverain Pontife, doit songer à rentrer

dans le diocèse dont il continue d'être le pasteur. Mais
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son {léi);irt n'interrompra auciinenK'iit rt'ntrei)riso (K- /.ù\c

apustoliiiuc ([u'il a eu le limilieiir et le mérite (l'inaugurer:

Domini(iue est là; et, selon qu'il avait tité régie parle l'apc,

c'est lui (jui va Otre désormais chargé de la continuer et

de la diriger.

Ce fut en l'année 1207 (jue le serviteur de Dieu devint

ainsi le supérieur des missions du Languedor. Ce titre lui

ayant été confirmé, i)ar l'autorité apostolique, dans le cours

de la même année, il se trouva en mesure de pouvoir

efficacement établir des régies de conduite pro|)res à régu-

lariser les mouvements et l'action de ceux ipii allaient tra-

vailler conjointement avec lui. (îràce à la sagesse de la

nouvelle direction, les travaux de ces vrais apôtres de-

vinrent en effet doublement efficaces ; et, après sept

années de rudes labeurs, de ])riéres continuelles, et de

prédications constantes et élo([Ucntcs, Domiuiiiue avait

réussi, avec l'aide et le concours de .ses vénérables

associés, à convertir et ramener en masse les Albigeois

à la vérité; œuvre étonnante, (pii [jarut au\ contem-

porains environnée de tant d'obstacles et de difficultés,

([u'ils la regardèrent comme le plus grand de ses mira-

cles, bien qu'il ait été de son vivant même l'instrument

de la puissance divine jusqu'à opérer la résurrection de

plusieurs morts?

L'exemple de ses vertus extraordinaires et son éminente

sainteté ayant complètement gagné à Jésus-C'liiist plusieurs

des fidèles coopérateurs réunis autour de lui, après avoir

longtemps prié et imploré les lumières d'en haut, il se dé-

termina, plein de confiance en Notre-Seigneur tpi'il aspirait

à imiter en constituant un nouveau collège d'apôtres et de

missionnaires, à jeter avec -;l'x les fondements d'un nou-

vel institut religieux.

Vers le même temps. Innocent 111, ce [)ontife d'impé-

rissable mémoire, convoquait à Rome le quatrième Con-

cile de Latran, qui devait être célébré vers la fin de l'année

1215. ly'Évêque de Toulouse, qui avait encouragé le des'
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sein de Dominique, et avait appuyé de sa j)rotection

l'institut auquel il venait de donner naissance, partant

pour ce Concile, voulut cpi'il l'y accompagnât, afin de don-

ner consistance à sa fondation, et d'en assurer l'existence

en la faisant agréer ])ai le Saint-Siège: ce qui était d'ail-

leurs,aux yeux de Dominique lui-même,]a condition essen-

tielle à la vie de toute œuvre du genre, appelée à tenir

une place dans l'Eglise.

Le grand Pajjc le reçut avec tous les témoignages d'une

grande confiance et d'une affection toute paternelle. Car,

outre qu'il lui avait été recommandé i)ar l'Evoque de

Toulouse, déjà il avait entendu parler de son éminente

sainteté, de son zèle à prêcher et défendre la foi, et du

succès avec lequel il avait combattu toutes les hérésies

du temp , celle des Albigeois en particulier. Et malgré

que dans le moment il se rencontrât certai'.iS obstacles à

l'augmentation du nombre des ordres religieux, il ne put

s'empêcher de louer le dessein de Dominique, qui lui sem-

bla venir du ciel. Aux yeux de ce si savant et si vertueux

Pontife, la prédication de la parole divine se faisait à l'é-

poque d'une manière assez imparfaite pour qu'il voulfit se

charger de rédiger lui-même le décret de ce Concile, qui a

pour objet d'inculquer la nécessité d'établir, pour pasteurs,

des hommes juiissants en œuvres et en paroles, capables

d'instruire et édifier leur troupeau, et par leurs discours et

par leurs exemples. Dominique, qui eut le privilège d'as-

sister au Concile, écouta sans doute avec bien de l'émo-

tion et avec un bien religieux respect la lecture de cet

important décret, qui arrivait juste à propos pour démon-

trer (pi'en cherchant à mettre la dernière main à l'établis-

sement d'un nouvel institut religieux, dont la fin princi-

pale serait la prédication des vérités et des pratiques de

la foi, il venait au-devant d'un besoin reconnu et proclamé

par la voix infaillible de l'Eglise.

L'auguste Pontife, après l'avoir béni et encouragé, le

renvoya vers ceux qui s'étaient attachés à lui comme ses
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disciples, et lui ordonna de choisir avec eux une règle

approuvée, lui promettant que, cela fait, son institut rece-

vrait la confirmation apostolique.

De retour à Toulouse, l'élu de Dieu fit connaître à ses

frères les intentions et la volonté du Pape. Et vu (jue le but

auquel ils visaient avant tout, était l'instruction des jjeuples

par le ministère de la jmrole ou la prédication, ils crurent

devoir prendre saint Augustin pour modèle, et choisir et

adopter sa règle pour en faire profession, en y ajoutant

des observance? empruntées à celles des Prémontrés, avec

(|uelques constitutions particulières.

Ceci se passait au commencement de l'année 1216 ; et,

le 16 juillet de la même année, l'immortel Pontife, (jui

avait si glorieusement occupé la chaire de Pierre depuis

le mois de janvier 1197, allait recevoir au ciel le prix de

ses travaux et de ses vertus, et Honorius III montait à

sa place sur le siège a])ostoli(pie.—Par suite de ces évé-

nements, Dominiciue se vit obligé de faire une seconde

fois le voyage de Rome pour supplier le nouveau Pontife

de daigner conférer à son institut la faveur et la grâce

de l'approbation, qui lui avait été promise par son prédé-

cesseur, de si grande et si sainte mémoire. Malgré une

certaine hésitation qu'il ne tarda pas à vaincre, Honorius,

suivant les intentions du grand Pa])e aucjuel il venait de

succéder, confirma le nouvel ordre et en aj,prouva les

(constitutions par deux bulles datées l'une et l'autre le 26

décembre de cette môme année 12 16, année marc] lée

dans les annales ecclésiastiques, qui se trouve ainsi close

[lar l'apparition définitive d'un nouveau grand ordre reli-

gieux dans l'Eglise, après avoir vu descendre dans la tombe

l'un des plus grands Pajjcs <iui se soient jamais assis sur

la chaire a])ost()lique, le célè'oie Innocent III, dont Nous

avons si souvent prononcé le nom, et dont la clairvoyance

avait si bien compris les avantages que promettait réta-

blissement de cet Ordre, qu'il avait si cordialement béni

dans la personne de son illustre et saint fondateur,
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C'est ainsi, N. T. C. F., que saint Dominique devint le

père de la grande famille religieuse que vous connaissez

tous par le nom dérivé du sien ([u'elle porte ordinaire-

ment, mais que l'Eglise a jugé plus à pro])OS de recon-

naître sous le titre de Frères prêclieiirs, à cause de la

mission spéciale qu'elle leur confiait en les reconnaissant

comme ordre religieux, et qu'ils avaient même reçu du

ciel par la voix des bienheureux apôtres Pierre et Paul,

(pii, apparaissant au saint fondateur au moment où il était

à Rome pour solliciter l'approbation de son institut, lui

avaient fait entendre ces paroles si pleines de significa-

tion : Va etprêche !—Cest pour cela que tu as été choisi ! Vx

l'histoire est là f]ui dit comment Dominique et ses enfants

ont rempli leur mission ! Il n'y a assurément rien à ajou-

ter à la iiarole si formelle de l'Eglise à ce sujet, citée \)\w%

haut : Id cniiii et prwstitit pcr se, et pcr su' Ordinis socios

dciuceps est consccutus.

Dominique n'avait encore que cinquante-un ans. Ce-

pendant il avait consommé sa carrière. Déjà il avait jiu

voir soixante couvents de son ordre bien remplis de reli-

gieux, et contempler le bien accompli par ses fondations.

—Le temps de la récompense était arrivé. En 1221, il

faisait la visite de ses frères des monastères du nord de

l'Italie, bien portant aux yeux de tous. Cependant, averti

d'en haut cpie sa mort était prochaine, il avait dit dans le

mois de juillet à un de ses religieux ; Vous me voyez pré-

sentemeut eu houue santé, usais avant /a fête de PAssouip-

tion je serai sorti de ce monde ! En effet, bientôt après il

se trouva pris d'une fièvre violente, qui parut mortelle dès

son commencement, et le six août il rendait son âme à Dieu,

au couvent de Bologne, après avoir adressé à ses religieux

un discours qu'il appela son dernier testament, et dans

lequel il les exhorta siiécialement à la vigilance sur eux-

mêmes, et à la pratique de l'esprit d'humilité et de pau-

vreté. Treize ans après sa mort, en 1234, vu les miracles

éclatants opérés à son tombeau, le Pape Grégoire IX, lui
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dérernait les honneurs de la canonisation, et l'Eglise,

dans l'office liturgique qu'elle lui a consacré, reconnaît et

proclame que Dieu avait daigné se servir de lui pour l'il-

lustrer et l'illuminer par ses mérites et ses doctrines :

Dcns qui Eccli'siavi titaiii^ est-il dit en la collecte de cet

office, bcati Doiniiiui illuminarc liigiuitus es iiicritis et

iioctriiiis.

Dignes enfants de leur Père, les Frères piêcheurs ont

compris, à l'exemple de leur saint fondateur, ([u'ils ne rem-

pliraient bien leur mission qu'à la condition de s'y bien

préparer par l'étude et la prière. Et voilà pourquoi dejiuis

bientôt sept cents ans, ils ont servi si efficacement l'Eglise

par leur science et l'efficacité de leur parole I ! Aussi l'Or-

dre, honoré par les contemporains de son institution du

titre glorieux d'Ordre de la N'érité, a-t-iL toujours comjHé

SCS saints et ses docteurs en grand nombre. Quatre Papes,

dont le dernier par ordre de temps a été Pie V, qui fut un

très grand Pontife en même temps qu'un grand saint, et

(jue pendant quatre ans Nous avons spécialement honoré

et prié avec l'une des paroisses les plus considérables du

diocèse, dont il est le patron, et dont alors Nous étions le

pasteur ; soixante-quinze Cardinaux, au delà de *:rois

mille Evêques, voilà quelques-unes des gloires de l'Ordre

de St-Domini(iue ou des l'rércs prêcheurs ! 1

Et déjà, N. T. C. F., vous l'avez tous apjiris, (juoicpie

Nous ne vous l'ayons pas encore officiellement annoncé
;

le vœu (pi'avait si souvent exprimé pendant sa vie, et que

formait encore en mourant le premier Evêque de St-Hya-

cinthe. Monseigneur Jean-Charles Prince, d'heureuse et

sainte mémoire, par un mouvement de bienveillante pro-

vidence, a enfin reçu son accomplissement dans le cours

de la saison dernière. Quatre prêtres de l'Ordre de St-

Dominicjue ou des Frères prêt heurs, venus de la France, ce

l)ays de nos ancêtres auquel nous devon.s tout ce ([ue nous

sommes, au point de vue religieu.x surtout, arrivaient dans

le diocèse, cl y étaient reçu.-, à bias ouverts pc.r tout le

m
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clergé ainsi ciuc par Nous-même, et étaient quelques jours

a])rés installés dans la maison curiale de la paroisse de

Notre-Dame de St-Hyacinthe, qui leur sert aujourd'hui

de monastère ou de couvent, et à laquelle reviendra ainsi

l'honneur d'avoir été le berceau de l'établissement de

l'Ordre dans notre modeste diocèse, d'où il s'étendra,

Nous avons lieu de l'espérer, dans quelques-uns des autres

diocèses de la province de Québec, en laquelle les Do-

minicains n'avaient jusqu'à présent établi aucune commu-

nauté.

Si peu liombreux qu'ils soient encore, ils sont déjà

néanmoins à l'œuvre. Et c'est pour Nous une grande con-

solation de jjouvoir dire qu'ils Nous paraissent en tout de

dignes et vrais enfants de St-Dominique, disposés à faire

tout en leur pouvoir pour ne point rester en arrière des

traditions de leur Ordre, et ])our réaliser les es])érances

([ue leur arrivée au milieu de nous faisait concevoir à la

population du diocèse tout entière, d'abord au clergé,

pais aux fidèles, qui se sont réjouis aussi bien que le

clergé lui-même de voir ainsi s'accroître le nombre des

ouvriers de la vigne du Seigneur. Et si vous Nous deman-

diez ce (pi'ils ont fait pour nous donner cette consolation

et cette assurance, Nous vous renverrions, N. T.CF., au

témoignage de la paroisse de Notre-Dame de St-Hyacinthe,

cpie Nous avons confiée à leurs soins en les y établissant

avec mission et qualité de pasteur ou curé, ainsi iju'au

témoignage des paroisses auxquelles ils ont été invités par

Messieurs les curés à aller faire entendre la sainte parole,

et vous a])i)rendriez bientôt ([ue notre consolation n'est

point vaine, et (jue nos espérances sont fondées. Il n'y

aurait qu'une voix pour vous dire que partout où ils ont

travaillé, on a reconnu en eux le véritable ouvrier évan-

lique !

Us sont venus au milieu de nous, héritiers de la mission

confiée a leur saint fondateur par les paroles ci-liaul rap-

pelées: l'd et prcihc! Et i>our bien prôcher, ils feront <-e
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qu'ont fait leurs frères dans tous les temjjs et tous les

lieux : ils prieront et i/s étudieront, afin de vous porter

une parole sanctifiée et éclairée, et par là même propre à

vous sanctifier en vous éclairant. L'étude aura son temps

et ses heures marquées par une régie à laquelle ils ont fait

vœu d'obéir ; l'étude pour eux est donc un devoir, une

obligation de conscience. Et la prière est réglée, et d'o-

bligation comme l'étude : prière du jour, prière de la nuit,

caractérisée, comme l'étude, par le mérite de l'obéissance

aux dis])ositions de la règle.

A la prière et à l'étude, la règle joint encore la mortifi-

cation, l'abstinence et le jeflne. 11 y a austérité dans le lit

destiné à leur repos; pauvreté dans leur ameublement,

simplicité et frugalité dans leur table ou leur nourriture.

Leur costume, d'une forme un peu étrange pour les idées

du temps, et vieille d'environ six sièclesiet demi, forme un

éloquent contraste avec le luxe et la vanité plus i]ue con-

damnable, que tous, hommes aussi bien que femmes de

toute condition et de tous moyens, étalent aujourd'hui

dans des vêtements dont une mode aussi souvent ridicule

qu'inconstante détermine et règle impérieusement la fa-

çon et l'usage !

En. entrant dans le diocèse, ils y ont donc apporté,

outre le bienfiiit spécial d'une prédication d'autant jjIus

fructueuse qu'elle aura été mien préparée, et le secours

d'un précieux renfort pour l'exercice général du saint

ministère, un élément de l'ordre spirituel qui était encore

étranger, sinon pour les femmes, du moins pour les hom-

mes, l'élément de la vie religieuse, de cette vie de renonce-

ment à soi-même et à toutes les choses d'ici-bas ; de cette

vie de perfection chrétienne, en un mot, qui repose sur la

grande base des trois sublimes vœux de pauvreté, de

chasteté et d'obéissance, lesquels renferment l'immolation

com])!ète et entière de l'être humain à la croix et à l'imita-

tion de Jésus-Christ. 11 se trouve aussi souvent ];armi les

hommes que i^armi les femmes, sinon plus souvent en-
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core, des natures, des tempéraments, des caractères, aux-

((uels le frein salutaire de ces vœux rend beaucoup plus

facile l'œuvre de leur salut éternel. Et c'est sans doute

pour vous, N. T. C. F., le motif d'une véritable satisfaction,

de savoir que désormais ceux, en s; petit nombre qu'ils

puissent être, que la grâce et la miséricorde divine appel-

leraient à les faire, trouveront toujours ouverte dans le

diocèse môme, pour les recevoir, la porte d'un monastère

habité par les fils de Saint-Dominique. Il y aura même
place, chez eux, pour ces âmes qui se sentent étrangères

dans le monde, et qui sans avoir été cultivées par le bien-

fait d'une éducation cpii puisse leur permettre d'asi)irer

aux fonctions du saint ministère, voudraient ne lier et

s'attacher à Jésus-Christ par la chaîne d'or des vœux de

religion ! De modestes Frères convers, fidèles à leur vo-

cation, ont souvent fait de grands saints !

C'était, N.T.C.F,, l'ensemble de ces réflexions et de ces

considérations, qui Nous faisait tressaillir de joie et d'allé-

gresse avec tout notre clergé, à l'arrivée des dignes et

vénérables religieux que nous vous annonçons enfin so-

lennellement aujourd'hui, en ajoutant qu'ils ne sont venus

au milieu de nous que pour y trouver l'occasion d'acquérir

de nouveaux mérites devant Dieu, en se constituant les

serviteurs dévoués de vos âmes et les zélés et les bien-

veillants coopérateurs de ceux qui, jusqu'ici, avaient été

seuls vos guides dans les voies du salut ! Puisse l'onction

de la grâce et de la charité maintenir toujours dans leur

état actuel, des liens encore nouveaux, mais aussi doux

que serrés, qui viennent de se former entre les discii)les

de Saint-Dominique et l'église piovidentiellement com-

mise à la grâce de l'un des plus illustres et plus distin-

gués de leurs frères, en même temps que l'un des apô-

tres les plus célèbres des parties septentrionales de l'Eu-

rope, le grand saint Hyacinthe ! ! Du haut de sa gloire

dans le ciel, ce grand sai;il veillera sans doute avec une

sollicitude encore plus empressée sur l'humble diocèse
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et sur la ville éiiiscopale qui se font gloire de porter

son nom, maintenant (ju'il y contenii)le des frères à l'œu-

vre pour continuer l'apostolat de la famille dominicaine,

réservée par un secret dessein de la J'rovidence, selon

qu'il serait bien jjerniis de croire d'après une réunion

de circonstances des plus significatives, a entrer un

jour comme j)artic intégrante dans l'organisation de l'K-

glise aujourd'hui confiée à nos faibles mains 1 ! Daigne,

N. T. C. F., le Père des miséricordes entendre et exaucer

des vœux que vos cœurs si sincèrement chrétiens forment

sans doute avec autant d'ardeur que le nôtre ! 11 Nous

reste maintenant à vous faire connaître le motif et l'occa-

sion de la solennité particulière et extraordinaire que

Nous vous avons annoncée au lommencement de la pré-

sente Lettre.

A peine saint Dominique était-il entré en possession de

la récompense éternelle due à ses immenses dévouements

à Dieu et à sa sainte P.glise, que le ciel voidiit le récom-

penser ici-bas, en faisant don, à l'Ordre religieux qu'il avait

fondé, de l'homme le ])lus extraordinaire (lui ait paru dans

l'Kglise depuis les temps reculés où il avait plu à la Pro-

vidence d'y faire briller la suite de ces Pères et de ces

Docteurs des Eglises grccciue et latine, dont jusqu'à la

fin des siècles les noms seront jjartout en la i)lus profonde

vénération ; Nous avons encore une fois nommé saint

Thomas d'Aquin, dont la gloire comme caractère, comme
sainteté consommée, comme t'énie, comme science uni-

verselle et profonde, spécialement en philosojihie, en théo-

logie, en connaissance de l'Ecriture mainte et des Pères,

plus partie ulierement de saint Augustin ([u'il s'était donné
pour maître, ne le cède à celle d'aucun autre, et ne le

laisse en son genre le second de personne.

Le brillant auteur du Oénie du C/iristianismc, après

avoir énumérè les dont: d'intelligence et les travaux ex-

traordinai-es d'un homme un peu phénoménal, mort à

trente-deux ans, dont il fait un éloge qui tient a l'apo-
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théose, conclut en attachant à son nom la qualification

tteffrayant j^énic ! Si, empruntant la pensée du grand

écrivain, Nous voulions le préconiser en faisant l'énumé-

ration des œuvres impérissables (]ue, mourant à l'àgc

(omparativement encore jeune de quarante-huit ans, il

laissait en héritage à l'Eglise et à la société, quelle expres-

sion pourrions-nous em])loyer pour (jualifier le génie de

saint Thomas? Il est vrai que pour rendre notre pensée

Nous pourrions nous en tenir aux termes déjà usités et

connus de tout le monde, et depuis longtemps appliqués

à ce grand Docteur de l'Eglise ! ! En effet, les titres de

Docteur Angélique, d'Ange de rEcole, d'Aigle des Théolo-

giens^ qui le désignent plus fréquemment peut-être que
son nom lui-même, ne renferment-ils pas une louange plus

grande encore que n'eftt pu faire le terme d'effrayant

génie, employé pour donner l'idée de la profondeur de

conception et de science surhumaine, qui caractérise tous

les écrits sortis de sa pensée et de sa plume, et surtout

cette admirable Somme théologique, ce vaste monument
élevé à l'intelligence humaine dans le calme de la médi-

tation et de la prière, jusqu'ici resté unique, et qui le sera

probablement juscju'à la fin des temps, et dans lequel on
trouve réunies toutes les armes nécessaires pour la dé-

fense de la vérité, et pour combattre victorieusement sous

toutes leurs formes les erreurs ou les mensonges de l'im-

piété, de l'hérésie, et de cette vaine et fausse philosophie,

qui a l'orgueilleuse prétention de pouvoir exister et s'af-

firmer comme critérium de vérité absolu et indépendant

du contrôle de la vérité révélée, dans l'ordre des choses

qu'elle réclame pour son domaine : véritable forteresse

garnie de ses bastions et de ses contreforts, destinée

comme la tour de David à protéger la Cité sainte, et dont

il est plus c|ue vrai de dire : Mille clypei pendent ex ea,

omnis armatura fortium ! Oui, assurément, il serait bien

fort, et même invincible, le défenseur de l'Eglise et de

ses doctrines qui s'en irait au combat armé de toutes les
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pièces qu'elle présente aux ( hampious de la vérité révélée !

C'était l)ii:ii là la conviction fortement exprimée de l'un
de ces hommes devenus tristement célèbres jmur avoir
été les pères de la monstrueuse hérésie du seizième siècle,
Iors(iu'il disait avec une exagération de langage sans
doute désavouée par la foi, mais du reste bien énergique:
Faites disparaître Tlmmas, ,-t Je ferai liisparaître rK-
glise. Toile Thomam, et dissipabo Ecclesiam ! Et le saint
Concile de 'iVente n'a-t-il pas plus dit à l'exaltation de la
Somme de saint Thomas, (|ue jamais langage ou plume
n'en pourra dire ou écrire, en la tenant ouverte, pendant
le cours de ses sessions, en présence et à côté du livre
des divines Kcritures?

Or. N.'I'.C.F., saint Thomas d'Aquin, après avoir lutté
longtemps avec une énergie qui ne pouvait venir que de
Dieu et de la foi, contre des obstacles humainement in-
surmontables qui s'opposaient à son entrée dans la vie
religieuse, lui venant surtout du côté de sa famille, père,
mère, frères et sœurs, éjiris de leur noblesse et de leur
fortune, et qui ne pouvaient se persuader ([u'un homme de
sa naissance et de l'immense talent que déjà l'on décou-
vrait en lui, pfit être à sa place dans un monastère, avait
enhn triomphé de toutes les résistances, et s'était, comme
Nous avons déjà eu plus d'une fois l'occasion de vous le
dire ou de vous le faire entendre, entièrement donné à
Dieu par la ])rofession solennelle des vœux de religion
dans l'Ordre des Frères prêcheurs. C'est vous dire ce'Vic
déjà vous saviez sans doute, N.T.C.F., que par son entrée
en religion, Thomas d'Aquin devint le fils de Saint-Do-
minique, et par conséquent le frère des innombrables
enfants qu'il a plu à Dieu de donner à ce saint fondateur.
Et au sept mars prochain, il y aura juste six cents ans
que ce fils illustre, l'honneur de son père et de ses frères,
s'endormait dans le Seigneur, et entendait de la bouchJ
du divin Maître les si douces et délicieuses paroles qui
forment les prémices du bonheur éternel : " F^n et fidèle

•I-

''ï

\\\

%



pi

Ë '

P-l'

fP.

mCT:

,^&'^
"•

.

i

^^HMi
':'" ?

ri

"-fi

.-illiiii. .2

— 372 —

serviteur, toi (|in as si bien fait v.iloir les nombreux talents

(^uc je t'avais confiés dans l'intérCt de mon Kglise et de

mes âmes, entre maintenant en partage des joies et d\i

rcjjos éternel de ton maître et Seigneur ! I

"

Il vous est maintenant facile de concevoir, N. T. CF.,
comment la famille religieuse dont une des jikis grandes

gloires est de jxxivoir appeler le Doticur Angéliciue,

l'Ange de l'Ecole, l'Aigle des Théologiens, du doux nom
de frère, a dfi naturellement se sentir tout émue de 1 onheur

et de joie, en voyant arriver ce mémorable anniversaire, de-

venu six fois séculaire, et dont l'éclat, à raison des im-

menses mérites de vertu et de sainteté, et de la merveille

de génie et de science (ju'il rai)pelle, ira peut-ôtre s'aug-

mentant jusqu'à la fin des âges ! Vous comjirenez par là

même, N.T.C.l'., le motif qui a donné lieu a la solennité

extraordinaire que Nous vous annoncions dès les premiers

mots de cette Lettre. \'À comme il se trouve partout répan-

dus dans le monde des enfants de Saint-Dominique et des

frères de saint Thomas, occui)és à continuer l'œuvre apos-

toli(pie de la famille, cette solennité ne pouvait manquer

d'être célébrée ])artout dans le monde.

Mais aujourd'hui, N.T.C.F., ce n'est plus simplement

d'une fête de famille que le monde va devenir le témoin.

Saint Thomas, triomphant de la renaissance qui avait

jjresque réussi à le faire mettre en oubli, reprend j)eu à

peu la place qu'il avait autrefois occupée dans toutes les

chaires d'enseignement philosophique et théologique. Et

l'Eglise à peu près tout entière, pour remercier Dieu de

ce retour à une méthode d'enseignement ijuc nul autre

n'a pu encore égaler en succès dans la démonstration et

la défense de la vérité religieuse, se prépare a s'unir aux

Dominicains ou PVères prêcheurs, pour célébrer avec eux

le sixième anniversaire séculaire de la mort du grand

et saint Docteur dont l'incomparable génie et la sciences!

profonde et si sfire, ont rendu à sa cause, qui est celle de

Dieu même, des services qui lui donnent le droit le plus
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légitimemcnl acciuis à une éternelle rc( onnaissanre. Les
joies de cette fête vont donc rL-vêti>- le caractère d'uni-
versalité catholique de l'ICglise l'Ilc-mOme.

(Jrâcc à l'arrivée encore ré» ente des Domin^'ains dans
le diocèse de St-Hyacinthe, et grâce aus initiative

qu'il appartenait à ces vénérés frères du gi.,iid Docteur
de i)rendre, et qu'ils ont en effet prise en cette circons-
tance, le Canada aura l'honneur de se trouver associé à
cette grande démonstration de joie universelle ; et il sera
donné au diocèse de St-Hyacinthe de voir des ministres
du sanctuaire venus de toutes les parties de la provinc e
ecclésiastique de Québec, réunis par un même sentiment
de foi et de n connaissance au pied des autels de la jilus

ancienne église de la ville épiscopale, pour bénir Dieu
d'avoir conservé dans le pays toutes les doctrines de la

pure et véritable orthodoxie, et le remercier de ce que,
dans le but de ne jamais se trouver exposées à perdre la

possession de ce précieux trésor, nos maisons d'éducation
supérieure, dont au moins quelques-unes auront des re-

présentants à la fête, se font gloire de regarder et ho-
norer saint Thomas comme le maître et le gardien de
leur enseignement, que d'ailleurs toutes ont eu jusiju'ici

un désir et une volonté ferme et sincère de rendre en toute
chose parfaitement conforme aux enseignements donnés
au mcmde par la sainte Eglise romaine. Et une même
heureuse disposition se trouve dans les cœurs et les esprits
de tous les véritables et sincères catholitpies de notre
cher pays

! Il ne faut tenir compte de l'infime excei^ti.m
fournie i)ar un certain nombre d'ajjostats reconnus de la

vérité, cj pour travailler à l'empêcher de se grossir 1

l'our lonclusion, permettez, N. T. C. F., que Nous
ajoutions en terminant cette Lettre, que malgré qu'elle soit
loin d'atteindre à la hauteur du sujet dont elle était sur-
tout destinée à vous entretenir, Nous nous sentons heu-
reux de vous l'adresser. .Si himible et si modeste qu'il soit,

c'est du uoins un monument élevé par notre main à
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l'honneur du grand Saint dans lequel Dieu s'est i)Ui ;'i se

montrer i)articulièrenient admirable, et à la mémoire de

l'un des plus profonds et des plus étonnants penseurs

dont il ait été jusqu'ici donné à l'humanité de s'honorer.

Au-dessus de la portée de conception et de raisonnement

du Docteur Angélique, on ne peut trouver que l'inspira-

tion apportée du ciel ! Comme hommes et comme chré-

tiens, c'est notre devoir, N .T. C. F., d'en louer, bénir et

remercier le Seigneur ! Ainsi soit-il ! ! Ainsi soit-il 1 !

A ces causes, le saint nom de Dieu invoqué, après en

avoir conféré avec les révérends Pères Dominicains,

nouvellement établis dans le diocèse, et chargés de la

desserte de la paroisse de Notre-Dame de St-Hyacinthe,

Nous avons réglé et arrêté, réglons et arrêtons ce qui suit :

1° Une neuvaine préparatoire à la fête de saint Thomas
d'Aquin, qui tombe le 7 mars, aura lieu cette année dans

l'Eglise de Notre-Dame du Saint-Rosaire de St-Hyacinthc,

desservie par les susdits révérends Pères
;

2" Jeudi le cinq mars, pendant le cours de cette neu-

vaine, sera célébrée par une messe solennelle, chantée

en la susdite église, à laquelle il y aura un sermon de cir-

constance, la solennité qui a donné lieu à la présente

Lettre, et à laquelle les prêtres du diocèse sont invités à

assister, autant que les devoirs de leurs positions respec-

tives pourront leur permettre de le faire
;

3° Pour obtenir de saint Thomas d'Aquin qu'il daigne

diriger et protéger l'enseignement public dans le diocèse,

et veiller à ce que les principes de la plus pure orthodoxie

ne cessent jamais de lui servir de base, dans les détails

aussi bien que dans l'ensemble, samedi le 7 mars, jour

même de la fête de ce grand Docteur, une messe annon-

cée au prône le dimanche précédent, avec mention spéciale

de l'intention de cette messe, sera chantée dans toutes les

églises du diocèse. Et si une impossibilité emjjêchait quel-

que part que cette messe ne pût être chnntée au jour fixé,

elle devra l'ê tre au jour le plus rapproché possible de ia fête
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Sera la présente Lettre jjastorale lue au |)rôue de toutes

les églises paroissiales et au cliaiiitre des communautés

religieuses le premier dimanche après sa récejjtion.

Donné à IL'lœil, sous notre seing et sceau et le contre-

seing de notre Assistant-Secrétaire, le dix-sejjt février de

l'an mil huit cent soixante-cjuator/e,

(I,. 1 S.) t ^'•' ^'''''- '"• St-Hv.\(I.>ithk.

Par Monseigneur,

J. A. (Iravki,, Ptre,

Âssf-St'(/ .

CIRCULAIRE AU CLERGÉ
Pour iiiinitiicrr In initrl <lu *'ari1lniil Ituriinb» <>t iireofi'irt- iIpn

prK'ro» fil recunnnlitNunpt' «le* MiM'ticp» <|ii'il a rt'iiilui un
4'anailn

Bki.ikh,, 20 mars 1874.

Monsieur,

Une circulaire de San Excellence Mgr Simeoni, secré-

taire de la Propagande, datée du 25 févriei', et que j'ai

reçue hier soir, m'annonce officiellement la douloureuse

nouvelle de la mort de l'illustrissime et révérendissime

Préfet de la Sacrée Congrégation, Son Kminence le Cardi-

nal Alexandre IJarnabo, arrivée à Rome, le jour précédent,

à quatre heures et demie du soir, a]>rès huit jours d'une

])énil)le maladie, soufferte avec la |;ius édifiante |)atienie

et résignation.

L'éminentissime regretté Cardinal avait d'abord été

pendant neuf ans le secrétaire plus ([u'efficace de la si

importante Congrégation de la Proj-agande : et sans autre

transition, en 1856, à la mort de son pieux et saint jjrédé-

cesseur, le Cardinal Fransoni, il était élevé à la pourpre

pour en devenir le laho'-ieux et actif i)réfet, avec !c(piel

depuis bientôt dix-huit ans, l'Eglise du Canada, ainsi que

toutes les autres Eglises des pays de missions, qui forment

à peu près aujourd'hui les trois quarts de l'univers catho-
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lîquc, se trouvaient liées par les rapports les plus intimes
et les j)lus constants, hi position élevée qu'il occupait en
faisant leur intermédiaire régulier et officiel dans toutes
leurs communications avec le Saint-Siège, Et qui ne sait
avec quel dévouement il s'est déf.ensé et consacré au ser-
vice des Kglises dans les affaires relevant de Faugustc
tribunal dont il a été si longtemps le si distingué préfet
ou jjrésident?

Son Excellence Monseigneur le secrétaire de la Proi)a-
gande demande pour l'illustre et vénérable défunt un sou-
venir dans nos i)riéres, avec un suffrage dans no= saints
sacrifices, et le secours de la prière des fidèles !_I1 doit
nous suffire de connaître ce désir pour nous y conformer
afin d'acquitter le si juste devoir (jui nous est imposé par
la reconnaissance.

En conséquence, je règle et ordonne ce qui suit: i° Au
prône de la messe de dimanche prochain feu l'éminen-
tissime Cardinal sera recommandé aux prières des fidèles
dans toutes les églises et chapelles du diocèse; 2» lundi
prochain, 23 courant, un service funèbre sera chanté j.our
le repos de son âme dans la cathédrale d- '^t-Hyacinthe
3" j'engage tous les curés et missionna lu diocèse i

chanter à la même intention, dès la s. -. .ne prochaine,
s 11 est possible, une messe de AV«/m, qu'ils annonceront
dimanche à leur prône; 4" dans toutes les communautés
de religieuses du diocèse, l'on fera une commuiiion spé-
ciale, et pendant neuf jours, l'on récitera à la prière du
soir le DcprofunJis, à la même intention.
Une pensée vous viendra tout naturellement à la suite

de ce qui [.recède: celle de demander à Dieu, pour celui
que la v,j|onté du Chef de l'Eglise aura appelé à remplir
emportante situation laissée vacante par la mort de
l'homme, à tous les égards si éininent,(pie nous regrettons
avec une très grande partie du monde catholique, les dons
les lumières et les grâces dont il aura besoin pour oi-èrer
le bien si grand que l'immense administration de la Pro-
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pagandc, dont il aura à diriger le mouvement et l'a.iion
en sa ([ualité de préfet, est destinée à produire dans la

sainte Kglise de Dieu !

Je SUIS heureux de pouvoir ajouter ici que des nouvelles
reçues de Rome, hier même, m'autorisent à vous dire (jue

Pie IX, au milieu des épreuves de tout genre ([ui semble-
raient de nature à abattre son courage, conserve toujours,
avec sa santé et ses forces, le calme inaltérable et l'in-

domptable énergie que sa foi vive et sa confiance sans
bornes en la Vierge Immaculée jjeuvcnt seules lui donner;
et (lu'il continue à dominer de bien haut toutes les fureurs
de l'enfer et des passions des hommes déchaînées contre
lui.

Agréez, Monsieur, l'assurance de mon. entier dévoue-
ment, etc.

t C, Ev. I)K Sr-HV.ACINTHK.

LETTRE PASTORALE
Pour annwiK-rr lu troi»i<>iHr Vl»lle <lu <ll«<-t'Ho

CHARLKS LAROCQITK, par la miséricorde de Dieu
et la faveur du Saint-Siège Apostoli(iue, Evêque de St-

Hyacinthe, etc., etc., etc.

Au Clergé et aux l'idèles de notre diocèse, Salut et béné-
diction en Notre-Seigneur Jésus-Christ.

Deux fois déjà, N. T. C. F., il Nous a été donné par la

grâce de Dieu de vous visiter et de paraître solennelle-
ment au milieu de vous en notre qualité de votre premier
Pasteur, et à chaque fois il a phi au Ciel Nous ménager
les joies et les consolations les plus douces, et répandre
sur vous les bénédictions les plus abondantes. Nous ve-
nons aujourd'hui vous annoncer, comme r.Vpôtre à ses

chers fidèles de Corinthe, que Nous nous préparons à

il-

il
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vous aller faire une troisième Visite. £ccf tertio hoc />ii-

ratiis su/Il venirc ad vos. Nous avons l'esjioir que rien

ne surviendra {[ui puisse Nous empêcher de remplir ce

dessein, (lui a pour hut rac(piit de l'un des principaux de-

voirs de la charge jiastorale. A en juger par l'état oi'i Nous
nous trouvons aujourd'hui, la santé et les forc-es ne Nous
feront point défaut ; et Nous osons même espérer que la

Providence, qui Nous ])ermet de songer à l'entreprendre,

nous laissera vivre pour poursuivre justpi'au bout la nou-

velle course apostolique que Nous nous proposons de

commencer bientôt à travers les paroisses et les |)0])ula-

tions de notre cher diocèse de St-Hycainthe.

Nous ajouterons, empruntant encore les paroles du

grand Apôtre, que si Nous désirons vous revoir une fois

de plus, c'est pour vous chercher vous-mêmes, et nulle-

ment ce qui vous a])partient.— A^t»// quiero quic rcstra

suiit, sed vos.—Nous serions bien peiné de vous être à

charge ; et Nous ne voulons assurément peser sur vous

(|ue par nos exhortations, ou celles des dignes ouvriers

évangéli(iues qui seront nos collaborateurs dans la grande

œuvre de la Visite jjastorale, animé du désir de vous faire

l)artici])er de nouveau, et plus largement s'il est ])Ossiblc,

aux grâces ])récieuses toujours attachées au ministère de

l'Kvôque. Sur ce point, à savoir que des grâces particu-

lières et précieuses sont attachées au ministère de l'Evê-

que, Nous n'en a])pellerons qu'à votre témoignage i)crson-

nel ; et Nous vous demanderons, N. T. C. F., oi'i se trou-

verait parmi vous le véritable enfant de l'Eglise qui n'ait

jtris i)art aux fêtes et aux réjouissances que l'arrivée du

jiremier Pasteur occasionnait en sa paroisse, et n'ait été

l'heureux témoin de la joie et du bonheur plein de calme,

que sa |)résence, ses bénédictions versées avec effusion

sur toutes les têtes inclinées devant lui, réi)andaient dans

les âmes ; et qui n'ait vu souvent, à cette occasion, rentrer

en eux-mêmes et se convertir de pauvres et malheureux

pécheurs qu'en toute autre circonstance la grâce avait
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trouvés froids jus(iu'à l'insensibilité. Non assurément,

personne n'osera le nier ce mouvement aussi réel qu'extra-

ordinaire ])roduit dans les esjjrits et dans les cœurs ])ar le

passage de l'Kvêque uu milieu de ses ouailles !—Mais

comment s'en rendre comiite, puisqu'en soi et par nature

l'Evêque est un homme comme les autres hommes ?

—

Pour se l'expliquer, N. '1'. C. F., il faut se replier sur soi-

même dans une pieuse réflexion guidée par la foi, et se

rappeler que les Evêques sont les véritables successeurs

des Apôtres, c'est à-dire, de ces hommes que, par un effet

de sa miséricordieuse et toute-puissante volonté, Notre-

Seigneur Jésus-dhrist élevait réellement au-dessus de leur

nature, pour en faire, dans l'oiganisation qu'il lui a plu de

donner à sa sainte Eglise, les dépositaires de toute la

puissance qui lui avait été donnée dans le ciel, et de tous

les mérites qu'en se faisant homme il avait acquis pour

opérer le salut du genre humain. Que de fois elles ont re-

tenti à vos oreilles, les grandes paroles de la mission des

Apôtres, sur lesquelles Nous vous prions de reporter en

ce moment votre souvenir, et qui ont été comme le com-

plément du divin édifice élevé par l'amour du Sacré-Cœur

de Jésus à la gloire de Dieu et au salut des âmes : ''Com-
" me mon Père m'a envoyé, ainsi je vous envoie! Rece-
" vez le Saint-Esprit, que mon souffle divin fait passer en
" vous ! Les péchés seront remis à ceux à qui vous les

" aurez remis ; et ils seront retenus à ceux à qui vous les

•' aurez retenus. Toute puissance m'a été donnée dans le

" ciel et sur la terre ! Allez donc, appuyés sur cette toute-

" puissance, enseigner toutes les nations, les baptisant...

" et leurajjprenant à observer tout ce que je vous ai coni-

" mandé. Et voilà que je suis tous les jours avec vous jus-

" qu'à la fin du monde. Annoncez mon Evangile à toute
'' créature. Quiconque croira et sera baptisé, sera sauvé.

" -Mais au contraire, (jui ne croira pas, sera condamné."

Seules ces paroles de l'autorité divine de Notre-Seigneur

Jésus-Christ, qui a voulu faire des apôtres d'autres lui-
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mtîme qui auront, jusqu'à la consommation des siècles,
mission de répandre ])ar toute la terre la bonne nouvelle
et les grâces du salut, i)euvent rendre raison de rinlluence
mystérieuse exercée sur les jieuples par le ministère épis-
copal. Seul rp:véquea, de ih-oit divin, qualité et caractère
de pasteur des âmes, au nom et à la place de Jésus-Christ !

Le prêtre, malgré les augustes prérogatives (jue lui con-
fèrent sa dignité et son caractère sacerdotal, n'a point
reçu immédiatement de Jésus-Clirist charge et mission
de pasteur: et si, dans certaines positions ou conditions,
il se trouve préposé à la garde et au soin des âmes, c'est

parce que l'Eglise dans sa sagesse a cru devoir établir un
droit disciplinaire, en vertu duquel le troupeau de l'Evè-
que qui comprend toujours la jjopulation entière du dio-
cèse, peut être, et est de fait, presque partout aujourd'hui,
partagé en portions plus ou moins nombreuses et consi-
dérables, qui forment chacune une congrégation particu-
lière de fidèles, qu'un prêtre gouverne comme délégué de
l'Eglise, mais dans la dépendance et sous la juridiction
de l'Evêque, qui demeure toujours seul le pasteur/n'/;v-
ment dit du troupeau.

C'est donc comme par un instinct et un besoin de foi,

que lorsque le premier jjasteur vient à eux, les vrais en-
fants de l'Eglise, malgré qu'ils jouissent habituellement
des secours d'un ministère sacerdotal qui semblerait ne
leur rien laisser à désirer, se i)récipitent sur ses pas en
implorant sa bénédiction, et en lui prodiguant sous toutes
les formes les marques d'une confiance plus que filiale, et

d'un '•espect profond que seule la religion leur inspire !

Sentant que l'Evêque ne leur arrive point seul, et (jue

Jésus-Christ l'accompagne, ils n'hésitent iJoint à l'acclamer
par ces paroles de l'Evangile, inspirées i)ar le ciel à la

louange du divin Sauveur lui-même :
" Qu'il soit béni,

celui qui nous vient au nom du Seigneur !
" Benedictus

qui venit in nomiiie Domini ! Et ce qui prouve qu'en effet

Jésus-Christ est avec l'Evêque qui visite quekpie partie
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de son troupciui, c'est que rKvûque, comme autrefois Jé-
.us-Christ iui-mOmc, ne passe à travers les i)euples ijuVii

::li,

semant dans les âmes, qui s'en sentent tout émues, les

bienfaits de l'ordre spirituel et en arrachant à leur triste

état d'esclavage les opprimés du péché el du démon ! Le
témoignage invariablement rendu à cette consolante ex-

•)érience de tous les tem|)s, par les collaborateurs apiielés

par rEvèipie à i)artager avec lui les labeurs et les fruits

de la Visite pastorale, sullirait seul à attester la vérité du
fait!

Pour Nous, N. T. C. F., sans Nous laisser déconcerter
par notre faiblesse et notre indignité personnelle, inti-

mement convaincu jiar le sentiment de la foi cjue Nous
serons auprès de vous, non pas en notre nom, ni dans
nos mérites, mais au nom et dans les mérites de Jésus-

Christ, dont Nous serons véritablement l'envoyé et l'em-

bassadeur plénipotentiaire, Nous irons remplir au milieu

de vous les devoirs et les fonctions de la Visite pastorale,

avec la ferme confiance que, cette fois encore, Dieu dai-

gnera bénir notre ministère et faire que Nous puissions

dire comme saint Paul aux Romains, que " c'est dans
" l'abondance de la bénédiction de l'Evangile que nous
" serons retourné vers vous !

" Et continuant à vous parler

le langage du grand Apôtre, " Nous vous conjurons, N.
" T.C.l'., par Notre-Seigneur Jésus-Christ et par la charité

" du Saint-Esprit, de Nous aider auprès de Dieu du
" secours de vos prières, afin que sa sainte volonté Nous
" fasse arriver chez vous dans la joie, et que Nous gou-
" tions avec vous des consolations scml'/ablcs à ai/es i/it'il

" a (/(ligné Not(S faire éprouver dans nos précédentes
•' visites. Kt en attendant, Nous vous souhaitons que le

" Dieu de paix soit avec vous tous ! Amen !

"

Mais en notre qualité de coopérateur de Jésus-Christ

dans l'œuvre de votre salut, Nous vous exhorterons, N.T.
CF., à ne pas recevoir en vain la grâce de Dieu, et à

faire en sorte que " Nous vous trouvions à notre arrivée

tels yue Nous désirerions, "

î:..^li

.il

i 1

;.

,

!

t

M

%



382 —

i
.
A

Et si vous voulez que le " Prince de la paix, " qui est

disposé à vous visiter dans riuimiiité de notre personne,
vienne véritablement à vous, préi)arez et disposez chrétien-

nement vos cœurs ! Mettez fidèlement en praticpie les

recommandations de l'Ai)ôtre au\ Corinthiens, en bannis-
sant du milieu de vous " les dissensions, les jalousies,
" les animosités, les querelles, les médisances, les faux
" rapports, les enflures de l'orgueil, les troubles et les
" agitations ; et surtout les impuretés, les fornications,
" les vices honteux de toute espèce, qui ne devraient ja-

" mais même être nommés parmi vous, comme il est de
" convenance rigoureuse pour ceux dont la religion a fait

'•des saints; et Nous vous avouerons candidement, N.
" T.C.F., que si, arrivé chez vous, Nous allions découvrir
" qu'il règne parmi vous de semblables désordres, Nous
"Nous sentirions tout humilié devant Dieu; et il ne
" Nous resterait plus qu'à gémir et pleurer sur ceux qui,
" ayant péché, n'auraient point songé à ftiire pénitence."

Or c'est à vous, ministres de Jésus-Christ, qui êtes nos
dignes et zélés collaborateurs dans l'édification de son
corps mystique ou son Eglise, que Nous voulons spécia-

lement Nous adresser, pour vous supplier par les entrailles

de sa divine charité de redoubler de juière et de zèle,

pour que les âmes confiées à notre commune sollicitude

ne restent point ex])osées au danger de se perdre éternel-

lement, en croupissant dans l'habitude du péché ! ! Les
âmes, ce sont des pierres précieuses achetées au prix infini

du sang de Jésus-Christ, qu'il nous faut travailler à fa-

çonner et ajuster, pour cpi'elles puissent servir à l'édifica-

tion de ce corps mystique, dont elles doivent être un jour
détachées par la main du divin architecte, qui nous les

donne à polir ici-bas comme autant de parties intégrantes

que dans les plans ou les desseins de son éternelle sagesse

il a destinées à faire entrer dans la construction du temple
de la céleste Jérusalem! Que cette réflexion ne vous ap-

paraisse nullement, vénérés collaborateurs, coumie une
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leçon ou un iiverlisscmont que Nous aurions ici l'intention

tic vous donner; Nous sommes heureux de la roiivii tion

([ue, tous, vous connaisse/ parfiiilement votre devoir de gar-

diens des âmes, et n'omettez rien de ce (|ui est i)ossihleà la

faiblesse iiumaine, soutenue |)ar la vertu d'en haut, pour
vous en acquitter avec fidélité et avec empressement ; Nous
vous prions de vouloir bien n'y trouver (pi'un éiianchement

de notre âme en vos âmes, dans le but de nous encourager
et nous fortifier mutuellement dans une communion intime

(le volonté et de désir de ne vivre <|ue pour nous dépen-

ser et nous consumer à la gloire de Dieu et aux intérûts

de son Eglise! I-orscpie saint Paul a écrit à son cher

Timothée, (lu'il appelait "un homme de Dieu," de rcc/icr-

tlin- /a Justice, la piété, la foi, la charité, la patience, la

douceur ; de j^ardcr avec fidélité le dépôt de la foi, et de
travailler comme un vaillant soldat de jésus-Christ," il

n'a nullement voulu faire entendre qiie celui auquel il s'a-

dresse comme à son hien-aimé fils, en ffit encore à avoir

besoin d'acquérir ces vertus ou ces dispositions. Il mani-
feste sa ijcnsée tout entière quand il lui dit: Vous donc,

ô mon fils, fortifiez-vous dans la };râcc </ui est en Jésus-

Christ ! Et notre pensée est aussi, très chers collabora-

teurs, de nous ramener à ce principe si élémentaire de toute

vie comme de toute vertu sacerdotale, que ce sera i)0ur

nous un devoir de travai'i'- àfortifier, c'est-à-dire, à au};-

menteren vous la ^râce deJésus-Christ. Déjà saint Paul,i)ar

un ordre exprès du Saint-Esprit, avait imposé les mains à

Timothée, et l'avait fait Evêque d'Ephése, quand il jugea

bon de lui adresser les épîtres qui renferment, entre beau-

coup d'autres, les recommandations ])articulières que l'oc-

casion Nous fait ici rappeler en passant ! ! Eaudrait-il d'ail-

leurs ajouter que l' Evêque dans la visite ([u'il fait à son trou

lieau, doit réserver une large jjart de ses sollicitudes [lour

ceux que la Providence a appelés à en partager la gardo
avec lui? Ah 1 (pie ne sommes-nous un r''ran(,-ois de Sale-,

ou un Alphonse de Liguori,si dévoués a leur clergé, pour
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p()iivf)ir Nous ôtcndrc davantage sur ce sujet, et en parler

avcr plus de confiance et d'effusion ! Forcé de Nous replier

sur Nous-mùnie, Nous nous taisons en présence d'un sen-

timent d'hiniiilité et de justice ipii Nous pousse à dire

avec saint Paul encore, mais avec ijeaucouj) iiius de vérité

et de raison: /^i^'d tiiim siiiii iniiiiiiius Apostolonnn ! Je
suis II' moindre ifcuire les Apôtres ! Kt si, jiour preuve,

Nous ne pouvons pas ajouter avec lui que Nous avons

persécuté ri'lglise de Dieu, notre conscience n'en tremble

l)as moins à l'idée (|ue le souverain Juge aura peut-être

à Nous rei)roclier de ne pas Nous ùtre entièrement im-

molé et consumé à la gloire et aux intérêts de cette sainte

et divine épouse du Christ 1

Un ministère qu'il api)artient à l'Kveque seul de remplir,

et qu'il remjilit ordinairement dans le cours de ses tour-

nées pastorales, c'est l'administration du grand Sacre-

ment de (Confirmation, (jui donne le Saint- Ksprit avec l'a-

bondance de SCS grâces, et ai)porlc au caractère que le

chrétien a re(,-u dans le baptême, son comjjlément, (pii

lait du confirmé, selon que l'enseigne le catéchisme du

Concile de 'i'rente,un parfait soldat de Jésus-Christ.Comme
le liaptême et l'Ordre, ce Sacrement imprime dai.s l'âme

un caractère spécial, que le iiéché peut souiller, mais qu'il

ne saurait jamais détruire, ou complètement effacer: de là

vient qu'on ne le reçoit, comme ces deux autres sacrem<'nts,

qu'une seule fois en sa vie. Kt il y aurait, selon l'opinion

du docte Benoit XIV, adoptée par le nouveau Docteur

de l'Eglise S. Alphonse de Liguori, péché grave à omet-

tre de le recevoir, volontairement et par sa faute, comme
ce serait le cas jjour celui cpii par négligence laisserait

passer, sans s'en occuper ou en refusant d'en profitei',roc-

casion de s'ac quitter de ce devoir. Car, (juoique ce Sacre-

ment ne soit pas essentiel au salut, cependant il est de foi

qu'il procure à l'âme une telle abondance de grâces et de

forces, (pi'il est facile de comprendre et d'admettre que

celui qui le ])eut, mais néglige de le recevoir, commet
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une faute dont la >;iavitt [jarait aisément con\[>arable à

celle (|ue comporte l'omission volontaire du devoir iiasral,

puistiue négli^'er ou refuser de rerevoir la Contirniatioii,

c'est négliger ou refuser d'entrer en communion directe

avec la troisiè-me personne de la très sainte 'l'riiiité, qui

nous est donnée pu ce sacrement.

Nous n'entreprendrons point de vous exposer ici, N.T.

C. F., les effets merveilleux ([ue produit ce sacrement
dans une àme bien disposée. Nous nous en rapportons

|iour ce soin au zélé de ceux ipii remplissent auprès de
vous la charge de pasteurs, et Nous nous bornerons à

vous exhortera vous préparera le recevoir bien dignement,
afin de le recevoir bien fructueusement!! Kt si, parmi
ceux qui vivent dans votre dépendance, il se trouve des

personnes qui n'aient pas encore reçu ce sacrement, c'est

pour vous un devoir de les presser, et môme, selon le cas,

de les contraindre à suivre les catéchismes préparatoires

(|ui devront se faire, (ommc aussi les exercices de retraite

qui pourraient être donnés dans les i)aroisses,dans le but
de les bien pénétrer de l'importance de l'acte religieux

auquel ils se préparent, ainsi ipie des disjjositions qu'ils

doivent y apporter. Il y u là, [lour tous les chefs de famille

ou de maison, une obligation dont la gravité est en rap-

port avec celle du devoir dont il s'agit, et dont ils doivent
engager ceux (jui i)euvent dépendre d'eux à s'accpiitter, par
tous les moyens en leur pouvoir '. Nous attachons une si

grande importance à ces catéchismes préparatoires à la

Confirmation, ([ue nous autorisons volontiers Messieurs
les curés à renvoyer la première Commanion après la

Visite pastorale, s'ils jugent à propos de le foire pour
l'avantage de ceux qu'ils auront à préparer à la Clontirma-

tion; d'autant plus qu'une |iremiére communion faite au
moment du passage de rKvôque dans la paroisse, est

|)resi|ue toujours accompagnée de distractions qui peuvent
avoir pour résultat de lui faire perdre une jiartie des

truits que l'on doit en attendre, La légèreté n'est pas
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chose que l'on puisse reprocher aux chers petits enfants,

elle est inhérente à leur âge ! Ce serait être grave et sage

à leur place et pour leur avantage, que de les soustraire

aux conséquences auxquelles les expose cette légèreté na-

turelle, s'il y a lieu de craindre qu'elle n'exerce une in-

fluence regrettable sur l'acte si important de la première
Communion, cette grande et solennelle initiation de l'âme

à la pratique des œuvres de la foi qui constituent la vie

chrétienne et conduisent à la vie éternelle !

Il Nous reste à vous presser, N. T. C. F., au nom de
Dieu et de l'Eglise, de faire monter vers le ciel les suppli-

cations d'une fervente prière, afin d'en faire descendre
l'onctio;! d'une grâce abondante, qui d'abord vous préi)are

à recevoir avec tout le fruit possible la visite que Notre-
Seigneur daignera bientôt vous faire dans notre humble
personne, et vienne ensuite Nous préparer noira-môrae à

être, autant que possible à la faiblesse humaine, son digne
et fidèle représentant aujjrès de vous; et fasse que ni de
votre côté ni du nôtre, il ne se trouve aucun obstacle qui

puisse empêcher les résultats précieux qu'il est permis
d'espérer de cette visite ])our la sanctification de vos âmes.
Et afin d'être plus certain qu'elle portera ses fruits, Nous
nous unirons à l'esprit d'obéissance qui a animé toute la

vie de Jésus-Christ, en Nous appliquant à la faire avec une
entière conformité aux intentions et à la volonté de l'K-

giise, qui en même temps qu'elle Nous en impose le devoir,

Nous fait connaître en quoi elle doit surtout consister!

En conséquence, N. T. C. F., Nous vous avertissons

que dans le cours de notre prochaine Visite, Nous nous
occuperons, comme pendant celles qui l'ont précédée, non
seulement de ce qui peut tenir à l'ordre spirituel ou mornl,

mais même à l'état de la [)artie matérielle ou temporelle

de votre jjaroisse.

Quant au spirituel ou au moral, voici ce (jue Nous a\ons

surtout résolu de faire, avec la grâce de Dieu: i^* Nous
nous encpierrons bien particulièrement auprès de Mon-
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sieur votre curé de la manière dont vous remplisse/, vos
devoirs religieux; 2° Nous rechercherons s'il y a parmi
vous des désordres publics qui puissent être On scandale
pour la fo, et les mœurs; ^«^ Nous nous efforcerons de
faciliter aux pauvres pécheurs les moyens de rentrer en
paix avec Dieu, en les faisant participer à la grâce des
Sacrements, ([ue Nous serons heureux de leur administrer
par nous-même, ou i^ar les prêtres (jui Nous accompagne-
ront en cette visite, s'ils s'y pré- -nt par de dignes fruits
de pénitence

; 4° Nousprofiterou.. .e l'occasion de cette vi-
site j.our administrer le sacrement de Confirmation à ceux
qui ne l'auront point encore reçu, et qui devront s'y ..ré-
parer avec d'autant plus de foi et de piété, qu'il confère
des grâces ])lus spéciales, et (,u'on ne le reçoit qu'uhe fois
en sa vie; 5" xNous ferons aussi une visite à votre cime-
tière, cette partie de votre paroisse habitée ].ar les morts,
qui finira par être la demeure de tous les vivants. Vous
vous empresserez sans doute de venir le visiter avec Nous
pour y i.rier pour ces parents, ces amis, et toutes ces per-
sonnes qui vous furent si chères, et à <:ôté desquelles vous
vous coucherez bientôt pour attendre dans la tombe le
réveil du dernier jour. Il peut même se foire que ce soit
par la que Nous commencions notre visite, afin que la mé-
ditation de la mort vous dispose a recevoir plus efficace-
ment les grâces que Nous vous porterons au nom et par
les mérites de Notre-Seigneur Jésus-Christ.

Passant du spirituel au matériel, Nous examinerons en-
suite s, vous entretenez avec zèle la maison du Seigneur
et tout ce qui sert au culte divin. Nous verrons pareille-
ment SI votre presbytère et ..>s dépendances, et tout ,e
qui constitue votre établissement paroissial, sont dans un
ordre et un état convenable. F.t en entrant dans tous ces
détails. Nous ne ferons cpie nous conformer à ce (jue l'E-
glise prescrit aux Evêques dans son Pontifical, à l'arti.le
qui traite de la visite des ])aroisses.

Une l)articu!arité dont il est i>ossible (pic Nous ay oiis a
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nous ocrui)er, c'est la question de la dîme, ou du traite-

ment du curé de la paroisse. Les modifications que le

temps et les circonstances imposent nécessairement à notre

ancien mode ou système de culture, ont ])our résultat, dans

beaucoup d'endroits de faire de la récoite des grains le

moindre revenu de la terre ou de la ferme, et i)ar consé-

(luent de rendre insuffisant le traitement fourni au curé

par la dîme.

Nous sommes loin de songer à blâmer les changements

([ui s'oi)érent dans notre vieille et routinière façon de tirer

jiarti de nos terres, et ([ui a amené ce résultat. Nous dési-

rons mOme, avec tous les vrais amis du pays, que les avan-

tages d'une culture modifiée et améliorée soient de jour en

jour mieux compris et mieux appréciés, et que chacu.i,

selon les circonstances où il se trouve et les moyens (pi'il

a à sa disjjosition, se hâte de se mettre en mesure de for-

cer la terre qu'il cultive, à l'enrichir de toutes les richesses

que la Providence a déposées dans son sein.

Toutes nos camjiagnes jouiraient de l'abondance, si

leurs bons et heureux habitants pouvaient une fois se bien

convaincre que leurs jjieds foulent un sol qui possède une

fertilité naturelle beaucoup plus ([u'ordinaire, comme ont

pu s'en convaincre tous ceux d'entre nous (jui ont voyagé

en dehors du Canada, soit en Amérique, soit même
dans la vieille Euroi)e, et comme il est admis et reconnu

par tous les étrangers (|ui visitent ou qui viennent habi-

ter notre jniys. Il ne s'agirait jjour cela que d'adojiter

sérieusement les moyens d'exploiter cette fertilité, mais

surtout, de se décider franchement à s'imposer tous

les travaux, et tous les soins de détails, souvent minutieux,

qu'exige une culture i)erfectionnée ; et bientôt ils se ver-

raient dans un éta', d'aisance et de prospérité cpii ne leur

laisserait rien à envier aux populations de n'importe quel

pays du monde adonnées à la culture de la terre. Nous
approuvons donc, et Nous bénissons même de tout notre

cœur, les changements déjà opérés, et ceux plus grands el
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plus importants encore (pii sont en voie de s'opérer, puis-
que Nous sommes convaincu que de ces changements,
courageusement entrepris et prudemment exécutés, dé-
pend en effet l'avenir de notre race, la race française,
avec laquelle toutes les autres origines seront forcées de
compter, aussi longtemps qu'elle conservera la propriété
foncière qui lui appartient aujourd'hui. Or, N. T. C. !•'., si

vous voulez garder la noble et indépendante position cjue
vous devez à votre qualité de propriétaires du sol, et que
n'ont pas su comprendre le si grand nombre de nos com-
patriotes qui sont aujourd'hui les mercenaires ou les escla-
ves de l'active industrie de nos voisins, vous avez grande-
ment raison, et grandement besoin de songer à améliorer
et perfectionner votre culture, puisque c'est le seul moyen
de vous y maintenir.

^rais ])our que Dieu bénisse vos travaux, et les fasse
fructifier, il ne faudrait pas oublier la justice que vous de-
vez au prêtre qui vit au milieu de vous en qualité de
gardien de vos intérêts spirituels et du salut de vos âmes,
et auquel, jusqu'à ces derniers temps, la dîme suffisait à
procurer un traitement qui lui faisait dans la société la si-

tuation honorable à laciuelle il a droit, et qui devenait
pour vous-mêmes un véritable honneur. Que vous deve-
niez, de plus en plus prospères et que vous usiez bien de
votre prospérité, voilà certainement ce <|ue Nous souhai-
tons, et ce que Nous demandons pour vou.. à Dieu de
tout notre cnuir

1 Mais en même temps que l'intérêt que
Nous vous portons, Nous inspire ces désirs et ces vœux,
Nous ne pouvons oublier (lu'il est de notre devoir de vous
avertir qu'il y a pour vous une stricte obligation de faire

à celui qui vous communiqucles biens de l'ordre spirituel.
une part de vos biens temporels, proportionnée à vos
moyens et aux besoins de sa situation. Donc si la dîme
ne suffit plus à acquitter cette obligation, qui est de justice
rigoureuse, il faut nécessairement aviser à y pourvoir autre-
ment

; çt vous ne devrez être iiullenient surpris s'il .arrive
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que, dans le cours de notre Visite i)astoralc, Nous croy-

ions devoir vous ai)order ce délicat et important sujet.

Autant qu'il peut dépendre de Nous, Nous sommes tenu
de pourvoir à ce (jue l'assistance et les services du prêtre

ne vous fassent pas défaut dans vos nécessités ou vos be-
soins spirituels. Mais Nous n'avons pas l'autorité de com-
mander au i)rétre de vous aller dispenser les secours et

les grâces de son ministère, sans i)rendre les moyens de
lui assurer d'une manière ou d'une autre l'honnête exis-

tence qu'il a droit d'attendre de vous. Car qui va Jaiiuiis

à la g;ucn-f à xcs frais ? scion ce cpie dit le grand .'Vi^ôtre,

(|ui a dit encore ailleurs, àpro])os de cette même question,
i|ue tout ûirrrierméritc un salaire .' Or à l'Evêque appar-
tient de déterminer, en tenant compte toujours des con-
venances imposées par la justice et les circonstances,
(piels devront être, ou en quoi devront consister ces

moyens
: et il ne peut y avoir de doute sur le droit (pi'a

l'Evêiiuc de créer en cette matière des obligations de
conscience

: et ce droit, il le possède indépendamment de
la loi, ou du pouvoir civil, ([ui ne peut ici intervenir que
pour attacher à la règle établie i)ar le pouvoir ecclésias-

tique une foice coercitive. C'est à Rome (pi'il serait réser-

vé de prononcer sur les contestations cpie pourraient ren-

contrer les mesures arrêtées par l'autorité épiscopale.

Pour achever de dire toute notre pensée. Nous ajoutc-

rons que Nous désirons qu'il soit bien compris (pi'il ne

saurait être question d'abolir complètement le système de
dîmes, qui porte la sanction de la loi du pays, et (pii cons-

titue dans l'Kglise de la ])rovince de Québec un droit pu-

blic ou commun, qu'il ne serait pas ])erniis de songer à

détruire, sans y avoir été autorisé par le .Saint-Siège : et il

va sans dire que Nous ne parlerons pas d'entamer ou mo-
difier l'ordre de choses établi pour le soutien du prêtre

depuis maintenant au delà de deux cents ans, et dont la

justice et les avantages ont été jusqu'ici universellement

reconnus là où le système continue de fonctioi::it'r sans
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itironvénients, et où il apporte encore au prCtre un pain
suffisant et de qualité convenable.

(Voir note 15 au bas de cette Lettre.)

Pour terminer, Nous vous rappellerons, N. T. C. F., une
vérité vers laquelle la religion s'applique constamment à
tenir tournées vos pensées et vos réflexions les plus sérieu-
ses. Et cette vérité, c'est que, depuis sa chute, l'homme ne
Mi que pour employer le temps à se préparer à mourir, et
h entrer en possession de la véritable vie, qui ne se trou-
ve plus sur la terre depuis qu'elle est sortie du paradis
terrestre

!
Pour la retrouver, il faut aller au ciel ! Et le

moyen sûr de ne point nous écarter du chemin qui y con-
duit, c'est de nous dire avec saint Paul et hi multitude des
saints, quotiJie morior, je vie fais un devoir de mourir
tous /es Jours; de mourir à moi-même et à toutes mes
passions et inclinations mauvaises

; de mourir à la terre
et à toutes ses jouissances

; de mourir au monde et à
toutes ses vanités et ses ambitions insensées 1

Vivons ainsi, N. T. C. F., et nous parviendrons infailli-

blement au terme après lequel la foi fait soupirer tous
ceax qui s'appliquent à marcher aux rayons de sa divine
lumière

1 Et ce terme, c'est la mort des justes, la mort
dans le Seigneur, qui met en possession d'une vie et d'un
bonheur sans fin

! ! Que la miséricorde de Dieu et la grâce
de Notre-Seigneur Jésus-Christ nous y fassent tous arriver
un jour : Ainsi soit-il ! Ainsi soit-il !

A ces causes, après avoir invoqué le saint nom de Dieu,
et confié le succès de la nouvelle Visite du diocèse, que
Nous vous annonçons par la présente Lettre pastorale,
aux soins et à la protection de la Vierge Immaculée et
toute-puissante, des Anges gardiens et des saints Patrons
des paroisses, Nous avons réglé et ordonné, réglons et

ordonnons ce qui suit:

1° Environ une demi-heure après notre arrivée dans la

paroisse que Nous viendrons visiter, Nous ferons notre
entrée à l'église en la manière marquée dans le Rituel,
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Puis, après quelques mots d'instruction ou d'exhortation.

Nous donnerons la bénédiction du saint Sacrement, et fe-

rons de suite proclamer l'ordre des exercices de la Visite.

2" Nous ferons, dans le temps qui Nous sera le plus

commode, la visite du tabernacle, des ornements et des

fonts baptismaux, ainsi ([ue l'examen des comptes de la

Fabrique, que les marguilliers tiendront [)rêtsà Nous être

présentés. M. le curé pourvoira aussi à ce qu'un invsn-

taire du linge et des ornements de l'église soit dressé,

aussi bien qu'un tableau des indulgences et messes de

fondation, s'il y en a. Nous rechercherons particulièrement

si les ordonnances épiscopales données dans les visites

précédentes, ont été exécutées.

3° MM. les curés auront soin de préparer par de fré-

quents catéchismes ceux ([ui se dis|)oscnt à la Confirma-

tion, et de conserver les billets qui renferment les noms
des confirmés, pour les inscrire ensuite dans les registres

de la paroisse. Il serait à désirer (pi'il y eût dans chaque

paroisse un registre spécialement destiné à cet enregistre-

ment.

4® Les confesseurs nommés pour la Visite auront, tant

qu'elle durera, le pouvoir d'absoudre des censures et cas

réservés, et les'facultés les plus amples pour la réconcilia-

tion des pénitents.

5° Par un induit ])apal, tous les fidèles qui, s'étant con-

fessés avec contrition, communieront pendant la Visite,

et prieront pour les nécessités de l'Eglise, suivant l'inten-

tion du Souverain Pontife, gagneront une indulgence plé-

nière.

6^ Voulant favoriser, autant qu'il est en Nous, la dévo-

tion des fidèles envers la sainte Vierge, Nous nous ferons

un devoir de bénir et indulgencier, dans le cours de la vi-

site, les croix, chapelets et médailles (jui Nous seront pré-

sentés à cette fin.

7" Chaque paroisse ou mission, après que Nous l'aurons

visitée, fournira à Nous et aux iiersonnes de notre suite
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les voitures nécessaires pour Nous transporter dans la

paroisse voisine, et l'on devra voir à ce que ces voitures

ne soient pas trop fatigantes.

8" La Visite sera close, selon (pie les circonstances le

détermineront, ])ar le salut du Sl-Sacrcnient, ou par la

bénédiction solennelle de ri'',vê(pie.

9" Nous indifiuons ci-dessous les paroisses cpie Nous

Nous pro[)osons de visiter celte année, et les jours où

Nous y serons en visite.

lo" Depuis le Dimanche où se fera la lecture de cette

Lettre jusqu'après la Visite, tous les dimanches et fêtes

d'obligation, dans toutes les paroisses qui doivent rece-

voir cette année la Visite, le Prêtre, ipii aura célébré la

messe de concours, récitera avec l'assemblée des tidèles,

de suite après les I,itanies de la Sainte Vierge, cinq J'atcr

et cinq Avc^ pour attirer la bénédiction de Dieu sur

l'œuvre importante de la Visite.

Sera la présente Lettre Pastorale lue et ]nibliée au ])rône

de la messe paroissiale, dans toutes les l'aroisses du Dio-

cèse, le premier dimanche après sa réception : et de nou-

veau le dimanche ((ui précédera l'arrivée de l'Evêciue dans

la paroisse.

Donné à Helœil sous Notre seing et sceau et le contre-

•seing de Notre Sous-Secrétaire, le i)remier avril de l'an

mil huit cent soixante cpiatorze.

t C, Lv. DE St-HvA( IN'TIIE.

(L. 1 S.) Par Monseigneur M. Dkcki.i.ks, Ptre,

Sous-Secrélaire.

Non; A.—Messieurs les Curés voudront bien expliquer

aux Fidèles pourquoi l'Evêque adresse cette année un

Mandement de Visite à tout le Diocèse, quoiqu'il n'en

doive visiter qu'une partie, en leur faisant comprcnilre

que ce Mandement a pour fin sjiécialc d'annoncer l'ou-

verture d'une troisième visite générale du Diocèse.
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NoTK J}.—(l'crsonnci au Clergé.)

Je voul; prie de lire ce que je dis de la modirication
que je crois qu'il serait nécessaire d'ajjjjorter dans le
mode de soutien du Curé, avec bien de l'attention ; et
vous trouverez que tout y est en harmonie avec ce (|ue je
vous disais à la dernière Retraite Kcclésiastique sur la
(luestion de la dîme. \'ous comprendrez pourquoi je ne
devrai point prendre d'initiative, là où le système de dîmes
fonctionne bien, et fournit au Prêtre un traitement sulti-

sant. Ce qui n'empêche pas la cpiestion de demeurer
ouverte pour tous ceux qui voudront s'en occuper. Il me
semble vous avoir clairement fait connaître par la manière
dont je vous parlai à la Retraite, que je suis convaincu
qu'd vaudrait mieux pour nous commencer doucement à
agiter la ([uestion

; et (pie le temps est venu d'aviser au
moyen à prendre ;)our introduire un système dé soutien
pour le Prêtre, qui soit en harmonie avec l'esprit du temjis
et l'état actuel de notre population catholique, dont la
position a changé sous tous les rapports du tout au tout
dans le cours des deux siècles qui se sont écoulés depuis
que les autorités Kcclésiastique et Civile s'entendaient
pour établir le système des dîmes, qui était certainement
alors le moyen le plus facile et le plus équitable de pour-
voir à la subsistance du Prêtre. Je ne sais pas jusqu'à
quel point il pourrait être exact d'atïirmer qu'il en est en-
<:ore de même aujourd'hui. Et ce changement ne peut que
devenir chaque jour ])lus marcjué. Il n'y a qu'à ouvrir les
yeux pour s'en convaincre.

Aron idée, et il me semble que vous m'aviez bien com-
pris, est (pie sans viser à opérer de suite un changement
radical et absolu, il serait bon et avantageux de travailler

à apporter au système de la dîme queUpie modification,
(pii pfit préparer sans secousse violente la transition à un
nouvel ordre de choses, que le temjjs et les circonstances
amèneront nécessairement, et peut-être plus prochaine-
ment qu'on ne pourrait le penser, et qui sç réduira pro-
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hablement au système tlu pur et simple vohuitarisnH\ si

nous ne profitons point des disjjositions de justice et de

bonne volonté (jui animent encore à ce sujet la masse de
notre excellente population catholique, pour préparer la

voie à un remplacement éiiuitable et définitif de la dîme.
Orâce à ces bonnes dispositions, je crois (jue quelque me-
sure en rai)port avec nos lois municii)ales et scolaires

serait aujourd'hui f,'énéralement vue d'un assez bon œil,

et acceptée sans troj) d'opposition. A nous d'y bien pen-

ser, et de ne pas attendre qu'il soit trop tard pour songer

à nous en occuper !

Voilà ce que je crois pouvoir écrire confidentiellement

au clergé, mais cpie je ne croirais pas à projios de dire

ouvertement au public. Car je sais, et je dois vous avouer
qu'il y a sur le sujet des divergences d'opicion dont il

m'est impossible de ne pas tenir compte. Pour tenter avec

(jucique espoir de succès une mesure susceptible d'amener

insensiblement une réforme ou modification que le temps
opérera sans nous, malgré nous, et peut-Stre contre nous,

si nous ne prenons ])as un peu l'initiative, il me faudra ab-

solument le concours et l'appui du clergé du diocèse, au

moins de ceux du clergé qui ont un intérêt direct dans la

question. C'est d'ailleurs ce ([ue je me suis fait un devoir

de vous bien expliquer dans la conversation intime cpiejo

vous ai tenue sur le sujet, en l'occasion ci-dessus men-
tionnée.

Cette note a pour but de constater par document écrit

et authentique (juc je me suis fait un devoir d'avertir le

clergé du diocèse du danger qui le menace, de se trouver,

à un moment donné, réduit au volontarisme, sans avoir

l)ris aucune mesure pour parer aux résultats fâcheux, et

faciles à ])révoir, qui seraient la consécpience d'un jjareil

ordre de choses, établi tout d'un coup et sans transition.

t ^-^ Kv. PF, St-Hv.\cinthk,
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ITINÉRAIRK DK [.A VISITE.

St-Allunase 2f„ 27, 28, 29 n,:.i

StAlexamlre
2,), 30, 31, i" juin

St-Georges
,, 2_ ^^ ^

St-Sébastien
^^ j^ ^_

- „

Notre-Dame des Anges
7^ g, (,',0

St-'Janiicn et ses missions 10, u, 12 13 '

"""ham
,,, ,4/ ,5_'

Knowlton j, ,(; ,,

^yaterloo ,(;'
,y\ ,g

St-Joachim
,8_ ,g ,,

^'^""^y
19, 20, 21

St-François-Xavier 21 22 "
St-Vincent d'Adamsville 22, 23 "
L'Ange-Gardien

23, 24, 25 "
'"^"'ham

23, 26, 27, 28 "
"^"^-I^'ig''!''

28, 29, 30
St-Grégoirc.

30, ,, ,. 3 juillet

^'^^'^Sàh 3, 4, 5

CIRCULAIRE AU CLERGÉ
Aununvant .|ii*' In VUlIr pititoiitle «I retardée* cauae Up la

oinuvalnv «nliion

St- Hyacinthe, 4 mai 1874.

Messieurs et chers Collaborateurs,

En fixant, par mon .Mandement du ler avril^l'ouverture
de la Visite pastorale de cette année au 26 mai, j'avais

compté sur une saison ordinaire. Le printe:ni)s est si tar-

tif, que je crois devoir revenir sur cette décision, et diffé-

rer de quinze jours le commencement de la Visi;e. Et afin

de la pouvoir terminer dans la première quinzaine du mois
de juillet, j'ai abrégé mon séjour dans à peu près chacune
des paroisses.

En conséquence, au lieu de l'itinéraire qui avait été

marqué au Mandement susdit, et auquel je renonce, voici
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celui par lc(|uel j'ai cru devoir le remplacer, de façon à me
trouver dans les paroisses cpie je dois visiter, aux jours ei-

indîqués: à St-Athanasc, 9, 10, 11 juin; à St-Alexandre,

II, 12, 13, niCnie mois; à St-deorges, 13, 14, 15, ditto ; à

St-Sébastien, 15, 16, 17, do; à Notre-Dame des Auges,

17, 18, 19, do; à St-Damien, ly, 20, 21, do; à Dunham,

21, 22, 23, do ; à Knowlton, 23, 24, do; à Waterloo, 24, 25,

26, do; à St-Joachim, 26, 27, do; à (Iranhy. 27, 28, do; à

St-l''ran(,-ois-Xavier, 28, 29, do ; à Adamsvilie, 29, 30, do;

;i l'Ange-Ciardicn, 30 juin et i juillet; à l'arnhani, i, 2, 3

juillet; à Ste-Hrigide, 3, 4, do; à Sl-drégoirc, 4, 5, C, do;

à Ste-Angèle, 6, 7, 8, do.

Jusciu'à ordre contraire, à la place de l'oraison de iiiaii-

dato (juc l'on ajoute depuis le cours de l'an dernier aux col-

lectes de la messe fixées par la rul)ri(iue, l'on dira celle

pour demander du beau tenij)s, qui se trouve intcr oratio-

riùs ad Jivcrsa, sous le titre AdpostuUindam screnitatcm.

Je demeure, avec bien du dévouement. Messieurs, votre

très humble serviteur,

t C, l'^v. DK St- Hyacinthe.

CIRCULAIRE AU CLERGÉ
l'iMii- riilr<> «'»iiiinltro un iioiivcnii r<-tiirfl «Iiiiin l'oiii rrinrf <•>

I» %'l»ilO IlIlKlut'llU'

Bei.œii-, 29 mai 1874.

Messieurs et chers Coi-laborateurs,

Les informations qui m'arrivent de tout côté, et sjjécia-

lement de plusieurs des curés qui doivent recevoir cette

année la Visite, me donnent la conviction cpie, malgré le

délai annoncé par ma Circulaire du 4 courant, le temps

défavorable aux tra\ aux du printemps, qui a presque cons-

tamment régné dejjuis, m'impose la nécessité d'im nou-

veau délai. En conséquence, ce sera le seize au lieu du
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neiiCdii mois prochain (lue j'irai commencer la \isilc i)a.s-

toralc en la paroisse de St-Athanase, dans l'ordre indicpié
en ma susdite circulaire et en mon mandement du pre-
mier avril, mais pour ne plus passer qu'un jour plein dans
chaque i)aroisse visitée

Il n'y aura donc jias pour cette année moyen d'entrer
strictement dans tous les détails ordinaires de la Visite,

et d'en faire l'occasion d'une espèce de retraite ou mission
|)aroissiale, selon l'idée exprimée dans le mandement par
lequel je i'ai annoncée. Klle se réduira à peu prés, pour la

solennité, à l'administration du sacrement dj Confirma-
tion, et à la prière pour les morts. Le reste se fera privé-
ment, par l'KvOque lui-même ou par un délégué.

Je jprie néanmoins Messieurs les curés d'exhorter forte-

ment leurs paroissiens à venir à l'église, i)our assister à
la touchante cl pieuse cérémonie de la Confirmation

; y
prier pour que leurs chers enfants, qui recevront ce grand
sacrement, en conservent jirécieusement les dons et les

fruits
; entendre les avis ou instructions que rp>C ,ae

pourra avoir ;i leur adresser
; et enfin recevoir avec esp'rii

de foi la bénédiction spéciale qu'à cette occasion Notre-
Seigneur Jésus-Christ versera sur eux par le ministère de
celui (jui les aura visités en son nom et comme son en-
voyé immédiat.

Voici maintenant les jours fixés pour la Visite en cha-
que paroisse: St-Athanase, 16, 17 juin; St- Alexandre,

17, 18, do
; St-Oeorges, 18, 19, do ; til .Séb.isticn, 19, 20,

do ; Notre- Daiae des Anges, 20, 21, do ,
'.: ';mien ei

Notre-Dame de Lourdes, 21, 22, 23, uo : Uunhum, 23, 24,
do

; St-Edouard, 24, 25, do ; Waterloo, 25, 26, do
;

CJranby, 26, 27, do ; St- François-Xavier, 27, 28, do;
Adamsville, 28, 29, do ; l'Angc-Cardien, 29, 30, do

;

Farnham, 30, do, et i juillet ; Ste-Brigide, i, 2, do ; St-

Grégoire, 2, 3, do ; Ste-Angèle, 3, 4, do.

En Hxant l'oraison i/e mandato en ma dernière Circu-
laire. !'.i.i oublié de renouveler la faculté que j'ai déjà ac-
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cordée en pareille circonstance, savoir, de iiouvoir, quand
vous le jugerez à propos, remplacer la collertc /7<//(m//<-

/iiii./,i/ii UTcintatnn par i elk AJ l^itcmiam plitviam.

Je demeure, Messieurs, votre I)ien dévoué serviteur,

t C, Ev. DK St-Uvacinihk.

LETTRE PASTORALE
•r I» ntv An Ir4>« |ir4irl»>iiv Nriik <i«> K»lr<-NplBiienr

CHARLES I.AROC(}UE, par la grâ.e de Dieu et la

faveur du Saint-Siège Apostolique, Evoque de St- Hya-
cinthe, etc., etc.. etc.

Au Clergé, aux Fidèles, et au.x Communautés de notre
diocèse, Salut et bénédiction en Notre-Seigneur Jésus-
Christ.

Depuis quelques années l'Eglise nous fait célébrer, le

jiremier dimanche de juillet, une fôteun l'honneur du très-

précieux Sang de notre divin Sauveur. Elle a été instituée

par le saint et glorieu.x Pontife qui gouverne aujourd'hui
l'Eglise. Au retour de son .exil de Gaëte, réfléchissant sur
Taudace et la malice de l'esprit révolutionnaire dont il ve-
nait d'être la victime, et qu'il voyait menacer l'Eglise et la

société, il voulut les soustraire aux dangers auxcpiels l'une

et l'autre était exposées, en faisant rendre un culte spé-

cial au Sang qui a sauvé le monde.
Saas doute le Sang précieux a toujours été adoré, glo-

rifié, béni dans l'Eglise catholique; il est sans cesse rap-
pelé par la croix sur laquelle il a été répandu, ])ar l'autel

où il coule chaque jour pour les mêmes fins qu'au Calvaire.

Il nous est donné dans l'Eucharistie pour y être l'objet de
notre amour et pour entr etenir, fortifier en nous la vie di-

vine. Nous avons sans cesse recours à ses mérites pour
obtenir le pardon de nos fautes, et nous l'invoquons corn-
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me le iirincipe de toutes les grâces. Mais le \'icaire du
Christ, dans sa sagesse ins])iiéc du ciel, a voulu exciter
plus fortement la dévotion à son égard, comme répa-
ration pour les outrages qu'il reçoit, si propres à attirer la

vengeance divine, et comme moyen d'obtenir plus effica-

cement une effusion abondante des grâces dont il est la

source, sur la société désolée par tant d'erreurs et de cri-

mes. En effet, le sang qui jaillit de la cr oix du Calvaire et

du calice de l'autel, est loin de recev 'r la glorification

qu'il mérite. L'incrédulité, le blasiihème, en niant sa va-

leur divine, l'hérésie qui méconnaît une partie de ses effets,

lui rend un culte qui ne saurait lui plaire; les pécheurs, à
qui il s'offre pour laver leurs iniquités, le méprisent en se

souillant de flétrissures nouvelles ; des cœurs perfides s'en

emparent pour lui faire subir d'horribles profanations, et

combien de chrétiens, qui savent lui devoir tout, en regar-

dent les effusions avec indifférence et ingratitude! On
sent qu'il faut une réparation à ces outrages. Et, d'un autre
côté, la foi qui se perd ou chancelle, les mœurs qui se

corrompent, les persécutions dont souffre l'Eglise, la révo-
lution qui produit partout de funestes ravages, les com-
•motions effrayantes cpii agitent la société, tout cela ne
dcmande-t-il pas (jue l'on ait recours au Sang divin, afin

qu'il fléchisse encore la majesté de Dieu, et que, justifiés

par l'application que nous nous en ferons, nous soyons
sauvés de la colère dn'mc. Justificati in sanguine ipsius,

sa/vi crimus ab ira pcr ipsum (Rom., 5).

Voilà, N. T. C. F., les motifs qui ont déterminé le Chef
de l'Eglise à faire rendre un plus grand hommage au Sang
précieux par l'institution de cette fête en son honneur.
Le diocèse de St-Hyacinthe, Nous sommes heureux de

l'exprimer, a répondu plus qu'aucun autre, peut être, à
cette voix du Souverain Pontife a|)])elant les âmes à la

glorification du précieux Sang. Le |)remicr Evèque de
ce;te ville a établi, le 21 mars 1858, une confrérie en son
honneur, dont le siège, érigé d'abord au couvent de la

r
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Congrégation de Notre-Dame, depuis occupé par les ré-

vérendes Sœurs de la Présentation de Marie, a été ensuite

établie en notre cathédrale ; bientôt on a demandé à s'af-

filier à cette confrérie, non seulement de toutes les parties

de ce pays, mais aussi des Ktats-Unis, et de diverses con-
trées de rEurojie : elle comi)te actuellement bien au delà

de quarante mille membres.
Dans son zèle pour la gloire du Sang divin, le vénéré

premier Evêque de ce diocèse, Monseigneur Prince, a

songé à l'établissement d'une communauté de Sœurs con-

tem])latives destinées à lui rendre un hommage d'adora-

tion, de prières et de sacrifices. La mort ne lui a pas per-

mis de réaliser ce projet. Nous aimons à ra])peler que
l'une de ses dernières jiaroles a été : "Je lègue à mon dio-

cèse la dévotion au précieux Sang."

Cet héritage, son digne successeur se l'est surtout ap-

proprié. Sa vive et tendre piété le disposait à cette dévo-
tion

; la ])enséc de religieuses renfermées dans la solitude

pour y glorifier le Sang de Jésus, a vin (fui produit les

vierges, selon l'exiiression de l'Ecriture, cette pensée sou-

riait à son co'ur, et avec son zèle éclairé, il y voyait une
source de grâces pour le troupeau confié à ses soins. Après
la réflexion que demande la prudence, il s'éleva au-dessus
des contrariétés et des difficultés ([u'une œuvre de cette

nature devait rencontrer, et, le 14 septembre 1S61, il éta-

blit en la paroisse de Notre-Dame la Communauté des
Sœurs du Précieux-Sang.

Vous avez \n\n\ apprécier, N. T. C. F., le service (pie

l>eut rendre une telle fondation, jjarce que, et de notre
ville épiscojiale et de tout notre diocèse, on a souvent
demandé des prières aux religieuses de la nouvelle com-
munauté, vouées, le jour et la nuit, à l'oraison et à l'im-

molation. I,e Ciel a béni cette ujuvre ; fondée sans au-

cunes ressources, elle a été st)ulenue par des libéralités

inattendues ([ue la Providence lui a envoyées ; des sujets

en grand nombre lui sont venus de toutes parts, Vérita
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lilc grain do sénevé à son origine, elle n pris de grands

développements dans les lieux oi'i elle na(piit. Bientôt une

tige s'en est détachée pour être transplantée à une grande

distance, m une partie du jiays à laquelle elle était tout

à fait étrangère. \'ous sentez ([ue nous parlons de la mis-

sion que les Sœurs du l'récienx-Sangont fondée à Toronto,

où se trouvent iléjà dix membres de eette institution.

Mais voici (pie le vénérable et saint Evê(pie de Mont-

réal vient de les ajipeler dans son diocèse ; il n'y a (pie

(]uel<pies jours, elles ont été installées dans la jiaroisse de

Notre-Dame de (Irfuo, au milieu d'un grand (oncours et

d'une iiompe solennelle.

Tour vous faire connaître, N. T. C. K., les sentiments

ipie Nous a causés cet événement, Nous transcrivons une
jiartie de la lettre que Nous avons écrite à Sa (Irandeur

Mgr de Montréal, en réi)onse à celle qu'il Nous avait

adressée pour Nous demander d'autoriser les So'urs du
Trécieux-Sang à fonder une maison dans son diocèse.

" Monseigneur,

" je trouve rKvê(pie et le diocèse de St-Hyacinthe bien

honorés de l'intention cpie m'exprime N'otre (Irandeur, en

sa lettre d'hier, d'ajipeler a Montréal des Sujurs de la

communauté du Précieux-Sang, établie il y a (piehpies

années à St-Hyacinthe, i)our y fonder une maison de cet

Institut. I,a chose ne m'est pas seulement agréable ; elle

me rend véritablement heureux, parce (pi'elle achève de

me (onvaincre cpie Dieu voulait une (l'uvrede ce genre en

notre pays, et (pic c'est i)ar une faveur toute sjiéciale de sa

bonté, (ju'il a été donné au diocèse de St-Hyacinthe d'en

être le berceau.... (^)uant au succès de l'onivre projetée,

je crois avoir raison de le regarder comme assuré, à la

vue des bénédictions (|u'il a plu à Dieu de verser sur

toutes les autres (l'uvres, aussi nombreuses qu'importan-

tes, (pii feront à toujours la gloire de votre épiscopat....
'"

Déjà Nous avons montre l'intérêt que Nous portons à
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cette (l'iivrc, par diverses lettres

sées aux religieuses de cette institut

que Nous avons adres-

ion, et Nous av(

rc(

dan^

oniniandé le culte du jjrécieux Sang
notre circulaire du ler mars iSyi.

:i notre tlioC(

ais (M
a béni et la confrérie et I

préd

:onvaincu plus i|ue jamais, aujourd'hui, (|ue Dieu

a <'Ojnmunauté érigées |)ar nos
lecesiseurs pour la gloire du i>récieux Sang, et croyant

à cause de cela même, <pie

divin soit ]>articulièrement

Hyacinthe, attendant du cuit

ces a bon

le Seigneur veut (|ue ce Sang
lonoré dans le diocèse de St-

e (pii lui sera rendu des "[ra-

clantes puur le troujieau ( on fié

croyons de notre devoir de vous exhcnt

il nos soins, N ous

er, N. T. C. V
une dévotion toute spéciale envers ce prix de notre salut.

Nous ne pouvons vous jircsenter de motifs plus iiroiires

à vous porter à cette dévotion, ([ue ceux ijue nous offre

notre Saint- Père le l'aj.e dans le décret d'institution de
la tête qu'il a établie en son honneur. Il y est dit :

" Sa
Sainteté entretient fortement l'espérance que les fidèles,

de plus en plus chaciue jour vivifiés par la-foi, fortifu's par
respérance et enllammés par la charité, passeront une vie
étrangère à toute inicpiité, et obtiendront la récompense
éternelle." Safutitns Sini caprofccto spe nititurfore utper
mérita /iiijus prctiosissimi \,i//x//i///s,//\/f/rs ma^'/s iii tHa
fiJe vivificati, spc corroborât i, et cantate iiicensi, vitam
dueaiit ab omni ini,ji/itate a/ienatii, et pncmiiim asseqitan-
tiir (eteniinn.

Kn effet, X. T. C. F., rien n'est plus propre à nous faire
vivre de la foi (pie le culte du très précieux Sang; car il se
rattache à tous les dogme, de la religion. Il nous rai)pelle

pris le sa 11;
l'Incarnation, dans hujiielle le A'erbe di\ in a

,

humain à (pii il a donné une valeur infinie en lui unissaiu
sa divinité. C'est jiar l'effusion de ce Sang (jue la rédcin|.-
tion des hommes a été ditérec, et (|ue Dieu a re(;u la plus
grande gloire

; l'outrage fait à sa sainteté a été répare par
ce Sang ijui lave toutes les souillures ; et par lui la justice
divine a été entièrement satisfaite. Son amour imur les hom-
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mes s'est manifesté de la manière la ])lus sensible dans ce
don <iue le l'ère céleste nous a fait de son Fils pour être
immolé afin d'obtenir notre salut, et dans la passion si dou-
loureuse que le Fils de Dieu a bien voulu subir

; la sagesse
suprême se décèle dans cette union de la justice et de
la miséricorde, et dans toutes les ..lerveilles produites jiar
la croix sur laquelle le Sang divin a été versé.

Le Sang de Jésus nous est donné dans rF:ucharistie
l)our désaltérer !a soif d'amour et de félicité à laquelle nos
cœurs sont en ;)roie, nous enivrer des plus pures délices,
et nous faire vivre de la vie même du Christ. La messe',
qui est l'acte du ( ulte par excellence, n'est que l'offrande
du Sang divin au Père céleste ])our en appliquer les mé-
rites aux hommes. Si nous voulons obtenir le i)ardon de
nos fautes, il nous faut recourir à l'efficacité de ce Sang
précieux

;
car, comme nous dit l'Apôtre, /ouf at purifié

par le sang, sans Feffusion dutjuel il n'y a pas de rémission
des péchés (Hébr., 9). Tout le culte de Marie, cjui tient

une si grande ])lace dans la vie chrétienne, se rattache au
I)récieux Sang, à (jui l'auguste Vierge doit sa maternité di-
vine, sa sainteté immaculée, le ministère (lu'elle exerce
pour la sanctification des hommes, toute sa gloire sur la

terre et au ciel. Vous le voyez, N. T. C. F., tout le chris-

tianisme est ])our ainsi dire imprégné du Sang divin et

l'hommage que nous rendons à ce prix de notre salut est
un acte de foi aux doctrines de notre sainte religion, qui i)ré-
sente une i)reuve de sa vérité dans cette harmonie et cette

coordonnance (pii se trouvent entre ses dogmes divins.

Sachez méditer sur ces imiiortants mystères, et vous pui-

serez dans cette contemplation de grandes et nobles pen-
sées, de pieux et généreux sentiments, qui vous feront vi-

tre, non de la vie des sens et du monde, mais d'une vie

surnaturelle, sainte, (\\x\ vous jjréparera à la vie éternelle.

Fide ri'tnfieati !

Mais la foi impose des devoirs dont l'accomiilissemcnt

semble imjjossible cà notre faiblesse ; vous trouverez dans
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le culte du iirùcieux Sang un motif d'espérance qui fera
votre force. Sp,' ronohorati. Si vous avez, hélas ! transgressé
les lois divines, er qu'à la vue des jugements terribles du
Seigneur la crainte et le découragement s'eraiiarent de
vos cœurs, rappelez-vous (juc saint Jean nous dit Q,\xt Jésus-
Christ nous a aimes au point ck „ons laver dans son Sang
(Apoc,

s), et que, d'après la doctrine de l'Apôtre des na-
tions, le Sang de Jésus-Christ purifie notre eonscienee des
<vuvres mortes (H,^b., 9). Effacer la ta<-he du péché, c'est
1
œuvre propre du Sang précieux ; notre divin Sauveur ne

nous dit-il i)as lui-même ,^uc son San^^wst versé pour ta ri-
nmswn des péchés ; effundetnr in remissionem peccatorum
(Math., 26) ? paroles cpie le prôtre répète chaque jourà la
consécration du calice. Kxcite/. en vous une vive douleur
de vos fautes, à cette considréation de la miséricorde de
Jésus

; demande/.-lui en humblement i)ardon, et sous l'effu-
sion de ce .Sang répandu mystiquement sur vous dans l'ab-
solution, toutes les taches de vos âmes disparaîtront, et
vous n'aurez plus rien à craindre de la justice divine.

•Songez que ce môme Sang est le principe de toutes les
grâces

;
s'il vous purifie de vos fautes, c'est afin de vous

rendre dignes des dons célestes nécessaires à notre salut.
Le Christ est mort, comme il l'a déclaré lui-même, pour
nous mériter le St-Esprit, qui opère en nous la sanctifica-
tion. Quand donc nous sentons le besoin du secours du
<icl pour pratiquer une vertu, surmonter une tentation,
demandons-le au nom du Sang de Jésus, répandu si cruel-
lement au Calvaire j.our nous l'obtenir. Rendez-vous
familière l'invocation que l'Eglise adresse au i.récieiw.
Sang

:
Te ergo, </utesumus,/a;nu/is tuis su/nrni, ,/uo^-pre-

twso sanguine redemisti. Nous vous en supplions, Seigneur,
secourez ceux ,]ue vous avez rachetés de votre Sang pré-
cieux. Cette coune prière, habituellement récitée avec con-
fiance, vous obtiendra bien des grâces. Sain. Ambroise
nous dit que le Sang de Jésus est un or très précieux avec
lequel nous pouvons acheter l'amitié de Dieu et toutes ses
faveurs.
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Soyez donc pleins d'csix-rance pour votre salut : le

Christ ne s'est incarné et n'a répandu son Sang que fiour
vous l'assurer. Rendez-vous dignes de l'application des
mérites du Sang divin par le culte (pie vous lui offrirez, et

à l'heure de la mort, vous serez consolés parce que, sui-

vant la parole de saint Jean dans rAi)ocalypse, rn/fs serez

/iiTés i/ans le Sang lie /'Agneau, -roi/s aurez piiiisanee uir
rarbre tfe vie, et roiis entrerez dans la sainte eite par /es

portes </i/'i/ 7'i>us aura ouvertes (Apoc, 22).

C'esten accomplissant le commandement par excellence,

l'amour de Dieu et du i)rochain, que vous vous sanctifierez

ici-bas et mériterez d'être glorifiés au ciel. La dévotion
au ]>récicu\ Sang vous fera brfiler de la tlamme de la cha-
rité. Caritate ijieensi. Notre divin Sauveur n'a-t-il pas dit :

Personne ne ])eut donner un témoignage d'amour plus
grand (|ue celui de mourir pour ses amis (Jean, 15) ? l,c

Sang de Jésus, dans ses diverses effusions, à la croix sur-

tout, est l'expression de son amour pour nous. A l'asjject

des douleurs si cruelles de la Passion de Jésus-Christ, qui

ne se sent porté à lui offrir tout l'amour de son conir ?

Cette e/iarité i/u C/irist nous presse, cumuxt dit r.\]iotre

(2 Cor., 5).

C'est la ccntemi>lation habituelle des souffrances de
notre divin Rédempteur (|ui a entlammé les c(t>urs des
saints de cette affection si ardente envers lui dont ils ont
donné les témoignages les plus éclatants par les vertus

héroïques de leur vie. C'est elle qui a fait le courage des
martyrs, lesipiels ont été heureux de prouver aussi eux à

Jésu.; leur amour i)ar l'effusion de leur sang. Du haut de
sa croix nous entendons J-^sus nous crier :/',;-/ soi/, sitio :

ce motsi touchantexjjrime, d'après les saints l'ères, moins
la soif cori)orelle ([ue souffrait le Sauveur, que le désir

d'être aimé de nos âmes. Nous nous emj)resserons d'offrir

à Jésus cet amour qu'il demande, et nous [jrouverons la

sincérité de ce sentiment par une horreur extrême du
péché, cause de ses douleurs, par l'accomplissement fidèle
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des commandements qiril nous a laissés, j.ar la corres-
pondance à toutes ses grâces, par une vive piété ([ui nous
porte à méditer sur sa passion, à nous immoler avec lui, à
lui offrir sans cesse notre intention de lui plaire en toutes
choses.

Et en même temps le culte du précieux Sang produira
en vous la charité pour le prochain ; il vous pénétrera de
l'ainour de Jésus envers les hommes. Pouvons-nous ne
pas aimer ceux qu'il a aimés lui-même jusqu'au point de
mourir ])our eux, de les nourrir de son Sang dans l'Kucha-
ristie et de répandre sans cesse ce Sang sur eux dans
toutes les grâces qu'ils reçoivent de sa bonté ? Comme
nous serions empressés à étouffer toute aversion, toute
haine pour nos frères, si nous sentions combien ils sont
chers à Notre-Seigneur, si nous les voyions tous couverts
de son Sang précieux I Ainsi la dévotion à ce prix de
notre salut empêcherait les sentiments d'animosité, les
désirs de vengeance, causes de paroles et d'actes qui trou-
blent les cœurs et déchirent la société. Si le précieux Sang
par suite du culte dont il sera l'objet de notre part, i)ro-

duit en nous, selon l'expression du Saint-Père, une aug-
mentation de foi, d'espérance et de charité, notre vie ne
sera-t-elle pas exempte d'iniquité, ,//; oinni iniijuitate alie-

nam, ou du moins ne sera-t-elle pas préservée de ces
fautes graves qui flétrissent l'âme, produisent d'amers re-

mords, amènent des malheurs temporels de tout genre et

exposent à l'éternelle réprobation? Loin de là ^ ayant
rendu au Sang de Jésus un hommage de glorification, de
reconnaissance et d'amour, ses mérites d'expiation et de
sanctification nous seront apiilicjués, et atteignant la fin

jjour la(|uelle il a été répandu, nous obtiendrons la récom-
jx'nse éternelle, et /'rwmiuni assei/utiniur eeter/ium.

Nous vous exhortons donc de tout notre cceur, N. T. C.
F., à une dévotion toute spéciale au Sang de Jésus, que
vous exprimerez souvent par votre compassion à ses effu-

sions douloureuses, votre reconnaissance pour toutes les
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grâces dont il a été le principe, vos pratiques de piété en
son honneur, et une confiance qui vous en lasse habituel-
lement implorer les mérites. Puisse ce Sang précieux i)r()-

duire en vous tous ses efléts dans votre sanctification sur
la terre, votre glorification au ciel !

Sera la présente Lettre pastorale lue et publiée au
prône de la messe ])aroissiale, dans toutes les églises et
Chapelles où se (ait l'office public, et en chapitre dans toutes
les communautés religieuses du diocèse, le 5 juillet pro-
chain, premier dimanche de ce mois, consacré au culte du
très précieux Sang du divin Jésus.

Donné à ]lelœil, sous notre seing et sceau et le contre-
seing de notre Sous-Secrétaire, le seize juin de l'an mil
huit cent soixante-quatorze.

(^'- t •'^•) fC, Ev. De St-Hvacinthk.

Par mandement de Monseigneur,

M. Dkcki.i.ks, Ftre,

Sous-Sfcrr/a/rc.

CIRCULAIRE AU CLERGÉ
Pour Iv <-oiMoqn<>i- A In oliailo. A nii<- a<>.«-inl>l4't> «.» iioilalo <-l

»ii hiireuii <<> lu «'hImkc <liM<-<'-Kaiiif

St-Hv..\ci\tiie, iS août 1874.

Mkssikuks,

Il vient enfin d'être décidé qu'il est absolument possi-
ble de ne pas vous priver des avantages de votre retraite
annuelle, à la condition toutelbis d'en différer l'oinerture
de quelques jours, à cause des travaux de réparations un
peu considérables que les Messieurs du Séminaire ont été
obligés de faire cette année à leur maison i)endant la

vacance, et qui ne peuvent être terminés avant la fin du
mois.

Ce sera dimanche soir, six septembre, (jue commencera
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la retraite, pour durer, selon 'usage, une semaine, et se

terminer en conséquence le samedi matin suivant. An lias

de la présente se trouvent les noms du ceux i|ui devront,

cette année, garder les paroisses, et auxquels j'accorde

Ici les pouvoirs de juridiction nécessaires pour pouvoir

remplacer tous les curés des paroisses dont ils auront la

garde, et (jui se trouvent indiquées vis-à-vis le nom de

cliacun.

Je me projjose de vous convoquer, pendant le cours de
la retraite de cette année, en assemblée synodale, pour
examiner la ([ucstion de savoir si l'usage du rabat français,

qin' a fait jusqu'ici partie du costtmie ecclésiasti(iue dans

je diocèse, comme autrefois dans tout le pays, d(jit être

abandonné, pour être remplacé par le collet romain, je

regrette que les cir<-onstanees me fassent une espèce de

nécessité de vous appeler à donner votre opinion sur ce

sujet. Ces changements en pareille matière n'ont jamais
été beaucouj) dans mes idées ; et je ne ferai certainement
celui-ci, s'il a lieu, que pour me conformer à ce<iui me semble
devoir être prochainement établi à ce sujet dans prescpie

tous les diocèses de la province de Québec, et siiéciale-

ment dans ceux qui nous avoisinent. Je crois devoir vous
prévenir (pi'il n'y aura pas de moyen terme ; ou nous con-
serverons, ou nous abandonnerons complètement l'usage

du rabat. Il ne sera facultatif à personne de faire l'un ou
l'autre

: je prescrirai l'uniformité, selon ce (pie je croira'

devoir prescrire, après avoir entendu vos délibérations.

Quoitpie je persiste dans la résolution de ne plus per-
mettre que les assemblées du Inireau de la Caisse ecclé-

siastique diocésaine aient lieu pendant le cours des exer-

cues de la retraite pastorale, cependant, pour cette année,
vu le retard apporté à «es exercices, et vu qu'il faudrait,

presque innnédiatement après, vous impeser une nouvelle
absence et un nouveau voyage pour vous appeler à l'as-

semblée du bureau annuel, je consens à ce que cette

assemblée ait lieu samedi matin, le douze septembre,
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inimcdiatement a|.i0.s le déjeuner (lui suivra la dôlurc de
la retraite.

Kii conséciuence, en ma <iualité de iircsident, je donne
ICI avis à tous les membres de la Caisse ecclésiasticjue
diocésaine (jui voudront cette année prendre part aux
délibérations du bureau annuel, que ce bureau se tiendra
à luiit heures du matin, le douze septembre prochain,
dans le grand salon du Séminaire.

En priant Dieu de vous donner à tous force et santé,
et de vous réserver les grâces et les consolations d'une
bonne et fervente retraite, je me souscris en toute liien-
vcillan( e et dévouement,

Votre très humble serviteur,

^

t C:., Kv. DK ST-HvAriNTHK.

I.ISTK 1.1.S DKKSKltVANTS J'KNDANT lA RK'lIiAITK.

MM. J. A. Giavel St-IIyacintln, St-li.irnabé, Ste-

Rosalie.

KR. l'I'.Duniiniciins Noue-Dame, St-Damase, la Pré-

sentation.

J. C. Blanchard St-Hiigues, St-Sinion, .StcIIélè-

ne, St- Marcel,

J. 1). Meunier St-Aimé, .'<t-Jmle, .'^t-Kobcrt.

1-. L. Dupré Sorel, Ste-Victoire,

^- ''^°'''"
. .St-Denis, .St-Ours, St-Roch, Rt-

Antoine,

^^- '^"''=»''' St-llilaire, Kclaii, St-Marc, St-

Charles.

^- J'^-ivit;»"» Ste-Marie, Ste-Angèle, St-M.i-

tliias, Notre-Dame du Kiclie-

lieii.

î- lessard .St-Athanase, St-Grcgoire, St-

Alexandre, St-Georges,

J, U, Cliarboniicau ."^t-Damien, Stanbiidge, St-Sé-

bastien, Diinhani.

J. S. Tanpier .Stc-Hrigide, Farnham, l'Angc-

Gardien, Adamsville.

J. A. Provençal Sl-Césaire, St-Paul, St-Jean-Bap-

liste,
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L. A. Hourque Stc-l'écile, St-Pio, St-Uoiiiiiiiiim,

Stt'-l'ii(k'iuiennu.

L. C. Ulanchaitl St-Kphr<;iii, St-Liboirt, Sl-Valé

rien , Roxtnn.

J. li. l'diitoii lîriimptoii, SliiM-bidokc, Comp-
lon, Cookshire

r. Giranl Coaticook, Stanstcad, Magog,

Hereford, Ste-Ivlwige.

K. Si.ringer St-Joscph <rEI_v, ukeley, Ste-

Aniie.

A. l'iiaïu'iif Watorloo, St-Joairlùm, St-Kian-

(,'<>is-Xaviei-, Ciranby, Holtoii,

Siilton.

BREVE
Ki'orlloiiu <iia<opNlM MhfrbrookfiiitiK

Plus l'I'. IX

Al) Fl! ll'RAM KKl MKMOKIAM.

Arcano Divinœ l'rovidentiœ consilio, nullis quidem
Nostris nieritis, in hac lieatissimi Pétri Cathedra sublimi

veUiti in spécula, collocati, ad eas Catholici orbis partes

acrius animum intendimus, cpu-e ab hoc Sanctissimœ Reli-

gionis NostriB centro, longo terrarum, niarisque tractu

sejunguntur, ac si quid in bis compertum a Nobis fuerit,

(|uod sjjirituali regimini, ajtcrnxque fideliuni saluti beno,

l)rospere, ac féliciter evenerit, illud, quantum cum Domi-

no possumus, prœstare niaturamus. Cum itaque, Venera-

biles Fratres An hiepiscoi)us Quebecensis, atquc alii ejus-

tlem Ecclesiasticae Provinciie IViesules, quintam Provincia-

leni in Synodum consistentes ad Nosretulerint, admoduni

in rem lîdelium fore, si quasdam territorii partes a diœce-

sibus, quie latissime patent, Sancti Hyacinthi, Trifluviana

et Quebecensi sejungeremus, novamcjueex eis Diœcesim

efformaremus, proprio antistiti conmiittendam, et cujus in

oppido " bherbrookensi " Episcopalis foret Sedes ; Nos
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lit priimim d.itii facilitas est, .11m Vcnerabilibiis Kralril
Nostris Saix-tx' komaniu Ecclesiiv; CanUnalil
I'r()|)aj,'aiul;u h'idfi i.r,T|i()sit

nibus

)1IS

)iis iiej^otiis

is ivin coniiminicaviniiis, om-
||'ic laiiomiin inoiiicntis, .juce a dictis l'ni;siilil)us

iiddiirimtur, sedulo, attenteiiiie perpuiisis, ad propositain
mnx istius l)i(uco.si.s erectioiiem devcniemliim existiina-
viimis, Qiix cuin ita siiu.de eorumdem Vcnerabilium
l'iatiiiin Nostronim consilio, aiictoritatc Nostra Aposto-
lica, tcnore |)ricseiuiuin, lucc quai infrascriiua siint, vohi-
miis, decernimiis, et cnnstitiiimiis.

l'riino. lllam al) Di.ucesi San. ti Hyacimhi partem se-
jiingiimis, qiKf, in lo.is " Cantons " seii "•J'ownshi|)s "

viilgo luiiiciiiKitis, spectet in Orieiitem Solemot ex his, (pii
.scqiiiintwr, |)iopri() iiomino désignât is •' Cantons "'sive
" Townships " constat, nimiriim "Cantons " scu " Town-
ships ' qui vocantiir " Stukeley, Ely, Melbourne, Brump-
ton, Orford, Ascot, Katon, Clifton, C()m|)ton, Hatley,
Magog, Bolton, Sutton, l'otton, Stanstead, Harnston, Bar-
ford et liereford," exceptis tamen seqiientibus eorum-
dem " Cantons » seu " Townships " partibus, qnx intra
Sancti iryacinthi Diœcesis fines indusce reinanebunt, sci-
licet primo

: parte (juadam " Canton " seu " Township "

" Ely " qui nominatiir l'arœcia; Sancti Joannis i;a|)tista; a
Roxton terininis circumsepta ; secundo i)artc quadam
" Canton " seu " Township " Stukeley " intra terminos
sua l'arceciiv Sancti J^ernardini a Waterloo

; tertio deni-
que ijarte (piadam " Canton " seu " Townshi]) " " Bol-
ton " qiix intra limites Parœciœ Sancti Kduardi mox eri-
genda; invcn-etur, adeo ut cujiisvis dictarum trium Parœ-
ciarum minor pars, majorem sequatur.

Secundo. Porro a Tritluviana î)i,ecesi illam partem se-
jungimus, quivclauditurfinibus Districtiis Sancti Francis< 1,

nimirum loca " Townships " (jute nominantur " Shi])ton,'
Cleveiand, Windsor, Stoke, Wotton, Ham, Dudswell,'
Weedon, (iarthby, Stratford, Westbury, Newport, Auk-
land, Bury, Lingwick, Winslow, Whitton, Kmberton,
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Miiiston, Ham|)ilcii, Dittuii, Clu'shain, Cl iiitoii et U'o-
liiirn.

l'ertin. 'raiidcni a (^ucliccciisi I)i (inx'si loca scjuiigiinus
" 'l'ownsliips " nuncupaia " \V()irstowii,"f.\(c|ita ca |parlc

i|iui; ad i-ant'ciain inTiinct 8. Midinandi ; ilviu " Spal-
diiig et Ditchfield " ntdioii iKirtcm loci seu "'l'o\vns])i|i "

cui nomeii " Ircland." K\ his, (juas descripsimus, tcrri-

torii partiljus, voluimis, mandaimis, cdiciimis ut luna
coustct diœccsis, <ui " Slicrl)iuokciisis " nomen lict, sit(|uc

Ei)is(opali.s St-des in ojipido " ShcTl.rookc," ubi Ecdesia
repcritur, quii; pio Catlicdiali a^suniatur, tandem siilTraga-

nea esto Ari:hici)iscopi (Jucboc cnsis. Dec erniimi^ autuin
l-iœsentes Nostras l.ilieras liimas, validas, et eOicaces
fore, .siiosiiue pleiiarius, et integios elTcctiis surtiri, ac ub-
tiiiere, ac illis ad (juos spcctat, et \iw tempore iiuomodoli-
het spuctabit, in omnibus, et per omnia plcnissimc sufTra-

gari, et irrituni, et inane si secus super his a qucxiuani-
([uavis auctoritatc, scientur vcl ignoianter contigcrit at-

tentari. Non obstantibus, ipiatenus ()i)us sit, Xostra et

Cancellaria; Ai)ostolicre régula de jure (pix-sito non tol-

lendo, Henedicti XIV l'rx-deces. Nostri reeol. meni. su-
l>er divisione materiaruni^ aiiisijue apostolicis, ac in uni-

versalibus, provincialibuscpie, et synodalibus Conciliis edi-
lis, generalibus, vd spccialibus constitutionibus, et ordi-
nationibus, nec non spcciali licet, ac individua mentione,
ac derogationc dignis in contrarium facientibus quibus-
cumqne.

Datum Ronia; apud S. l'etrum sub annulo Piscatoris

die XXVlIIAugusti MDCCCLXXIV, l'ontiticatus nostri
anno vicesimo nono.

(L. t S.) F. C\ki). As(ji.iNiLs.

•
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LETTRE PASTORALE
Pour annoncer l'^rortlon «lu «lloi'^fte do Nlierl>ro4ftke

CHARLES l.AROCQUE, par la grâce de Dieu et la

faveur du Saint-Siège Apostolique, Evêque de St-Hya-

cinthe, etc., etc.

Au Clergé et aux P'idèles de notre diocèse, Salut et béné-

diction en Notre-Seigncur Jésus-Christ.

C'est pour Nous un devoir de vous annoncer, N. T. C.

F., que par Lettres Apostoliques en date du vingt-huit

août dernier, un nouveau diocèse a été érigé dans la pro-

vince ecclésiastique de Québec ; et que le Souverain Pon-

tife a fait choix de la ville de Sherbrooke pour être le

siège épiscopal du nouveau diocèse, et de la personne du

très révérend Antoine Racine, recteur de l'église de St-

Jean, en la cité de Québec, pour en être le premier Evêque.

La Bulle qui nomme ce très digne prêtre au nouveau

siège, est datée du premier du mois de septembre qui vient

de s'écouler.

Les limites de ce diocèse renferment un territoire d'une

assez vaste étendue, détaché des diocèses de Québec, des

Trois- Rivières, et de St-Hyacinthe. La partie de notre

diocès? (jui, par suite de cette érection, sera désormais

soustraite à notre juridiction pour relever de celle de l'E-

vêcjue de Sherbrooke, consiste dans les cantons ou town-

ships de Stukeley, Ely, Melbourne, Brompton, Orford,

Ascot, Eaton, Clifton, Compton, Hatley, Magog, Bolton,

Sutton, Potton, Stanstead, Harnston, Barford, et Hereford.

U est néanmoins formellement èrglé parla lîulle d'érec-

tion (pie la partie du township d'Ely enclavée dans la

paroisse de St-Jean-Baptiste de Roxton, que la partie du

township de Stukeley enc!av('e dans la paroisse de St-

Bernardin de Waterloo, et la partie du township de Bolton

enclavée dans la paroisse de St-Edouard de Knowlton,

continueront à appartenir au diocèse de St-Hyacinlhe.

in**--
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ut et béné-

Ce sera dimaiiche, le dix-huit courant, fête derévangé-

liste saint Luc, que rK,vêque nommé au nouveau siège

recevra la consécration épiscopale en son église de St-|ean

de Québec, au milieu des fidèles dejjuis de longues années

confiés à ses soins et à son zèle, et qui, dans leur attache-

ment plein de respect et d'affection pour sa i)ersonne, ont

invoqué, avec des instances auxque'les il lui eût été impos-

sible ne ne pas acquiescer, le privilège et la faveur de

recevoir les premières bénédictions qu'auront distribuées

ses mains épiscopales.

Le mardi suivant, hormis de quelque circonstance im-

prévue, Sa Grandeur prendra solennellement possession

de son siège, en l'église paroissiale de St-Michel de Sher-

brooke, élevée par la volonté du Chef de l'Kglise à la di-

gnité d'église cathédrale du nouveau diocèse, dont il ac-

querra par le fait la pleine et entière administi^ation. De

ce moment, Nous aurons perdu toute juridiction sur la

partie du diocèse de St-Hyacinthe que l'autorité souve-

raine du Saint-Siège apostolique a trouvé bon d'enfermer

dans les limites de celui de Sherbrooke.

Nous sentons, N. T. C. F., que ce n'est pas sans raison

qu'il Nous a été observé, plus d'une fois, que la formation

du diocèse de Sherbrooke, à laquelle Nous admettrons vo-

lontiers avoir contribué autant qu'il a été possible à notre

voix d'influer sur la mesure, réduit celui de St-Hyacinthe

à des limites comparativement bien étroites. Mais, per-

suadé et convaincu comme Nous l'étions, que la [irésence

et l'influence d'un Evêque dans cette partie du pays se-

raient d'un immense avantage pour le bien de la religion

et de la société, Nous n'avons point hésité ; et, sans tenir

compte de cette réduction du territoire soumis à notre

juridiction, Nous avons pressé la création de ce nouveau

diocèse : et aujourd'hui. Nous bénissons Dieud'avuir ins-

])iré au \'icaire de Jéfus-(_!hrist de se montrer favorable à

ce projet, que sa suprême autorité pouvait seule réaliser,

et ipii est maintenant passé au rang des faits accomplis!

!

I i

;

,t r.i

>
!

tl

%

Ai

il



Ml •

— 416 —

11 est à espérer cjne la Providence ap])ortera tôt ou tard

au diocèse de St- Hyacinthe une compensation pour le sa-

crifice que Nous ne lui avons imposé, en cette circons-

tance, (ju'en vue du salut des âmes et de la gloire de

l'Eglise ! Rien de plus juste et de plus facilement réalisa-

ble que cet espoir ou cette espérance ! Et, avec Abraham

sur le point d'accomplir le si sensible sacrifice <iue la

volonté divine lui avait imposé, Nous répondons en toute

confiance à ceux qui Nous ont fait cette observation :

Dieu y pourvoira, Deiis providchit !

Quant à vous, clergé et fidèles de cette partie de notre

diocèse, il Nous semble que Nous ne pouvions vous don-

ner une plus grande preuve du zèle et du dévouement

dont Nous avons toujours été rempli pour vous, (pi'en

travaillant autant qu'il a été en notre pouvoir de le faire,

à vous procurer l'insigne bienfait d'un premier Pasteur

qui vous soit propre et ordinaire et résidant au milieu de

vous. Nous n'entreprendrons point d'énumérer ici les

avantages de toutes sortes dont il doit nécessairement

devenir pour vous la source et le canal ! La joie avec

laquelle vous avci; accueilli cette bonne et heureuse nou-

velle. Nous i)rouvent que vous savez apprécier la grande

faveur ({u'il a plu au Chef de l'Eglise de vous accorder !

Et Nous nous réjouissons sincèrement avec vous de ce

que cette faveur insigne se trouve encore rehaussée par

les si éminentes qualités du Prélat que la Providence a

tenu à vous réserver pour premier Evoque. Nouveau La-

val, il aura, comme le premier, dont il faisait ces jours

derniers un é'-^ge si mérité et si élotiuent, à s'immoler

comme lui à l'organisation et au progrès de votre Eglise

naissante. Et s'il est vrai cpie les prodigieux développe-

m<;nts de l'Eglise de Québec ne sauraient être réservés à

celle de Sherbrooke, le champ est néanmoins encore assez

vasie pour permettre d'espérer que lors(iue l'on célébrera

le deux centième anniversaire de sa fondation, il y au.a à

bénir louer et remercier Dieu des grandes leuvres i)répa-
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rées par la prévoyance, la sagesse et le zèle de l'homme au

cœur dévoué et aposlulicpie, choisi par Notre-Seigneur

pour être le fondateur d'une nouvelle Eglise, et ajouter

ainsi un nouveau fleuron à la couronne de sa divine épou-

se, la sainte l^glise universelle 1

Nous terminerons en vous priant de vous joindre à

Nous pour demander à Dieu de Nous pardonner de n'a-

voir peut-être pas fait pour vos intérêts spirituels tout ce

qu'il avait attendu de Nous en Nous constituant lo pre-

mier Pasteur du troupeau dont vous avez été jusqu'ici une

partie a'jssi notable qu'intéressante.

Sur ce. Nous vous disons adieu, en attendant le jour

qui nous réunira pour jamais dans l'éternel bercail du ciel,

et en vous demandant un souvenir dans vos prières, Nous

Nous réfugions dans les entrailles de la charité de Jésus-

Christ pour verser une dernière et abondante bénédiction

sur vos personnes, et sur tous ceux cpii vous sont chers,

sur vos intérêts spirituels et temporels, priant Dieu de

vous rendre heureux dans le temps et dans-l'éternité. Et

hcncdidio Dei omnipotattis, J'atris, d Filii^ et Spiritiis

Sancti, desccndat super vos d maiicat sempcr ! Amen !

Sera la présente Lettre pastorale lue et publiée au prône

de la messe paroissiale dans toutes les paroisses du dio-

cèse le premier dimanche ai)rès sa réception.

Donné à St- Hyacinthe, sous notre seing et sceau et le

contreseing de notre Assistant-Secrétaire, le huit octobre

de l'an mil huit cent soixante et quatorze.

/ L + S. )
1 C, Ev. Dt; St-Hvacinthk.

Par Monseigneur,

j. A. (}ravkl, Ptre,

Asst.-Secrétaire.
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Soinniaire.

Ucscrit Apostolique pour rétablissement des Quarante-Hcuics
dans le dior^èse.

Ofiice de saint Boniface étendu à toute l'Eglise.

(Jraison <ie niandoto.

La fabrication du fromage défendue les jours de dimanciies et

de fêtes.

Soin de la clé du tabernacle et de l'armoire aux saintes Huiles.
Donner un jieu plus de solennité aux Messes chantées sur se-

maine.

Soin qu'il faut a]iporter à la lampe du SS. Saciement.
Examen des vicaires ou jeunes prêtres.

Nouveaux arrondissements pour les Conférences ecclésiasticiues.

Code lii'S (.'m /s, Mtir^'ui//i,Ts, ,'li\

Sujets de Conférences ecclésiastiques pour l'année 1S75.

BioLiKii., 2 février 1875.

Mf.ssikuk.s kt chkrs Collahoratkurs,

Je cruis que vous savez tous que je suis en possession
d'un Rescrit Apostolique qui m'autorise à établir dans
toutes les églises et chapelles du diocèse l'exposition

! )!ennelle du très saint Sacrement, sous forme de qua-
rante heures; de manière qu'en célébrant chaque semaine
cette e.xijosition dans quelqu'une de nos églises ou cha-
pelles, nous aurons l'avantage de nous trouver tous suc-

cessivement associés au culte d'adoration perpétuelle que
la si pieuse et si belle dévotion des quarante heures, telle

(]iie praticpiée à Rome et dans un certain nombre de dio-

cèses du monde catholique, rend à Xulrc-SL;igneur Jésus-
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Christ dans l'ineffable mystère du sacrement de son divin

amour.

Vous vous étiez sans doute attendus à bénéficier plus tôt

des faveurs (|ui nous ont été accordées par ce rescrit, que
je recevais au mois d'avril dernier. Mais j'ai cru devoir

tarder à en faire usage, en vue de la formation du diocèse

de Sherbrooke, demandée au Saint-Siège par les Pères du
Concile de Québec, et dont il ne me paraissait pas à pro-

pos de faire entrer les églises et chapelles dans les dispo-

sitions à prendre pour l'établissement de cette dévotion

qui, dans ma pensée, devait être une œuvre diocésaine.

J'avais en outre l'intention d'en disposer de suite l'organi-

sation de manière il ce cpi'il passât en usage que dans telle

église ou chapelle les quarante heures seraient régulière-

ment célébrées dans le cours de telle semaine de l'année,

afin qu'il s'établît ainsi comme une espèce de tradi.ion,

([ui, po'jr chaque paroisse, mission ou communauté jouis-

sant de l'avantage de l'exposition des quarante heures,

ferait de cette exposition une fête ou solennité revenant

chaque année à la même époque, comme les autres fêtes

ou solennités de notre calendrier ecclésiastique.

L'Evoque de Sherbrooke installé, j'avais eu l'espérance

qu'il pourrait nous être donné d'inaugurer nos quarante

heures et d'en ouvrir solennellement les exercices le 2g
novembre dernier, premier dimanche de r.\vent. l^ne

réunion de circonstances diverses a empêché l'exécution

de ce desseul, ajournée probablement jusqu'à l'Avent

prochain.

Messieurs les curés des ])aroisses, (]ui ont l'avantage des

quarante heures annuelles, devront pour cette année en'

core les célébrer à l'éiiociue ou aux joiu-s ordir ires, en

attendant qu'il en soit ordonné autrement,

II

Nous avons cette année dans notre Ordo ou calendrier

du Bréviaire le iionurini Saint qui n'y avait point jusqu'ici

1 i
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figuré. Sous la rubrique du cinq de juin est indiquée la

fête de S. Boniface, évoque et martyr.

Ce Saint, né en Angleterre vers l'an 680, quittait son

I)ays à l'âge de 36 ans, pour se rendre à Rome et deman-

der au Pape la permissiond'aller travailler à la conversion

des peuples de l'Allemagne, qui n'avaient pas encore reçu

la lumière de l'Evangile. Saint Grégoire second, qui occu-

pait alors la chaire de Pierre, l'accueillit avec une grande

faveur, bénit son dessein, et lui donna une commission

des i)lus amples l'autorisant à aller prêcher h foi à ces na-

tions infidèles, que, par un long et fructueux apostolat,

commencé en 716 et consommé en 755, il amena à la con-

naissance et à l'amour de Jésus-Christ.

C'est vous dire ce que déjà vous aviez appris en lisant

l'histoire de l'Eglise ou la vie des Saint.»;, que S. Boniface

n'appartient pas aux temps modernes et n'est point un

saint de canonisation récente. Sa mémoire tst ancienne

dans le martyrologe et son nom s'y trouve inscrit à la

date du 5 juin, avec la qualité de martyr et d'apôtre de

l'Allemagne, où depuis assez longtemps déjà il jouit à ce

double titre des honneurs du culte public.

Un décret pontifical, du 11 juin dernier, a rendu ce

culte obligatoire et réglé qu'à l'avenir le cinq juin sera

consacré dans toute l'Eglise à la mémoire de ce grand

Saint, dont on fera ce jour-là la fête sous le rite double

mineur, avec ofiice au Bréviaire et messe en son honneur.

Ce décret, après avoir exposé que c'est à la demande

de plusieurs Cardinaux et Evêques de diverses nations,

surtout d'Allemagne, d'Angleterre et de Hollande, réunis

à Rome en 1854 et 1869 pour les deux grands événements

de la définition dogmatique de l'Immaculée Conception

et du Concile du Vatican, que de particulier à l'Allemagne

le culte de S. Boniface est devenu universel dans l'Eglise,

dit formellement que le motif, qui a déterminé le Chef de

l'Eglise à prendre cette demande en considération, a été

l'espérance d'obtenir de S. Boniface le secours d'une pro-



421-

teotion toute spéciale pour les Kvê(iues de rAllemagnc,

qui combattent si courageusement iiour la cause de la

sainte Eglise catholi(iue et pour les fidèles confiés à leurs

soins, afin qu'ils conservent dans sa pureté et son intégrité

la foi qu'ils ont reçue de S. Bonil'ace. "8anctitas Sua ut

" StiBonifacii propitiam imploraretopem GermaniîeEpis-

" copis strenue pro Ecclesise catholica; causa dimicanti-

" bus, necnon fidelibus eorum curœ commissis ad fidem

" sincère retinendam quam a Bonifacio acceperant."

Cette admirable sollicitude pastorale de Pie IX, qui

oublie ce qu'il souffre lui-môme pour reporter ses sympa-

thies sur le clergé et les fidèles de l'Eglise d'Allemagne,

comme lui persécutés en haine de la justice et de la vé-

rité, et qui convie l'univers catholique à s'unir pour im-

plorer avec lui le secours 'de la puissante intercession de

S. Boniface en leur faveur, doit singulièrement nous im-

pressionner, et exciter notre ferveur dans la prière, afin

d'obtenir que l'Eglise fondée par cet illustre apôtre du

Nord, il y a maintenant au delà de onze siècles, sorte glo-

rieuse et triom- iPte de la guerre à mort qirelui fait en ce

moment un persécuteur dont le nom figurera dans l'his-

toire à. côté de ceux des plus insignes tyrans des premiers

âges du christianisme 1 Le haut degré de puissance auquel

les événements viennent d'élever le nouvel empereur

d'Allemagne, et le prestige dont ils ont environné le nom

de son orgueilleux et despote chancelier, n'empêcheront

pas ces odieux contempteurs du droit, de la vérité et de

la justice de subir le sort de tous les persécuteurs de l'E-

glise de Dieu ; et, selon une idée empruntée à l'un des

grands écrivains catholiques du jour, le Fils du charpen-

tier, qui a fait le cercueil de tous les autres, saura bien, au

jour marqué p?r la vengeance divine, en faire encore

deux, l'un pour l'empereur Guillaume et l'autre pour le

prince de Bismarck, comme déjà il a fait pour Cavour et

Napoléon ! Et une fois de plus, la victoire restera au Gali-

léen, aussi redoutable aux modernes Juliens qu'au fameux
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apostat ! Attendons patiemment les moments de la Provi-

dence ; et en attendant, unissons-nons de cœur et d'âme

aux intentions de notre pieux et saint Pontife, afin que le

culte universel qui sera désormais rendu à S. Boniface,

en t'onlbrinité du décret ci-haut mentionné, (jue par les

présentes je publie cl rends obligatoire dans le diocèse,

fasse que la lutte héroï(iue soutenue avec tant de courage

et d'abnégation par les vénérables EvOques de l'AUema-

grie, qui se montraient si dignes et si grands dans la part

qu'ils jjrenaient aux discussions du ("oncile du Vatican,

mais qui se montrent encore bien plus dignes et plus

grands ])ar l'énergie avec lafiucllc, sans faiblir devant les

despotes et leurs donjons, ils affirment la foi et ses dioits,

se termine bientôt par l'un de ces triomphes qui rendent

évidentes aux yeux des hommes les moins attentifs la puis-

sance, la grandeur et l'institution divine de l'Eglise, et

laissent apercevoir avec l'éclat de la pleine lumière du

jour toute la faiblesse et l'impuissance de ceux qui osent

s'élever contre elle, et la poursuivre de leurs attaques

aussi vaines qu'insensées ! Le prêtre de notre époque,

jetant un regard sur ce qui se passe aujourd'hui dans le

inonde, pourrait-il ne [las éprouver un ineffiible tressaille-

ment de foi et d'espérance en jirononçant ces paroles du

prophète royal, que la récitation du saint ]5réviaire lui

remet si souvent à la bouche ; "Quare fremueruntgentes,

" et populi meditati sunt inania ? Astiterunt rcges terra;,

" et principes convencrunt in unum adversus Dominum
" et adversus Christum ejus... .'l'une lo(iuetur ad eos in

" ira sua, et in furore suo conturbabit eos."

Quoi(]ue l'on trouve, au supi)lément de certaines édi-

tions du Bréviaire et du Missel, un otifice et une messe de

S. Boniface, cependant, pour être certain ipie le décret qui

nous en fait désormais une obligation, est fidèlement exé-

cuté et suivi dans le diocèse, vous devrez, à la première

occasion, vous procurer au Secrétariat de l'Evêché des

copies authentiques de cet office et de cette messe, con-
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formcN i\ l'exemplaire approuvé par la S. C. des Rites,

afin (l'Olrc prêts i\ bien remplir votre partie dans le grand

concert de louanges et de prières que, pour la première

fois le cinq juin prochain, l'Eglise fera entendre par toute

la terre, en l'honneur du glorieux Saint r|u'el)e vient d'in-

troduire dans le culte public de sa liturgie, dans des cir-

constances si propres îl exciter l'intérôt et la piété de tous

les membres de la grande société catholicpie 1

Je désire que, ce jour-là, pour entrer dans les intt;nlions

du Chef de l'Eglise, une grand'messe soit chantée dans

toutes les églises et chapelles du diocèse où l'on fait l'ot-

fice i)ul)lic des dimanches et des fêtes. Je bénis d'avance

ceux qui prendront ce désir pour un ordre.

111

Je croyais vous avoir dit, dans le cours des exercices de

notre dernière retraite ecclésiastique, qu'il vous serait libre

de substituer la collecte pro Papa à celle adpdcndain plu-

viain, ou ad podulandam screnitatem que le printemps

dernier je prescrivais d'ajouter aux oraisons' de la messe

commandées par les rubricpies. Il paraît ([ue je ne me suis

pas assez clairement exi)liqué, puiscpic depuis (pielque

temps plusieurs d'entre vous m'ont demandé de vouloir

bien changer l'oraison de maiidato, celle prescrite ne con-

venant guère à notre saison d'hiver. T/observation était

certainement fondée, et, pour y faire justice, je règle et

ordonne, par la présente, qu'à l'avenir, et jusqu'à nouvel

ordre, tout prêtre qui dira ou célébrera la sainte Messe

dans le diocèse, devra ajouter aux oraisons de la messe,

comme oraison df mandato, en se conformant aux rubri-

iiues, la collecte /n; Papa. o\\ czWq contra pcrsccutores Ec

clesiie, selon sa dévotion.

11 serait parfaitement superllu de vous exprimer ici les

motifs (jui me portent à vous enjoindre de vous souvenir

tous les jours au saint autel des besoins de l'Eglise et de

son auguste Chef. Je sais avec quel intérêt plein de zèle
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et d'anxiété vous suivez les cvéuements (ini se déroulent

depuis un ("rtain tcnijjs dans le monde. \'(itre foi ne

craint point ]iour l'Eglise ! Vous avez ])our garant de son

indéfectibilité le divin oiacle ; Porter iiiferi non prtcvalc-

hiint adversiis cam !—Mais à l'état d'im^iiiétudc et d'agi-

tation où se trouvent aujourd'hui toutes les nations de la

terre, il vous serait presque permis de craindre ([u'il';

ne soient venus ces temps prédits par le divin Sauveu. oi'i

les hommes sécheront de frayeur, dans i'attcnte de ce ijui

doit arriver à tout l'univers ! Ce qu'il y a de certain, c'est

(jue prcs(|uc tous les esprits sérieux sont préoccupés de

l'idée qu'il faudra aux sociétés gangrenées de notre ép o-

que les enseignements de quelque éjjouvantable cataclys-

me, pour y ramener l'ordre avec le régne du principe chré-

tien ! Cependant, quand cette trombe dévastatrice, qui aura

répandu partout dans le monde la ruine et la désolation,

se sera affaissée, toute espérance ne sera pas encore per-

due, puisque, selon qu'il est écrit au T.ivrc de la Sagesse,

Dieu a fait les jïcujjles guérissables : sanabilcsfccit iiaiio-

nés orbis terrariim ; et c'est au Pajie, à l'Eglise, qu'il a

confié le remède qui seul peut le guérir. D'où viennent

en effet les désordres diins lescpiels sont plongées les ii.v-

tions de la terre, et les maux qui les accablent, si ce n'est

des profondes ténèbres répandues dans les esi)rits et dans

les âmes i)ar les ruses et les artifices du père du menson-

ge, qui n'a plus de corruption nouvelle à faire accejiter à

la terre, de]Hiis qu'il a réussi à faire sortir d'une bouche

humaine un blasphème qui ne se trouve pas dans celle

des damnés :
" Dieu, c'est le mal I

" Le blasphème de l'in-

sensé de l'Ecriture, qui a dit dans son cœur, "
il n'y a

point de Dieu," pâlit devant celui de Proudhon ! Et ce-

pendant c'est là qu'en arriveraient tous ceux qui rejette-.t

l'Eglise et le Pape, s'ils osaient ou pouvaient être aussi

logiques que Proudhon I 1

Pénétrés de cette conviction de la foi, nous prierons avec

ferveur pour que l'Eglise et le Pape reprennent dans le
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monde le régne (pii leur ajipartient ; régne qui i)eut seul

lendre aux nations ijui s'agitent comme si elles allaient ex-

pirer dans les convulsions de l'erreur, vie, santé et force,

en leur distril)uant le remède de la vérité et des saintes doc-

trines, dont le dépôt leur a été exclusivement confié. Nous

prierons pour l'Eglise, afin qu'après avoir triomphé de

toutes les haines et de toutes les erreurs conjurées contre

elle, elle rende au Seigneur, en toute sécurité et toute

liberté, le culte de vérité (pi'elle est destinée à établir sur

la terre et à continuer éternellement dans le ciel, ut dcs-

trudis ailversitatilnts et rrrorihiis iiniTcrsis, si'ciira tihi

S', viat libertatc. Nous prierons pour le Pape, afin (pi'il

parvienne à la vie éternelle avec tout le troupeau confié à

ses soins, c'est-à-dire, avec l'universalité du genre hiunain,

ou, en d'ai.ires termes, pour (pi'il réussisse à sauver le

monde (jui périt ; /// ad vitam uiia cuin grc^e siln crédite

pcrvoiitit sempitcrnam. Telles sont les intentions pour

lesquellcj nous aurons à dire notre nouvelle oraison de

mandata

,

En saison ou temps convenable, c'est-à-dire aux épo-

ques de l'année où il jieut être à propos de demander de

la pluie ou du beau temps, selon que les circonstances

vous ])araîtront l'exiger, vous ajouterez à l'oraison ci-des-

sus prescrite, et sous la même obligation, l'une ou l'autre

des collectes ad pcteiidain plnviam, ou ad postiilandain

sereiiitatein, cpii se trouvent, comme vous savez, infer

Missaiis erationes ad diversa !

IV

L'industrie de la fabrication du fromage, nouvellement

introduite dans le pays, menace d'y introduire à sa suite

une coutume que je croirais devoir traiter de véritable

abus, si elle allait passer dans les mœurs publiques.

L'oubli du respect dû au précepte de la sanctification

du jour du Seigneur par l'abstention du travail et par les

pratiques commandées par l'Eglise, est certainement l'une
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des causes qui ])r()V()(iuciU surtout l.i soustraction des grâ-

ces et des bénédictions de Dieu, et les diàtiments de su

justice sur les i)eu|)lcs chrétiens ! Travailler le diinanclio,

sans nécessité, ou sans quelqu'une des causes jugées suffi-

santes par les théologiens pour constituer une dispense de

la loi, c'est certainenKiU dérober au Seigneur un temjis

qu'il a spécialement réservé à son culte, par un précepte

conçu en (pielques mots aussi énergiques (pie concis et

clairs ; Mcmciito ut diein sabbati sanctificcs. Afcincnto,

souviens-toi ! langage que l'on n'emploie quelorsejue l'on

tient à être bien entendu, bien compris, et obéi en consé-

quence ! Or celui-là est le seul des ])réceptes dudécalogue

([ui soit précédé de ce signe d'une volonté i)lus que for-

melle et arrêtée dans 'e divin Législateur I Je n'insiste ] as

davantage : je gloserais inutilement sur une doctrine (pii

vous est sans doute aussi familière qu'à moi-mOme !

L'abus au(iuel je viens de faire allusion, consisterait en

ceci, (pie, dans certains endroits, l'on aurait la prétention

de ranger la fabrication du fromage iiarnii les industries

exemi)tes de susjjendre leurs opérations aux jours de di-

manches ou de fêtes d'obligation. Mais j'ai eu beau exa-

miner la question, je n'ai pu découvrir sur (juel fonde-

ment solide l'on pourrait appuyer une pareille prétention

ou oi)inion, pour être. c!i agissant en conséciuence, exempt

d'une faute qui, selon moi, irait jusqu'au jjéché mortel,

hormis de raisons tout à tait exceptionnelles, et jugées,

pour chaque cas particulier, j)ar l'.uitorité compétente,

c'est-à-diri-, par Tlivêque,

Un dommage notable, résultant de la cessation ou de

rinterrui)tion en ces jours-là du travail dans les fromage-

ries, pourrait seul constituer une e.xcuse. Or, il est clair

que la suspension du travail, dans les fabriques de froma-

ge, aux dimanches et fêtes d'obligation, ne i)eut sous au-

cun rapjjort être considérée comme un dommage réel,

encore moins comme un dommage notable ; et voici jjour-

cjuoi. La fabrication du fromage, si avantageuse qu'elle

m
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puisse être, ne peut ni nedoit avoir pour résiillat de fiiire

tiis|)araitre entièrement celle du beurre, dont l'u^aj^e est

indispensable a notre manière de vivre et à nos besoins.

Il faut du beurre I Et il est aujourd'hui établi par l'exiic-

rience (pie le beurre, vendu a un certain pri.\ rapporte

pour le moin.s .'aitant que le fromage au prix moyen obte- ,

nu dans le marché depuis ((ue l'on s'est misa en fabricpier.

C'est tellement le cas, que jjIus eurs cultivateurs ( nt re-

noncé ;'i porter leur lait à la fronagerie, pour se remettre

à faire du bcurie, dont le prix él vé les ])aie mieux que le

fromage. Je crois mê-ine savoir txrt.iinemenl (pie c'est le

principal motif (pii a fait fermer (pieUpics fromageries, où

l'on a dos toute opération.

Jci, comme dans toute esjiéce d'industrie, il faut (pi'il y
ait é(piilibre entre la production et la consommation. Kt

comme la ( onsommation du beurre va de pair avec celle

du fromage, on jieut voir de suite quelle sera la consé-

(pience d'une tro]i grande ]iroduction du fromage ; c'est-

à-dire (pie le beurre s'élèvera à un \n'\\ exagéré et réelle-

ment au-dessus de sa valeur, tandis (]ue le frojiiage devra

nécessairement baisser en ]>p'! lUoi 11 est donc de l'in-

térêt bien entendu des cuUi\,iieurs de ne pas abandonner

complètement la fabrication du beurre pour ne faire plus

(pie du fromage.

De cet exposé de :aits ui de ces calculs tjui me parais-

sent incontestables, il me semble évident qu'il ne peut

résulter aucune inerte réelle, encore moins un dommage
notable de la cessation du travail dans les fabri(pies de

lumage a'x jours de dimanches et de fêtes d'(jbligation,

puisque le i.iit de ces jours là, employé à faire du beurrei

rai-poitera peur le moins autant au cultivateur, (;ue s'il

(fit éié ((inverti en ficmage. Kl puis, (juclle est d'ailleurs

la famille (pii n'a jias besoin d'une certaine quantité de

beurie jjoui sa propre consommation ? Le lait garde à la

maison le samedi ou veille d'une fête au soir, et le matin

des dimanches et fêtes, servirai la jiroduire, sans (lu'ilyait

perte ni dommage.

ïù
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La conclusion claire et facile à tirer des observations

qui précèdent, c'est que tous les cultivateurs sans excep-

tion devront faire comme il paraît que déjà il se pratique

généralement, c'est-à-dire, garder chez eux, au lieu de le

porter à la fromagerie, le lait du soir des samedis et veil-

les de fêtes, et du matin des dimanches et fôtes, pour l'u-

tiliser comme bon leur semblera, s'ils ne veulent point

l'employer à fabriquer du beurre.

Mais il est une autre considération d'ordre religieux

qui vient ici nécessairement s'imposer. Pour les chrétiens,

la sanctification des jours consacrés au Seigneur ne con-

siste plus uniquement dans la cessation du travail servile :

l'Eglise y a ajouté l'obligation d'entendre la sainte Messe 1

Et que d'infractions à cette loi seraient le résultat presque

nécessaire et habituel, pour un grand nombre de per-

sonnes, de la continuation du travail dans les fromage-

ries en ces jours spécialement réservés aux devoirs et aux

pratiques du culte religieux !

Donc l'abus sur lequel j'ai cru de mon devoir d'attirer

votre attention, et je l'ai fait en conséquence d'une de-

mande formelle qui m'a été adressée par quelques-uns

d'entre vous, devra disparaître partout où il se serait intro-

duit ; et à cette fin Messieurs les curés emploieront d'a-

bord l'avertissement et l'instruction sur ce point impor-

tant de doctrine et de pratique chrétienne, et si l'on refuse

de se soumettre et d'obéir, ils refuseront les sacrements.

Ceux qui m'ont posé la question, ont exprimé le regret

qu'il n'y ait pas eu uniformité d'enseignement et de pra-

tique relativement à ce sujet. J'ai partagé ce regret, en

manifestant ma surprise que l'on eût décidé et jugé, dans

une espèce comme celle-là, sans avoir recours à l'autorité.

Il s'agissait d'un cas nouveau et insolite. Si l'on décidait

que la chose pouvait être permise, la solution donnée ne

produirait-elle pas un usage contre la loi, et par consé-

quent un abus véritable ? L'Evêque,qui eût dû être appe-

lé à prononcer, n'ayant pas été informé à temps, n'a pu
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prévenir l'introduction de cet abus. Et j'ajouterai qu'il ne

m'est pas même venu à la pensée que des catholiques

pourraient être moins scrupuleux et moins délicats, en

présence de cette question de la sanctification du jour du

Seigneur, que les chers frères séparés auxquels ils ont

emprunté cette nouvelle industrie, et qui, d'après des in-

formations que je crois bien exactes, suspendent le di-

manche le travail des fromageries. Il y a, pour ceux qu'elle

peut concerner, obligation de se conformer à cette déci-

sion.

L'on remarquera que je ne dis rien du lait du soir des

dimanches et fêtes, qu'il n'est pas en effet dans i/ion in-

tention de comprendre dans la règle que je pose ici. Car

si ce lait n'était pas transporté à la fromagerie le soir des

dimanches ou des jours de fête, les opérations du lundi

pourraient en souffrir, et il pourrait y avoir en ce cas

quelque perte ou dommage. Il ne faudra donc point in-

quiéter ceux qui les dimanches et fêtes porteront vers la fin

du jour leur lait à la fromagerie. Le travail est bien le

même que s'il eût été fait le matin, mais les circonstances

ne sont plus les mêmes ; et l'on peut dire qu'à cette heure,

il n'y a plus les mêmes raisons de craindre les infractions

aux lois de la sanctification du dimanche. Le besoin d'a-

voir le lait du dimanche soir pour les opérations ou mani-

pulations du lundi me paraîtrait d'ailleurs suffire pour en

autoriser et justifier le transport le soir même du dimanche.

Maintenant, supposez que la fabrication du fromage est

devenue générale dans nos campagnes, et mettez-vous

devant le spectacle que présenterait le mouvement d'allées

et venues des voitures qui d'un bout à l'autre du pays se

iuccéderaient le dimanche au matin aux fromageries :

voyez s'il y aurait là apparence favorable de préparation

à la sanctification du dimanche, ou s'il n'y aurait pas

plutôt occasion presque prochaine de danger de perdre

bientôt tout sentiment de respect pour le précepte si

énergique qui en a fait une loi si explicite et formelle ;

IM
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Mcinoito lit àiem sahhati sanctifices et vous comprendrez

poiirciuoi j'ai attaché tant d'importance à cette question,

et pourquoi j'ai Cru devoir entrer, en la traitant, dans des

détails qui pourraient en eux-mêmes vous apparaître

comme plus ([ue fastidieux.

Puisqu'il y a ici un abus, et un abus qui pourrait se gé-

néraliser, insensiblement passer en coutume, et devenir

en conséquence bien difficile à détruire, il importe de ne

pas lui laisser prendre racine, et de l'extirper sans délai,

en vertu du vieil adage si connu : Principiis obzta ! seio

nicdicina parât ur, cum ma/a per longas invalucre moras !

Hîl <

%

Je crois devoir vous rappeler ici ce que je vous ai re-

commandé en plusieurs occasions, et surtout dans le cours

de mes visites pastorales, relativement au soin qu'il faut

apporter, pour que la clé du tabernacle où l'on conserve

le saint Sacrement, et celle de l'armoire où sont déposées

les saintes huiles, ne puissent tomber sous la main du

premier venu, et que le curé seul, avec les prêtres qu'il

pf lit avoir pour auxiliaires, en soit en possession.

C'est un point de discipline dont la gravité apparaît de

soi-mC'me, à raison du divin mystère auquel il se rattache-

et du respect que le sentiment chrétien inspire naturelle-

ment pour les huiles que l'Eglise a bénites et consacrées

pour les rendre i)ro])res à entrer dans quelques-unes des

fonctions les plus relevées du culte religieux, et à être

même, d'après l'institution divine, la matière de quelques-

uns de ses Sacrements. Je ne puis dire si l'on a donné à

mes recommandations à ce sujet, toute l'attention dont

elles étaient dignes ; mais ce que je puis affirmer, c'est

que l'on était tenu en conscience de s'y conformer, et que

la négligence en cette matière jjourrait constituer une

faute, à, aller quelquefois jusqu'au péché mortel.

1,'avertissement que je donne ici de nouveau, m'a été

inspiré par un fait arrivé dans le cours de l'année der-
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nière dans une des paroisses du diocèse, et (jua je ci ois de-

voir mettre ici sous vos yeux, parce ([u'il est de nature à

faire plus d'impression que tout ce que je pourrais écrire

sur le sujet.

Un enfant, qui n'avait en apparence rien de méchant,

qui même servait assez fréquemment la messe à son

curé, poussé ou n'a jamais pu lui faire dire par quel motif

entre un soir un peu avant l'Angelus dans la sacristie, et

prend la clé du tabernacle, qu'il a l'incompréhensible té-

mérité d'allei ouvrir 1 Puis, découvrant le saint ciboire, il

en tire un certain nombre d'nosties qu'il laisse tomber sur

le marchepied de l'autel, pendant que, sans cpie l'on ait

pu savoir dans quel dessein ou ù quelle fin, il en place une

à part sur le des "s du tabernacle !

Dans le .: ent même où le malheureux enfant était

tout enti :
... horrible méfait, dont il f;uit espérer qu'il

ne se renauit point compte, le bedeau entre dans l'église

pour sonner l'Angelus, et, en l'apercevant, se précipite vers

l'autel pour l'arrêter, et l'empêcher de pousser plus loin

son sacrilège attentat 1 L'expression ne paraîtra pas trop

sévère, quand on saura qu'il s'agit ici d'un enfant assez

âgé pour avoir déjà fait sa première communion.
Aurais-je besoin de chercher à vous peindre la frayeur

et la consternation du curé, quana le bedeau va l'avertir

de ce qui vient de se passer à l'église, et qu'il lui faut re-

cueillir les saintes Espèces, traitées et dispersées comme
je viens de le rapporter? Je n'ai pas davantage besoin de
vous parler des sentiments avec lesquels il s'empresse

d'appeler sa paroisse à venir s'unir à lui dans le but de

faire amende honorable à Notre-Seigneurpour ce fait dou-
loureux, qui, au regard de la foi, était assurément plus

iiu'une mauvaise action, quand même il serait ])ossible de

l'attribuer à une véritable légèreté ou folie, plutôt (ju'à une

malice rélléchie.

Voilà ce qui avait lieu dans noire diocèse, il n'y a pas

encore bien des mois 1 Cependant le curé qui a eu la
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douleur d'être comme la victime de ce si pénible accideut,

avait la précaution de mettre la clé de son tabernacle

dans une petite armoire faisant l)artie du vestiaire de la

sacristie, et fermant à clc. Mais la clé de cette petite ar-

moire était déposée dans un tiroir du vestiaire, où elle

était saisissable à toutes les mains ; et c'est là la précau-

tion la plus ordinairement prise pour mettre la clé du ta-

bt.-nacle en sûreté ! Le fait à jamais regret'able que je

viens de ciicr. et qui nous est une bonne leçon, démontre

qu'elle ne peut pas être considérée comme suffisante. Je

prie tous les prêtres chargés de la responsabilité d'un ta-

bernacle où l'on conserve les saintes Espèces, et de la

garde des saintes ]v'':\cs, de le considérer avec attention,

et d'en tirer les conséquences pratiques qui en ressortent

naturellement.

Avant de rien statuer sur le sujet, j'ai voulu vous four-

nir l'occasion d'en faire une étude sérieuse, en faisant de

la question le cas liturgique de la ])rochaine Conférence

ecclésiastique, tel que vous le trouverez exposé à la suite

de la présente circulaire, avec les autres sujets de Confé-

rences ecclésiastiques pour la présente année.

En attendant les résultats de cette étude, et le règlement

disciplinaire ([ui en sera probablement le fruit, permettez

que je vous exhorte ici bien vivement à prendre un soin

plus qu'ordinaire de la clé de votre tabernacle et de votre

baptistère, où sont ordinairement déposés l'huile des ca-

téchumènes et le saint chrême, ainsi que de votre sac des

malades, qu'il faudrait toujours tenir en lieu décent, et

sous clé.

Je désire aussi beaucoup que l'on donne un soin parti-

culier aux calices, aux ciboires et ostensoirs, (pie l'on

garde iiresque généralement à la sacristie dans la petite

custode du vestiaire, assez souvent sans les envelopper

ou couvrir. Il y a là (luckpie chose d'oi)i)osé au respect dû

aux vases sacrés, qu'il ne faudrait jamais non plus laisser

exposés découverts aux regards de tout le monde sur les
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tables ou les vestiaires dans la saeristie, avant ou après

les messes auxquelles ils ont servi ou \ont servir.

Je profiterai de l'occasion pour \ous dire qu'une cer-

taine idée, (jui est loin de me paraître heureuse et de sen-

tir la convenance lilurj^iiiue, mais cpii commence néan-

moins à faire un peu son chemin, doit être regardée

comme tendant a introduire un usage vraiment abusif.

Voici ce dont il s'agit.

I/on voit aujourd'hui, dans quelques sacristies, un joli

petit meuble qui se [irésente comme le [)U[)itre destiné aux

écritures ([u'il y a assez souvent à faire à la sacristie. Et

de fait, c'est bien cela, mais ce ne devrait être que cela !

Malheureusement, on a trouvé ingénieusel'idée d'une cer-

taine conibinais(jn par la(|uelle ce pupitie devient, en

même temps ([u'ilcst un meuble tout iirofane qui sert aux

écritures, un baptistère, non pas d'occasion, mais le seul

baptistère où l'on procède à l'administration du baptême !

11 eût suffi de faire attention à ce ipi'a toujours été, et

à ce (ju'est encore 'e baptistère dans la liturgie de l'Kglise,

pour sentii tout ce ([u'il y a de répugnant au sens liturgi-

que dans ce nouvel usage, qui, à la vérité, fait suite à beau-

cou|i d'autres pour le moins aussi éloignés de l'esprit que

de l'intention et de la prati<;ue de TEglisc en cette matière

ou espèce 1

L'on pourra s'attendre devoir cette question du baptis-

tère fixée par le règlement discijjlinaire projeté, dont je

dis un mot ci-dessus.

vr

Je répéterai ici l'observation (jue je vous ai faite dans

nos entretiens de la retraite ecclésiasticpie, sur la manière

dont on s'est mis. depuis (|uelipie tem])s, ^i chanter les

grand'messes sur semaine, que l'on chante aujourd'luii si

précipitamment, que c'est à peine si celte fonction dure

tant soit peu i)his longtemps qu'une messe basse. On y

mettait peut être autrefois une solennité trop grande, ce
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qui n'était pas un bien grave inconvénient. Maintenant on

touibc dans le vite contraire, (jui aura tôt ou tard pour

résultat d'abolir le pieux usage défaire chanter des grand'-

messes, ou d'en réduire de beaucoup le tarif. Je me rap-

pelle ici ce (juej'ai vu pratiqueren l'rance, dans la paroisse

de notre ami -M. Helacroix. pratique d'ailleurs générale

dans toutes les paroisses du diocèse de ]îesan(;on. Cha-

que jour ce Monsieur a une messe à chanter ; mais la du-

rée de cette messe dépasse rarement trente-cinq minutes ! !

Aussi la différence entre le tarif d. .a basse messe et celui

de la messe chantée se réduit-elle à dix sols, i:'est-à-dire

qu'au lieu de vingt sols, offrante de la messe liasse, on en

reçoit trente i)our la grand'messe.

Nous n'en viendrcnis pas à un tarif de trente sols pour

une grand'messe ; mais j'anticipe (pie nous finirons par

n'avoir plusdegrand'messcs a chanter, si nous continuons

à leur ôter la certaine gravité ou solennité ([ui devrait les

distinguer d'une messe basse. Je sais même cpi'en quelques

paroisses, il a été dit déjà: " Mais pourquoi payer si cher

pour une grand'messe, qui n'a plus rien au-dessus d'une

messe basse, qu'un sinqile chant (jui se fait aussi vite

ipi'une sinqjle lecture ?
"

Je vous prie de voir si l'observation est fondée ! l-'.t si

elle l'est en effet, comme je le crois, veuillez y faire justice,

si vous voulez continuer à avoir des grand'messes à c;han-

ler, et surtout, si vous voulez (|ue je puisse convenable

nient, selon ipi'il m'a été demande, rendre le tarif des

grand'messes uniforme, en l'élevant à trois piastres, comme

c'est déjà le cas dans plusieurs paroisses du diocèse ! Ce

que je serais assez disposé à faire, si l'on rendait aux

mes.ses chantées sur semaine un peu de la gravité et de la

solennité qu'on leur donnait autrefois 1

Dans quekpies paroisses où il y a deux prêtres, l'on a

pris la coutume de chanter le même jour deux de ces

messes dites //wssfs pour ics âmes. Je :iU:s en mesure de

])OUVoir vous as.'îUrer, par suite de réllexions que j'ai en-
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tendu faire longtemps avant aujourd'hui, et dernièrement

encore dans le eours de certaines plaintes que l'on croyait

avoir raison de porter contre un curé, que c'est une cou-

tume qui heurte le sentiment des fidèles, qui voient en

cela de la précipitation, plutôt qu'une piété envers les

morts ! Je vous recommande beaucoup de ne pas adopter

cette i)ratique, qui ne pourrait être admise qu'en certaines

paroisses considérables, où il y a tant de graud'messes à

chanter, que l'on ne pourrait y suffire, si l'on n'en chan-

tait qu'une chatjuc jour.

Vil

Une chose grave, dans la discipline de l'Eglise, est

l'entretien de la lampe qui doit continuellement briller

devant le saint Sacrement. Il n'y a à ce sujet qu'une opi.

nion parmi les liturgistes ; et Collet, dans son '[yaitc (/es

saints Xfystcrcs, fait un péché mortel, à celui (jui en a le

soin, de laisser par négligence la lampe éteinte pendant

vingt-quatre heures. Et c'est le curé ou le recteur de l'é-

glise, ou, dans les communautés, le supérieur ou la supé-

rieure, qui ont la responsabilité de la lampe, non pas en

ce sens qu'ils doivent en prendre soin personnellement et

par eux-mêmes, mais en ce qu'ils doivent voir à ce que
ceux auxquels ce soin a été confié à un titre quelconcpie,

s'acquittent exactement de leur devoir.

Et quelle e.xcuse pourrait-on faire valoir pour justifier

sa négligence quand, en vertu d'une tolérance duSt-Siège,

l'Ordinaire permet (et c'est le cas pour le diocèse de St-

Hyacinthe) de faire usage de l'huile kérosine pour l'en-

tretien de la lamjie, (pii devient si facile et si peu disp'en-

dieux au moyen de celte huile ?

Je me flatte qu'il me suffira d'avoir ajjpelé votre atten-

tion sur ce sujet, [lour que chacun se montre plus attentif

que jamais à s'acipjitter du devoir que sa position peut lui

imposer relativement à l'entretien de la lampe du saint

Sacrement !
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VIII

L'on sait (iiie chaque année, à la mi-carêmc, l'on fait au

Séminaire la mémoire des bienfaiteurs de la maison. Ce

sera ce jour-U\ (lue Messieurs les vicaires devront subir

leur examen sur les traités de théologie donnés en étude

pour l'année dernière. Plusieurs aimeront sans doute à se

trouver présents à cette réunio. déterminée par un motit

auquel personne de nous ne doit être étranger, puisqu'il

s'agit d'un devoir de reconnaissance à acquitter envers

ceux qui ont contribué à doter 1# diocèse de l'institution

qui fait sa principale ressource, puisque c'est elle qm lui

prépare et fournit un clergé ! C'est la raison qui m'a

porté à fixer à ce jour-là cet examen, ([ui devrait môme

déjà avoir eu lieu depuis assez longtemps. Chacun devra

apporter avec soi, pour les remettre entre les mains de

qui de droit, l'Evêque, ou celui qui présidera à cet exa-

men, si ce n'est pas l'Kvôque lui-même, les cahiers con-

tenant les sermons donnés à préparer sur les sujets indi-

qués, en môme temps que les traités de théologie à étudier.

Il sera rendu compte de cet examen et de ses résultats,

en même temps que des sujets de Conférences ecclésias-

tiques de l'année dernière, dont je n'ai pas encore eu

le temps de préparer le rapport, parce que les procès-ver-

baux de ces Conférences ne m'ont été remis qu'au com-

mencement de janvier, lors de mon dernier séjour à St-

Hyacinthe.

Ceux qui devront ainsi se présenter pour subir l'exa-

men, et apporter leurs cahiers de sermons, sont Messieurs

A.-S. Dupuy, J.-U. Charbonneau, F.-X. Bertrand, j.-C.

Blanchard, J.-I. Courtemanche, M. Decelles, J.-M. La-

flamme, F. i.ussier, C. Davignon. J.-D. Meunier, L.-L.

Boivin, K. Lessard.

IX

La fori iiion du diocèse de Sherbrooke rend aujour-

d'hui absolument nécessaire un changement que depuis
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plusieurs années l'on désirait voir apporter à la division

du cliocésfdc St- Hyacinthe, tel que ci-devant existant, en

arrondissements ou districts de Conférences ecclésiasti"

(pics ; et une nouvelle division est en conséeiuence arrêtée.

Les nouveaux arrondissements ont été fixés après un

examen attentif de l'objet en vue, à savoir la réunion en

assemblées i)ériodiques de tous les membres du clergé,

opérée de façon à donner à ces assemblées quelque inté-

rêt et quelque importance pur le nombre des prêtres pré-

sents, en évitant autant que possible l'inconvénient des

trop grandes distances à franchir pour se rendre aux

assemblées, inconvénient ([ui, sous l'ancien ordre de cho-

ses, a souvent servi d'excuse ou de prétexte pour n'y pas

assister.

Quelques-uns se plaindront peut-être d'avoir été déta-

chés de l'arrondissement de St-llyacinthe, pour être an-

nexés à un arrondissement où ils auront à aller plus loin

pour assister aux assemblées. C'est le besoin de donner à

chaque arrondissement un nombre de prêtres suffisant

l)our assurer un peu de vie et d'intérêt aux délibérations

des assemblées, qui m'a mis dans la nécessité d'adopter

cette mesure. La Conférence de Sr-Hyacinthe sera tou-

jours assez nombreuse pour conserver de l'intérêt.

Le tableau de la nouvelle division du diocèse en arron-

dissements, se trouve à la suite de la présente Lettre,

avec la désignation des présidents de chaque arrondisse-

ment.

Il n'y aura cette année encore que deux Conférences,

comme à l'ordinaire ; et elles devront avoir lieu, la pre-

mière entre le dix et le dernier de juin, et la seconde

entre le premier et le vingt-un octobre.

A l'avenir il y aura trois Conférences dans le cours de

chaque année, dont la première aura lieu entre le 9 jan-

vier et la mi carême, et les deux autres aux époipies mar-

cpiées pour les Conférences de cette année.

Les présidents devront se montrer réguliers à indiquer,
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iniiiK'iliatemeiit a])rés chaciiic llonféiLnce, le jour auquel

auia lieu la Coiitcrencc suivante, et enjoindre au secré-

taire d'en donner avis par écrit à cliaque membre de l'ar-

rondissement qui n'aurait pas été présent à l'assemblée.

Le secrétaire devra taire mention, au procès-verbal de l'as-

semblée, du jour fixé par h président pour la jjrochaine

Conférence.

Si le président oubliait de donner cet avis de convoca-

tion, le secrétaire d'abord, et, a son défaut, tout membre

delà Conférence présent devra se faire un devoir de le

tirer de son oubli, en le priant de vouloir bien indicpierlc

jour de la prochaine réunion.

Quand le président et le secrétaire se trouvent absents,

ce qui doit ne leur arriver ([ue i)lus rarement encore

qu'aux autres membres, et pour des causes tout ù fait ex-

traordinaires, l'assemblée se constitue sous la présidence

du plus ancien prtêre présent, et l'on commence par pro-

céder à l'élection d'un secrétaire/;*' tcmpoïc !

J'ai déjà tant de fois insisté sur le soin que chacun doit

apporter à bien étudier et préparer ses sujets de Confé-

rence, que je n'ose y revenir. Je m'estimerais heureux de

[louvoir ajouter que ce serait d'ailleurs chose inutde !

Les secrétaires devront, sous quinze jours après chaque

assemblée, déposer leur procès-verbal au Secrétariat, en

conformité de ce qui a déjà été prescrit à ce sujet, et dont

quelques-uns n'ont guère tenu compte.

Vous me permettrez de profiter de cette occasion pour

vous faire l'observation que ma Circulaire du 23 janvier

TS71, au sujet de latpielle s'étaient établies parmi nous

des divergences d'opinion toujours regrettables, se trouve

maintenant complètement justifiée et approuvée par les

autorités compétentes. Je ne puis savoir néanmoins si les

partisans d'un certain journal dont les exagérations en

tout, et les doctrines fatisses en bien des points, ont fait
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l.int de mal dans l'ordre i.olitiqueet dans l'ordre religieux,

malgré sa persistance ù se qualifier de presse religieuse,

consentiront à avouer qu'il efit été mieux pour eux de ne

point se prononcer si ouvertement, sans vouloir tenir

compte de la somme de raisons exposées avec calme et

lucidité, et cpii avaient évidemment autant de plausibihle

et de valeur que «elles apportées par le journal en ques-

tion à l'appui de thèses qui n'avaient pour base que la

passion manifeste de i-rétendre avoir raison envers et

contre tous les hommes sérieux (pii n'entraient lunnl dans

ses convictions, et qui l'aveuglait au point de travestir

complètement et à chaque instant les idées ou opinions de

ceux «pi'il combattait, (pielquetbis même, évidemment,

sans se donner la peine de les lire.

La première partie de cette Lettre traitait directement

de la question des registres de l'état civil, et incidemment

de la question de savoir si le prêtre peut quelquelois de-

venir officier civil, sans lésion pour l'immunité ecclésias-

ti(iue. Le tribunal ci-il appelé cour de revision, a fait

bonne justice d'un jugement rendu en cuur inférieure

contre l'opinion que j'avais émise. Kt l'on était si sur

d'être condamné en cour d'api>el, <iue l'on s'est décide a

n'y point porter la cause. Et le fait qu'il a fallu une loi

spéciale pour faire le .hemin aux prétentions que j'avais

combattues, démontre bien évidemment que j'avais exac-

tement interprété la législation alors existante, relative aux

registres de l'état civil '.

^

f)uant à l'opinion qui prétendait que, dans l'espèce, c est-

à-di^re que, malgré qu'il tint en vertu de la loi les registres

de l'état civil, le curé ne pouvait être regardé comme un

officier civil, et contre la<pielle je m'étais formellement

prononcé, vous ne pouvez ignorer que les meilleurs cano-

nistcs de Rome, privément consultés, m'ont donné gain de

cause, et se sont étonnés que l'on eilt pu essayer de sou-

tenir l'opinion contraire.

Enfin, la dernière partie de cette Circulaire contenait
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une courte apiirOciation du livre pulilié sous le titre de
Co(/t' (/t's Ciiris et lies Afiti};iii//it>s, diiiis la<iuclle je me
montrais assez favorable a ce livre, tout en disant que, s'il

était déféré à Kunie, il en revieiulrail arfc une not< </iii

ordonnerait (/k' i/fût eorri^^é et ajnen,/é, ai'aiit Je pouvoir
être mis en //sit^'e ! Vx cette note (l'on voudra bien reniar-

(|uer que je n'ai parlé riue d'une note), je croyais qu'elle

serait infligée ,i la manière dont l'auteur envisa);eait la

liropriété de nos biens de Fabrique, (pte, en s'appuya ni sur

notre loi statuaire, il attribue aux paroissiens (o, inion

(jue je ne puis encore adopter, quoique absolument sou-

tenable, ])rise en un sens que lui a sans doute donné la S.

Congrégation).

Déjà j'ai eu occasion de vous din , dans nos entretiens

de la retraite ecclésiastique de 1873, (jue Mgr l'Arche-

vOque de Québec avait reçu du Secrétaire de la S. Con-
grégation de l'index l'information ([ue ce vénérable tribu-

nal n'avait rien trouvé en ce livre (pii fût digne de censure.

Donc si j'avais erré en l'appréciant, ce n'était nullement

])arce cpie je lui avais été trop favorable ! A Rome, on ne

lui infligeait même pas la note dont j'avais cru qu'il y
l)ourrait être atteint.

Ces jours derniers, le même .Secrétaire de la S. Congré-

gation de l'Index informait de nouveau Sa Grâce, et cette

foi.s-ci officiellement et en sa qualité de .Secrétaire de la

Congrégation, que le jugement, définitivement rendu, est

absolument conforme à l'information qu'il lui avait d'a-

bord privément fournie. Ce jugement, formulé en termes

de chancellerie, différents de ceux dont il s'était servi en

sa lettre jjrivée, mais d'une égale et pareille valeur et si-

gnification, est ainsi conçu, bref et sommaire comme tous

les décrets ou jugements des Congrégations romaines :

" Nunc ergo pergratum mihi nnnius est conunissum te

" certiorem faciendi Sacr. Indicis Congregationem judi-

" casse opus cui titulus Code des Curés ad ipsam jam de-

" latum esse dimittcndum." Ce qui veut dire tout simple-
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ment, (juc ce livre doit Ctrc renvoyé :il)soiis des accusa-

tions portées ;i sa chart;e.

Il faut a\oiier ([ue l'auteur, i|ui avait été traité avec si

peu de ménagement par le journal et le parti (pii s'étaient

élevés contre lui, et qui avait lui-mènu; déféré son livre

au jugement de la S. Congrégation de l'Index, doit éprou-

ver plus (ju'un sentiment de vive satisfpcaoi; ,;our la ma-

nière dont il a été jugé.

C'en sera assez, j'espère, pour faire rélK':chir t\ x qui,

rejetant l'opinion calme et modérée qii j'< rprimai. sur ce

livre en ma dite l,ettre du 2.5 janvier 187 s'étai'-'ai épris,

par suite de leurs rapi)urls et de leurs liai..)ns en dehors

du diocèse, d'une telle hostilité pour ce livre, (pi'ils ne

voulurent pas mûme se donner la peine de le lire et de

l'examiner par eux-mêmes, malgré cpie j'en eusse fait le

sujet de l'une de nos Conférences ecclésiastiques, dans le

but d'établir de quels amendements ou de quelles correc-

tions il pourrait être susceptible au point de vue de

notre droit local ou particulier : et ce but n'étant en rien

contraire ou opposé ;i l'approbation que le Saint-Otïice

vient de lui donner, puisque cette approbation doit s'en-

tendre du droit général de l'Kglisc relatif aux matières

qui y sont traitées, et dont les opinions de l'auteur ne con-

tredisent aucunement les principes.

XI

A la suite et au bas de la présente Circulaire se trou-

vent les sujets des Conférences ecclésiastiques, ainsi cpie

l'indication des traités de théologie et de-, sujets de ser-

mons donnés en étude à Messieurs les vicaires, pour la

présente année.

Enfin vous aurez la satisfaction d'avoir sous les yeux le

tableau des recettes et dépenses des œuvres de la Projja-

gation de la Foi et de la Sainte- Knfance. A])rès en avoir

pris connaissance, vous ne manciuerez pas, jVn suis cer-

tain, de vous mair à moi pour reniercier Dieu des béné'
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dictions qu'il ré])and sur ces deux œuvres importantes, la

Propagation de la Foi surtout, et le prier d'accorder à nos

bons et chers fidèles qui ne se ralentissent point dans

leur zèle en faveur de ces œuvres, le centuple promis en

cette vie et en l'autre à celui qui aura fait ici-bas quelque

sacrifice à la gloire de son nom ! Or, contribuer à propa-

ger la foi par ses aumônes, est assurément l'un des sacri-

fices par lesquels on peut surtout glorifier Dieu, puisque,

sans la foi, il est impossible de lui plaire ni sur la terre ni

dans le ciel ! Kt l'on dirait que les fidèles du diocèse com-
prennent de mieux en mieux cette importante vérité,

puisque à peu près chaque année ils ajoutent quelque chose

à leurs aumônes en faveur de la Propagation de la Foi.

Dieu les bénisse pour le temps et pour l'éternité !

Fit soyez bénis, vous aussi. Messieurs et chers collabo-

rateurs, dont le zèle n'est certainement point étranger à

cet élan et à ce progrès dans le bien ! La création du dio-

cèse de Sherbrooke, dont il est permis d'attendre de si

beaux et consolants résultats, doit vous apparaître comme
une belle récompense pour les efforts constants que vous

avez déployés pour maintenir dans son état de ferveur

première cette œuvre qui a si puissamment aidé à i)répa-

rer la formation de cette Eglise nouvelle.

Sur ce. Messieurs, je prends congé de vous en me re-

commandant d'une manière toute spéciale à vos bonnes

et ferventes ])riérts, et en vous disant de tout mon cceur,

comme l'Apôtre à ses chers frères de Corinthe : Graiia
Domiiii iiostri Jcsii Christi vohisciini, je me souscris dans
un entier dévouement,

Votre très humble et obéissant serviteur,

t C, Ev. DK Sr-HvAciNriiK.
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SUJETS DES CONFÉRENCES
l*oiir 1*111111^4* IH7ÏI

l'KKMIKRK CONFERKNCK.

THEOLOGIE.

Madeleine, épouse de Fantaléon, étant à faire une con-

fession générale, découvre à son confesseur (ju'autrefois,

avant son mariage, elle a eu le malheur de pécher avec

(;ill)ert, frère de Pantaléon, avec promesse mutuelle de

mariage. Cette promesse a été réitérée depuis le mariage

pour le cas où Pantaléon viendrait à décéder avant dil-

bert.

I" Quelle décision le confesseur doit il ])rendre ? Doit-

il avertir sa pénitente, de (juoi l'avertir et en vertu de

((uels principes ?

2" Advenant la mort de Pantaléon, p-ourraitil permettre

à Madeleine d'épouser (iilbert ?

ECRITURE SAINTE.

Saint Marc (chap. XVI, 2) dit que Marie Madeleine et

les autres saintes femmes vinrent au tombeau du Sauveur

le soleil étant déjà levé, vcnerunt ad monuiiicntum orto

jam sole ; et saint Jean (chap. XXI) dit que, lorsciue

Marie Madeleine vint au monument, la nuit durait encore,

cuiii adhuc teiiehue csscnt

De plus, saint Mathieu (chap. XXV III) dit qu'un ange

ai)parut aux saintes femmes ; saint Marc (XVI, 5) dit que

c'était un jeune homme, saint Luc (ch. XXIV, 4) dit que

c'étaient deux hommes, et saint Jean (ch. XX, 12) men

tionne deux anges comme s'entretenant avec Marie Made-

leine.

Il faudrait concilier ces divers textes en faisant jiar or-

dre le récit des visites des saijites femmes au tombeau du

Christ, et des apparitions qui ont eu lieu.
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LITURGIE.

Quand faul-il chaque année recevoir ou envoyer quérir

les nouvelles huiles consacrées ou bénites le jeudi saint,

et commencer à en taire usage ?

Que faire de ce (jui peut rester des huiles de l'année pré-

cédente ?

Où et avec quel soin doivent ûtrc conservées les saintes

huiles, d'ajjrès les prescriptions actuelles de la liturgie ?

Qu'y a-t-il eu de prescrit à ce sujet, outre et avant ce cpii

est aujourd'hui prescrit \mr le Rituel romain ?

L'huile des infirmes devrait-e"e, d'après les règles, être

conservée au ])resbytère ? Peut-il être toléré de la garder

au presbytère, par suite de notre usage immémorial ? l'".t

s'il peut être ])ermis de le faire, de quels soins et de quel

respect devrait-on l'entourer pour s^: conformer au sens

et à l'esjirit des prescrii)tions du Rituel ?

Que doit être, ))Our satisfaire à la rigueur des règles, le

baptistère où l'on conserve ordinairement, d'après notre

usage, le saint chrême et l'huile des catéchumèmes, où

doit-il être placé, et ne devrait-il jias être isolé, de façon

à être bien à part ? La raison de sa destination.

En (juoi doit consister ou que doit être aujourd'hui le

tabernacle destiné à conserver le saint Sacrement, d'après

les prescriptions liturgiques en vigueur relatives à ce vé-

nérable objet ? Doit-il être revêtu de quelque ornementa-

tion ? Où doit-il être placé ? De <[ue!les maripies ])articu.

Hères de respect doit-il être environné, quand les saintes

?".spèces y sont présentes ? S'il arrive que les saintes Es-

pèces n'y sont point gardées, devrait-on le laisser orné ou

couvert de parures (jui servent ordinairement à y indiquer

leur présci c ? le laisser fermé, et laisser brûler la lampe

qui de rigueur doit être constamment allumée devant le

saint Sacrement ? Parsuite de ce qui doit se pratiqi'.er par

rapport au tabernacle où ne se trouvent jioint les saintes

Espèces, (pie doit-on conclure rektivcmcnt au voile dont

doit être couvert le ciboire cpii les contient, quand elles ne

!l::
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s'y trouvent plus, ou qu'on le porte à l'autel remiiti d'iios-

tics que l'on a l'intention de consacrer ou l'aire consacrer

à une messe qui \a se dire ? Convient-il ([ue ce voile soit

placé sur le ciboire, avant qu'il renferme des hosties réel-

lement consacrées 1 Convient-il de faire servir ce voile

d'enveloppe pour le ciboire vide, déposé dans les armoires

de la sacristie ou ailleurs ?

N. H.—Comme ce cas liturgique est d'une certaine lon-

gueur, et qu'il renferme plusieurs questions, le mC'me sujet

servira pour les deux Conférences.

DKUXIÈ.MK C> )NFÉRI'.NCK.

THEOLOGIE.

Géronte et Alcibiade, frères de famille aristocrati(iue

mais peu fortunée, voudraient ne pas diviser leur modeste

patrimoine. Ils conviennent donc, à la mort du père, qu'un

seul, Alcibiade, se mariera, Cléronte, l'aîné, sera perpétuel

célibataire. H s'engage à instituer héritier de tous ses

biens ie premier enfiint d'Alcibiade, et remet de suite à

celui-ci la troisième partie de ses biens.

Quelque temps après la naissance du fils d'Alcibiade,

Géronte, ennuyé du célii)at, se lie avec Lélia, lui promet

avec serment de l'épouser, et de cette liaison criminelle

naît un fils illégitime.

On voudrait savoir ; i" ce qu'il faut penser en principe,

et ce qu'il faut décider < n [jratique, quant ù la promesse

sous serment faite à Lélia, surtout ax cette promesse avait

été la condition quia amené Lélia à cette liaison crimi-

nelle ;
20 si, en vertu des lois naturelles, canoniques et

civiles, Géronte est tenu à quelque chose envers le fils de

Lélia, malgré ses promesses à Alcibiade ;
3" quelle solu-

tion de cas il faudrait donner si Géronte ne s'était engagé

envers Alcibiade qu'à condition que celui-ci n'aurait qu'un

seul entant de son inariage ; condition acceptée et réalisée.
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ECRITURE SAINTE.

D'apiès saint Mathieu (ch. XXVI), saint Pierre a renié

Jésus en rép. >.dant la première fois à une servante, la

seeonde fois à uh . autre servante, la troisième fois a des

hommes qui s'approchaient ^e lui.

D'après saint Mure (XIV, 69), on pourrait croire iiue la

seconde réponse de saint Pierre a été faite à la même ser-

vante que la première.

D'après saint Luc (ch. XXI!, 58, 59), ce serait un hom-

me qui aurait interrogé saint Pierre la seconde fuis et un

autre homme la troisième fois.

Saint Jean (ch. XVII I) dit que la seconde interroga-

tion a été faite par plusieurs personnes, et la troisième

j)"- une des servantes du pontife.

De plus, d'après le récit de saint Jean, le premier re-

noncement aurait eu lieu chez Anne (ch. XVIII, 13, 16),

et d'après les autres- évangélistes, ce serait chez Caiphe.

Il faudrait faire voir qu'il n'y a pas d'opposition réelle

entre les évangélistes relativement aux diverses circons-

tances du renoncement de saint Pierre.

N. H.—Pour les traités de théologie et les sujets de ser-

mons, les jeunes prêtres pourront recourir à la Circulaire

du 7 janvier 1874.

TABLEAU DES A RRONDLSSEMENTS DE
CONF.';.Ii.x'nCE.S.

'fm
AKKONUISSKMKNT DE .ST-HVACINTU K.

Séminaire de St-Hyacinthe, l'Evêché, Notre-Dame de

Si-Hyacinthe, l'Hôtel-Dieu, Ste-Rosalie, St-Dominique,

St-Valérien.— Président, M. le Supérieur du -Séminaire.

ARKONDISSKMENT I:'-'. ST-HUC.UKS.

St-Hngues, St-Marcel, St-Aimé, St- Louis, St-Jude, St-T5ar-

nabé, St-Simon, St-Liboirc, St-Ei)hrem, Ste-Hélène.—Pré-

sident, M. le Curé de St-Hugues.
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ARRONDISSK.MKNT DE SORKL.

Sorci, Sl-Rol)ert, Ste-\'ictoirc, Sl-(Airs, St-Roch.— Prcsi-

dcnl, M. le Cuic de Sorel

ARRONUISSKMKNT Hi; ST-.\N'T()1NK,

St-Anloine, St-Denis, St-Charles, Si-Marc, Belu:il, Sl-

Ililaii'e, St-Jean-Baptiste, St Damasu, la Présentation.—

Président, M. le Curé de St-Antoine.

AKRONIUSSliMKNT DK STK-.MARIK.

Ste-Marie, St-Mathias, Notre-Dame du Richelieu, Ste-

Angèle, St-Grégoire, Ste-l?rigide, l'Ange-dardien, St-Cé-

saire.—Président, M. le Curé de Stc-Marie.

ARKUNDISSKMENT DK N.-D. UKH ANGES.

Notre-Dame des Anges, St-Athanase, St- Alexandre, St-

(leorges, St-Sébastien, St-Damien, St-Armand, Monc Set-

tlement, Dunham, Sweetsburg, l'arnham.—Président,

M. le Curé de N.-D. des Anges.

AKKONDISSKMKNT DE ST-l'IE.

St-Pie, Ste-Cécile, Ste-Pudentienne, Roxton, Knowl-

ton, Waterloo, St-Joachim, (rianby, St- François-Xavier,

St-Alphonse, Adamsville.—Président, M. le Curé de St-

Pie.

Compte rendu des Œuvres dieeésaines pour Paitiiee 1874.

pkopa(;ai'ion dk i-a l'oi.

RKCEÏTKS.

St-Hyticinthe $200.50

Strierrcde Sovel «^j-oo

St-Uenis ";'^:=° '

St-Anloino 122 00

StOurs '20.00

Notre-Dame de St-llyacinthc 'OO'OO

St-Scbubticn
io°'°°
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St-Mathieu de Belail $1-8.60

St-AUîxandrt "^l-So

Si- Aimé f^"5o

StGréguire f^ooo

Ste-Rosalie 70-4°

Notre-Dame de Stanbridgt; 70.00

St-Césaire ''•O"

St-Jean-Bap',i-,te 60.00

St-Simon î7-C3

.N''.ne-Damt: du Riclielicu (2 ans) ;i4.oo

St-llupiies 4,5-90

St..-Man' 3Î^-oo

Pt î'ie 37.00

St-Uowiaiqne 36.00

St.-W:!ra;l 34-t'o

St-l'-.irnabé (2 an^) 3303

St-Hobcrt 3'-«>

Sl-Athanase 30.oo

StcCécil.; de Milton SO-OO

.St-Cliarks 28.00

St-Jude 27.00

StMaïc -6-50

St-Malhi.is 24.25

I.a Présentation 21.25

St-Jean-liaptiste de Koxton 20.00

St-Roch,..., H-oo

St-Georges '2.00

St-Liboiie 'o.oo

Stc-lirigide 9-7'

St-Valéricn 9-25

Ste-Croix de Duiiham ^'^o

Ste-IIélène 7.6o

Sl-Ephrcm 6.50

Ste-Angéle "25

Sle- Victoire '"'OO

Balance de 1873 32-53

$22; 0.00
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DÉPENSES.

Eglises des missions $944-95

Articles de culte 603.26

A Mgr de Sherbrooke 280.00

Impression de circulaires, etc., etc 97-50

Aux missionnaires .' 33-95

Pour voyages 25.15

$1984.81

Recette 2270.00

Dépense 1984.81

Reste en caisse $285.19

SAINTE-ENFANCE.

RECETTES.

St-Hyacintlie $30.78

Ecole des SS. Anges 31.60 $62.38

Si-Aimé 28.7s

St-Pierre de Sorel 2S-00

Notre-Dame de Stanbridge 24.00

St-l)ominique '9-75

St-Simon '6.86

St-Alexandre '4- 50

St-Sébastien 13.00

Ste-Marie $4-50

Couvent 7-00 11.50

St-Césaire 10.12

St-Jude 8.00

St- Robert 8.00

Ste-Rosalie 6.00

Ste-Cécile de Millon 6.00

St-Charles 4-00

St-Mathieu de belail 3-ï5

St-rie 3- 10

St-Antoine 3-oo

St-Kocli 2.00

St-I.iboirc 2-00

St-Hugues 2.00

Ste-Croix de Dunliam '-90

T. IV 29

tii

,'11'
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I,a Présentation

Slc-lléli'ïnc

Si-Marcel

St-Valcrien

«•75

1.60

'•2S

0.90

$280.51

LETTRE PASTORALE
r r u '--î-iVi^r :î^.î:^.!;^.:"""' '

""•'"""

CHARLES LAROCQUE, par la grâce de Dieu et la

ûiveur du Saint-Siège Apostolique, Kvêquc de St-Hyacin-

the, etc., etc., etc.

Au Cllergé régulier et séculier, aux Communautés reli-

gieuses, et aux Fidèles de notre diocèse, Salut et béné-

diction en Notre-Seigneur Jésus-Christ.

Nos TKKS CHKRS FrKKES,

L'année 1827 demeurera toujours l'une des plus célè-

bres que l'histoire de l'Eglise du Canada ait eu jusqu'ici

à mentionner dans ses fastes. Dans le clergé et parmi les

fidèles l'on trouverait encore un assez grand nombre de

témoins qui pourraient raconter les prodiges de grâce et

de salut que leurs yeux virent s'y opérer, ou dont leurs

oreilles entendirent les touchants et édifiants récits !

Quoique Nous fussions encore comparativement bien

jeune. Nous étions cependant déjà assez avancé dans la

vie, et même dans les voies (pii allaient bientôt Nous

faire entrer dans lo sanctuaire pour avoir droit de Nous

classer parmi ces heureux témoins ;
et ce n'est pas sans

une bien vive émotion ipie Nous nous rappelons le ma-

gnifique spectacle de la poinilalion du pays tout entière,

soulevée et mise en mouvement, sensiblement dominée par

l'influence d'un sentiment religieux extraordinaire qui s'e-

lait emparé d'elle, et qui se prolongea pendant tout le cours
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des six mois (jui suivirent le onze lévrier. Dans toutes les

églises une foule compacte se pressant autour des chaires,

d'où la voix des jjrédicateurs annonçait un temiis favora-

ble et des jours de salut ; les tribunaux de la pénitence

de jour et de nuit assiégés ; le zélé des pasteurs des âmes

se niulti])liant i)Our pouvoir suffire au ministère de la ré-

conciliation et de la table sainte ; dans tous les rangs et

toutes les conditions de la société, grand nombre de ces

ccnvefsions frappantes, (lui indiquent clairement que Dieu

passe à travers les peuples et les visite dans sa miséri-

corde ; les inimitiés et les haines faisant place à la hum-

veillance mutuelle et au sentiment de la charité chrétien-

ne ; les familles divisées s'embrassant dans l'union et

dans la paix ; les injustices et les torts de toute es|)èce

chrétiennement réparés ; les usuriers renonçant à leurs

contrats ou jiratiques usuraires ; les libertins abandonnant

leurs désordres ; les mœurs publiques partout devenues

plus chrétiennes et plus pures ; tous les scandales disparus

l)ar le fait de la conversion de leurs auteurs, ou n'osant

jilus s'afficher en ])résence d'une réprobation ou répulsion

aussi générale qu'énergique ; en un mot, comme un renou-

vellement universel de la face de notre i)ays par ime fer-

veur plus grande en ceux qui s'étaient toujours montrés

fidèles au service du Seigneur, ou par le retour sincère de

ceux ([ui l'avaient négligé ou abandonné ; voilà, N. T. C.

F., le spectacle dont Nous avons été témoin, les fruits de

miséricorde et les bénédictions que les enfants de l'Eglise

du Canada recueillaient dans la joie et le bonheur, durant

les six mois plus haut mentionnés ! Pas une église, pas

une chapelle où l'on n'eût entendu succéder aux gémisse-

ments de la pénitence, les hymnes et les canticiues de la

reconnaissance et de l'action de grâces ! L'allégresse se

peignait sur toutes les figures ! L'on se réjouissait dans le

Seigneur, sentant que l'on vivait d'une vie nouvelle et

plus abondante, et (pie l'on respirait dans un milieu tout

imprégné des douces et uiintes émanations de la grâce 1

'4
II



— 452 —

:Mj
i-S

'î *

'V,'.

Mais quelle avait donc Oté la cause puissante et cflicace

qui avait linsi reiiouveli'' et tout fait revivre dans le monde

des âincs ? 1-a voiti, X. 'i'. C. F. ! Le 24 in;M,jourde l'As-

((.n^ion, iSj4, le grand l'aiie T,c m Xli ùisiiit soiennelle-

Mient iniblier une bulle par laquelle il proclamait le jubilé

universel, ipii depuis cincpiaute ans ri'availpas etécélébré

dans l'Kglise. l.a vciile de Noël delà même année, cet

uigusle l'untife taisait avuc pompe la cérémonie de l'ou-

verture de la porte sainte, et le jubilé annoncé commen-

(,ail à Rome, jujur v durer une année entière, c'est-à-dire,

juscpi'au J5 décen.bre de l'année suivante.

Comme il asail toujours été d'usage en pareille circons-

tance, l'univers catholi(iue avait été invité par la voix du

Chef de l'Eglise à se rentlre en i)èlerinage au tombeau des

saints Apôtres pour y gagner la -grande indulgence du

Jubilé, dont la bulle d'iudicii 11 limitait la faveur à ceux

qui viendraient accomplir à Rome même les œuvres pres-

crites pour participer à cette indulgence, la plus large et

la plus étendue de toutes celles cpie le pouvoir de délier,

attribué per Notre-Seigneur à l'ierre et à ses successeurs,

jinisse tirer des trésors de l'Eglise !

Le glorieux et saint PontiA," qui l'avait publiée, avait eu

la consolation de voir w y- très grande foule de fidèles de

tout âge, de tout >exe, de toutran;/ et de tonte condition,

accourir, docii- à son m itation, e toutes les parties du

monde au cei:ue de la catholicm, afin de Rassurer la

grâce de cette précieuse indulgence Mais dans sa sollici-

tude pour le salut des âmes, qui embrassait l'univers, vou-

lant que tous les 'iiembresde l'EgliFc que les circonstances

ou une imiiossibilile absolue avaient emi)êchés de venir à

Rome, i)ussei.i néanmoins bénéficie- les avantages de

ces temps de miséricorde et de pro; uiation, après avoir

clos le Jubilé à Rome le 24 ' mbre 1S25, en lonforniité

des v(enx des Evê(ptes et il< in^ catholiques des .li

vers pays de la chrétienté, ,
uiu uvelle bulle, datée

(lu lendemain, il ouvrit pour 11 monde t ntier les trésor;- (b-
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grâce ,i la (lisi)osition tle la libéralité apost()li(iue, avec la

niènu' largesse et la nicnic cleiiilue qu'il l'avait l'ait l'année

jjrécédentc jiour la ville clernelle I Kt giâce à cette exten-

sion de la sollicitude du père commun de tous les fidèles,

les pluies abondantes de richesses et de faveurs spirituel-

les le toutes sortes «pii avaient coulé par torrents sur

Rome et les nombreux pèlerins (pii s'y étaient rendus,

vinrent se répandre avec une égale abondance sur l'hum-

ble et niod 'stc i)ai;iedu champ tlu l'ère >' lamille (pii

constitue ri'lglihedu Canada, et lui faire pinduirola riche

moisson de biens d'ordre surnaturel ipie \(jus venons de

rappeler a votre souvenir, a\ec l'i'spoir ipie nos yeux d I*'-

\êipie et de premier i)asteur de vos âmes verront, dans le

cours de cette année, les mêmes jjrodiges de miséricorde

et de salut éclater ^ t se renouveler en votre faveur ! (^ar,

N. ';
. 0. F., Nous venons aujourd'hui vous annoncer que

notre -''int-Pè'c le Pape, le glorieux et immortel Pie IX,

(|ui et, empè'jhe, par la misère des temps, de publier

en 1S50 II Uib'Ié universel qu'un pieux usage, passé'loi

dans I'Kl'I. . fixait à cette année- là, s'est décidé, en pré-

sence et même à rnson des maux toujours croi--sants de

l'Eglise, a accor(i a peuple chrétien ce salutaire bien-

fait, (|ue dans des i onstances ordinaires de ])aix et de

trantiuillité, l'année 1S75 lui apjjortait de plein droit,

comme Nous aurons dans un instant occasion de vous

l'expliquer.

Par une Lettre encyclique du 24 décembre dernier, le

successeur de Pierre, le \'h aire de Jésus-C rist. a fait en-

tendre sa N'oix apostolique, pli, comme i . troinr/'ie du

Seigneur, a retenu jusqu'aux extrémités de la terre, pour

\ aller porter l'importante et l'heureuse nnuvelledu grand

Jubilé universel de l'Eglise, c'est-à-dire, d'un jubilé ne dif-

férant en rien, surtout eu ce qui tient aux grâces et aux

faveurs spirituelles ([ui y sont attachées, de celui cjui. en

vertu de la susdite bulle de Léon XII, s'ouvrit dans le

p?.;3 le n février 1827, '-ura les sj.s nv->is suivants, et lit,

•

i



li' -

;; ri"

.*

r'i

i

'

f
V '

i
i,- i

>^i f
r..

.'î '

-454 —

comme Nous k disions tout à l'heure, de cette année

l'une des plus mémorables enregistrées dans nos annales

ecclésiaslifiues. " Que toute l'Eglise militante du Christ,

" s'écrie le pieux et saint l'onlife en son admirable Knry-

"
< lique, accueille avec empressement les jiaroles par ies-

" (luelles, en vue de son exaltation, de la sanctification du

" peui)le chrétien, et de la gloire de Dieu, Nous indiquons,

" annonçons et promulguons le 7'rrs Grand Jubili Uni-

" w«c/, qui durera l'année prochaine 1S75 tout entière

" et à l'occasion duquel Nous ouvrons le plus lar-

" gement possible le céleste trésor formé des mérites, des

" souffrances et des vertus de Notre-Seigneur Jésus-Christ,

" de sa très sainte mère la Vierge Marie, et de tous les

" Saints, que l'auteur du salut du genre humain a daigné

" confier à notre dispensation !

"

L'illustre et saint Tape Léon XII, en offrant à tous les

fidèles les faveurs et les grâces du Jubilé de 1825, n'avait

certainement pas usé de i)lus de libéralité apostolique, ni

de plus de charité paternelle que n'en déploie au milieu

de ses si amères tribulations, le grand et saint l'ape actuel-

lement régnant, en faveur de tous les membres qui compo-

sent aujourd'hui la môme sainte Eglise militante de Jésus-

Christ ! Aussi avec quelle joie et quel bonheur Nous nous

faisons un devoir de Nous conformer aux intentions et à

la volonté de notre souverain et vénéré Pontife, et de pu-

blier par ces présentes dans notre diocèse de St-Hyacinthe,

pour ([u'elles y soient mises à exécution, et y reçoivent et

obtiennent leurs pleins effets, les Lettres Apostoliques par

lesquelles il lui a i)hi accorder au monde catholique cette

si grande grâce d'un Jubilé universel.

Recueillons-nous donc profondément, N. T. C. F., en

])résence du Seigneur tout-puissant et infiniment miséri-

cordieux, et présentons-lui les plus humbles et les plus

ferventes supplications, afin qu'il daigne remplir tous les

cœurs et tous les esprits des gémissements ineffables de la

prière, et de l'onction sainte de sa grâce, et faire dans son
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infinie bonté que notre Jiil)ik' de 1875 puisse, comme

celui de 1825, i)arli)Ut produire dans les âmes les fruits

les plus abondants de santificiition et de salut !

Mais qu'est-ce donc, Nous demandez-vous sans doute,

N. 'I". C. F., que le grand jubilé universel, dont les fruits

et les effets sont si extraordinaires et si merveilleux ?—

Kst-ce que depuis 1827, plusieurs Jubilés n'ont pas été

(:élél)rés dans le i)ays sans y opérer des effets spirituels

plus marqués cpie ceux ([uc l'on a vus se produire cIkuiuc

fois que les fidèles ont été appelés à suivre les exercices

solennels de certaines dévotions publi(iues, telles que les

missions, retraites, neuvaines, etc., auxquelles sont atta-

chées des indulgences plénières ?

Nous vous dirons d'abord, N. T. C. F., pour répondre

à votre (piestion, que les divers Jubilés célébrés dans le

pays depuis 1827 n'étaient point réellement ce (jue l'on

entend dans l'Eglise par le Grand Jubilé Universel.

Les Souverains Pontifes en accordant ces Jubilés extra-

ordinaires, destinés à offrir des actions de grâces à Dieu,

ou à implorer sa miséricorde à l'occasion de quelque sujet

de grande joie ou de grande douleur à laquelle la commu-

nion des saints jjorte naturellement tous les membres de

l'Kglise â s'associer, emploient des termes qui dénotent

clairement qu'il ne s'agit point, dans leur intention, du Ju-

bilé proprement dit. Kn pareille conjoncture ou occur-

rence, ils demandent le concours des prières de l'univers

catholique, en publiant une indulgence solennelle et plé-

nière, â laquelle les fidèles du monde entier pourront par-

ticiper comme à celle du Jubilé, en accomplissant les (ou-

vres prescrites, qui sont ordinairement de même nature,

ou à peu près les mêmes que celles du véritable Jubilé.

De là l'expression Induli:,ence sous forme de Jubilé, dont

usent habituellement les Lettres Apostoliques qui publient

ces Jubilés de circonstance, que les cancnistes et les théo-

logiens appellent /«/'/7r<-«/// minus, Juhi.'i' mcindrc, ou pe-

tit Jubilé, ou bien encore, Jubilé extraordinaire,Jubilicum
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extraordinariuin. Tel fut le jubilé donné en 1842 par

Grégoire XVI i)our demander que la paix ffit rendue à

l'Eglise d'Espagne, et celui que l'ie IX publia en 1846

pour implorer le secours et la grâce de Dieu sur les diffi-

cultés et les misères de nos temps ; et tels sont aussi les

Jubilés (|ue les Paires sont dans l'habitude d'accorder à

l'occasion de leur avènement au trône pontifical. Ces sor-

tes de Jubilés sont d'institution comparativement assez

récente dans l'E^glise.

11 n'en est pas de même, N. T. C. F., du Jubilé ordi-

naire, duquel seul Nous voulons ici vous entretenir, et que

l'on appelle communément GrandJubilé o\\ Jubilé c/e Pan-

née sainte, ^onx le distinguer, d'une manière toute spéciale,

du Jubilé extraordinaire, ou petit Jubilé.— L'origine du Ju-

bilé de l'année sainte remonte à la loi mosaïque, dont les

ombres et les figures devaient un jour disi)araître pour

faire i)lace à la vérité ou réalité de la loi évangélicjue, telle

qu'enseignée et manifestée aux hommes par les doctrines

et le culte de la sainte Eglise catholique. Or voici ce

qu'on lit au chapitre vingt-cinq du Lévitique où Dieu, par-

lant à Moïse, lui donne à ce sujet l'ordre formel et posi-

tif qui suit; " Vous compterez, lui dit-il, sept semaines

" d'années, c'est-à-dire, sept fois sept années, qui font en

" tout quarante-neuf, et le dixième jour du septième

" mois, qui est la fête des expiations, vous ferez sonner
" de la trompette dans tout le pays, et vous sanctifierez

" la cinquantième année, ainsi publiée au son de la trom-

" pette ; et vous annoncerez en même temps une rémis-

" sion ou liberté générale pour tous les habitants de votre

" terre; car cette cinquantième année est l'année du Ju-
" bile. En cette année-là, tous rentreront dans les biens

" qu'ils avaient possédés. E)t si, contraint par la pauvreté,

" un frère s'est vendu à scm frère pour le servir, il tra-

" vaillera pour lui jusqu'à l'année du Jubilé, après quoi

" il sortira de servitude avec ses enfants, et retournera à

'• la famille et à l'héritage de ses pèrçs,
"
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Ces paroles, qui ne demandent ni interprétation ni ex-

plication, établissent bien clairement l'origine et l'antiquité

du Jubilé, magnifique et saint héritage jiassé de la syna-

gogue à l'Eglise de Jésus-Christ, où il n'est plus simple-

ment une ombre, une figure, mais une iiarfaite réalité I !

Quoi([ue l'année jubilaire dût être avar.t tout, i)Our les

Juifs, une année sanctifiée, il est néanmoins évident (|ue

les avantages particuliers qu'ils en attendaient, tenaient

surtout à l'ordre temporel ou naturel, puiscpie pour mé-

nager et soutenir h faiblesse de ce peuple grossier et

charnel, qui ne sut jamais comprendre que le Créateur et

maître absoli de toutes choses doit être servi et aimé à

cause de lui-même et de ses infinies perfections. Dieu

avait réglé que l'ouverture de cette année aurait pour

résultat immédiat la libération des esclaves, la remise de

toutes les dettes, et la rentrée en possession des héritages

vendus ou aliénés. Mais, pour les chrétiens, l'année du

Jubilé est devenue purement une année sanctifiée et sanc-

tifiante, et les avantages qu'ils en peuvent attendre et re-

tirer, appartiennent entièrement à l'ordre spirituel et sur-

naturel, comme tout ce qui d'ailleurs tient et se rattache

à la vériié et au culte évangéliipie !— De là lui est venue

c<'tte désignation ifannée sainte, que lui a de tout temps

attribuée la piété de l'Eglise, parce que Dieu s'y plaît à

verser ,ies grâces et ses miséricordes sur les âmes dans

une telle mesure et une telle abondance, qu'elles peuvent

suffire à éteindre et faire disparaître toutes les dettes du

péché, à délivrer tous ceux qui sont devenus les esclaves

du démon, et i\ rendre à ceux qui avaient eu le malheur

de le perdre, leur droit à l'éternel héritage. Voilà, N. T.

C. F., le Jubilé tel que d'abord établi sur un ordre exprès

de Dieu, comme l'une des lois et des praticpies du judaïs-

me, et tel (pi'aujourd'hui entendu et comjiris dans le

christianisme, qui l'a depuis bien longtcmi)s adopté pour

en faire l'une de ses solennités périodiques auxquelles ii

attache le plus de prix et d'importance.

viv^H

M"
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Nous devrions peut-être vous tracer ici un peu au long

riiistoire de l'établissement du Grand Jubilé Universel;

mais .\ou=^ voulons être bref sur ce point, afin de pouvoir

consacrer une plus grande partie de notre Lettre à vous

entretenir des résultats que Nous attendons, avec la grâce

de Dieu, du Jubilé que nous sommes appelés à célébrer

cette année.

Une pieuse tradition, à laquelle la rigueur d'une critique

sévère, qui s'inspirerait plutôt au raisonnement de l'intel-

ligence humaine qu'au sentiment de la foi, trouverait

peut-être ([uelque chose à opposer, fait remonter l'établis-

sement du Jubilé aux jjremiers âges de l'Eglise; et, selon

cette tradition, l'année du Jubilé aurait été pendant bien

longtemps la dernière de chaque siècle, en latiuelle un re-

ligieux usage, qu'aucune loi n'avait sanctionné, conduisait

sans bruit et sans éclat, des divers pays du monde catho-

lique, aux principaux sanctuaires de la Ville Eternelle, et

spécialement au tombeau des saints Apôtres, des pèlerins

en nombre ([aelquefois i)lus, quelquefois moins considé-

rable, iiui étaient attirés par la conviction ipie ceux qui

visitaient Rome cette année-là, y recevaient des grâces

spéciales, et y obtenaient, de l'indulgence et de la puis-

sance du Vicaire de Jésus-Christ, la remise i)leine et en-

tière des peines temporelles dues à leurs péchés, c'est-a-

dire, une indulgence plénière, selon l'expression aujour-

d'hui presque ex( Uisivement usitée !

Le iiape lîoniface VIII est le premier qui ait donné au

Jubilé une existence et une forme canonique, et voici à

(pielle occasion. Dès les premiers jours de l'an treize cent,

qui allait clore le treizième siècle, l'on vit un concours de

peuple si extraordinaire affluer inopinément à Saint-Pierre

de Rome, cpi'il semblait, disent les auteurs conten.porains,

que la porte du ciel s'y était ouverte pour tout le monde
;

et ce qui avait déterminé ce mouvement général et sou-

dain, c'était la rumeur réi)andue à Rome et ailleurs que

tous ceux qui visitaient l'église du Prince des Apôtres,
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pendant le cours de l'année séculaire, obtenaient une

complète remise de toutes les dettes de leurs péchés, ou

une indulgence pléniére, selon ce que Nous disions il y a

un instant.

Le grand i)ape que Nous venons de nommer, témoin

de ce concours vraiment prodigieux, et touché du motif qui

le déterminait, fait interroger les monuments de l'histoire ;

mais on n'y découvre rien d'absolument positif qui éta-

blisse clairement que la rumeur qui a ainsi soulevé les

masses, rejjose sur un fondement régulier. Elle eut néan-

moins en sa faveur les témoignages d'un bon nombre de

vénérables vieillards plus ([ue centenaires, dont les uns

affirmaient qu'il était à leur parfaite connaissance «pie

leurs ancêtres s'étaient rendus à Rome en la dernière an-

née du douzième siècle, pour y gagner l'indulgence plé-

niére. Parmi ces vieillards se trouvaient des hommes de

différentes nations, des Italiens, des Savoyards, des Fran-

çais, etc. L'un d'eux, qui s'était fait porter à la cérc-monie

par ses enfants, affirma avoir assisté à celle de la centième

année précédente. Boniface voulut en interroger lui-même

un autre, qui avait cent sept ans, et qui lui répondit qu'il

se rappelait très bien (|u'à la fin du siècle dernier, son

père, <iui vivait à la cam])agne, était venu à Rome pour

gagner l'indulgence, et cp'il lui avait bien recommandé,

s'il lui arrivait de vivre jusc^uTi la centième année sui-

vante, de ne pas man(iuer de s'y rendre à son tour pour

s'assurer un si grand bienfait !

Au rapport d'un historien respectable de l'époque, qui

se trouva lui-même dans le concours qui se fit vers Rome

de toutes les parties de l'Europe, et surtout de l'Italie,

durant tout le cours de l'année, il y eut continuellement

dans la ville au delà de deux cent mille pèlerins étrangers.

Un aussi prodigieux concours, qui n'était certainement le

résultat d'aucun événement extraordinaire, ni d'aucun mo-

tif apparent, était bien dénature à confirmer la pieuse

croyance à laquelle avaient rendu témoignage les vieil-

1
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l:irds que l'on avait interrogés, et que le très grand nom-

bre des pèlerins affirmaient avoir déterminé leur vo\age à

Rome. Aussi, en présence du grand sj>ectt.cle de foi (pii

se déroulait sous ses yeux, et des témoignages et affirma

tions cpii servaient à eu rendre compte et à l'expliquer.

I^oniface, obéissant à une i)ensée qui lui vient sans doute

du ciel, convoque les Cardinaux pour avoir leur avis : et

par la ])remiére bulle fiui ait été donnée sur le sujet, il

établit régulièrement le Jubilé, dont il fixe la célébration

,à la (ler]iière année de chaque siècle ; et il cdnfirme, en

vertu de son autorité a])OStolique, l'indulgence i)léniérc

traditionnellement attachée à l'œuvre du pèlerinage sécu-

laire à Rome, œuvre jusque-là entretenue et perpétuée par

le simple mouvement de la piété des fidèles.

î.e ])ape Clémeirt VI, jugeant que le terme de cent ans,

fixé par Boniface VIII pour la célébration du Jubilé, était

troj) long, le réduisit, en i)renant la Un du jubilé mosaïque

]iour modèle, à chaque cinquantième année, et accorda

en conséquence un nouveau Jubilé en 1350. Enfin Paul

II abrégea encore ce terme de moitié, en réglant que le

Jubilé aurait lieu, à l'avenir, ])endant le cours des années

vingt-cinq, cinquante, soixante-quinze et cent, c'est-à-dire,

en la dernière année de chaque quart de siècle, ce cpii a

depuis été regardé et suivi comme une véritable loi, et

qui fait que l'on ])eut dire, en règle ordinaire, que la grande

solennité du Jubilé universel revient tous les vingt-cinq

ans.

Avant Paul II, Grégoire XI avait donné une bulle qui

déclarait que chaque trente-troisième année du siècle se-

rait une année jubilaire ; mais rien dans l'histoire ne laisse

découvrir que cette bulle ait été mise à exécution. Telles

ont été, N. T. C. F., les diverses i)hases du Jubilé chré-

tien ; et telle est la manière dont il s'est définitivement

établi et constitué dans l'I'^glise.

Dans l'origine, on ne pouvait gagner la grande indul-

gence du Jubilé quTi Rome même, où il dur;\it, comme
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c'est encore l'usage, toute l'année <iui suivait son ouver-

lure, après avoir été annoncé à l'univers catholiiiuc par

des lettres solennelles, comme celle:^ ipie l'ie IX vient

de publier à l'occasion du présent Jubilé. Mais le zèle

éclairé des Souverains l'ontifes ne tarda pas à comprendre

qu'il serait très avantageux ([ue les fidèles pussent jouir

du bénéfice de l'indulgence du Jubilé, sans être obligés de

se rendre à Rome. Et de là les Bulles J'extension, comme

celle donnée par Léon XII, en vertu de la([uelle nous

célébrions notre dernier grand Jubilé, celui de 1827.

Neuf Jubilés, tant ordinaires qu'extraordinaires, dont

le plus remarquable par ses résultats et ses fruits a été

sans contredit celui dont Nous avons rai)pelé le souvenir

avec tant de bonheur au commencement de la présente

Lettre, et que Nous venons de mentionner encore une

fois, ont été jusiju'ici célébrés dans notre F.glise du Cana-

da 1 Le dixième y est aujourd'hui partout publié, accordé

à l'Eglise universelle par l'un des plus grands et des plus

saints Pontifes qui se soient assis sur la chaire de Pierre.

Et en regardant aux circonstances dans lesquelles la con-

fiance et l'énergie de sa foi l'ont décidé à proclamer et

promulguer ce Jubilé, l'on demeure bientôt convaincu,

(ju'ic i comme pour la convocation du Concile du Vatican,

([ue les i)rufonds bouleversements de la société semblaient

rendre impossible. Pie IX a agi sous l'inspiration d'en

haut. Les grands maux appellent les grands remèdes ! Aux

nombreuses et monstrueuses erreurs qui poussent le mon-

de vers un paganisme nouveau, peut-être encore p: is hi-

deux que l'ancien, il flxUait la condamnation du seul tri-

bunal dont l'infaillibilité n'eût jamais été contestée : et le

grand Pape, sans s'en rapporter aux conseils de la sagesse

et de la prudence lunnaine, se mettant au-dessus de tou-

tes les ilifticullés et de tous les obstacles, convoque et

réunit le Concile ie< uménique de l'l'",glise, qui de sa voix

et de son autorité infaillible condamne et anatiiématise ces

erreurs, tristes fruits d'une orgueilleuse raison séduite par

.(-:
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le faiix prinii]ic de la liberté de pensée, qui ne veut ad-

mettre ni restriction ni contrôle ' Un déluge de maux et

de maladies morales de toutes sortes s'est abattu sur l'im-

mense troupeau des times confiées à sa garde et à ses

soins, et menace de les engloutir et de les préci|)iter dans

les abîmes éternels ; mais le sang divin, qui suffirait ;i ra-

cheter une infinité de mondes, lussent-ils encore plus

coupables (jue le nôtre, a coulé jusqu'cà la dernière goutte

pour sauver les hommes ; et le pieux Pontife, dont le règne

si traversé porte déjà l'empreinte évidente de l'interven-

tion divine bien des fois répétée, comjjtant clans sa foi

d'Abraham sur l'efficacité de ce sang précieux, croit et es-

père, malgré que tout semble deses]>éré ; et, selon sa pra-

tique ordinaire, il recourt à la prière i)0ur forcer le ciel à

intervenir une fois de plus ! Il est prisonnier dans sa ])r()-

pre demeure, où il est chaque jour condamné à souffrir

pour l'amour et la défense de la vérité. Mais, comme Paul

dans les fers, il ne veut point (pie la ])arole de Dieu soit

enchaînée parce qu'il l'est lui-même ! l'.t dans l'amertume

et la désolation dont son âme est inondée en présence et

à la vue de tant de maux à guérir, le tem])s de toutes les

miséricordes et de toutes les remissions semblant lui a])-

paraître avec l'année jubilaire, il convoque de sa voix puis-

sante et apostolique l'F.glise universelle à la prière et aux

œuvres qui la rendent efficace ! Et il attend du Jubilé fpi'il

a promulgué, comme le Concile, au milieu de tant d'obs-

tacles a])]iarenuneni insurmontables, mais ([ui n'en ont pas

cependant empêché le succès, des fruits extraordinaires

de grâce et de salut, (jui renouvelleront la face du monde

chrétien !

Mais vous Nous demande/, ])eut-êtrc, X. T. C. F., sur

quoi sont appuyées les si larges espérances de notre glo-

rieux et saint Pontife ?

.\ cette; question, assurément renqilie (rà-pro])os. Nous

répondrons en Nous adressant à votre foi, et en vous rap-

pelant qu'elle vous enseigne tpie le Pa])e est le Vicaire de
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qu'en cette qualité il est le pas-

leur universel des âmes ipiMl a charge de jjaitre et de

nourrir delà vérité, qu'il gouverne et dirige tout dans l'E-

glise, parce qu'il y possède la puissance etla'utorité même

de Celui dont il tient la place, et dont il a reçu les clefs

du royaume des cieux, avec le ])Ouvoir d'en fermer et ou-

vrir les portes, et l'assurance que tout ce qu'il liera sur la

terre sera lié dans le ciel, et que tout ce qu'il aura délié

sur la terre, sera aussi délié dans le ciel. C'est bien là ce

que vous croyez, N. T. C. l*"., en conformité aux ensei-

gnements de la foi ; et vainement vous vous diriez les

enfants de l'Eglise hors de la(iuelle il n'y a point de salut,

si vous refusiez de le croire.

'l'elles étant la puissance elles prérogatives dont il a plu

à Noire-Seigneur de revêtir Pierre et ses successeurs, se.

rait-il possible et permis de douter que le ciel puisse de-

meurer d'airain et sourd aux sujjplications de tous les

membres de l'Eglise, qui se sont humblement prosternés

et mis en prière sur l'ordre ou l'invitation du dépositafre

de cette puissance et de ces prérogatives, qui en font un

véritable envoyé pléni])otentiaire du Christ, auquel Dieu

a confié le ministère de la réconciliation, et par la bouche

du([uel il nous parle et nous exhorte ! Or, N. T. C F.,

dans son infaillible sagesse, ce véritable envoyé du Christ

n'hésite point à eroiie que si, dociles à sa parole et à ses

exhortations, tous les enfants de la sainte l^glise s'humi-

lient et se rei)entent, pour rentrer en paix avec Dieu et leur

conscience, ils feront sûrement violence au ciel, par la

prière conunune et universelle qu'il leur demande, en

usant en même temps en leur faveur du "mystérieux jx)u-

voir des clefs, pour ouvrir aussi large et aussi grande que

possible la ]iorte des infinis trésors de grâces et de misé-

ricordes confiées à sa garde et â sa dispensation, afin (pi'ils

y puissent iilus facileiinnl puiser! (juand Pierre nu son

successeur, chargé de ralt'ermirla foi et resi)éranee de ses

frères, croit et espère, serait-il sage de ne pas croire et

espérer avec lui?

1':'
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Il est vrai, N. T. C. F., qu'humainement iiarlant, il se-

rait peut-être un i)eu i)ermis de dire que l'état actuel des

choses est vraiment désespéré, ou pour le moins désespé-

rant, (juand on regarde à ces Ilots d'irréligion et d'impiété

soulevés par les vents mauvais de la philosophie et de la

révolution, qui menacent d'achever d'engloutir ce qui

reste encore de christianisme dans les sociétés modernes !

Mais pourrions-nous avoir oublié la grande leçon que le

divin Maître a voulu donner aux enfants de son Kglisi;, à

l'occasion d'un fait qui semblerait, au premier abord, n'a-

voir été qu'un simple produit de l'ordre naturel, mais dans

lequel on découvre bientôt, en l'étudiant à la lumière de

la foi, une œuvre et un dessein de la divine sagesse.

L'Kvangile rapporte (^u'un jour qu'il se faisait déjà tard,

après avoir prêché à une grande multitude, Jésus était

monté dans une bartpie jjour traverser la mer de 'J'ibé-

riade. (^uand la nuit fut venue, ime grande tempête s'éle-

va sur Ij, mer, (jui était si fortement agitée, ([ue les vagues

jiassaient par-dessus iabarque et l'inondaient! Ceijendant

Jésus était à la poupe, oi'i il dormait la tête appuyée sur

un coussin. Les disciples effrayés s'approchèrent de lui.

et l'éveillèrent en lui disant :
" Seigneur sauvez-nous !

nous allons périr 1
" C'était bien là sans doute un cri de

détresse, mais en même temps un cri ciui exprimait leur

confiance en Celui dons ils invoquaient le secours! Ce-

pendant parce ([ue le moi périr a été prononcé, un rei)ro-

che à l'adresse des disciples tombe des lèvres du doux

Sauveur, qui leur dit i
" Pourciuoi avez-vous peur, hom-

mes de peu de foi ? " Et il se lève, et commande aux vents

et à la tempête ; et de suite il se fait un grand calme !

Il est très naturel de suj)poseret de croire, N. T. C. I''.,

que ce miracle de l'intervention de Jésus-Christ, c^ui ras-

sure les disciides et arrache la barque à la fureur des tlols

([ui menacent de l.i Mibmurgcr, n'e-t point étranger a l.i

confiance de Pie IX. Envisageons comme lui la merveille

o]ieree en cette circonstance par le pouvoir divin de
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Notre-Seigneur ; et, malgré les si violentes secousses que

les vents de l'enfer, déchaînés contre elle, font deiniis assez

longtemps subira l'Eglise, cette véritable barque figurée

])ar celle de l'Kvangile, que les Ilots de la mer furi-

euse couvraient et remiilissaienl, rassurons-nous a son

exemi)le, N. T. C. !''., parce que, comme la barcpie de la

mer de Tibériade, celle de l'Eglise porte Jésus à son

bord, et ([ue, y fût-il endormi, si nous unissons nos voix à

celle du sage pilote qui la gouverne avec, une infaillible

assurance de la conduire au port malgré toutes les fureurs

de la tempête, Jésus entendra notre cri commun de dé-

tresse, mais aussi de confiance, et il se lèvera pour com-

mander en maître absolu, et ramener un calme parfait,

c'est-à-dire qu'il rendra la paix à son Eglise, et fera renaî-

tre les sociétés chrétiennes aux principes d'ordre et de

religion (|ui leur assureront le bonheur avec la tran(iuillité

et le repos !

Il y a encore, N. T. C. F., pour api»uyer les espéran-

ces de Pie IX, l'expérience de tous les temps, qui démoii-

tre (lue jamais la prière de l'Eglise universelle n'est montée

en vain vers le trône de la divine miséricorde, et que

toujours, au contraire, elle en a fait descendre la grâce ou

la faveur sollicitée ! Qui ne connaît le grand miracle ac-

cordé à la prière commune de l'Eglise naissante, et qui

est comme le premier anneau de la longue chaîne de faits

qui établissent ([ui.' ce que Nous aftirmons ici, est plutôt

une doctrine (^u'ime pieuse croyance ? En l'année de Jésus-

Christ quarante-trois, la onzième deimis ([ue les Ajiôtres,

fidèles à leur mission, travaillaient à répandre dans le

monde la lumière de l'ICvangile et la bonne nouvelle du

salut, Hérode Agrippa, grand zélateur de la loi mosaïcpie,

devenu roi de la Judée par la faveur des Empereurs ro-

mains, afin de gagner Taffection des Juifs et de pouvoir

régner plus heureusement, suscita loutre les discii)les de

Jésus-Christ une sanglante persécution, dont la i>remière

victime fui l'apotre saint Jacques, auquel il fil trancher la

T. IV 30
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tête. Puis voulant, par une conception de sa cruelle poli-

ticiue, module suivi par les tyrans de nos jours, satisfaire

pleinement les juifs, il fit jeter saint Pierre en prison,

dans le fol espoir et avec l'intention arrOtée de tuer l'E-

glise en la décapitant dans son chef.

A cette consternante nouvelle, tous les fidèles s'émeu-

vent, mais demeurent calmes dans leur foi, et se réunis-

sent dans le sentiment et l'action toute-puissante de la

prière commune ! Et voilà qu'au milieu de la nuit l'Ange

du Seigneur, environné d'une grande lumière, descend

dans la ])rison de Piera-e, qui y dort paisiblement, l'éveille

et, le prenant par la main, le conduit, dégagé de ses fers

tombés d'eux-mêmes de ses pieds et de ses mains, à tra-

vers les sentinelles redoublées qui le gardent à vue, hors

de la pr.' i-'',, et même jus(|u'au dehors delà ville, dont

les porU'K en fer puissamment verrouillées se sont ouver-

tes dev,.!,'i ;>^,v^ au toucher ou au souffle de l'Ange ! La

prie."-'" ée^-: fidiMes a triomphé ! Pierre est libre ! l'Eglise

est dans îa joie !

Est-ce donc que Pie IX nous exhorte à demander et

espérer des miracles plus éclatants que celui-là ? (>ui

d'entre vous ignore, N. 'J'. C. F., qu'il y a à peine un demi-

siècle, les jirières des fidèles arrachaient à une captivité

lilus longue et plus redoutable que celle cpie Pie IX est

aujourd'hui réduit à subir, le saint Pape dont, en montant

sur le trône pontifical, il a voulu prendre le nom, par re-

connaissance pour les témoignages d'intérêt et d'affection

qu'il en avait reçus à l'occasion de son entrée dans le

sanctuaire? Au moment où l'hérésie et l'impiété s'apprê-

taient à assister prochainement à la sépulture de la papau-

té, qu'ils se flattaient de voir expirer entre les mains de

Napoléon premier, le ciel n'accordait-il pas aux soupirs et

aux gémissements de l'Eglise un miracle non moins grand,

ni moins éclatant, dans l'humiliation à laquelle il condam-

nait le superbe et astucieux t)ran de Pie Vil, et dans le

magnifique triomphe au milieu duquel ce si intrépide dé-
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fciiseur de la liberté et des droits de l'Kglise retournait à

Rome, et rentrait au Vatican? Ah! Nous vous l'avoue-

rons, N. T. C. F., la liberté de l'Eglise et de son Chef ne

Nous |)arait point le plus grand miracle (pie Pie IX at-

tend des prières et des suppli» ations du Jubilé : l'histoire

nous apjirend combien de fois la main du Seigneur s'est

fait un jeu de briser les chaînes imposées à son Christ par

les potentats de la terre ! Ramener le monde, si profondé-

ment égaré, à l'idée chrétienne et à la pratique de la reli-

gion, voilà quelle Nous paraît être la ])lus étonnante des

merveilles que le saint Pontife ne désespère point d'obte-

nir de l'ethcacité du Jubilé, cette grande et universelle, la

plus grande et la plus solennelle de toutes les prières pu-

blicpies de l'Eglise, qui y met une telle confiance, que, dans

les dur combats et les rudes épreuves ([u'il lui arrive

quelquefois d'avoir à soutenir, conformément à ce (pii 'ui

a été prédit par son divin Fondateur, elle y a recours

comme au moyen le plus propre à lui assurer le triomphe
i

De là ces Jubilés ou prières publiques et universelles sous

forme de Jubilé, et ajipelées Jubilés extraordinaires, qu'elle

demande au monde catholique, en y attachant à peu jirès

les mêmes conditions et les mêmes faveurs qu'au grand

Jubilé !

Ai)rès avoir cité, pour démontrer l'efficacité de la prière,

resemplcdu prophète Flic, ([ui sujjplie le Seigneur, en pu-

nition de l'impiété d'Achab et du peuple ([ui a prévariqué

avec lui, ([u'il ne [)leuve point sur la terre aussi longtemps

qu'il ne demandera pas de jjluie, et qui i)endant trois ans

tient le ciel fermé et sans eau, et qui au bout de ce temps

]»rie de nouveau, et obtii l des pluies abondantes qui

rendent la fertilité à la terre desséchée et brftlée par les

rayons du soleil, l'Apôtre saint Jacques ajoute, comme
|)our rendre le fait moins étonnant : ,

,/; la f^rièrc (usi(/u c

et fcr-rciitc iPun juste est li'iuie bien '^iwide /aisui/iee aii-

piès (te Dieu .' Dr, N. T. C. F., si un seul juste, par le pou-

\oir et la \ortu de sa priéi . peut rendre le ciel aride et le

;.i
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fiiire pleuvoir à son gré, que ne pourra pas obtenir la

prière réunie de tous les justes de la terre, surtout si, se-

lon les désirs et les vœux du Vicaire de Jésus-Christ, tous

les fidèles du monde entier deviennent autant de justes,

l)ar leur fidélité à correspondre aux grâces que la divine

miséricorde leur offre à l'occasion de l'année jubilaire, et

figurées par les faveurs si extraordinaires que Dieu avait

voulu qu'elle apportât de plein droit au peu])le Juif, à cha-

cune des périodes qui en ramenaient la célébration. Enten-

dons donc, N. T. C. F., la voix de celui qui nous parle et

nous exhorte à espérer en vertu de l'autorité et des préro-

gatives vraiment divines dont il est revêtu ! Comme les

disciples, sujjplions humblement Notre-Seigneur d'augmen-
ter notre fui, et de lui donner au moins les proportions

d'un grain de sénevé; et s'il daigne exaucer notre prière,

nous commanderons sans hésiter aux montagnes d'iniqui-

tés, qui s'élèvent partout dans le inonde, de ui .paraître en
se jetant dans la mer, c'est-à-dire, dans l'abîme sans fond

de l'infinie miséricorde de Dieu et des mérites du Sang
rédemi)teur.

Nous nous arrêterons ici, N. T. C. l\, pour lire ensemble
la page de l'Encyclique en laquelle Pie IX nous api)rend
comment l'Eglise a de tout temps envisagé et considéré

Tannée jubilaire, et comment il l'envisage et la considère

lui-même : et bien persuadés que, lorsque Ion croit et es-

père avec l'Eglise et son Chef, on doit se rassurer contre
tout danger d'erreur ou de déception, nous n'hésiterons

plus à partager les espérances de la foi et de la piété de
notre grand et saint Pape, exprimées avec tant de con-
fiance dans les grandes et solennelles paroles qui suivent :

" Les monuments anciens et modernes de l'histoire at-

" testent avec quelle vénération et religion était célébrée
" l'année du Jubilé, toutes les fois que la tranquillité dont
•' jouissait ri'iglise a|)erinis de la célébrer suivant les rites.

" Cette année fut en effet toujours regardée comme une
" .innée de salutaire expiation pour tout le jieuple chré-

ir
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" tien, comme une année de rédem])tion et de grâce, de
" rémission et d'indulgence, pendant lacpielle on accourait

" de toutes les parties du monde dans cette ville sainte et

" auprès de la Chaire de Pierre, et de très abondants se-

" cours de réconciliation et de grâce jiour le salut des
" âmes, étaient offerts aux fidèles du monde entier, excités

" aux devoirs delà piété. Notre siècle lui-même a vu cette

" pieuse et sainte solennité, lorsque Léon XII, notre pré-

" décesseur, d'heureuse mémoire, ayant ordonné le Jubilé
" en l'année 1825, ce bienfait fut accueilli avec tant de
" ferveur jiar le jieuple chrétien, que ce même Pontife put
" se réjouir à la vue du ijerpétuel concours de ])élerins

'' dans cette ville pendant toute l'année et de l'éclat des
" sen«:iments de religion, de piété, de foi, de charité et

" de toutes les vertus qui brillèrent à cette occasion.

" Plût au ciel que notre condition et celle des choses
" civiles et sacrées ffit telle ipie la solennité du grand Ju-
" bile, qui se rencontrait en l'année de ce siècle 1850 £t
" que nous dflmes omettre à cause de la misère des temps,
'• pût être aujourd'hui célébrée heureusement, suivant le

" rite ancien et l'usage de nos ancêtres ! Mais Dieu l'ayant

" ainsi permis, ces grandes difiicullés qui nous emiiêchè-
" rent à cette époque d'ordonner le Jubilé, non seulement
" n'ont point diminué, mais elles n'ont fait qu'augmenter
" tous les jours. Nous avons considéré tous les maux qui

" affligent l'Eglise, les efforts employés par ses ennemis
" pour arracher des cœurs la foi de Jésus-Christ, pour
" corromi)re la sainte doctrine et propager le poison de
" rim])iété, tant de scandales ([ui sont offerts i>art(iut à

" ceux qui croient en Jésus-Christ, la corruption des
" monirs qui s'étend au loin, et le honteux renversement
" général des droits divins et humains, qui est si fécond
" en ruines et qui a jiour but de détruire dans l'esprit des
" hommes le sentiment même de la justice. Nous avons
" pensé également que dans cette grande accumulation
" de maux, Nous devions avoir un plus grand soin, à rai-
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" son de notre charge apostolique, de faire en sorte que
" la foi, la religion et la piété soient soutenues et vivifiées,

' ' que l'esprit de prière soit partout enflammé et augmenté,
" que ceux ([ui sont tombés soient excités à la ]<énitence

" du cœur et à l'amendement des mœurs^ que les péchés
" qui ont mérité la colère de Dieu, soient rachetés par de
" saintes œuvres ; car tels sont les fruits qu'est destinée à

" produire la célébration du grand Jubilé.
"

La conclusion qui sort presque directement de ces pa-

roles remplies d'une foi si énergique, c'est que le succès

de la grande œuvre de notre Jubilé ne dépend ])lus que

des dispositions dans lesquelles tous les membres de l'E-

glise doivent s'efforcer d'entrer, pour se conformer aux
intentions et volontés du Vicaire de Jésus-Christ, dont la

voix divinement autorisée les a convoqués à cette grande

célébration, à laquelle Dieu lui-même a donné le nom de

Jubilé, dérivé d'un mot hébreu qui signifie, selon quelques

savants interprètes, rémission/, renvoi, etc., parce qu'il

avait réglé dans les secrets de sa i)rovidence que l'année

jubilaire deviendrait un jour, pour les enfants de l'Evan-

gile, Paunéc de toutes les rémissions spirituel' 't une
année de renvoi ou de retour à la liberté qui seule

vraie, parce qu'elle nous rend libres de cette iiL- ité que
nous tenons du Christ, qui nous a délivrés de l'esclavage

éternel, en nous couvrant de l'effusion de son sang divin

et de son infinie charité ! !0r, N. T. C. F., les dispositions

dont nous devons travailler à ncus remjjlir, pour que le

Jubilé puisse produire tous les heureux effets et tous les

fruits précieux dont les grcâces spéciales qui y sont atta-

chées vont dé])oser dans toutes les âmes le principe et le

germe, consistent principalement dans un esprit d'humilité,

de componction et de repentir sincère, qui nous porte à

reconnaître et détester nos péchés, nos misères et nos

faiblesses, à en demander himiblement pardon, et à tra-

vailler à les expier par la jjénitence et la mortification
;

dans une foi vive qui n'hésite point à tout attendre et
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espérer de la bonté et de la miséricorde divine ; et dans

ime confiance sans bornes en l'efficacité de la prière, en

laquelle on trouve force et courage contre toutes ses misè-

res, et secours pour tous ses besoins ; et enfin dans une

exactitude scrupuleuse à accomplir les œuvres et les pra-

tiques prescrites pour gagner les indulgences, et mériter

les grâces qui y sont attachées.

Et puis, adressons-nous à l'Eglise triomphante, afin

qu'elle daigne s'intéresser toute entière au succès de notre

Jubilé ; et à cette fin, répétons souvent l'humble et pieuse

invocation de notre sainte liturgie :
" U vous tous. Saints

et Saintes du paradis, intercédez pour nous ! !
"—Mais re-

courons avec une confiance et une dévotion particulière à

l'auguste Reine des cieux, la très sainte Mère de Dieu,

l'Immaculée Vierge Marie ; au puissant Patron de l'Kglise

universelle, le glorieux saint Joseph, ce fidèle gardien de

Jésus, ce si pur et si chaste époux de sa divine Mère ; à

nos saints Anges gardiens ; et aux saints patrons, ou sain-

tes patronnes, dont l'Eglise nou , imposait les noms, et à

la protection desquels elles nous confiait d'une manière

toute spéciale, au jour où, par la grâce de notre saint bap-

tême, nous devenions enfants de Dieu et frères de Jésus-

Christ. Comment douter du succès de notre Jubilé, N. T.

C. F., si tous les élus du ciel entendent nos supplications,

et ne refusent point d'associer leur prière à la nôtre ! ! Or

vous savez que ce sont des frères qui nous aiment, et dési-

rent vivement de nous voir associés à leur gloire : com-

ment pourraient-ils ne pas nous prêter une oreille favora-

ble, si nous nous adressons à eux avec ferveur et con-

fiance ?

Qu'avec la grâce et par la miséricorde de Dieu, telles

puissent être, N. T. C. F., les dispositions avec lesquelles

nous célébrerons le Jubilé de 1875 : et il nous apportera in-

failliblement la joie, le bonheur et la paix qui furent la douce

et précieuse récompense de la ferveur avec laquelle fut

célébré celui de l'année 1827, dans le cours duquel le pays
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tout entier put admirer les prodiges de grâce dont deux

fois déjà Nous avons lappelé le souvenir, cl qui en ont

fait une année si reniarcjualjleau point de vue religieux.

Daigne le Seigneur infiniment bor et miséricordieux se

montrer propice et favorable aux vœux et aux soupirs

que Nous lui adressons avec toute la ferveur dont Nous

pouvons être capable, N. T. C. F., et le Jubilé vous

fixera tous dans les voies de la justice et de la sanctifica-

tion, dans lesquelles vous marcherez désormais d'un pas

ferme et assuré, vous avançant en pleine confiance vers

la possession de l'éternel repos ! Amen ! Ainsi soit-il !

Quoique déjà Nous ayons été très long, il Nous faut

cependant ajouter encore quelques mots sur l'Indulgence

du Jubilé, si souvent mentionnée dans le cours de notre

Lettre.

Nous vous avons dit et ré])été que cette indulgence est

la plus large et la plus étendue qui soit en la puissance du

Vicaire de Jésus-Christ, notre Saint- Père le Pape ; et Nous

croyons pouvoir ajouter qu'elle n'est ])as purement et sim-

plement l'indulgence jilénière ordinaire, puisque Pie IX,

dans la bulle par laquelle il publie le Jubilé que nous

nous préparons à célébrer, rapi)elle la très plénière Indul-

gence de rannée du Jubilé ! Il ne serait certainement per-

mis à personne de supposer que le docteur infaillible

chargé d'éclairer et de confirmer ses frères dans la foi,

puisse s'être ainsi exprimé sans avoir l'intention bien ré-

fléchie de donner à ses paroles le sens et la signification

qu'elles comportent naturellement d'après les règles ordi-

naires du langage, qui attribuent aux expressions itiditl-

gence plénière et indulgence très plénière, une différence de

signification et de valeur aussi facile à saisir que celle qui

existe entre les termes bon et très bon, grand et très grand !

Il demeure donc acquis qu'il y a une différence entre l'in-

dulgence plénière attachée à certaines prières ou prati-

ques de bonnes œuvres, et la très plénière indulgence du

Jubilé, qui est évidemment plus privilégiée, comme il Nous
»u -il



— 473 —

semble bien clairement démontré par le raisonnement

que Nous venons d'établir sur les termes dans lesquels elle

est accordée.

De plus, l'Indulgence du Jubilé de l'année sainte est

concédée et donnée par l'autorité papale comme étant la

même que celle que les fidèles des temps de foi déjà loin

de nous, appelés le moyen âge, avaient l'héroïque coura-

ge de chercher à s'assurer au prix de ces longs et pénibles

pèlerinages, le plus souvent faits à pied au milieu des ])ri-

vations de tout genre, soit aux lieux saints, soit au tom-

beau des saints Apôtres, ou à Saint-Jacques de Compos-

telle. Elle est aussi la même que celle que les Souverains

Pontifes offraient pour récompense aux généreux chrétiens

qui consentaient à s'enrôler sous l'étendard de la croix,

afin de s'associer et prendre part à ces grandes et nobles

entreprises appelées les Croisades, conçues dans le des-

sein d'arracher à la domination musulmane la Terre

sainte, et spécialement les lieux plus que sanctifies [lar

l'accomplissement des grands mystères de la naissance,

de la passion et de la mort de notre divin Rédempteur !

Quand on considère à quelles conditions l'esprit de foi

consentait à se soumettre pour arriver à gagner l'indul-

gence attachée aux œuvres que Nous venons de remettre

devant votre souvenir, l'on comprend et admet aisément

que les effets qu'elle produisait dans les âmes de ceux qui

avaient tant fait et tant travaillé pour arriver à s'en ren-

dre dignes, devaient nécessairement être d'un ordre plus

élevé, en fait de sanctification ou de justification, que

ceux de l'indulgence simplement dite plénière, aujourd'hui

accordée à des œuvres ou des conditions comparative-

ment si faciles à accomplir ! Aucun principe absolu d'en-

seignement ou de doctrine ne vient ici à notre secours

pour Nous aider à vous expliquer d'une manière bien pré-

cise et bien déterminée en (juoi consiste cette plus grande

efficacité (jue possède l'Indulgence trèsplénière du Jubilé,

rapprochée de celle dite ou appelée simplement //tV//Vr<?.
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Seule rautoritc du Pape, déiiositaire et dispensateur du

trésor des indulgences, pourrait établir cette différence, et

trancher la question. Pie IX n'a pas jugé à propos de le

faire ; il faut donc Nous en tenir à ce que le saint Concile

de Trente a dogmatiquement défini relativement aux in-

dulgences, à savoir, que Jésus-Christ a conféré à son

Kglise le ])ouvoir d'accorder des indulgences, et que la

pratique d'en accorderétant très salutaire au peuple chré-

tien, doit être conservée dans l'Eglise. Cette définition du

Concile, si catégoriquement exprimée, reçoit son interpré-

tation dogmatique de la praticpie des Souverains Pontifes

(jui, en les accordant, divisent les indulgences qw partiel-

les eKpléiiiéres, attachant à ces qualifications le sens con-

nu de tous les fidèles, admis et embrassé comme enseigne-

ment par l'unanimité des docteurs et des théologiens, la

qualification de très plénièrc, dont Nous venons de parler,

étant la seule dont le sens ne soit pas encore bien déter-

miné.

Il nous sera facile de convenir, N. T. C. F., en présence

de la multitude d'indulgences partielles et plénières que

les Souverains Pontifes ont mises à la disjiosilion des fidè-

les dans le cours des derniers temps, à des conditions qui

surprennent quelquefois par leur extrême facilité, que le

St-Siège s'est fidèlement conformé à l'injonction du véné-

rable Concile, qui a ordonné que l'usage salutaire d'ac-

corder des indulgences, fût conservé dans l'Eglise, Mais

ne Nous serait-il point permis de profiter de l'occasion

pour demander si l'extrême condescendance avec laquelle

les successeurs de Pierre ont si libéralement ouvert les

trésors de l'Eglise pour venir au secours de notre faiblesse,

ne nous a pas familiarisés avec l'usage ou la pratique des

indulgences, jusqu'au point de nous y rendre presqu'in-

différents, ou du moins, de ralentir beaucoup notre dévo-

tion aux œuvres qui portent indulgence, et notre ferveur

dans l'accomiilissement des conditions prescrites pour les

gagner ? Laissez-Nous vous dire ici, N. T. C, F., que si tel
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était le cas, Nous craindrions beaucou]) que vous ne vous

préparassie/. des regrets bien amers i)Our le jour de votre

éternité ! Nous voulons bien espérer avec vous que ce jour

ne vous surprendra pas dans l'état du péché mortel, et que

vous ne serez point condamnés ;i l'enfer ! Mais serez-vous

assez purs et assez saints pour n'avoir pas à passer par le

l'eu du purgatoire ? Où sont vos iiénitences et les œuvres

de satisfaction (pi'il vous faudrait offrir journellement à

Dieu pour .'exiiiation de vos i)échés et l'acquit de la peine

temporelle qu'ils vous ont méritée? Vous n'oseriez pas,

sans doute, vous dire sans péché, en entendant l'apôtre

saint Jacques, qui, pour nous mettre sur nos gardes, nous

avertit que nous manquons tous en beaucoup de choses !

Et notre conduite a-t-elle été celle du sage, qui lui aussi

manciue ou tombe même jusqu'à sept fois le jour, mais

qui se relève et répare à l'instant sa faute ?

Donc, N. T. C. F., n'attendons pas à la mort pour faire

pénitence, de peur d'aller souffrir et gémir dans les ilam-

nies expiatrices, jusqu'à la fin du monde peut-être, mais

certainement aussi longtemps que nous n'aurons pas

payé jusqu'à cette dernière obole dont parle Notre-Sei-

gneur dans le saint Evangile, lorsqu'il nous avertit de met-

tre si bon ordre à nos affaires pendant la vie, que nous

ne soyons pas exposés à tomber en mourant dans la pri-

son de la justice divine 1 ! Nous sommes faibles : le ijoids

de notre dette nous effraye et nous accable : reconnais-

sons-le devant Dieu avec une grande sincérité et humilité
;

profitons des mille moyens à notre disposition pour satis-

faire à Dieu par la pénitence ; et dans la crainte cpie,

malgré tout, il ne nous reste une balance, et peut-être

même une forte balance à acquitter envers la justice et la

sainteté du Seigneur, réclamons avec confiance le bénéfice

des indulgences que l'Eglise nous offre pour compléter

la mesure de satisfaction qu'il demande et a droit d'exiger

de nous ! Et pour entrer dans les intentions et les désirs

de la charité de notre auguste et vénéré Pontife et père,
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saisissons-nous avec empressement du moyen d'abondante

satisfaction que les grâces et les faveurs du Jul)ilé qu'il

vient d'accorder à l'Kglise universelle, à l'occasion delà

troisième année sainte de notre siècle, sont destinées ;i

nous assurer! Surtout, méritons par notre esprit de foi,

par la ferveur et la fidélité avec laquelle nous accompli-

rons les œuvres prescrites comme i:on(litions à remplir

poiir la gagner, que la très plénière indulgence de ce Ju'

liilé soit appliipiée aux hesoinsde nos âmes, dans toute sa

valeur et son étendue !

A CCS causes, le saint Nom de Dieu invoqué. Nous avons

réglé et ordonné, réglons et ordonnons ce qui suit :

i" L'Encyclique de Sa Sainteté notre très saint l'ère le

Pape Pie IX, qui accorde pour la présente année mil huit

cent soixante-quinze le Jubilé de l'année sainte, est par la

présente Lettre pastorale ])ubliée dans le diocèse de St-

Hyacintlie, i)our y être en force et sortir ses jileins effets.

2" Les exercices publics du Jubilé prescrits ])lus bas

ne devront pas commencer dans les paroisses avant le

premier juin prochain.

3° Le mois de Marie sera lait dans toutes les paroisses

comme préparation au Jubilé, dont on suppliera la divine

Mère de prendre la cause en main, afin d'en assurer le

succès.

4° Messieurs les curés feront du Jubilé le sujet des ins-

tructions qu'ils donneront à leurs fidèles pendant le cours

du mois de Marie ; et les prônes de deux des dimanches

de ce mois seront consacrés à lire et à exjjliquer l'Encycli-

que de notre Saint-Père le Pape.

s''
Quoique les exercices publics qui devront avoir lieu

dans chaque paroisse pendant le Jubilé, ne doivent com-

mencer nulle part avant le mois de juin, il sera néanmoins

libre et loisible ;'i chaciue fidèle d'acquitter les visites aux

églises et chapelles, qui sont l'une des conditions à rem-

plir pour gagner l'Indulgence du Jubilé, jjendant le cours

du mois de mai, en s'y rendant pour assister aux exercices
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du mois de Marie, et en dirigeant leur intention à cette

fin.

6" l,es conditions à remi)lir, et qu'il faut remplir dans

le cours de l'année pour gagner l'indulgence jubilaire de

l'année 1875, ijui est applicable aux âmes du i)urgatoire,

consistent : i' en une confession et une communion faites

avec les dispositions retiuises ;
2" en quinze visites faites

à des jours différents, successifs ou interrompus, comptes

d'un minuit à l'autre, ou de l'heure des premières vOpre.-

au crépuscule du lendemain
;
3" en une prière aux inten-

tions de notre Saint-l'ére le Pape, qui pourra consister en

cinci J'ah-r et cinc) /tvt; faite à cha(iue visite pour la pros-

périté et l'exaltation de l'Kglise catholiiiue et du Siège

apostolique, l'extirpation des hérésies, la conversion des

pécheurs, la paix et l'union du peuple chrétien.

7'' D'après les termes de l'Encyclique, il faudrait, s'il

était possible, visiter quatre églises différentes, désignées

par l'Ordinaire, en chacun des ([uinze jours choisis pour

faire les visites i)rescrites, comme dit ci-dessus. Dans le

diocèse, visiter ainsi quatre églises n'est possible qu'à Si-

Hyacinthe ; et Nous assignons comme églises à visiter aux

paroissiens de St-Hyacinthe-le-Confesseur et de Notre-

Dame de St-Hyacinthe, l'église pro-cathédrale, l'église de

Notre-Dame, celle du couvent de l'Hôtel-Dieu, et la cha-

pelle du monastère du l'récieux-Sanr.

8» Dans toutes les autres parois:- m diocèse, chaque

fidèle visitera l'église de sa paroisse quinze fois en quinze

jours différents, successifs ou interrompus. Kt pour nous

conformer aux dispositions de l'Kncyclique, ipii exigerait

que chaque Jbur cette visite fût faite en quatre églises dif-

férentes, Nous commuons les trois visites (jue la distance

qui sépare les églises de la campagne les unes des autres,

rend moralement impossible, en un chapelet, ou en ([uinze

Pater et Ave, en sus des cinq à dire en conformité de ce

qui est dit plus haut, ou en l'exercice du Chemin de la

Croix fait une fois, ou en une messe entendue, autre que

(
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la messe d'obligation des dimanches cl fôtcs. Ces pra-

tiques devront Ctre remplies dans l'église ou la chapelle

visitée, et dans le cours de la visite.

<;" Afin que l'œuvre du Jubilé soit l'œuvre spéciale de

l'année, comme c'est évidemment l'intention du Souverain

Pontife, Nous ne ferons point cette année la Visite pasto-

rale. En l'omettant, Nous avons aussi l'intention de lais-

ser aux prCtrcs une facilité et une liberté plus grande de

se porter mutuellement secours pendant les exercices pu-

blics du lubilé.
.

lo" n'y •'^"'a dans chaque paroisse, pendant le cours du

Jubilé, des exercices publics auxquels les fidèles devront

être fortement invités à se Tendre, pour y prier en commun,

s'édifier mutuellement, et profiter des instructions qui y

seront données.

Nous laissons à chaque curé le soin de choisir le temps

qui lui conviendra k mieux pour donner ces exercices à

sa paroisse, et de déterminer le nombre de jours qui y de-

vront être consacrés, le nombre en devant être plus ou

moins grand, selon l'étendue et la population des parois-

ses j.mais nulle part il ne faudra consacrer moins de trois

jours.

Il" En conformité de la Bulle jubilaire, des sermons ou

instructions auront lieu matin et soir de chacun des jours

consacrés aux exercices publics ci-dessus prescrits.

la'' En règle ordinaire, en l'année du Jubilé l'on ne

peut gagner pour soi-même que l'Indulgence du Jubilé, et

on ne peut la gagner qu'une fois, comme on ne peut jouir

qu'une fois des faveurs extraordinaires accordées à la con-

fession du Jubilé. La Bulle suspend pour le cours de cette

année l'indulgence accordée par Pie IX sous forme d'in-

dulgence jubilaire à l'occasion du Concile du Vatican.

13° Les confesseurs et les pénitents bénéficieront de

toutes les faveurs et de tous les i)rivilèges accordés par la

Bulle, pour taciliter la pratique de la confession prescrite

pour gagner l'indulgence du Jubilé.
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14° Les religieuses, cloîtrées ou non cloîtrées, leurs

élèves pensionnaires et les atitros personnes du sexe vi-

vant dans le monastère ou le couvent, pourront se borner

à visiter quatre fois par jour, pendant <piinze jours diffé-

rents, la chapelle ou l'oratoire du monastère ou du cou-

vent.

15° Les confesseurs sont iiulorisés par la Huile :
1° à

commuer en d'autres œuvres de i)iétè, de charité ou de

religion les visites prescrites en faveur de toutes les per-

sonnes empècliées de les faire en tout ou en partie ;
2° à

dispenser de la communion prescrite les enfants qui n'ont

pas encore fait leur première communion, en leur imposant

quelque œuvre de piété, de charité ou de religion.

16° Les pouvoirs extraordinaires de juridiction dont les

confesseurs jouiront, en vertu de l'Encyclitiuc, pendant la

durée du Jubilé, seront exposés et spécifiés dans la Lettre

circulaire que Nous adressons aux prêtres du diocèse avec

le présent Mandement, et dans laquelle Nous inclurous

aussi certains détails concernant quelques circonstances

ou cas particuliers mentionnés dans l'Kncyclique.

17" Le Souverain Pontife, au lieu d'imposer, selon un

usage général, des aumônes à l'occasion du Jubilé, s'étant

borné à en recommander la pratique, cette œuvre demeu-

rera facultive ; mais comme il est de convenance rigou-

reuse de se conformer à cette haute recommandation, des

quêtes ou collectes seront faites dans toutes les églises cl

chapelles du diocèse pendant chacun des exercices pu-

blics du Jubilé. Le i)roduit de ces quêtes ou collectes de-

vra être déposé au Secrétariat de l'Evêché de St-Hyacin-

the, en attendant ([ue Nous leur fassions une destination

répondant autant que possible à l'intention du Saint- Père.

Les fidèles devront être exhortés à faire au moins une lé-

gère aumône, chacun en proiiortion avec ses moyens.

Sera le pn'sent Mandement lu au prône dans toutes les

églises et chapelles du diotèsc, et au chapitre dans lus

conmiunautéb religieuses, le premier dimanche après sa

réception.
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Donné à Belœil, sous notre seing et sceau et le contre-

seing de notre Sous-Secrétaire, le vingt-trois avril de

l'an mil huit cent soixante-quin/e.

(L. 1 S.) t C, Év. DE St-Hvacinthe.

Par Monseigneur,

M. Decf.i.lks, Prêtre,

Sous-Secrétaire.

LETTRE ENCYCLIQUE
no l*i<> IX ucfordanl un Jiibll<> A l'univrrH ralliollnuo

A tous les Patriarches, PTimats, Archevêques, Evêques

et autres Ordinaires en grâce et en communion avec le

Siège Apostolique, et à tous les Fidèles du monde entier.

PIE IX, PAPE.

Vénérables Frères et chers Fils,

Salut et bénédiction apostolique.

Touché des graves calamités de l'Eglise et de ce siècle,

et de la nécessité d'miplorer le secours divin, Nous n'a-

vons jamais négligé, pendant le temps de notre pontifi-

cat, d'exciter le peuple chrétien à apaiser la majesté de

Dieu et à s'efforcer de mériter la céleste clémence par la

sainteté de la vie, par les œuvres de la pénitence et par

de pieuses supplications. Dans ce but. Nous avons plu-

sieurs fois ouvert aux fidèles de Jésus-Christ, avec une

apostolique libéralité, les trésors spirituels des Indulgences,

afin qu'enflammés d'un véritable esi^rit de ])énitence et

purifiés des taches du péché par le sacrement de la récon-

ciliation, ils s'approchassent avec plus de confiance du

trône de la grâce et devinssent dignes de voir leurs priè-

res favorablement accueillies par Dieu.

C'est ainsi qu'entre autres circonstances, Nous avons
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(s-Sccrétaire.

Nous avons
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jugé opportun de faire, spécialement a l'occasion du trèssa n Concle œcuménique du Vatican, afin que cette œu-vre très nnportante, entreprise pour l'utili é de l'I-VUe

1
^^gl.se ent ère

; et h,en que la célébration de ce mêmeC c,,e „tété suspendue à cause des calanut
" ™.

temps. Nous avons toutefois décrété et déclaré pom- le-n d,
j
euple fidèle, que l'indulgence en forn.e de ubilqu.deva,tètre gagnée a cette occasion, demeurai dr^tforce, sa fermeté et sa vigueur, comm : fait elle de-meure encore maintenant. Mais le cours des temps m heureux cont.nuant toujours, nous voici déjà à l'ainé" 8

t de r '^T
'°"'"'"' ^^ '^"^ ^'"^^^^^« ^' les dé-

crcrent a la celebrafon de Ja solennité du Jubilé univer-

Les monuments anciens et modernes de l'histoire attes

Z ri' ''' '°'' ^1"^' ''^ tranquillité dont jouis-^a't IKglse a perm.s de la célébrer suiva- les ritesCette année fut en effet toujours regardée con.me une am^î

dùTjr
^^1^™'-''°" ^"t de grâce, de rémission et d'in-du

g nce, pendant laquelle on accourait de toutes les pâ -

^tr:td':ri"i''^^^'"'^^^^"''^^^^^'^s-e
etde ^L

^' ''^ ''''^»"'l^^"l« «ecours de réconciliationet de g ace, pour le salut des Ames, étaient offerts auxhdeles du monde entier, excités aux devoirs de nié
Nc.res.èclelui..èmeavucettep,euseet^-n^S:
"te, lorsque Léon XII, m.tre prédécesseur, d'heure "ememoue ayant ordonne le Jubile en l'année rs" el-nfau fut accueilli avec tant de ferveur par le :;„ 1chret.en, que ce même Pontife put se rejou r X la v
I-Pétuel concours de pèlerms dans cervie,:^:,.;^
toute l'année. ..t ,u. iv.,.i.,. .1. ,_..• .

l'uuianttoute
1 année, et de l'éclat des sentiments de re
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piété, de foi, de charité et de toutes les vertus qui brillè-

rent à cette occasion.

Plftt au ciel que notre condition et celle des choses ci-

viles et sacrées ffit telle que la solennité du grand Jubilé,

qui se rencontrait en l'année de ce siècle 1850, et que
Nous dûmes omettre à cause de la misère des temiis, pût

être aujourd'hui célébrée heureusement, suivant le rite

ancien et l'usage de nos ancêtres. Mais Dieu l'ayant ainsi

permis, ces grandes difficultés qui Nous empêchèrent à

cette époque d'ordonner le Jubilé, non seulement n'ont

point diminué, mais elles n'ont fait qu'augmenter tous les

jours. Nous avons considéré tous les maux qui affligent

l'Eglise, les efforts employés par ses ennemis pour arra-

cher des cœurs la foi de Jésus-Christ, pour corrompre la

saine doctrine et pro])ager le poison de l'imniété, tant de
«caudales qui sont offerts partout à ceux qui croient en

Jésus-Christ, la corruption des mœurs qui s'étend au loin,

et le honteux renversement général des droits divins et

humains, qui est si fécond en ruines et qui a pour but de
détruire dans l'esprit des hommes le sentiment même de

la justice. Nous avons pensé égaleme«it que, dans cette

grande accumulation de maux, Nous devions avoir un
plus grand soin, à raison de notre charge apostolique, de
fiiire en sorte que la foi, la religion et la piété soient sou-

tenues et vivifiées, que l'esprit de prière soit partout en-

flammé et augmenté, que ceux qui sont tombés soient

excités à la pénitence du cœ-ur et à l'amendement des

mieurs, cpie les péchés qui ont mérité la colère de Dieu,

soient rachetés par de saintes œuvres ; car tels sont les

fruits qu'est destinée à produire la célébration du grand

Jubilé.

C'est pourquoi Nous avons pensé que Nous ne devions

pas i)ermeltre (pie le peujjje i \ rétien fût privé dans celte

circonstance de ce salutaire bienfait, autant que le permet

la condition des temps, afin que ce même peujjje soit en-

couragé a faire de jour en jour de plus grands progrès
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dans les voies de la justice, et que, puritié de ses fautes il

ol.tienne plus facilement et plus abondamment pardon et
miséricorde. Que toute l'Eglise militante de lésus-Christ
accueille donc nos paroles par les.pielles Nou^ ordonnons,
Nous annonçons et Nous promulguons, pour la sanctifica-
tion du i)euple chrétien et la gloire de Dieu, le grand Tu-
bile universel, qui devra durer pendant toute l'année pVo-
chaine de 1S75

; à cause et en vue duquel fubile Nous
suspendons et déclarons suspendre, suivant notre bon
plaisir et celui de ce Siège apostolique, l'indulgen.e dont
Il a ete parlé plus haut, accordée en forme de jubilé a
1 occasion du Concile œcuménique du Vatican. Nous ou-
vrons le plus largement possible ce trésor céleste cpii for-me de la réunion des mérites, des souffrances et des 'ver-
tus de Notre-Seigneur Jesus-Christ, de la .sainte Vierge
sa mère, et de tous les Saints, a été confie a notre admi-
nistration i,ar l'auteur du salut des honnnes.

C'est pourquoi, confiant dans la miséricorde divine et ap-
puyé sur l'autorité des bienheureux apôtres Pierre et Paul
en vertu du pouvoir suprême de lier et de délier que le
Seigneur Nous a ac.:ordé, quoique Nous en soyons indi-
gne, Nous concédons et Nous accordons miséricordieuse-
ment dans le Seigneur, la faculté de gagner une fois, pen-
dant tout

1 espace de temps dont il a été parlé plus huit 1

,

très plémère indulgence de l'année du J ubilé, la remission et
le pardon de leurs péchés, permettam en outre que cette
indulgence puisse être appliquée par manière de suffrage
auxamesqui, étant uniesavec Dieu par la charité, ontnuît-
te cette vie

;
et cette faculté. Nous l'accordons et la con-

cédons mi.séricordieusement dans le Seigneur à tous et i
chacun des fidèles, tant à ceux cjui habitent dans cette
ville sainte, ou qui y viendront, qu'à ceux qui se trouvent
en dehors de cette ville dans une j.artie (pielconque du
monde, et qui demeurent dans la grâce et l'obéissance du
Siège apostolique, pourvu .pi'étant vraiment repentants
s étant confes.sés et ayant revu la .sainte communion, il.s'

il.
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visitent dévotement, les premiers, les basiliques de Saint-

Pierre, de Saint- Paul, de Saint-Jean de Latran et de Sainte-

Marie Majeure, une fois par jour au moins pendant

(juinze jours, soit continus, soit interromi)US, soit ordi-

naires, soit ecclésiastiques, c'est-à-dire depuis les premiè-

res vêpres d'un jour jus(iu'à la fin du crépuscule du

soir du jour suivant ; les autres, au contraire, l'église

cathédrale ou majeure et trois autres églises de la même
ville ou du même lieu, ou existant dans les environs,

lesquelles doivent être désignées par les ordinaire'- des

lieux ou par leurs vicaires ou i)ar d'autres sur leur ordre,

après que ces Lettres seront parvenues à leur connais-

sance, une fois également par jour, pendant (juinze jours,

ou continus ou interrompus, comme nous avons dit plus

haut, et qu'en visitant ces églises, ils y jnient pour la

prospérité et l'exaltation de l'Eglise catholique et de ce

Siège apostolique, i)Our l'extirjjation des hérésies, pour la

conversion de tous ceux qui sont égarés de la voie du sa-

lut, pour la paix et l'union de tout le peuple chrétien, et

suivant nos intentions.

Les navigateurs et les voyageurs, dés qu'ils seront re-

venus à leur domicile, ou bien arrêtés quelcjuc part ])our

im temjjs suffisant, pourront gagner cette indulgence en

accomplissant les conditions prescrites et en visitant, le

nombre de fois voulu, l'église cathédrale, ou paroissiale,

du lieu de leur domicile ou de leur station. Quant aux

religieuses, oblates et autres jeunes filles ou femmes qui

vivent soit dans la clôture des monastères, soit dans d'au-

tres maisons religieuses ou communautés, aux anachorètes

et aux ermites, et i toutes les autres personnes tant laï-

ques qu'ecclésiastiques, régulières ou séculières, détenues

en prison ou en captivité, ou empêchées par quelque infir-

mité du corps ou ]iar toute autre difficulté, de jjouvoir

accomiilir les \ isiics aux églises ci-dessus ])rescrites. Nous

accordons également aux ordinaires, soit par eux-mêmes,

soit jjar leurs délégués, la faculté de dispenser de ces vi-
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sites seulement

; mais pour ce qui est des enfants qui
n'ont pas encore été admis à la première communion,
Nous accordons pareillement la faculté de les dispenser
de cette communion et Nous leur permettons de iirescrire à

toutes ces personnes, et à chacune d'elles en particulier,

d'autres œuvres de piété, de charité ou de religion, au
lieu de ces visites, ou respectivement, au lieu de la com-
munion sacramentelle susdite, et cela, soit par eux-mêmes,
soit par les prélats ou supérieurs réguliers de ces mêmes
personnes, soit par de prudents confesseurs. Nous accor-

dons aux mêmes ordinaires le ])Ouvoir de réduire le nom-
bre de visites aux églises, en faveur des chapitres et con-
grégations, tant de séculiers que de réguliers, des corpo-
rations, des confréries, des universités ^ou de tous les col-

lèges quelconques, qui visiteront processionnellement ces

mêmes églises.

En outre, Nous accordons la permission et la facuhé à
ces mêmes religieuses et à leurs novices, de se choisfr

pour cet effet un confesseur quelconque approuvé par
l'ordinaire du lieu pour rtcevoir les confessions des reli-

gieuses. Quant à tous les autres fidèles de Jésus-Christ, et

à chacun d'eux en particulier, tant laï(]ues qu'ecclésiasti-

ques, séculiers ou réguliers, de tout ordre, de toute con-
grégation et de tout institut, même devant être nommés
spécialement. Nous leur accordons la jiermission et la fa-

culté de se choisir pour confesseur, un jjrêtre quelconque,
tant séculier que régulier, d'un ordre, d'un institut quel-
conque, pourvu (pie le dit prêtre soit approuvé i)oiir rece-

voir la confession des personnes séculières i)ar les ordi-
naires actuels des cités, diocèses et territoires où ces con-
fessions doivent être entendues. En faveur des susdites reli-

gieuses ou autres personnes qui, ayant la volonté sincère et

sérieuse de gagner le présent Jubilé et d'accomplir les

autres œuvres nécessaires pour le gagner, se présenteront

à eux pendant le susdit espace d'un an pour faire leur

confession, Nous accordons à ces confesseurs pouvoir de
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les absoudre, pour cette fois et dans le fur de la conscience

seulement, de l'excommunication, de la suspense et des
autres sentences ccciésiasti(iues et censures portées et

infligées par le droit, ou par un supérieur pour quekiue
cause que ce soit, même de celles réservées aux ordinaires

des lieux et à Nous ou au Siège apostolique ; même dans
les cas réservés à (pii que ce soit, et au Souverain Pontife

et au Siège apostolique, même d'une manière spéciale, et

qui autrement ne seraient pas considérés comme renfer-

més dans une concession, quelcpie ample qu'elle fût ; de
les absoudre aussi de tous les péchés et de tous les excès,

(piehpie graves et énormes qu'ils soient, même de ceux
réservés, comme Nous;avons dit plus haut, aux mômes
ordinaires et a Nous et au Siège ai)ostolique ; ayant soin

toutefois d'enjoindre une pénitence salutaire et les autres

choses qui doivent être enjointes de droit.

Par la même autorité et plénitude de la bénignité apos-

tolique, Nous accordons et Nous concédons à ces mêmes
confesseurs, pouvoir de commuer en d'autres œuvres pies

et salutaires, les vœux quelconcfues, même ceux confirmés

par serment et réservés au Siège apostolique (excepté les

vœux de chasteté, de religion et ceux qui renferment une
obligation acceptée par un tiers ou dans lesquels il s'agit du
préjudice d'un tiers j excepté aussi les promesses pénales

qui sont appelées préservatives du péché, à moins que la

commutation ne soit jugée au moins aussi capable d'é-

loigner du péché que la première matière du vœu). Nous
leur accordons aussi de dispenser ces mêmes pénitents

constitués dans les ordres sacrés, même les réguliers, de
l'irrégularité occulte, mais seulement de celle qui, à l'oc-

casion de la violation d'une censure, prive de l'exercice

de ces mêmes ordres ou de la faculté de monter à un
ordre supérieur.

Nous n'entendons pas toutefois, par les présentes Let-

tres, dispenser de quelque autre irrégularité publique, ou

occulte, ou défaut ou qualité, ou autre incapacité ou inha-
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bilité contractée de quelque manière que ce soit ; ni d'ac-

corder dans ces cas aucune faculté de dispenser, ou d'ha-

biliter et de restituer dans le i)remier état, même au for de

la conscience ; et Nous n'entendons pas non plus déroger

à la constitution et aux déclarations qui s'y rapportent,

données par notre i)rédécesseur le pape Benoît XIV,
d'heureuse mémoire, commençant par ces mots : Sacra-

meututn Pœnitentiœ, constitution publiée aux calendes de

juin de l'an 1741 de l'Incarnation de Notre-Seigneur et le

premier de son pontificat.

Et enfin ces mêmes Lettres ne pourront et ne devront

en aucune manière favoriser ceux qui auront été nommé-
ment excommuniés, susi>endug, interdits par Nous et par

le Siège apostolique, ou par quelque prélat ou juge ecclé-

siastique, ou auront été déclarés liés jfar d'autres senten-

ces ou censures, ou auront été dénoncés publiquement, à

moins qu'ils n'aient donné satisfaction dans le courant de

l'année dont il a été parlé plus haut, ou qu'ils ne se soient

accordés dans le même temps avec les parties intéressées,

dans les cas où ce serait nécessaire.

Au reste, si quelques-uns, après avoir commencé à ac-

complir les œuvres prescrites pour ce Jubilé, avec inten-

tion de le gagner, se trouvent surpris i)ar la mort, sans

avoir pu faire toutes les visites requises, Nous, désirant

favoriser avec bonté leur pieuse et bonne volonté, vou-

lons que ces mêmes fidèles, s'ils se sont confessés de leurs

péchés avec un sincère repentir et ont reçu la sainte com-

munion, participent, à l'indulgence du jubilé et à la ré-

mission des péchés, de la même manière que s'ils avaient

réellement visité les églises aux jours prescrits.

Si quelques-uns toutefois, après avoir obtenu, en vertu

des présentes Lettres, l'absolution des censures, ou la

commutation des vœux, ou les dispenses ci-dessus énon-

cées, abandonnent le dessein sérieux et sincère qu'ils

avaient et qu'ils devaient avoir de gagner le jubilé, et né-

gligent de remplir les autres œuvres nécessaires pour le

à
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gagner, bien que pour ce motif môme ils puissent diffici-
lement Ctre excusés de péché, néanmoins Nous décrétons
et Nous déclarons que ces absolutions, ces commutations
et ces dispenses obtenues par eux avec la susdite dispo-
sition, subsistent dans leur force.

Nous voulons aussi et Nous décrétons cpie les présentes
Lettres soient en tout point valides et efficaces, et reçoi-
vent et obtiennent leurs pleins effets partout où elles au-
ront ete publiées et mises à exécution par les ordinaires
des lieux et qu'elles soient tout à fait favorables et utiles
a tous les fidèles du Christ qui, demeurant dans la grâce
et l'o.:;issance du Siège apostolique, habitent dans ces
mêmes lieux ou s'y rendront plus tard après une naviga-
tion ou un voyage

; et cela, nonobstant les constitutions
comme celles de ne pas accorder des indulgences sem-
blables, et les autres constitutions, ordonnances générales
ou spéciales, réserves d'absolution ou de remises et de
dispenses, tant apostoliques que publiées dans les con-
ciles universels, provinciaux et synodaux, nonobstant
encore les statuts, les usages et les coutumes, comme aussi
les privilèges et les induits des ordres quelconques, men-
diants et militaires, des congrégations et des instituts
appuyés par serment, par confirmation apostolique ou
par toute autre autorité, nonobstant encore les lettres
apostoliques accordées aux mêmes, surtout celles où l'on
a ex]jressément réglé que les profès d'un certain ordre
d'une certaine institution et d'un tel institut ne pourront
nullement confesser leurs péchés en dehors de leur pro-
pre institut religieux.

Nous dérogeons complètement à toutes ces règles et à
chacune en particulier, quand même, pour leur suffisante
d/;rogation, il serait nécessaire de faire d'elles et de toutes
leurs dispositions, une mention spéciale, spécifique ex-
presse et individuelle, et quand même il serait commande
de se servir d'une autre formule, car Nous voulons que
ces dispositions soient regardées comme insérées dans
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CCS lettres et ces formes comme très exactement ()I)ser-

vées pour cette fois seulement ot imi(|iu:inent à r(>ffcl des
présentes. Enfin Nous déroj^eons à toutes les autres rè-

gles contraires, quelles ([u'elles soient.

Mais tandis que, à cause de la charge ai)ostoli(iiie ipii

Nous incombe et de cette sollicitude dont Nous devons
entourer tout le troupeau du Christ, Nous offrons ce
moyen salutaire d'obtenir le rémission et la grâce. Nous
ne pouvons Nous empêcher de prier ardemment et de
supplier, au nom de Jésus-Christ, seigneur et prince de
tous les pasteurs, tous les patriarches, primats, archevê-
ques, évoques, ou les autres ordinaires des lieux et les

I)rélats ou ceux qui exercent légitimement la juridiction

ordinaire locale à défaut des évêques ou de ces prélats,

d'annoncer un si grand bonheur aux ])euples confiés à
leur foi, et de veiller avec grand soin à ce (pie tous les fi-

dèles, réconciliés avec Dieu ])ar la pénitence, fassent tour-

ner cette grâce du Jubilé au profit et à l'utilité de leurs ânres.

C'est pourquoi, vénérables Frères, a])rès avoir imploré
d'abord par des prières publiques la divine clémence afin

qu'elle remplisse de sa lumière et de sa grâce les esprits

et les cœurs de tous, vous devrez surtout engager le peuple
chrétien, par des instructions et exhortations convenables,

à recueillir le fruit du Jubilé et lui faire comprendre soi-

gneusement quelle est la force et la nature du Jubilé chré-
tien pour l'utilité et l'avantage des âmes, du jubilé dans
lequel ont leur accomplissement au point de vue spirituel,

par la vertu de Notre-Seigneur Jésus-Christ, tous ces biens
que la loi ancienne, figure de la nouvelle, apportait au
peuple juif chaque cinipiantième année.

Votre i)remier soin devra être en môme temps d'ins-

truire le peuple chrétien sur la vertu des indulgences et

sur toutes les conditions qu'il doit accomplir ])our faire

une utile confession de ses péchés et pour recevoir sainte-

ment l'Eucharistie. Mais comme l'exemple ne suffit pas
et que l'œuvre du ministère ecclésiastique est absolument
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nécessaire afin de produire dans le iJciiplc de Dieu les

fruits désirés de sanctification, n'omettez ]ias, vénérables
Frères, d'enflammer le zèle de vos prêtres à exercer avec
plus d'activité que jamais le ministère du salut ; et ils

contribueront beaucoup au bien commun, là où cela pour-
ra se faire, si, donnant eux-mêmes au peuple chrétien
l'exemple de la piété et de la religion, ils renouvellent
l'esprit de leur sainte vocation, au moyen d'exercices spi-
rituels, pour se livrer ensuite plus utilement et i)lus

eflicacement à l'accomplissement de leurs devoirs, dans
l'ordre et en la manière cpie vous aurez prescrit.

Toutefois, comme il y a dans ce siècle tant de maux à
réparer et tant de biens à soutenir, saisissez le glaive de
l'esprit, c'est-à-dire la parole de Dieu, et employez tous vos
soins à re (jue votre peuple soit porté à détester le terri-

ble crime du blasphème, par lequel est violé à cette éjjo-

(lue tout ce qu'il y a de plus saint, et à ce qu'il connaisse
et remplisse ses devoirs sur la sanctification des jours de
fête et sur l'observation des lois du jeûne et de l'abstinence
prescrites par l'Eglise de Dieu, afin qu'il puisse ainsi évi-
ter les châtiments (pie le méi)ris de ces choses saintes a
attirés sur la terre. Veillez également avec un zèle constant
à conserver la discipline du clergé et à soigner la bonne
éducation des clercs.

\'enez par tous les moyens en votre pouvoir au secours
de la jeunesse, car vous n'ignorez pas en quel ])éril elle se
trouve et à quelle terrible ruine elle est exposée. Ce genre de
mal a si cruellement affligé le cœur du divin Rédemiiteur
lui-même, qu'il a ])rononcé contre ses auteurs ces terribles
paroles

:
" Quiconque scandalisera un de ces petits qui

croient en moi, il vaudrait mieux pour lui qu'on lui atta-
chât une meule de moulin au cou et qu'on le jetât ! la
mer " (Marc, IX, 41).

Il n'y a rien de plus digne du saint temps du Jubilé qu'un
l)lus généreux exercice des œuvres de charité en tout
genre. C'est pourquoi un des effets de votre zèle, véné-
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râbles Frères, sera d'exciter et de stimuler les fidèles à se-

courir les pauvres et à raciieter leurs péchés par les au-

mônes (jui suiit la source de laul de biens énumérés dans

les saintes Ecritures ; et pour que le fruit de la ( harité

s'étende plus au loin et devienne plus stable, il sera très

oi)portun d'appli(pier les produits de la < harité à favoriser

et soutenir ces jjieuses institutions qui sont regardées à

juste titre comme les plus propres à i)rocurer en ces

temps le bien des âmes et des (:ori)s. Si toutes vos pensées

et vos soins tendent à obtenir ces biens, nul doute cpie le

règne du Christ et sa justice n'en reçoivent de grands ac-

croissements, et que la céleste clémence ne verse pendant

ce temjis favorable et (es jours de salut, une grande abon-

dance de faveurs divines sur les fils de sa prédilection.

Knfin Nous nous adressons à vous tous, ô enfants de

l'Kglisc catholique, et Nous vous exhortons tous et cha-

cun en i)articulier, avec une ])aternelle affection, à profiter

de cette occasion d'obtenir le pardon du Jubilé, .autant

que l'exige de vous le désir sincère que vous devez avoir

de votre salut. Il est certes plus nécessaire que jamais, fils

bien-aimés, de purifier votre conscience des œuvres mor-

tes, d'offrir des sacrifices de justice, de faire de dignes

fruits de pénitence et de semer dans les larmes pour re-

cueillir dans la joie. La majesté divine nous montre assez ce

([u'elle demande de nous, puiscjue nous gémissons depuis

longtemps sous le poids de son indignation et sous le

soutHe de sa colère, à cause de notre perversité. " Les

hommes ont coutume, toutes les fois qu'ils se trouvent

dans une position trop difficile, d'envoyer des ambassa-

deurs aux nations voisines pour implorer leur secours.

Nous, à notre tour, envoyons une ambassade à Dieu, ce

qui est mieux. Implorons sou aide, recourons à lui de

tout notre c<i'ur par nos prières, nos jefines et nos aumô-

nes, car nos adversaires seront repousses d'autant plus loin

de nous que nous serons i)lus voisins de Dieu."—(S. Ma-

xime de Turin, Hom. XCI).

:
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Mais vous surtout, écoute/, noire voix ,ipostoli(|ui', nir

Noii. vous parlous ici au nom de Jesus-Clirist, vous i|ui

Ctes fatigués et ac,(:al)lés et (|ui, vous étant égarés du sen-

tier du salut, Otes écrasés sous iejou^ (L-s mauvaises pas-

sions et de la servitude du démon. N'e mépriser i)oint les

richesses de la bonté, de la patience et de la longanimité

de Dieu ; et (|uaud lyi pardon si entier et si facile à obte-

nir vous est offert, ne vous rende/ jjas, par votre obstina-

tion, inexcusa!)les auprès du divin Juge, et n'amassez

pas sur votre tête un trésor de colère \)u\\r le jour de la

vengeance et de la révélation du juste jugement de Dieu,

Rentrez donc dans votre cceur, ô hommes prévaricateurs
;

réconcilliez-vous avec Dieu ; le monde et sa concui)iscencc

I)assent ave< rapidité ;' renoncez aux (ouvres de ténèbres
;

revêtez-vous des armes de la lumière ; cessez d'être les

ennemis de votre âme pour obtenir enfin la paix dans
ce monde, et dans 'autre la récompense éternelle des

justes.

Tels sont les vcrux que Nous formons : voilà ce que
Nous ne cesserons de demand';r au Seigneur très clément

;

Nous avons la confiance que Nous obtiendrons avec aI)on-

dance tous ces biens du Père des miséricordes pour tous

les enfants de l'P^glise catholique, unis à Nous dans ces

prièi-es communes. Dans l'espérance (pic cette œuvre
sainte du jubilé i)roduira des fruits de bonheur et de salut,

puisse la bénédiction apostolique que Nous vous accor-

dons au nom du Seigneur, avec amour et du fond de no-

tre c(eur, être pour vous tous, vénérables Kicrcs et chers

Fils, enfants de TK-iise catholique, le gage de roM'es sor-

tes de bienfaits et de grâces célestes.

Donné à Rome, ù Saint- Pierre, le 24me jour de décem-
bre de l'an MDCCCLXXIV, de notre pontificat le vingt-

neuvième.

PIE IX, PAPK.
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LEO PP. Xil.

VKNKKAUII.KS FkATRKS,

Salulem etapustolicam Penedictionem

Caritate Christi urgente Nos, ul fruclus passionis eius

in umnes, quantum divinitus concessa Nobis, licet indi-

ghis, potestatc possumus, derivandos curemus ; insignibus

fidei, pietatis, omnisiiue virtulis exemi)lis tum incqlarum

nuius urbis, timi advenarum, (jui frequentissinii jjro con-

dilionc temiiorum hue universrdis lubilxi causa convenc-

runt, magnam in si)em erecti fore, ut ubi(iue studia-eadem

Fideliuni ad ulilitatem animarum suaruni, ad Dci et ejus

Ecclesia; gloriam excitentur ; votis item vestris obsecun-

dantes, Venerabiles Fratres, et l'rincipimi Catholicorum,

quibus vera félicitas cordi est gentium sibi sul)ditarum,

(piemadmodum a tel. rec. Pn\;decessoribus nostris Penc-

dicto XIV et J'io VI factuni est, Ecclesiœ thesauros, uti

Roma; elapso aano sacro, ita in universis orbis terra; re-

gionibus aperiindos in Domino putavimus. ProindeC'ons-

litutionem ad universos Christifideles edidinius, qua lubi-

laei ejusdem indulgentiam extendinius, et qufe pia opéra,

quoque temporis spatio ad eam conse(iuendam pra;slari

debeant, item permissas arbitrio vestru facultates injuncta

opéra commutandi, aut redigendi, eoruni commodo qui

impediti légitime fuerint, indicamus, eamque, ut jter Vos
cognosci ab omnibus possit, Vobis miilimus. In re autem

hniusmodi quam necessaria opéra vestra sil, cjuantaquc

Vobis contentione sit laboranduni, utfelices consiliisnob-
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tris exitus respondeant, nihil necesse est dicere. Tantum
enim boni ex solemni hac anni sacri celebratione percep-
turi sunt populi, quantum diligentiie studiique ad se, uti

par est, prreparandos adhibuerint ; ut autcm plurimum
adhibeant, id ex curis pendet, quas in id, pro munerc
officii vestri pastoralis, im])enderitis. Agnoscant igitur per
Vos quid et quantum illud sit quod eis tribuitur. Ostendi-
te thesauri pretium quem reseramus, et (, im facile omnes
possint ejus divitiarum esse participes, tum ob nmplissi-
mas, quas ministris Pœnitentia,- concedimus facuitutes
peccata remittendi, tum ci) ipsam oi)crum naturam, quœ
imponuntur peccatis expiandis. Scitis quanta fuerit ea in
re disciplina severitas in Kcclesia ante seculum quartum
decimum. Quicumque pro soia devotione, ait fel. rec.

Prœdecessor nosterUrbanus II in Concilie Claromontano,
'' non pro honoris, vel pecuniœ adeptione, ad iiberandam
" Ecclesiam Dei Jérusalem protectus fuerit, iter illud pro
" omni ])œnitentia reputetur.» Neque sane aliter tune
concedi plenariam indulgentiam solitam fuisse novimus,
quemadmodum verba illa referens doctissimus ac piissi-
mus Dei servus Beatus losephus Maria Thomasius Car-
dinalis animadvertit. " Hanc, inquit, plenariam indul-
" gentiam in qua opus iniunctum gravissimum erat sump-
" tibus, incommodis, laboriosissimis itineribus, etimminen-
" tibus vitae pericuiis, ut potius videri possit immutatio
" pœnitentiœ, quam huius absoluta relaxati'o hanc in-
" quam, plenariam indulgentiam pro terra sancta alii

" postca Summi Pontifices semper confirmarunt." I,enita-
tem piœ matris Ecclesiii; imbecillitatemmiser;intis filiorum
suorum, qua' nunc onera tanto leviora ac faciliora pro bo-
nis pretium omne excedentibus imponit, Fidelium consi-
derationi proponentes, illud certe assequemini, ut nemo
tam mollis et negligens reperiatur, quin bona illa velit
tain parvo sibi comparare. Cavendum tamen est diligen-
ter, ne inde occasione accepta, ut verbis utaniur Sanctce
Synodi Tridentinie, •' peccata ipsa leviora putanles, vclut
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" iniurii, et contumeliosi Spiritui Sancto, in graviora la-

" bantur, thesaurizantes sibi iram in die irre.'" Quare Kc-

clesicX quidem ea in re ostendatur liberalitas, sed niliil

omnino diligentias, atque industrie negligatur, cpio redi-

gant iiomines in mcmoriam (luascumque contra Dei legem

commiserunt, eaque dolentes ex aninio, ac détestantes in-

tègre ac sincère coniiteantur, atque inde magis ad admi-

randam amandamque Dei benignitatem excitentur, qui se

tam facileni ac placabilem iirœbeat iis qui nunquam satis

plectenda impietate " semel a peccati, et Dœmonis scrvi-

" tute per Baptismum liberati, et accepte Spiritus Sancti

'' dono, scienter temi)lum Dei violare, et S])iritum Sanctum

" contristare non formidaverint."

Eam ob causam exemiilum secuti Prsedecessorum nos-

trorum, solemni indicto lubilœo, divinum auxilium ad

prosperum tanti operis exitum publiée implorari iussimus,

sine quo nihil eiusmodi humana potest imbecillitas, et

frangi populo panem verbi Domini tuni lU templis, tum in

plateis, quo ministrorum ope salutis aniniarum zelo' fla-

grantium, et catholicam de Indulgentiis, ac lubilaeo doc-

trinam doceretur diligenter, et de omni Christian! institu-

ti admoneretur officio, et ad sinceram pœnitentiam gravis-

sinia oratione excita retur.

Sibi igitur unusquistpie vestrum, Venerabiles Fratres,

hoc potissimum in tempore illud Prophetse dictum putet :

" Clama, ne cesses : quasi tuba exalta vocemtuam, etan-

" nuntia populo meo scelera eorum,etdomui lacob pecca-

" ta eorum " et ipsi per Vos, qiioad poteritis, et monitu

vestro sacri oratores, cpios elegeritis verbis ac vita admo-

vendos animos maxime idoneos, inculcent auribus om-

nium, quod omnibus comminatus est Christus :
" Nisi

pœnitentiam habueritis, omnes similiter peribitis." Do-

ccant, idipsum, nos ut pœniteat, petere suppliai prece

oiKirtere, quod implorabat verbis illis Proi)heta :
" Con-

" verte nos, Domine, ad te, et convertemur ;" ostendant,

(plantain Deum iniuria sil i)cccatum ; incutiant saluta-
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rcni animis terrorem scveritate proposita divini indicii, ar
.siil'pliciorum acerbitate (|uai parata sunt morienlibus in
])eccato suo

; excitent veto spem in omnibus ab infinita
Dei bonitate inij^ctranda: miscricordia;, qui se expectarc
affirmât, ut miscreatur, cuius sunt voccs illa; dulcissimœ :

Il

Convertimini, et agite pccnitentiam ab omnibus inqui-
" namentis vestris, et non erit vobis in ruinam iniquitas.
" Proiicite a vobis omnes pnevaricationes vestras, in qui-
'' bus pravaricati estis, et facite vobis cor novum et s]jiri-

" tum novum. ..Quia nolo mortem morientis, dicitDominus
" IX-us

: revertimini et vivite." Ex quo illud facile consc-
quetur, ut agnoscatur, quam dignus amore sit patcr adeo
bonus ac misericors, indequc subeat consideratio, quam
indigna tanta bonitate ratio sit eum offcndere ; dolordeni-
quc intimus oriatur, ac dctestatio ])eccatorum, certaque
ac dehberata voluntas vitam et mores emendandi.

Ita internai ostensa pœnitentiœ necessitate, ad eamque
comparatis Fidelium animis, de eadem quatenus sacra-
mentum est, diligenter doceantur. Admoneant eos minis-
tri verbi Domini, aicpie necessarium esse illud degeneran-
tibus post Baptismum, quam Baptismum ipsum nondum
rcgeneralis, merito proinde dictum " secundam tabulam
post iiaufragium," qua una in a;terna.> salutis portum liceat
pervenire

: ostendant quo sensu doloris et humilitatis, qua
fide, qua integritate contiteri peccata suadebcant

; neque
illud docere pra^termittant, confessionem generalem per-
sajpe utilem esse, certis autem in casibus omnino necessa-
riam

: abluta vero per absolutionem culpa, ieternaque lue-
na condonata, temporalem plerumcpie superesse ita om-
nino divina exigenteiustitia, ut])u;nis saltem tempore défi-
nitis puniantur ii, quorum sceleribus nec ijisa nullis definita
temporis finibus supi)licia satis digna fuissent. Sic pra;pa-
ratis animis Fidèles sancti lubihei frucius adi])isci pote-
runt

;
sed ui ojiera (pia par est pietate fiduciaque susci-

piant, per qua; hoc tantum bonisint adepluri, vestrum erit

efficere, ut intelligant, ac certum et persuasum habcant,
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ère; dolordeni-

jriini, certa([ue

ndandi.

ite, ad eainquc

[uatenus sacra-

îant eos minis-

lud degeneran-

psuni nondiim

ndani tabnlani

s portuni liceat

nimilitatis, ([ua

ïbeant ; neqiie

2;eneralcni per-

nnino necessa-

uternaquc jjœ-

lessc ; ita om-

1 tempore défi--

millis dcfmita

it, Sic ina;pa-

adipisci pote-

iciaciue susci-

i, vestium erii

buni liabcant,
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relictum cssc Kcclcsiai a mediatore Dei et hominum
Christo lesu incxhaustum meritorum suorum thesauruni,

quibus et mérita accédant iieati.ssimai N'irginis Genitricis

cius, Sanctorum omnium vi cojjiosa: apud Dominum re-

demptionis eo dignitatis evecta, cuius divitias hominibus
dividere, in eius esset potestate, quem Christus ii).se visi-

bileni pro se invisibili in cadem Ecclesia caput constituis-

set
; eius nempe prudenti arbitrio mérita illa mcxio am-

plius modo arctius ajjplicari vivis ad niodum absokitionis,

t^ mortuis ad modum suffragiiposse, siquidem illi per Sacra-

mentum Pœnitentiœ culpam eluissent, îEternaque pœna
cssent absoluti. hi vero si cum Deo caritate coniuncti mi-

grassent e vita; in eo vero meritorum illoruni applicatio-

ne indulgentiam esse positam, per quarn temporales pœ-
na; apud divinam iustitiam peccatis débita) plus minusve
relaxantur, jiro modo applicationis a dispensatore thesau-

ri illius Romano Pontifice conslitutas, et quam Fidèles ad
eam afferant, prœparationis : denique plenariam esse in-

dulgentiam lubilaîi, etnb aliis etiam plenariis indulgentiis

distinctam, quaj in modum lubiUei conceduntur, jjropte-

rea quod anno solemnis remissionis, qui lubilaius dicitur,

amplior pœnitentiai ministris ad hoc ipsum constitutis

tribuitur facultas a peccatis absolvendi, et vincula atque

impedimenta relaxandi,quibus non raro conlitentium cons-

cientia implicatur: dum autem universi Christiani populi

in cœlum asccndit deprecatio, certior in onines amplior-

que placati pœnitentia Domini dest:endit miseratio.

Atque hxc (juidem, Venerabiles Fratres, docendi sunt

populi; sed ut, qiia; docti fuerint efficere cum fructu pos-

sint, (juam necessaria sit apla et opjjortuna Sacerdotum
opéra, aimd quos confiteri peccata sua debeant, prope in-

telligitis. (^uamobreni curandum sedulo Vobis est, ut ii,

cpios ad cont'essiones audiendas deligetis, ca memineriiit

ac praîstent, quai de ininistro Pœnitentia prceci[)it Priede-

cessor noster Innocentius III, ut scilicet " sit discretus et

" cnutus, ut more pcrili raedici similiter infundat viniini
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" et oleuni vulneribus sauciati, diligenter inquirens et pec-

" catoris circumstantias et peccati, per quas prudenter in-

" telligat, quale illi debeat consilium prœbere, et eiusmù-

" di remedium adhiliere diversis experimentis utendo

" ad sanandum aîgrotuni ;
" hal)eatqiie prae oculis docu-

menta illa Ritualis Romani ;
" videat diligenter Sacerdos,

" quando et quiljus conferenda, vel neganda, vel differen-

" da sit absolutio, ne absolvat eos. qui talis beneficii sunt

" incapaces, qnales sunt qui nulla dant signa doloris, qui

" odia et inimicitias deponere, aut aliéna, si possunt, res-

" tituere, aut proximam peccandi occasionem deserere,

" aut alio modo peccata derelinquere, et vitam in melius

" emendare nolunt ; aut qui i)ublicum scandalum dede-

" runt, nisi publiée satisfaciant, et scandalum tollant.
"

Quœ quidem nemo non viderit quam longe ab eorum ratio-

ne distent,qui,ut gravius aliquod audiunt peccatum,aut ali-

quem sentiunt multiplici peccaiorum génère infectum,

statim pronuntiant se non posse absolvere : iis nempe i]i-

sis mederi récusant quibus maxime curandis ab eo sunt

constituti qui ait ; //ou csf opiis valcntibiis iiicdiciis, seif

mule liabmtihus ; aut quibus vix ulla scrutandœ conscien-

tiœ diligentia, aut doloris, ac i)ropositi satis videtursigni-

ficalio, ut absolvere se i)osse existiment ; ac tum demum
tutum se cepisse consilium i)utant, si homines in aliud

tempus absolvendos dimiserint. Si enirn ulla in re servan-

da est mediocritas, iù hac potissinium serveturnecesseest,

ne vel nimia facilitas absolvendi facilitatem afferat pec-

candi, vel nimia difficultas alienet animos a confessione,

et in desjjerationem salutis adducat. Sistunt se quidem

multi Sacramenti Pœnitentiœ ministris prorsus imparati,

sed persœpe tamen huiusmodi, ut ex imparatis parati fieri

possint, si modo Sacerdos viscera mdutus misericordis;

Clbristi lesu, qui iioii venif vocart iustos sed peccatores,

sciât studiose, j)alienter, et mansuete cum ijjsis agere.

Quod si iHPestare prœtermittat, profecto non magis ipse di-

cendub est paralus ad audicndum, quam ciuteri ad cunfi-

1 !
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tendum accedere, Imparati enim illi tantiimmodo sunt
iudicandi, non (lui vcl gravissima admiserint flagitia, vel

qui plurimos etiani annos ahfuciint a confessione
,; iniseri-

(ordiir enim Domini non est inimcriis, et l'oiiitutis infinitus
est t/ifsaitri/s; vel qui rudes conditione, aut tardi ingenio
non satis in se ipsos inquisierint, nulia fere industria sua
id sine Sacerdotis ipsius ojjera assecuturi : sed qui, adhi-

bita ab eo ncressaria, non qua ])ra;ter modum gravcntur,

in iis interrogandis diiigentia, omnitjuo in iisdeni ad dc-

tcstationeni peccatorum cxcitandis, non sine fusis ex inti-

nio corde ad ])eum.i)rcc.il)us, exhausta caritatis industria,

sensu tanien doloris ac pconitentiœ, quo saitem ad Dei
gratiam in Saeranienlo impetrandam disponatur, carere

prudenter iudicentur. Quocumquc autemaninio sint qui
accédant ad ministruni Pœnitentiae, nihil ei niagis caven-
dum est, (juam ne suaculpa diffisus quispiam Dei bonitati,

aut Sacramento reconciliationis infensus discedat. Quare
si iusta sit causa, cur differenda sit absolutio, veri)is, quôad
poterit, humanissimis, persuadeat confessis necesse est,

id et munus officiumque suum, et eorum ipsorum salutem
omnino jiostulare, eosque ad redeundum quamijrimuin
blandi'isime alliciat, ut iis fideliter peractis, qua; salubriter

prœscripta fuerint, vinculis soluti peccatorum gratis cœ-
iestis dulcedine relicianlur. Aptissinioeius caritatis exem-
plointer ceteros esse potest S. Raymundus de l'ennafort,

quem insigncm Sacramcnti l'tjenitentire ministruni appeliat

Ecciesia. " Cognitis ])cccatis, imiuit, adsit (confessarius)
" benevolus, paratus crigcre et secum onus portare; ha-
" beat duicedinem in affectione, pietatem in allerius cri-

" mine, discrctionem in varietate, adiuvet contitentem
" orando, eieemosyiias et caetera bona pro eo iaciendo,
" scniiicr eum iu\(-t leniendo, consolando, spem promit-
" tendu, et, eum opus fuerit, etiam increpando. "

Huiusmodi vero accepti ])atientia, ac benignitatc cari-

tatis peccatores ^quiore etiam animo puMire se subiicient,

quie sibi satisfaclionis uumine irrogalalur. Animadvertant
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cnim nccessc est, non eam esse vini ac naturam lubilœi,

ut per eius indulgentiam omni solvantur honiincs obliga-

tionc offensa; peccatis Dci iustitia; satisfaciendi, quasi

vçro qiia; pœnitcntibus cius roi causa a Saccidotibus 8a-

cranienti niinistris pcr id icnipus iniunguntur, pra;stare

necessc non sit, Nani ad Saciamcnli intcgritatcm pertinet

satisfactio illa, ne(iue])rofccto alla Nobis mens esse potest,

duni permissa a Christo potestate de severilate debitœ

peccatis pœnse per indulgentiam remiltimus, nisi ut illi

dumtaxat tanto fniantur benefuio, qui omnia impie verint,

(luibus,eodem Ecclesiam suani doceiite.Christo, dedicimus

velle iustilia; suiu Deum per infmita ipsius Filii sui Re-

demptoris nostri mérita satisfieri. Revoeanda igiturvobis

sunt in memoriam Pœnitenlia;ministris, verba illa S. Con-
cilii 1'ridentini :

" debent Sacerdotes, quantum prudentia
" suggesserit, pro qualitate criminum, et pœnitentium fa-

" cultate, salutares et convenientes satisfactiones iniun-

" gère ;
" et quod docet Catechismus eiusdem S. Concilii,

in irroganda scilicet satisfactionis pœna nihil sibi suo

arbitratu statuendum esse, sed omnia iustitia, prudentia

et pietate dirigenda, qua ut régula peccata metiri videan-

tur, et pœnitentes suorum scelerumgravitatem agnoscant,

opéra; pretium esse eis interdum significare qua; pœnie

quibusdam delictis ex veterum canonum pra;scripto, qui

pœnitentiales voeantur, constituta; sint; universa;que sa-

tisfactionis modiim culpcX' ratione temperandum.

Quam in rem illud etiam hoc pra;serlim tempore misc-

corciia;, et remissionis opportune admonebuntur Sacerdo-

tes, quod ait Doctor An;_,.'licus :
" Melius est quod Sac.er-

" dos pcenitcnti indiret quanta j cenitentia csset sibi pro
" pectalis iniungenda, et iniungal nihilominus aliquid,

" quod pœnitens tolerabiliter ferat. Quod ijjsum antea do-
" cueral Cbrysostomus : Si nulla ex ])arte, in(|uit, parcere
" volens del-itam adhibueris se( tioneni, fiel s;ej)e, ut ain'-

" muni illedoloiis imjiatientia despondens, atque adeo
" omnia simul delrectans cum pharmacum, tum vinculum,
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laturam lubilaei,

homines obliga-

isfaciendi, quasi

iaccidotibus Sa-

^unliir, prœstare

gritatem pertinet

liens esse potest,

everitate débitai

inius, nisi ut illi

nniaimpleveriiit,

iristo, dedicimus

ius l'ilii sui Re-

Liida igitur vobis

erba illa S. Con-

ntum prudentia

pœnitcntium fa-

factioncs iniun-

deni S. Concilii,

i niiiil sibi suo

btitia, prudentia

a metiri videan-

atem agnoscant,

:;are quœ pœnto

pra^scripto, qui

Liniversœque sa-

ndum.

1 tenipore niisc-

buntur Sacerdo-

cst (piod Sac.er-

ia esset sibi luo

oniinus aliquid,

ipsuni antea do-

incpiit, parcere

îl siejje, ut ani-

.ns, atque adco

, tuni vinculuni.

" se ispe pra;cipiteni ferai, contrito iugo, et cnnlVacto la-

" queo. Jvpiidcm conii)lures reccnsere ])()ssini, (pioscons-

'' tat in extrenia mala adactos non ol) aliud nisi quod di-

' gna ah eis p(.cna, et (puv ijeccatis perpetratis jiar esset,

" exigeretur. "

Hue vero cuni pertineat saliil)errinia Ikvc, qua; nobis

divinitusfactaest, iiotcstas mérita Dei et HominisChristi

Domini, et Sanctorum eius dispensandi, ut partilius om-
nibus impletis Sacramenti l\enitenti;v, ([uid<[uid pojna;,

adhuc sibi luendum supersit peceatorum supplere tideles

possint ; date opcram, ut intelligant. (jua rationc, quo or-

dine, qua pietate, iiu;t ad id iniuncta fuerint, sint exse-

quenda. Discant supplicationes liasce, qux ad certas sa-

cras a^des fa('iend;ii pra;sc.ril)untur, instar esse (|uoddain

stationimi illarum, qux priscis Kcelesix' tcmporibus lieri

solel)ant, cum nios fuit fidelium, ut certis diebus includc-

rent se in sacris œdibus, ibicpie ieiuni oranlesque, et an-

nos suos recogitantes in amaritudine anima: su;v usque

nd vesperam perseverarent.

Quod si nunc temporis Ecclesia tanlo minus re([uirit a

filiis suis ad hoc etiam, ut ])lenariam (:onse([ui indulgen-

tiam possint, id non ita sane est interjjretandum, ipiasi

minorem existimet nunc, (piam antea, debere nos Deo
compensationem pro peceatis ; sed dum laboriosa opéra

mitigat misericordia, quantum de asperitate remittit

exterioris satisfactions, tantum conari vult iiomines. ut

intensioris vi contritionis, piicjue ardore studii exsequen-

dorum. qua: imperaverit, operum interiori profectui affe-

rant animorum.

Atque ad lioc illud referlur, (piod inter iniuncta opéra

Sanctissimiï Kucliaristix" [)erceptio numeretur, (jua. cum
i])se in ea fons ccelcstium omnium chrismatum, ac dono-

rum Cliristus Dominns contineatur, nulia profecto eflica-

cior res est ad ignem excitandum perfecla; caritatis : ex

quo liquet quantopere in eam curamincumbendum Vobis

sit, ut fidelis populus tunli Sacramenti vimcliuiluram do-
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reatiir. et optimo nffcctf) ac ])r;v]iarato .ininin ad illiid

ai cedat.

Habelis, N'cnerabiles l'"ralrcs, i|Ui\; velimus potissimiim,

iiuod ad sacrum iiertinct liibila;um, fidcles populos pra;-

nioneri. Frcti studio vestro salutis coniniissaruni Vobis
aiiimarum non modo Vos c.ontidimus oi)ciam daturos. ut

omnes ea studiosc peragendo, (piiii indicavimus, ])lena-

riam, (|uam omnibus de inivstimabili Eci lesia; thesauro

offerimus, consc(]uantur induigentiam ; sed ita consequan-
tur, ui eius fructus etiam in posterum permaneat. Eoenim
pro sollicitudine nostra omnium Ecclesiarum spectant

vota nostra, dum l)enetkium huiusmodi ad universos orbis

Catholicosextendimuij, ut omnis, si fieri i)otest, corrupteia

a moribus Christiani populi in perpetuum removeatur.
In vestro (juicpiegrege, (pue ])otissimum vitia dominentur,

l)robe nostis. In ea igitur radicitus evellanda toto animo
incumbere nunquam zeli vestri pastoraiis désistât indus-

tria. Immane illud flagitium contumeliose in Deum lo-

quendi quis credidisset tieri unquam posse, ut audiretur

inter Christianos? Atquitamen nulla iam pêne regio est,

in ([ua non teniere iuretur, ac sanctum et terribile nomen
Domini usurjjetur irreverenter, atque adeo non desint

(horrescimus cogitantes, pudetcpie dicere) qui ei, quem
Angeli glorificant, non vereantur maledicere. In huius-

modi impietateni, qua nulla maior Divina; Maiestati afferri

potest iniuria, exardescat zelus vester, summaque ope in-

vehatur, inquirat, animadvertat.

\'estrum potissimum est deccrem diligere domus Dei ;

at illud maximix; curie Vobis esse débet, ne illa adeuntium
cuitu habituque minus décente, aut quavis irreligiositate

violetur, quibus sane nihil eam magis dedecorat
; neve

unquam excidantfidelibus monita illa Christi Domini : J}û-

mus mca iloiniis orationis est, et zclus ilomiis tiue comcdit du:.

Meminerint admoniti jjer Vos poinili prœceptiim, (piod

ipso Dominas imposuit verbis il lis : mcmcnto, ut Sahbata

sanctifiées, et horrendam illam iia violatores sententiam ;
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nus potissimum,

,'s populos \)rx-

iiissarum ^ obis

rani daturos. ut

avinius, ]jlena-

l'iesiaj thesauro

1 ita <;onse(|uan-

laneat. Eo enim

iarum spectant

universos orbis

He.st, corruptela

im removeatur.

itia domincntur,

nda toto anime

désistât indus-

5e in Deum lo-

;e, ut audiretur

pane régie est,

terribile nomen
ko non desint

) qui ei, queni

ère. In huius-

Maiestali afferri

;ima(iue ope in-

re domus Dei :

: illa adeuntium

s irreligiositatc

îdecorat ; neve

iti Domini : JJo-

tiue comedit me.

Bceptum, (piod

f/r', ut Sabhata

is sententiam ;
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Sdhhaia inen violavermit veheinentcr : dixi cr^o lit effun-

t/ereiii /iitorem tiieiim super eos, et coiisuiiierem eos : in(iuo

tamen tanta est multorum pervcrsitas, ut vel non dubilent

scrvilia exercere, vel qua; immunitas ah luiiusmodi operi-

hus ad vacandum Deo jjrx'c epta est, ea ipsi ad vai andum

Diabolo abutantur ; ita se diebus festis ad comessationes,

ad ebrietatcm, ad lihidinem, ad omnia Diaboli opéra proii-

ciunt. 'l'ollatur in i)eri)etuum, quoad per Vos fieri poterit,

scandahim huiusmodi, succedattiue illi orandi studiiim,

audiendique verbi Domini, neque modo pie assistendo

augustissimo Missa^ sacrificio, sed ipso sumendo Christi

Corpore, saluberrima sacrilicii ipsius participatio.

Quid vero de Ecclesiœ prœceptis, quid noininatim de

abstinentiai, ac ieiunii observantia dir.emus? Quotus enim

iam quisque est, qui praiceptum illud prcesertim vel, ut

par est, curet, vel etiam non omnino conteninat ? In hoc

eliam intelligitis, ([uam necessesit. Vos animum intendere,

ut cognoscant Fidèles cjuo ])rœcepta Ecclesia; pertineant,

(iuanta(iue tantœ parcnlis auctoritatem veneratione prose-

qui debeant, de qua sponsus ipse eius Christus pronuntia-

vit :
" si quis Ecclesiam non audierit, sit tibi sicut ethni-

" eus, et pubhcanus. "

Omnis quidem aetas curas vestras sibi vindicat, sed ea

potissimum, ex (jua futurus pendei Ecclesia; status et

humant societatis, quamque ideo coniurata in utriusque

perniciem omni ope ad suas partes adducere conatur

impietas. Educationis eius ac disciplina; vel negligentiam

vel perversitatem inde magna ex parte repetendani esse

probe cognoscitis, ac nohiscum deploratis, quod iam

homines Matrimonii sanctitatis et officiorum cepisse

videatur obhvio ; adeo crebro contractus, ut vocant,

civilis, qui tôt in regionibus usurpatur, occasione, sanc-

tissimae Sacramenti illius leges violantur, quod, Paulo

Apostolo auctore. magnum est in Christo et in Ecclesia;

adeo invaluit inicpiissima illa inter catholicos, et ha;reticos

coniuges conventio, ut vel tola proies patris, vel mascula
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patris, femina matris reli^ionem scqiiatur. Vidctis igitur
quanta Vobis sii.scii.enda sit sollicitudo. ut fiddcs catho-
licam de Sacramcnto illo tcncant do. trinam, et ad paren-
duni addiK antur E<:rlcsi;e legibus, funesta(|.ic ilia Christia-
na; cducationis pernicies, quantum cniti hortatu ctaucto-
ntatc possitis, a Cliristiano populo amoveatur : gênera-
tim vero ut catholicis nioribus atque instilutis imbiiantur
adolescentes, et cisdem ipsis instando, et parentil.us, a
I>ra>(eptonbus, .ontendite; praesertim vero ut caveant a
seduçtoribus, ut adeo liropagatam miscrrima tcmporum
conditione oj.inionuni senlenliarumque pravitatem, ei,
unde teterrinia malorum omnium seges orta est. libros'reli-
gioni, moribus, quieti pubb'ca; infcstos pcrhorrcscant
Qiicx- ut pcstis prohil)eatur a fideli populo, eum idcntidem
admonendum <uratc, quam iuste ac salubriter et a Pra;-
decessoribus nostris, et a Christianis Princii-ibus cautum
Hit, nc]]l)ri huiusmodi rctineantur, r. H.aroquc ea in re
nimiam vigilantiam < uiamque existimate. Omnis autem
.ttatis, scxus, conditionis mortalibus consultum fuerit, si
salutari pabulo assidue nutriantur verbi Domini, si fre-
quens tbveatur usus Sacramentorum, si pii ca;tus, quibus
utrumque sit in primis propositum, vel provehantur qui-
cumque sint, vel novi etiam instituantur.

Sed ad hrec effuienda adiutoribus Vobis opus est, quos
vocavit Dominus operarios in vineam suam. Ouare admo-
ncte eos assidue quam non ipsis liceat esse oti^osis, quam-
que necesse sit, ut opernm suam conférant ad mores po-
piiii moderandos. Inquirite sedulo in eorum vitam, ser-
mones, convictus, consuetudines :

" manus enim sordida,

I'

ut au S. Gregorius M., aliam non lavât, et oailus plcnus

I'

pulvere maculam non considérât
; ita nuindus débet

esse qui vult aliéna corrigere. " Ad cultus prœterea eo-
rum extenoris gra^•itatcm ac modestiam deligenter atten-
dite. Un autem docendis Fidelibus, et ecclesiasticis minis
teriis recte riteque obeundis sint idonei, ne sitis expcri-
mento contenti, quod dederint antequam Ordinibus initia-

W:
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ini, et ad paren-

liie ilia Christia-

loiUitii claucto-

vcatiir: gciieni-

llutis inibnanfiir

t. l>arciuil)us, et

•() ut caveant a

-iina tcniijor'im

inavitatem, ci,

1 est, libres reli-

pcrhorrcscant.

eum identidein

iriter et a Tra;-

cipibus cautuni

nK|ue ea in re

Omnis auteni

iltiim fuerit, si

)omini, si IVe-

cxUiH, quibus

ivehantur (lui-

opus est, qiios

Quare adnio-

otiosis, quam-
ad mores po-

m viiam, ser-

enini sordida,

oculiis plemis

nundus débet

i praiterea eo-

igenter atten-

liasticis minis-

e sitis experi-

linibus initia-
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rentur

;
sed eiirate, lit initiati niinqiiam dcsinant in reruin

saerarinn stiidiis impigre se exercere. (^iio spectat (piod
Conciliiim Romamiin habituin a Benedicto Xlli, amio
lubiliici 1725, deiongregati()iiil)us decrevit Kcclesiastico-

riim "semel in unaqiiaiiue liabendis, in (piibus alternatif
" et rituiim et conscienti» casus jjroponatiir, (b^rutianlur,
" et practiie exerc'eantur ;

" quodque proinde \ 'bis mai-
orem in iiiodum volumus commendatuin.

Caiteris vero Ecclesiasticis eos ;e(pium est in (inmibus
exceliere, qui excellunt dignitate. Ivjrum idcino a V()l)is

ratio est habenda diligenter, ut nihil in eis rei)reiienden-

dum populus animadvertat, qiios maxime intuotur; sed
ita vobiscum consiiio attiue oi)era conspirent in opus mi-

nisterii, in r^dificationem Corporis Christi, ut merito cum
Coneil. Trid. E(;clesi;e Senatus dici possint, l'arochoruni

praisertim curas et iiulustriam ..cuite, ut ex pr;escri])to

eiusdem Sanctai Synodi " i)lel)em i)er se incessanter ins-

" truant, et Sacrnmentis reficianl, quotidianas pro f)o-
" pulo ad Deum |)reces et oraliones effundant, et laii-

" dabili vita^ et ronversationis exemple, virtutibus, et
" morum disciplina omnibus prx>hiceant, viam(|ue sahitis
" prœmonstrent, " cmteris denique fungantur otliciis, qucc
ibidem prœscripta sunt.

Seminarium custodite ut pupillam oculi, et ([uicumque
in spem Kcclesiaî adolescunt, Clericorum institutio sum-
mx Vobis curx* sit.acriterquc vigilate ne ([uis, nisi indole,

virtute, scientia vere se vocatum proîseferat in sortem
Domini, sacris Ordinibus initietur. Neiiue eo minus reli-

giosarum familiarum observanti;e prospicite facuitatibus

utentes, quœ Vobis a S. Concilio Tridentino vel tanquam
ordinariis, vel tanquain Sedis Apostolic;^ delegatis tribu-

untur. Scholas et collegia adolescentium crebro invisite ad
venena prohibenda pra;sentis xv\ corruptelarum.omniacpie

ad normam dirigenda sanctissima^ disciplina;. Instate, ut

Moniales, qux Deo vovcrunt religiose pr;t;stcnt, "et quas
" (uti monet Conciliiun Ronianum) cducandas ac Ibrman-

"'Il
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" dii,s.s\is(e|)eriiit |nicllas < onvictrices, pij illas.et catliolicc

" instruant, incuinbantquc, ne ipsaruin ornatiis, et vestes
" i)Uelli.s intcrsponsasCJiristi versantil)Us disconveniant."

(^)u;e de celehratione synodoruin/iiuu de visitatione dicece-

siiini priecipiinuiiia tloneilio J'rideiuino partes diuite mu-
neris vestrigravissimas. Ka ut i)rivscriptisabeo temi)oril)US

iTiO(I()(|iie religiose inipleaiitur, Vohis ctiani atqiie etiam
lonimeiulamu.s. Inde enim et cognoscetis oveH vestras, et

quibiis earum malis medendum sit/juiljus commodis ronsu-
lendiim intelligetis. thnniiim ordiniim cura Vobis eom-
missa est, sed pr;e(:ipuepau])erum, (piibus adevangelizan-
dum se niissum a l'atre professus est Christus, in quos
adeo i)ra;clara singularis jjraibuit argumenta voluntatis.

Probe autem intelligitis (juani facile sit, ut, egcstatc im-
pellente, onineni pr;vsontis Dei beneficentix- l'ru( tum
amittanl. Honis igitur Ecclesiœ ita utimini, ut iJrreceptum
Doniini in e\emi)Iuni imploatis, qtioii stiferest ihitc eleemo-

synaiii, eaque tideiiter jjnvstetis, quai de l)onorum illoruni

usu episcopis prœscribit Ecclesia : aditum liabeant ad Vos
facilem egentium gemitus, divitum oi)em, eleeniosyn:u pnt-
cepto quam sx'pissimc proposito, pro eis implorate

; eos-
que ab onini oppressioneatquc iniuria ])roviriii jiarte de-
fendile. Contra feneratorum iniquitatem, qui, utaitCathe-
chis. Rom. miserani plebem compilant et trucidant usuris
inter cetera vehementer invehatur zeUis vester, cpiod ma-
lum adeo miseris hisce temporibus invaiuit (i) Inter

l)aui)eres autem eos pra.>sertim caritati vestnx; commenda-
mus, quorum egestati vel orbitas, vel legritudo veluti cu-

mulus accedit, ut domus utriusque sexus adolescentibus
aiendis, cducandisque, invalidis, pegrisque reci])iendii. tum
cpiod ad corpus remque familiarem pertinet, tum (piod ad
animum, quam diiigentissime accurcntur.

Ne multa : pastores Vos estis ac magistri populorum.

(I) Idem graviter a^atur contra furti scehis quod tôt motlis tolque

damnis societatem conturbat.
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Vestrum idcircd est, \'enerabiles Fratres, non modo vini-

lare, ne <pios i redili N'obis grèges spirilim/iinn lu-stinniin

/>itti(tntur i/ni/rsus, scd eos ( lelestis doclriiiiu jiabulo nii-

trire nionitis ipiideni legibiisque saUitarilnis, at exemplo

potissimum
;
quo spe(iant (pue et Vol)is dicta sunt a Do-

mino :
" vos estis lux niunib sic luceat lus vtstra co-

' ran> lidininibiis, ut videant opéra vestra bona, et gloril'i-

"cent l'atreni vestrum, ipii in cct'lis est:" (|uod unum
maxime valet tum ad niovendosanimos tmn ad obstrueii-

dum os loqiientium iniepia, sei undum iUud Apostoli :

*' In omnibus te ipsum pr;i;be exemplum bonorum operum,
" in doctrina, in integritate, in gravitate, verbum sa-

" num, irreprehensibile, ut is, cpii ex adverso est, verea-

'' lur nihil haliens malum dicere de vobis. " Ita tiet, ut

non modo (piid agenduni sit videant populi, sed ut agaiit

rei|)sa, ac tanciuam Apostoli, sic et \'os sal terr;e sitis ; hoc

est. i)Utore adempto peccatoruni, cpia semcl imbuli jier

\'os fuerint liomincs, vita; morunupie integritas diutisKime

incorrupta servetur. Haic sunt vota postra, hoc treti vir-

tute studiisque vestris, Deo adiuvantc, confidunus conse-

cuturos, ut erroribus vitiisque profligatis, pietate corrobo-

rata, induant fidèles, ut hortatur Apostolus, '' sicut electi

" Dei sancti et dil^cti, viscera miscricordiie, benignilatem,
' humilitalem, niodestiam, patientiani supportantes invi-

" cem, et donantes sibimetipsis, sicut et Dominusdonavit
" nobis : super omnia autem caritatem habeant, ([uod est

" vinculum perfectionis j" (piod scilicet Christianas omnes
simul iimctas secum tert, et conservât virtutes, atcpic ho-

minem Deo coniungit, in quo tota hominis perfectio est.

Hune fructum sacri lubikei maximum ex Christi lesu Dei

ac Redemptoris nostri meritis. Sanctorumque omnium, ut

capere Vobis contingat laborum vestrorum ; huius ut Nos
voti compotes faciat miseriiordiarum Pater et Deus totius

consolationis pereumdem l-'iliumsuum Redemptorem nos-

trmn, cuius eadem fuit precatio cum ait : roi^c, J'alrr, ut

HHUin sint sicut et nos, quanta possumus animi contentione i l, :
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ohserrantes, Apostolicam Benedictioncm Vo!)is. et com-
niissis ciinv vestrœ gregil,us peramanter impcitininr.
Datum RoiiKXi apud .Saiictum l'etrimi (Jciavo Kal la-

nuarii Anno incarnationis I)ominic;^i Millesimo octingen-
tesiino vigesimo quinto Pontifiratiis Xostri Anno 'lertio.

r,KO l'I'. XII.

CIRCULAIRE AU CLERGÉ.
An Miijet <l«- l'Iiiilii KOiinp Jnbilnii-o et <lex ra<-Dll<<« .•xlia»r,|i

iiairVM )i«MM»ril<i|>N aux <'onn>Ni>fiirN

Bemkil, 23 avril 1875.

Mk.SSIKUR.S KT CHF.RS Coi.L.MlORATKlTR.s,

Vuns recevrez avec la présente mon Mandement .sur le

Jubilé, et l'Kncyclique qui annonce et ])romulgue ce Jubi-
lé, traduite en français.

\'ous avez pu croire avec raison que j'aurais dû dej^uis
assez longtemps vous mettre en possession de ces docu-
ments. Je vous dirai de suite que c'est avec réflexion et à
dessein que je me suis décidé à ne pas satisfaire plus tùt
votre attente; et voici pouniuoi. Vous admettrez sans
doute facilement ([ue l'hiver n'est pas une saison bien fa-
vorable pour les réunions et les concours dans les églises,
nécessités par la célébration d'un Jubilé solennel, comme
doit être celui de l'année sainte ! Et notre dernier hiver a
été d'une rigueur bien plus qu'ordinaire, par l'intensité et
la continuité du froid, de même (jue par la grande quan-
tité de neige qui est tombée. C'est i\ peine si nos bons
hal)it.ants de la cami)agne ont pu suflire aux travaux que
leur impose indispensablement la saison d'hiver. Il me
semblait que je devais tenir compte de ces circonstances,
et leur laisser le peu de temps que les rares beaux jours'

et les (luehjues moments de bons chemins que nous avons

.Jâmi iT'i. I

-

1 r-mr, mil. i-^tmmmmHmim-
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eus, leur permettaient d'employer pour renconcrer leurs af-

faires et leurs besoins doniesti([ues.

Puis est venu le Carême, dont il était tout à fait opposé

à ma manière de voir, de mêler les œuvres à celles du Jubilé.

Je tenais à ce (pie les fidèles s'acquittassent de l'important

devoir de leur communion pascale, sans avoir à se préoc-

cuper en même temps du Jubilé et des œuvres cpii y sont

attachées, et qu'il faut accomplir pour s'en assurer l'indul-

gence et les grâces !

Une autre raison qui m'a engagé à ne ])as me hâter,

c'est que, pour entrer dans les intentions et les vœux du

Chef de l'Eglise, et m'accpiitter du devoir imi)orlant (pie la

circonstance m'imposait, je me croyais tenu de faire tout

en mon pouvoir pour assurer le succès du Jubilé, que je

ne pouvais espérer qu'autant que l'on s'y préparerait du
moins un peu d'avance. Et le moyen de faire cette prépa-

ration pendant l'hiver !

Le printemps allait nous arriver avec ses beaux jours

qui amèneraient bientôt les exercices du mois de Marie !

Quoi de mieux cpie d'employer ce beau mois à nous pré-

parer à notre Jubilé ? Et c'est ce que j'ai cru devoir régler

et ordonner par mon Mandement, que j'ai même écrit

avec l'intention particulière (ju'il pût en quelque mesure

contribuer à celte préparation. Hélas ! je vous avouerai

que c'est pour mot un véritable regret de me voir réduit à

ne pouvoir pas vous aider autrement à faire réussir une

(euvre à laciuelle notre bien-aimé et vénéré Pontife attache

une si grande importance, et dont il attend de si beaux ré-

sultats ! Pour entrer dans ses intentions, d'ailleurs parfai-

tement conformes à la mission cjue l'Evêque a à remplir

dans son diocèse, je devrais me mettre avec vous en cam-

pagne, et organiser une <roisade de prédication, dans le

but de ren\ irser tous les obstac les cpii [lourraient fermer

la voie au triomphe tle la sainte cause de notre Jubilé !

Malheureusement, je n'ai jamais eu une large part dans
m

les attributif!ns c!u nusF.ionn aire, dont la princij)ale est le
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don de la parole

; et depuis un certain temps, je imis
moins que jamais, sous ce rapport, par suite d'une infirmi-
té contre laquelle j'ai lutté depuis longtemps, mais à la-
quelle il me faut désormais me résigner, et qui m'a enlevé
à peu près toute puissance et toute portée de voix ! Il
m'en coûte de vous voir entre];rendre cette belle croisade
de (01 et de piété, sans i)ouvoir y marcher avec vous

;

mais je ne perds pas confiance, parce que j'ai droit àc
dire avec autorité, ,>utto vos. Oui, je vous envoie tous
comme de \aillants et courageux ouvriers travailler à re-
mettre dans un état de jjarfaite culture la vigne et le
champ du Père de famille ! Faites-vous, avec zèle et cha-
nté, les aides et les appuis les uns des autres, autant que
les devoirs de votre jjosition vous le permettront. Comp-
tez sur la bonne volonté et le concours efiicace des véné-
rables fils de Sf-Dominique, devenus de droit comme par
devoir vos auxiliaires nés, depuis leur entrée et leur éta-
blissement dans le diocèse. Et puis, si vous avez lieu de
craindre qu'il ne vous arrive d'éprouver quekpie fatigue
et d'avoir peut-être quelques larmes à verser en travail-
lant à répandre la semence de la parole de salut que Dieu
envoie à ses peuples, encouragez-vous en pensant à l'allé-
gresse et à la joie que vous fera goûter l'abondance de la
moisson, et ;i la douceur du repos qui suivra le travail de
zèle que vous vous serez imposé pour la gloire de Dieu,
pour la sanctification des âmes, et pour l'exaltation de
notre sainte Eglise !

La ]iiété de Pie IX ne pouvait pas oublier que l'un des
moyens les plus efficaces pour ap])eler les bénédictions du
Ciel sur le Jubilé, c'est que les prêtres qui v doivent tra-
va-Uer à la sanctification des autres, s'occupent d'abord
de Le demander à eux-mêmes s'ils sont saints devant Dieu !

Delà le désir exprimé par Sa .Sainteté qu'avant de se
mettiv à j\euvre, ils s'adonnent pendant quelques jours
aux exercices de la retraite 1 Touchant détail, bien digne
de celui cjui a reçu mission de paître les brebis aussi
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bien que les agneaux ! Nous savons tous que, dans la pen-

sée du divin Sauveur, les brebis désignent les pasteurs

des âmes. J'avoue cependant que, dans notre état de cho-

ses, il ne nous sera guère possible de nous conformer ri-

goureusement à celte pieuse suggestion du Pasteur uni-

versel ! Mais ce que Nous pouvons tous aisément prati-

quer à cette intention, et qui, j'en ai la confiance, ne sera

pas moins efficace, ce sera d'employer notre mois de Ma-

rie à travailler, sous VœW et la protection de cette bonne

et auguste Mère, à vider nos âmes et nos cœurs de tout ce

cjui pourrait nous rendre nous-mêmes et rendre nos tra-

vaux du Jubilé moins agréables à Notrc-Seigneur ! Sans

doute que c'est en vertu de notre divin ministère, et non

pas en vertu de nos mérites personnels, qu'il nous est

donné de pouvoir opérer la sanctification dans les âmes
;

mais nous savons parfaitement (jue des grâces spéciales

sont attachées au ministère du saint prêtre ; et ici revient

très à propos et tout naturellement le vieil adage, les

saints font les saints : Sa/ictos sancti pariunt.

Lorstiue vous vous serez ainsi disposés et préparés au

travail, allez-y avec confiance, puisque c'est la voix de

Jésus-Christ qui vous y convie jjar la bouche de son re])ré-

sentant sur la ^ rre, et qui vous dit, comme le père de

famille en recherche d'ouvriers :
" Allez travailler à ma

" vigne avec ceux tjui sont déjà à l'ouvrage ; et je vous
" rendrai bonne justice." lie d vos in ri/icain mcam ; et

qitoii jiistum fiicrit^ dabo vohis. \'ous y pouvez compter,

chers collaborateurs ; vos travaux et vos sueurs (lue d'a-

vance je bénis avec toute l'effusion de mon âme, recevront

leur juste récompense de la main libérale du souverain

Rémunérateur !

Quoiqu'il soit plus que probable (ju'ils ne pourront suf-

fire aux demandes de secours qui leur seront adressées

dans les diocèses où ils sont établis, cependant, s'il kur

était possible de vous venir en aide, ce serait pour moi un

véritable bonheur de vyir les membres des corps religieux

M'I
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qui se dévouent à l'eeuvrc des missions dans les antres
diocèses du jiays, et particulièrement dans le diocèse de
Montréal, venir exercer leur zèle dans celui de St-Hya-
cinthe, où ils ne sont nullement étrangers ; ce que je dis

non seulement pour le temps du Jubilé, mais aussi pour
toute autre circonstance où vous les inviteriez à vouloir
bien le faire.

Ce que j'en ai dit dans mon Mandement, et ce que j'en

dis ici, suffira, j'es])ère, ])our vous porter à i)resser les

fidèles confiés à vos soins, de faire leur mois de Marie
avec plus d'emiJressement et de piété que jamais, comme
moyen sûr et efficace jiour se bien i)réparer au Jubilé. Et
je me Halte que vous apporterez beaucoup de zèle et de
bonne volonté à exécuter ce que je vous ai recommandé
au sujet des ins;,ructions va leur donner pour les aider dans
leur préparation. Edifiez-les surtout en leur faisant enten-
dre la voix de notre saint Pape, au moyen de l'Encyclique

que vous leur lirez en conformité de ce qui est prescrit

au Mandement. Sa parole pleine de force et d'onction

agira puissamment sur leurs cœurs, surtout si vous ajoutez

à cette lecture linéiques mots d'explication pour la leur

faire goûter davantage. Je vous autorise à ne lire que les

parties que vous jugerez les plus propres à exciter leur

intérêt, et à ranimer leur foi et leur piété.

Comme le mois de mai est ordinairement (et sera cer-

tainement cette année) un temps où les travaux des champs
commanderont tous les bras capables de porter secours,

il faut nécessairement vou.i attendre à n'avoir sur semaine,

à vos exercices du mois de Marie, (jue la moindre partie

de votre ])u;)u!ation. Kh bien, (]ue d'abord ceux qui seront

assujettis au travail, animés par l'esprit de foi, offrent

cha(|ue jour à Dieu leurs labeurs et leurs sueurs pour
obtenir la grâce de bien faire leur Jubilé; et puis, que le

soir ils se joignent au reste de la laniiile jiour se livrer, en

se rejjosant, à quehiue pratique de dévotion envers la

sainte Vierge; une pratic^uc quelconque suffira, telle que

."iiwqiii!j|uiii.iiLiM
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entier, les litanies de la sainte Vierge, chantées si on pou-

vait le faire, un canti(iue en l'honneur de la bonne Mère :

en un mot, ce dont on se sentira capable
;
])ourvu qu'il y

ait bonne volonté et confiance, Marie ne sera sourde ni

indifférente à la prière de j)ersonne. Que dans toutes les

maisons, l'on expose dans un jietit oratoire, ou simplement

sur une table un peu garnie ou ornée, une image,une statue

de la sainte Vierge, devant laquelle une petite lampe pour-

rait brûler tout le mois, chose si facile et si peu dispendi-

euse au moyen de l'huile kérosine. Ce serait devant cette

image ou cette statue que la famille se réunirait et s'age-

nouillerait pour faire sa petite pratique de piété, qui hono-

rerait tant Marie, et mériterait si sûrement à tous sa pro-

tection et intercession toute-j)uissante. La prière du zoir

en conimun, à laquelle on dirait les litanies de la sainte

Vierge, pourrait suffire pour remplir mon intention, et

mériter la bénédiction de Marie, cette Mère si bonne 1 !

Vous remarquerez, en lisant l'Encyclique ou le Man-

dement, que même les enfants qui n'ont pas fait la pre-

mière communion, peuvent participer à l'indulgence et

aux grâces du Jubilé. Et à raison des soins (lu'à Rome l'on

donne aux enfants aussitôt qu'ils sont d'âge à pouvoir

comprendre et gofiter un peu les enseignements de la reli-

gion, et surtout à raison de la sollicitude particulière qu'en

toute occasion Pie IX témoigne aux enfants, même les plus

petits, à, l'exemple du divin Maître, je crois pouvoir vous

dire que si vous voulez entrer dans les dispositions du

cteur du saint PontifC; vous attacherez une grande impor-

tance à ce que j'appellerai ici, pour rendre mapen'^ e, " le

Jubilé des enfants," parce que je désire (luel'ondoni à tous

les enfants qui n ont pas encore feit la i)remière communion,

des exercices jxirticulierset pour eux seuls. Quelle conte-

nance ])Ourraient faire ces innocents entants, perdus dans

la foule des grandes personnes ? Afin de se conformer a

l'intention et au désir que je leur exprime ici, MM. les

X. IV 33
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curés appelleront ces enfants A l'église dans le temps qui
leur sera le plus commode, mais sans attendre jusqu'aux
mauvais temps de la saison d'automne ; et dans des ins-

tructions à leur portée, ils leur parleront de la confession
et du Jubilé, afin de les i»réparer à recevoir l'absolution
et à gagner l'indulgence jubilaire. J'ai dit dans mon Man-
dement que chaque confesseur peut dispenser ces enfants
de la communion requise comme l'une des conditions à
remplir pour gagner l'indulgence du Jubilé. Pour ce cpii

est de la visite des églises ou chapelles, l'on pourra n'en
exiger que quatre, qu'ils pourront faire le même jour, en

y mettant quelque court intervalle, en chacune des-
quelles i's devront réciter trois fois, en latin ou en fran-
çais, l'oraison dominicale et la salutation angélique ; et on
leur donnera à dire les mêmes prières une fois chaque
jour pendant deux semaines, comme œuvre de commuta-
tion pour les autres visites dont je donne ici, à ce autorisé
par la Bulle jubilaire, pouvoir de les dispenser.

Dans les directions données par les Bulles jubilaires de
Pie IX et de Léon XII, il est recommandé de traiter

dans les prédications du Jubilé de certains sujets, vices,

crimes, désordres sociaux, spécialement désignés. Mais
comme j'ai lieu de croire que ces recommandations ont
été données en vue de sociétés dont la situation et les

mœurs diffèrent complètement des nôtres, je ne me pense
pas tenu d'insister pour que la prédication du Jubile
soit absolument modelée sur ces suggestions-. Chaque curé
se fera sans doute un devoir d'étudier, ou du moins de lire

attentivement la Bulle ; si, après l'avoir lue, il croit ([u'il

serait du plus grand intérêt et du plus grand bien de sa

paroisse que les instructions du Jubilé fussent faites d'a-

près ce qui y est suggéré, il ne pourrait certainement faire

mieux que d'agir en conséquence. Dans le cas contraire,

il devra faire en sorte <pie les instructions du Jubilé soient

de nature à rencontrer les besoins particuliers de sa pa-

roisse
j et s'il ne prêche i)as lui-même, il devra s'entendre

avec celui ou ceux qui lui prêteront le ministère de leur

il t
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parole, afin que les instructions puissent avoir pour résul-

tat d'appliquer au mal le remède cpii lui convienne 1 11 y
a néanmoins quelques sujets que la circonstance indi(iue
tout naturellement, tels que les indulgences, leur nature
et leurs conditions, les disjjositions requises pour une
bonne confession, l'utilité, la nécessité même qucl-
«piefois de la confession générale, les dispositions qu'il

faut apporter à la sainte communion pour qu'elle puisse
produire du fruit dans les âmes.

J'ose espérer que personne d'entre vous ne se fera peine
de la détermination à latpielle je me suis arrêté par rap-
port à la Visite pastorale de cette année. Je l'espère d'au-
tant plus, que je me propose bien de suppléer à cette
omission en visitant l'année prochaine les parties du dio-
cèse à visiter cette année et l'année prochaine d'après le

nouvel ordre que j'ai cru devoir établir pour la Visite i)as-

torale, et que j'ai commencé l'an dernier à mettre en pra-
tique. Je crois d' iLnirs que notre Jubilé, fait comme
vous désirez sans doute qu'il le soit, vous aura donné un
travail suffisant pour la prochaine saison. Il est vrai qu'à
procéder comme nous allons faire, notre Jubilé couvrira
huit mois entiers, ne devant finir qu'avec l'année. Celui
de 1827 ne dura que six mois. 11 est vrai que novembre et
décembre ne sont guère des mois favorables pour les exerci-
ces d'un Jubilé. Nous ne devons donc compter proprement
que sur six mois. C'est encore un temps assez long pour
nous permettre, bien employé, de nous acquitter avec
avantage du sérieux et important devoir que la volonté
du Chef de l'Eglise nous a appelés à remplir, pour la plus
grande gloire de Dieu, et le plus grand bien de sa sainte
Eglise 1

Voici maintenant la direction à suivre par rapjiort à
certains fidèles qui peuvent se trouver dans une situation
anormale par rapjjort à leur Jubilé, et quelques détails
particuliers, relatifs aux privilèges et aux facultés extraor-
dinaires que donne l'Encyclique pour le temps du Jubilé.

J'I
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Je ne parlerai ici que des points dont il n'a pas été ques-

tion dans le dispositif du Mandement.
1° Les navigateurs et les voyageurs, de retour chez eux,

ou arrêtés queUjue i)art pour un tenijis suffisant, pourront
s'acquitter de l'obligation des visites à faire aux églises,

en visitant quinze fois, en quinze jours diflérents, l'église

cathédrale, ou princijjale, ou paroissiale de leur domicile,

ou du lieu où ils se trouveront arrêtés.

2'" En conformité de la Bulle : i" ceux qui, s'étant con-
fessés et ayant communié avec l'intention sincère et

sérieuse de gagner le Jubilé, viendront à mourir avant
d'avoir accomjjli les visites prescrites aux églises, ne sont

pas par là privés de la grâce et de l'indulgence du Jubilé
;

2" celui qui a reçu de son confesseur l'absolution de ses

péchés et des censures encourues, ou la dispense d'une
irrégularité, ou la commutation d'un vœu, avec l'intention

sincère et sérieuse d'accomjilir les œuvres prescrites par
le Jubilé, et qui néglige ensuite, par changement de vo-

lonté, de remplir ces œuvres, re sera pas privé de l'effet

des dites absolutions, dispenses et commutations ; mais il

sera difficilement excusable de péché !

3° Tout confesseur est autorisé à commuer en d'autres

œuvres de piété, de charité ou de religion, en tout ou en
partie, la visite des églises, en faveur de tous ceux (jui se

trouvent réellement empêchés de les faire.

4° Les religieuses cloîtrées ou non cloîtrées, et leurs

novices, sont autorisées à faire leur confession du Jubilé

à tout prêtre approuvé dans le diocèse pour entendre les

confessions des religieuses.

s" Tout fidèle peut faire sa confession à tout prêtre sé-

culier ou régulier a])prouvé dans le diocèse, s'il a une in-

tention sérieuse et sincère de faire le Jubilé afin d'en ga-
gner la grâce et l'indulgence ; et dans ce cas le confesseur
est autorisé à l'absoudre, o//û/o ccnscicntuc, de toute faute

et censure réservée au Pape ou à l'Ordinaire, mais \)q\\x

une fois seulement, et après lui avoir imposé une péni-

fli
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tencc snlutairc, et prescrit ce que de droit. Il faudra l)ien

nous rappeller que la connnunion de Pâques ne peut tenir

lieu de celle qu'il faut faire i)Our gagner le Jubilé.

Pour lever tout doute sur l'étendue des facultés extraor-

dinaires accordées aux confesseurs i)ar l'isncyclique, etsur

les limites, restrictions ou exceptions apposées à ces fa-

cultés en certaines circonstances ou cas particuliers, j'em-

l)runte au Mandement de Jubilé de Monseigneur l'.Xrche-

vêque de Québec, les règles de conduite données à ce su-

jet aux confesseurs, et qui déterminent clairement les cas

où ils pourront cl ceux où ils ne pourront pas user de ces

facultés.

CoNFESSAKii : quid pos.-,inl vi tacultatum qux' ipsis

occasione Jubilœi contingunt.

" Quilibet sacerdos approbatus in hac diœcesi, potest in

tota diœcesi, semel tantum erga unumquemque pœniten-

tem et in foro conscientioi tantum, in favorem tidelium

(jui ad sacrum tribunal accedunt cum serio ac sincero pro-

posito lucrandi Jubiloium, et reliqua ad id lucrandum ne-

cessaria opéra adimplendi, exercere sequentes facultates,

imposita tamen salutari pœnitentia et injunctis injun-

gendis de jure :

1° Absolvere ab omnibus exconimunicationibus, sus-

pensionibus et aliis ecclesiasticis sententiis et censuris, a

jure vel ab homine quavis de causa latis seu inflictis, etiam

Ordinario, vel Summo Pontifici seu Sedi Apostolicae, etiam

speciali modo, reservatis.

2^ Absolvere ab omnibus peccatis etiam siiecialiter Or-

dinario, vel Summo Pontifici, seu Sanctae Sedi reservatis.

3" Commutare inalia])iaetsalutariaopera, quaecumque
vota etiam juramentoconfirniata, vel Sedi Apostolicœ re-

servata, EXCEPTIS votis i'' castitatis perpetuiii ;
2" re-

ligionis
;
3° obligationis quœ a tertio acceptata fuerit

;
4"

iis in (juibus agatur de prej udicio tertii
;

5" pœnalibus

quae prœservativaapeccato nuncupantur, nisi commutatio

Uf.:-
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fiât in aliud opiis qtiod judicctiir fiituruni non minus a
l'cccato prrcservativum.

4" Dispensare, incasibusoccultis, tantum, cumclericis
m sacris ordinibtis constitutis, cjui ob violatam aliqiiam
censuram, pn'vati tinssent cxercitio ordinis suscepti, vcl
facultatc ascendendi ad ordinem supcrioreni.

5° Comniiitare del)itam ccclesiarum visitationeii, in
totn vcl in parte, in alia oi)era iiietatis, eharitatis et reli-

Kionis (v. g. in auditioneni niissre,ve! viam ciiicis, vel ro-
sarii recitationem, vel, etc.,) in favorem eorum (pii vere
impcdiuntiir, proiit sunt captivi, infirmi, etc.

6° Eodem modo imi)oneie aliud opiis loco communio-
nis, m favorem eontm qui nundum ad sacram synaxim
admissi sunt.

QUIIJ AITEM N(,N POSSLN r L ( IXKKysAKI 1 :

1° I)is])ensare super quacumque alia irreguiaritate, vel
defcctu, vel nota, vel inhabilitate, pnvter iliam de quâ su-
pra in 4".

2° Absolvere propriuni comi)licem in turpi.

3° Absolvere pœnitentes quos noverint fuisse sollicitâ-
tes in confessione et qui renuerint denuntiare sollicitan-
tem, juxta buUam Benedicti XIV " Sacramentum Pœni-
tentiœ."

4" Absolvere eos qui a Summo Pontifice vel a Sancta
Sede, vel al> aliquo Pra;lato seu judice eeclesiastico ;/omI-
natim excomniunicati, suspensi, interdicti, seu alias in
sententias et censuras incidisse declarati, vel publiée de-
nundati fuerint, nisi intra annum 1875 satisfecerint et cum
partibus, ubi opus fuerit, concordaverint.

Quebeci, die 5 februarii 1875.

t E.-A., Archipus Quebecen.

Je conclus par quelques petits détails qui appartenaient
naturellement au dispositif du Mandement, et que j'ai

oublié d'y insérer.

W.
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nini non minus n

KESSARll

us QUEBKCEN.

i" Il ne devra y avoir, pendant l'année jubilaire, aucun
exercice ù l'occasion de dévotions publiques, telles ([ue

neuvaincs, exiiosition du saint Sacrement pour quarante

heures, etc., etc.

Je ferai néanmoins exception à cette régie, en établis-

sant, en vertu de l'Induit apostolique ipic vous connaisse/,

les (juarante heures perpétuelles ou cpiasi perpétuelles

dans le diocèse, et dont l'ouverture aura lieu le 28 novem-
bre prochain, le premier dimanche de l'Avent, dans

l'église pro-cathédrale de St-Hyacinthe.

2" Pendant le cours des exercices publics du jubilé l'on

donnera chaque jour à l'exercice du soir le salut solennel

du saint Sat rement.

3" Les cloches de toutes les églises et chapelles du dio-

cèse sonneront une demi-heure après 1 'Angélus du soir,

durant vingt minutes, i'' samedi le premier mai, pour an-

noncer l'ouverture du Jubilé, qui aura lieu le lendejiiain

dans tout le diocèse; 2" lundi le trente-un mai, pour an-

noncer le commencement des exercices publics de jubilé,

qui aura lieu le lendemain dans tout le diocèse
;
puis 3°

vendredi trente-un décembre, jjour annoncer la clôture du

Jubilé qui se terminera ce jour-là même.
4" Dans toutes les églises et chapelles du diocèse où

se fait l'office public, on chantera à la messe immédiate-

ment après l'asjjersion, le Vcni Creator, 1° dimanche,

le deux mai, pour l'ouverture du Jubilé; 2° dimanche, le

trente-un mai, profitant de la présence des fidèles réunis

pour la messe paroissiale, on le chantera une seconde fois,

à l'occasion du commencement tout prochain des exerci-

ces publics du Jubilé.

Knfin, à l'occasion de la clôture du Jubilé, qui aura eu

lieu la veille, le premier janvier prochain, fête de la Cir-

consion de Notre-Seigneur Jésus-Christ, dans toutes les

églises et chapelles du diocèse où se fait l'office public, l'on

chantera immédiatement après la messe du jour, et au son

de toutes les cloches, un Te Deum solennel pour remer-
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>/!

', < f

R

s- i Im
il

fllj

m



!>i

:K>

1»(

W

— 620-

'-icr Dieu des Rrrues et des l)ienfaits que nous aurons re-
çus de son infinie bonté et miséricorde pendant le cours
du Jubilé de l'année sainte de 1875.
Comme il ne m'est pas possible de mettre cliacun de

vous en possession de la liulle donnée par Léon Xfl
l'our l'extension du J ubilé de 1825, je vous prierai, en vue
du ministère si assidu du confessionnal que le Jubilé va
vous appeler à exercer, et .pie votre zèle désire sans doute
rendre aussi fructueux que possible, de lire et môme étu-
dier avec application les extraits de cette admirable Bulle
que les Pérès du second Concile de Québec ont trouvé
avantageux de laire entrer dans leur neuvième décret, n^
Sacramento Pœnitoithe, et qui se trouve dans le para-
graphe de ce décret ayant pour titre : Quihiis danda vel
denesanda sit ahsolutio. Que de salutaires avis, ou
plutôt que de salutaires principes se trouvent enfermés
dans les paroles du savant et saint Pontife I Effor-
çons nous de nous en bien pénétrer, pour seconder plus
efficacement les vues d'infinie charité et miséricorde de
Notre-Seigneur Jésus-Christ, par un exercice à la fois pru-
dent et pieux du ministère si consolant mais si redoutable
de la réconciliation des âmes !

Il me reste d vous souhaiter force, courage et santé en
présence des longs et durs travaux que va vous im[.oser
la saison du Jubilé ! Et pourani.ner votre courage, sfuive-
nez-vous du i)ieux mot ue l'auteur de l'Imitation : Si labor
tcrret, merccs invitet : ou bien de cette parole de la con-
fiance de saint Paul : Scio cui credidi et certus sum quia
potens est de/ositu/u meiim servare i,t illuvi diem ! ou bien
encore, de ces paroles de Notre-Seigneur à ses Apôtres :

" Ego elegi vos, et posui vos ut eatis et /ruetum afferatis,
etfructns vester maneat.ut quodcumquepetteiitis Patrem
in nomine meo det vobis ! Faites ici, chers collaborateurs,
appel à votre foi

: par la bouche de votre Evéque, Notre-
Seigneur vous dit d'aller travailler au salut de son peuple,
en ajoutant que vous rapporterez du fruit, et que votre

f
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fruit demeurera ; et que i>our (|u'il eu arrive ainsi, vous

n'aurez qu'à le demanck'r à Dieu en son nom et par ses

mérites; pourriuoi iiésiteriez-vous? Mon dernier mot

sera donc : Hahetefidcm Dei ! \ l'i ouvre maintenant, et

les montagnes se rangeront \ votre priiire !

Kn vous embrassant tous d;',ns la paix de Notre-Sei-

gneur, et en vous l)énissant d'une toute paternelle béné-

diction, je me souscris en Jésus, Marie et Joseph,

Votre bien dévoué serviteur,

t C, \\s. DK St-Hvacinthk.

CrRCULAIRE AU CLERGÉ
<'oiiri<riiuiit IPN VlnllfK A niirv nu« 4^IIii)-h iioiii- |[nK»<>i' l'Indiil-

KfiK't' «lu Jllllll<<,

Relœil, 5 mai 1875.

Messieurs et chers Ct •RATKURS,

J'ai reçu, il y a quelques instants, la décision ci-des-

sous, dont j'ignorais l'existence quand j'ai arrôté le dispo-

sitif de mon Mandement sur le Jubilé.

Je me hâte de >'ous communiquer cette décision, afin

que vous puissiez modifier en conséquence ce que j'avais

réglé relativement aux visites à faire aux églises ou cha-

pelles, et .aire part, sans larder, de cette modification à

vos fidèles, afin de ne pas les laisser exposés au danger

de ne pas gagner l'indulgence du Jubilé, faute d'avoir ri-

goureusement accomjjli les conditions de cette induigen<x\

Un rescrit de la Sacrée Pénitencerie, en date du 24 dé-

cembre dernier, porte ce qui suit :

" Pour que le nombre d'églises à visiter n'empêche au-

" cun fidèle de gagner le Jubilé, Sa Sainteté accorde aux
" Ordinaires la faculté de désigner un moindre nombre
" d'églises, et même une seule, s'il n'y en a qu'une, dans
" les lieux où i! se trouvera que le nombre d'églises indi-

\i^
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I

que fera défaut, et les fidèles pourront accomplir dans
^'

ces églises ou cette église les visites qui devraient être

^
faites dans les autres, en y réitérant des visites distinc-

^^'

tes dans le même jour naturel ou ecclésiastique, jusqu'à
' ce qu'ils nient complété entièrement le nombre prescrit
" dans la lettre apostolique."

Je regrette de me trouver dans la nécessité devons faire
revenir sur une question que déjà vous pouvez avoir trai-
tée

;
mais il me semble que pour satisfaire à l'exigence du

resent, il faut bien nous exécuter, et revenir sur nos pas
pour informer les fidèles que le nombre de visites prescrit
par la Bulle doit être rempli, c'est-à-dire quatre visites
par jour pendant quinze jours, consécutifs ou interrom-
pus. Il faudra donc qu'après la première visite, l'on sorte
de l'église, pour y rentrer ou revenir après une interrup-
tion réelle, qui puisse autoriser à dire que de fait Ton est
entré dans l'église quatre fois, pour y faire quatre visites
différentes.

Pardon, Messieurs, de ne m'êlre pas de snite trouvé
assez bien renseigné pour vous épargner la peine de re-
commencer les explications que vous pouvez avoir déjà
données.

Je demeure, avec estime et considération, votre très dé-
voué serviteur,

t C., Ev. DK St-Hyacinthk.

CIRCULAIRE AU CLERGÉ
Ail KiUel flp In 4 oni.<i<-rntion fie l'iinlverti an T «» •<.».»'.•» ./i

'•^"- •''--•"" He™e„.„.re^. ...rcVM^L.V^r.Mr.C"-

St-Hyacinthk,
7 juin 1875.

Messieurs i;t lhkks Cou.ahorateurs,

Assez sérieusement indisposé dei)uis un mois, je me
sens encore assez faible pour me croire exempt d'entrer
dans de longs détails sur les questions dont je veux vous
parler.

m
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I

Avec la présente je vous transmets deux documents

qui me sont arrivés de Rome ces jours derniers, un décret

de la Congrégation des Rites, et un acte de consécration

au Sacré-Cœur de Jésus. Votre esjjrit de foi et de piété

vous dira mieux que je ne saurais le faire avec quel empres-

sement vous devrez vous faire un devoir de vous confor-

mer autant que ])0ssible à la lettre et aux intentions du

décret. J^es deux grands événements dont le souvenir

nous y est ra])pelé, seront sans doute iilus que suffisants

l)our vous porter à presser vos bons fidèles de s'unir à

vous pour donnera cette solennité, d'occasion et d'un in-

térêt si spécial, tout Teclaldont elle ])eut être suscejitible,

le deux-centième anniversaire do l'apparition de Noue-
Seigneur à la bienheureuse Marguerite-Marie, et le vingt-

neuvième anniversaire de l'élection du seul l'ape en fa-

veur ducpiel il ait j)lu jusqu'ici à la Providence de déroger

à la maxime généralement reçue et exprimée par les pa-

roles connues de tout le monde : Non videbis annos Pétri !

Tirez bien parti de cette touchante coïncidence, et vous in-

téresserez vivement votre peuple.

II

A la demande qui m'a été présentée au nom de plusieurs

d'entre vous, j'ai agréé et je permets qu'-'l n'y ait point

cette année de réunion pour les Conférences, afin de vous

laisser plus libres de travailler, selon la mesure de vos for-

ces et l'étendue de votre zèle, au succès du Jubilé. Les

sujets de Conférences donnés ])our cette année serviront

pour l'année jjrochaine, et les éjioques des réunions et la

remise des procès- verbaux à l'Evêché, resteront les mêmes
(pie celles qui avaient été fixées ])our les Conférences de

la présente année.
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III

Nous voici sur le point de passer par les agitations de
nouvelles élections parlementaires.

Je n'ai r^en à changer ni à ajouter aux instructions que
je vous ai données en môme temps qu'aux fidèles, dans mes
deux dernières Circulaires, sur l'importante question des
élections, pour être la règle de conduite à suivre en ces
temps toujours si pleins d'orages et de désordres. Servez-
vous de ces Circulaires pour vous diriger dans les avis
que vous aurez à donner à vos paroissiens sur le devoir
qu'ils ont à remplir à l'occasion des élections. Il y a pour-
tant ceci de plus, ù savoir que vous devrez faire connaître
à vos fidèles qu'en vue des affreux abus du serment qui se
sont introduits depuis quelques années dans le cours des
élections, lei. Pères du dernier Concile de Québec ont ju-
gé à propos de ranger le parjure au nombre des cas réser-
vés. Vous aurez soin d'ajouter que, dans aucun cas, il ne
peut être permis à un chrétien de traiter la formule d'un
serment prescrit par la loi, comme une /ormu/e banale
dont la violation ne tire pas à conséquence. Vous savez
que cette déplorable doctrine a été audacieusement émise
dans notre parlement provincial, et répétée avec appro-
bation par quelques-uns de nos journalistes.

IV

Comme je ne puis prévoir quand il me sera donné de
pouvoir tenir l'assemblée sj-nodale que je vous annonçais
l'an dernier, à propos de l'usage de porter le rabat, sur
lequel j'aurais désiré adojitcr de suite une mesure complète
et définitive, et vu le désir qui m'a été exjjrimé en votre
nom à ce sujet par deux des grands vicaires du diocèse,
je permets à qui d'entre vous voudra le taire, de substituer
le collet romain au rabat français. Mais j'espère que per-
sonne ne se croira i)ar là autorisé à introduire aucun au-
tre changement dans notre costume ecclésiastique, auquel



les agitations de

c instructions que

fidèles, dans mes
mte question des

à suivre en ces

ésordres. Servez-

:er dans les avis

lis sur le devoir

ions. Il y a pour-

ez faire connaître

lu serment qui se

ans le cours des

i Québec ont ju-

)re des cas réser-

aucun cas, il ne

la formule d'un

formule banale

ce. Vous savez

ieusement émise

tée avec appro-

es.

: sera donné de

vous annonçais

;r le rabat, sur

nesure complète

:primé en votre

res du diocèse,

re, de substituer

'espère que per-

iuire aucun au-

astique. auquel

— 525 —
il est- de stricte obligation de se conformer, et au(iuel on
ne saurait, sans une faute contre la discii)linc du diocèse,

rien retrancher ni ajouter.

Je termine en nie recommandant à vos bonnes jnières,

et en vous offrant mes bien sincères remerciements pour
la bienveillante attention (pie vous m'avez montrée, et

l'honneui que vous avez fait à ma chère mère en assistant

en aussi grand nombre, à ses funérailles.

Je vous bénis dans toute l'effusion de mon cœur et de
mon âme, et je me souscris avec un vrai dévouement,

Voi'c très humble serviteur,

t C, Ev. DE St-Hvacinthe.

DÉCRET
»e la »a«'r<ie C'OHKi-éKuUoii «Iph Ritr». loiii-liaiit lu «oii>i4<<-raliuH

de l*uiilv«-r* fnticr au T. .^. €u?uiMlt> J<!huh

Il arrive chaque jour à notre très saint Seigneur Pie IX,
Pape, plusieurs postulations d'évêqucs et un nombre con-
sidérable de demandes de fidèlcj, le suppliant avec ins-

tance de vouloir bien consacrer l'univers entier au très

saint Cœur de Jésus-Christ, notre Sauveur, afin de ré-

chauffer et d'augmenter la piété envers ce sacré Cœnir.

Aussi Sa Sainteté, ayant réiiéchi mûrement devant Dieu
à la gravité de cet acte, afin de répondre à des vœux aussi

profondément empreints de piété, approuvant l'oraison

ci-jointe, la propose à la récitation, en quelque langue

que ce soit, pourvu que la traduction soit exacte, de tous

ceux qui veulent se consacrer au saint Cœur de Jésus.

De cette manière, tous les fidèles enfants du Christ, se

consacrant au divin Cœur de Jésus-Christ par cette même
formule de consécration, affirmeront plus clairement l'uni-

té de la sainte Eglise ; ils trouveront dans ce même Cœur
un abri sûr, un remède contre les périls qui menacent les

âmes, la patience au milieu des épreuves qui assaillent

:! il!
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aujourd'hui l'Eglise du Christ, et enfin dans toutes les an-
goisses, une confiance absolue et la consolation.
Sa Sainteté a donc voulu (lue, par le présent décret, éma-

né de la Sacrée Congrégation de Rites, sa volonté ffit

connue des ordinaires de tous les lieux, et que la formule
de prière dont il est parlé plus haut hur fût transmise,
afin (pie, s'ils le jugent bon devant le Seigneur et l'esti-

ment utile au salut des brebis qui leur sont confiées, ils

prennent soin de la publier, et (ju'ils exhortent les fidèles

à la réciter eux-mêmes, soit tous ensemble, soit en parti-
culier, le i6 juin ûc la présente année, qui ramène le se-
cond centenaire depuis la révélation faite par notre Ré-
dempteur à la bienheureuse Marguerite-Marie Alacoque,
pour la propagation de la dévotion à son Cœur.

Sa Sainteté accorde donc à tous !cs fidèles qui accom-
pliraient cet acte au jour marqué une indulgence plénière
applicable aux âmes du purgatoire, en la forme ordinaire
de l'Eglise.

Pourvu toutefois que, vraiment pénitents et confessés,
ayant reçu la sainte communion, ils aient visité une église
ou un oratoire public, et là, pendant un certain espace de
temps, ils aient prié dévotement aux intentions de .Sa
Sainteté.

Nonobstant toutes les clauses contiaires.

Le 22 avril 1875.

Loco t sigilli. C, ^-'n/uc- (rOstic et de Vellctri.

Cardinal Patrizzi, Préfet delà

Sacrée Congrégation,

ACTE DE CONSÉCRATION AU fcACRÉ-CŒUR DE JÉSUSAPPROUVE PAR DÉCRET DE LA S. CONGRÉGATION '

DES RITES, DU 22 AVRIL 1875.

O Jésus
!
mon Rédempteur et mon Tiui ! nonobstant

le grand amour que Vous portez aux hommes, iiour le ra-

chaf desquels Vous avez répandu tout Votre précieux

IjÉlllIllllHl
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•UR DE JÉSUS,
.'GRÉGATION

75.

u I nrnobstant

nés, pour le ra-

/otre précieux

sang, Vous recevez d'eux i)eu d'amour, et même ils Vous
prodiguent les offenses et les outrages, notamment par les

blasphèmes et la profanation dos jours qui Vous sont

consacrés ! Hél.is 1 puissé-je donner à Votre Cœur divin

quelque satisfaction, puissé-je réparer tant d'ingratitude

de la part de la i)lus grande partie des hommes qui Vous
méconnaissent 1 Je voudrais pouvoir Vous prouver com-
bien je désire rendre d'amour et de culte à cet adorable

et tendre Cœur, en présence de tous les hommes, et con-
tribuer de mon m'eux à l'accroissement de sa gloire. Je
voudrais pouvoir aussi obt^inir la conversion des pécheurs,

et secouer l'indifférence de tant d'autres, qui, tout en

ayant le bonheur d'appartenir à Votre Eglise, n^ont pour-

tant pas à cœur les intérêts de Votre gloire et de l'Eglise

elle-même qui est Votre Epouse I Je voudrais, en môme
temps (lue ces catholiques eux-mêmes qui ne laissent i)as

de se montrer tels par beaucoup d'actes extérieurs de cha-

rité, mais qui, trop tenaces dans leurs opinions, refusent

de se soumettre aux décisions du Saint-Siège, et nourris-

sent des sentiments qui sont condamnés par son magistère,

—je voudrais que ces catholiques revinssent à résipiscen-

ce, en se persuadant que celui (lui n'écoute pas l'Eglise

en tout, n'écoute pas Dieu qui est avec Elle.

Pour obtenir ces fins bénies, et en outre, pour obtenir
le triomphe et la [laix définitive de Votre Epouse imma-
culée, le bonheui et la prospérité de Votre Vicaire sur
cette terre, et pour voir ses saintes intentions remplies, et

en même temps pour que tout le clergé se sanctifie de
plus en plus et Vous serve comme Vous le désirez

; pour
tant d'autres fins encore que Vous, ô mon Jésus, sa-

vez conformes à Votre volonté divine, et qui, de (pielque

façon que ce soit, amènent la conversion des péchtius et

la sanctification des justes, afin ipie tous obtiennent un
jour l'éternel salut de leurs âmes ; enfin parce que je sais,

ô mon Jésus, que Je fais i)ar là une chose agréal-'e à Votre
très saint Cœur :

1
!;'

,1 ;1'î

Il ;<
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Prosterné à Vos pieds, en ])ré.sencede Votre très sainte
Mère et de toute la cour céleste, je reconnais comme un
acte de justice et de reconnaissance, que je Vous appar-
tiens entièrement et uni(iuement,à Vous Jésus-Christ mon
Rédempteur, source unique du bien de mon esprit et de
mon corps

; et, m'unissant aux intentions du Souverain
Pontife, je me consacre, moi et tout ce qui m'appartient,

à ce Sacré-Ccuur, que seul je veux servir et aimer avec
toute mon âme, avec tout mon cœur, avec toutes mes for-

ces, faisant de Votre volonté la mienne et unissant tous

mes désirs à Vos désirs.

En témoignage public de cette consécration que je fais

de moi, je déclare splennellement à Vous, ô mon Dieu,
quj je veux à l'avenir, en l'honneur de ce même Sacré-

Cœur, observer, suivant les règles de la sainte Eglise, les

fûtes prescrites, et les faire observer de même par les per-

sonnes sur lesquelles j'ai influence ou autorité.

En réunissant ainsi tous ces saints désirs et toutes ces
saintes fins dans Votre aimable Cœur, tels que Votre grâce
me les inspire, j'ai la confiance de pouvoir donner à ce

Cœur lui-même une compensation aux trop nombreuses in-

jures qu'il reçoit des fils ingrats des hommes, et de pou-
voir trouver pour mon âme, et pour l'âme de tous mes
proches, ma félicité et la leur dans cette vie et dar "au-
tre. Ainsi soit-il

'

Le présent exemplaire est conforme aux originaux qui

existent à la secrétairerie de la Congrégation des saints

Rites.

En foi de quoi, etc.

De la secrétairerie, le 26 avril 1875.

D. Plac.do Rai.li, Secrétaire,

Joseph Ciccolini, Suppléant.

,-!!;i ,i ' . Kl
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ITINÉRAIRES

DKS

VISITES PASTORALES DE MONSEIGNEUR
CHARLES LAROCQUE

AVEC LE NOMBRE DES PERSONNES CONFIRMÉES DANS

CHAQUE PAROISSE (JU MISSION.

1867

PAROISSES, DATES CE LA VISITE. CONFIRMÉS

St-Romual(l de Farnham....i7, i8,

Ste-Croix de Dunham 19, 20, 21

St-Aii Iré de Sutton 21,22 "

St-Bernardin de 'Waterloo.,32, 23, 24 '•'

St-F'rançois-Xavier 24, 25 "

S.-C. de Mariede Granby...2s, 26 "
.,

St-Joachim 26, 27 "

Stt-Anne 27, 28, 29 " ..

St-Joseph d'Ely 29, 30,-1 juillet.

N.-D. de Bons, de Stukeley.. i, 2, 3 " ..

St-Etienne de Bolton 3, 4 <•

St-Patrice de Magog 4, 5
<•

Ste-Catherine de Hatley 6, 7 " ..

S.-C. de Jésus de Stanstead. 7, 8, 9 " ..

Ste-Suzanne g 10 "

St-Edmond de Coaticook...io, 11 " ,,

St-Thomas de (Jompton 11, 12 "

Ste-Hedwige de Clifton 12, 13 ''
..

19 juin 257

Barford. '3. 14

St-Venant de Hereford 14, 15

St-Camille d'Eaton 15, 16

St-Michel de Sherbrooke.... l6, 17,

Ste-Praxède de Brompton...l8, 19

St-Jean-Bte de Roxton 19, 20,

N.-D. de Stanbridge 6, 7

T. IV

2J " .

octobre.

Total,

34

. 28s

- I4S

. 138

142

. 226

• 95

• IS4

. 190

240

• '37

60

• 6s

124

24

53

99

35

42

05

57

520

55

3O0

245

3813

;i
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1868

PAROISSES. DATES DE LA VISITE. CONFIRMES.

/iJ;

;i* *

Ifil

1

Pli" il'

m ,.'

St-Pierre de Sorel 2i, 22, 23, 24 mai,.

St-Robert ^4, 25, 26 " ..

Ste-Victoire 26, 27, 28 " ..

.StOiirs 28, 29, 30, 31 " ..

St-Roch 31,- I, 2 juin,.

St-Denis 2, 3, 4 " ...

St-Antoine 4, 5, 6 " ..

St-Marc 6, 7, 8 " ..,

St-Charles 8, 9, 10 " ..

St-Hilaire 10, il, 12 " ..

Belœil ....12, 13, 14, 15 " ..

St-Jean-Baptiste 15, 16, 17 " .,

St-Mathias 17, 18, 19 " ..

Ste-Marie 19, 20, 21 " ..

Ste-Angèle 21, 22, 23 " ..

Ste-Brigide 23, 24, 25 " ..

St-Grégoiie 25, 26, 27 «'
..

St-Alexandre 27, 28, 29 " ..

St-Sébastien 29, 30,- l juillet..

St-Georges i, 2, 3 " ..

St-Atiianase 5
" ..

Total.

1869

La Présentation 27, 28, 29 mai.

St-Barnabé 29, 30, 31 " .

St-Jude 31,- I,

St-Aimé 2, 3,

St-Marcel 4. S.

St-Hugues (>, 7,

Ste-Hélène 8, 9

St-^.phrem 9, 10

St-l.iboire 10, !!

St-Sinion II, 12, 13

Ste-Rosalie 13, 14. IS

St-Uominiq»e 15, 16, 17

1084

208

'54

166

"S
310

157

130

164

161

239

223

«93

305

167

'54

205

209

238

227

419

5228

158

'44

4
"

6 "

8 "

2 juin 258

... 304

143

275

82

146

M3
186

190

267
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1084

208

«54

166

"S
3'o

«57
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164
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239

223

'93

305

167

'54

205

209
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227

4'9

5228

•• 'S8

'44

258

304

»43

275

82

146

143

,
186

190

, 267

— 531 —
l'AROISSES. DATES DE LA VISITE.

St-Vrilérien ,7, ,8 juin

Sté-Cécile i8, ,9, 20 ''

^'P'C 20, 21, 22 "

St-P.iul 22, 23 "

L'Ange-Gardien 23, 24, 25 "

St-Césaire 25, 26, 27 "
St-Damase 27, 28, 29 "

Notre-Dame (lu Rosaire 2g, ^o "

CONFIRMÉS.

Total.

1871

'33

227

322

13s

295

470

276

600

4764

St-Damien
,3_ ,4, ,5 juin..

Ste-Croix de Dunham 15, 16, 17 "

St-André de Sutton 17, 18, 19 '«

St-Edouard de KnowIton...i9, 20 "

St-Bemardin de Waterloo...20, 21, 22 " .

St-François-Xavier 22, 23, 24 "

Notre-Dame de Granby 24, 25, 26 "

St-Joachim 26, 27 "

.Ste-Anne 27, 28, 29 " .

St-Joseph d'Ely 29, 30- i juillet.

Notre-Dame de Stukeley... 1, 2, 3 " .

St-Etienne de Bolton
3, 4> S

" .

St-Patrice de Magog 5, 6 '<

Ste-Catherine de Hatley 7, 8 "

S.C. dejésusde Stanstead. 8, 9,

Ste-Suzanne lo, ii

St-Edmond de Coaticook...ii, 12,

St-Thomas de Compton 13, 14, 15

Ste-HedwigedeClifton 15, 16

St-HerménégildedeBarfordl6, 17

St-Venant de Hereford 17, 18

St-Camille de Cookshire 19, 20

St-Michel de Sherbrooke.... 20, 21,

Ste-Praxède de Brompton...22, 23
St-Jean-Hte de Roxton 24, 25,

St-Romuald de Karnham... 8, 9
Notre-Dame de Stanbridge. 9, 10

10

'3

22 " .

26 " .

octobre.,

Toui.

'73

. '83

124

• 34

172

- 103

. 161

. 86

. 82

. 123

. 140

. 104

• 44

53

120

, 28

118

76

60

63

30

44

455
62

28s

232

'53

330S

,.f

f,-
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1872

l'AROlSSKS. DATKS UE LA VISITE, CONURMÉS.

ill il*

li^'f i.

^li /, !i1

Kl _«rri'Mi

NI

I'!

St-l'ierre de Sorel 5, 6, 7, 8, 9 juin.

St-Robert 9, 10, il "
.

Ste-Victoire Il, 12, 13 "
,

St-Ours. 13, 14, 15
"

.

St-Roch 15, 16, 17 "
,

•St-Denis 17, 18, 19 "
.

St-Antoine iç, 20, 21 "
.

Si-Marc 21, 22, 23 "
.

Sl-Charles 23, 24, 25 "
.

St-Hilaiie 25, 26, 27 "
.

(Rkpos a Bki.it.II,.)

St-Jean-Haptiste 29, 30,- i

St-Malhias l, 2, 3

Notre-Dame du Richelieu... 3, 4, 5

Ste-Marie de Monnoir 5, 6, 7

.Ste-Angèle 7, 8, 9

Ste-Brigide 9, 10, 11

St-Grégoire il, 12, 13

St-Alexandre 13, 14, 15

St-Sébastien 15, 16, 17

St-Georges 17, J8, 19

St-Athanase 19, 20, 21

1873

La Présentation I, 2

St-Barnabc 2, 3

St-Jude 3, 4

St-Aimé 4, S, 6

St-Marce! 6, 7

St-Hugues 7, S, 9

Ste-Hélène 9, lo

St-Ephrem lo, II, 12

St-Liboire 12, 13

bt-Simon 13, 14

juillet,.

juin,

11

858

172

•5»

213

69

24s
162

100

91

108

176

75

74

'77

106

174

174

205

178

140

264

Total 3893

167

122

'57

331

101

198

loi

IIO

"3
'77

"mm
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858

«72

'S*

213

69

245

162

100

91

io8

176

75

74

177

106

«74

• «74

205

'78

140

264

3893

167

122

«57

33'

loi

198

lOI

IIO

"3
«77
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— 533 —
DATKS l>K LA VISll I'.

juin....

l.'flNKIRMlvS.

Ste-Rnsniie ^, ,5

.St.Uomini(|iu> 15, 16, 17

St-Valérkn 17, 18

Ste-Cécile 18, 19, 20

St-Pie 20, 21, 22

.St-Paiil 22, 23

L'Aiige-G.-irdien 23, 24

St-Césaire 24, 25, 26

St-Damase 26, 27

N.-D. de St-Hyacinthe 27, 28

Total.

1874

St-Athanase 16

St- Alexandre,

juin.

•17

St-Georges 18

St-Sébastien ig

Stanbridge 20

St-I)amien 21

N.-D. de Lourdes 22

Dunhain 23
Knowlton 24

Waterloo 25
Granby 26

St-Frs-Xavier ' 27

Adanisville 28

L'Ange-Gardien 29

Farnham 30

Ste-Brigide i

St-Grégoire 2

Ste-Angèle 3

juillet.

Total.

'35

190

«51

259

367

116

184

393
161

103

3 '36

121

•13

97
80

94

"S
36

61

21

90

119

117

82

84

163

IIO

96

43

643



— 534

,t!

'•5 •!

m \
'

LETTRE PASTORALE
Annonvaul nu dlure«<> In numlnnllon al'iin A<liiilnl«<rn-

l«>iir iM-nilniit I» vnrwiK'O ilu MI^k*'

CHARLES LAROCQUK, par la grâce de Dieu et la

faveur du Saint-Siège Apostolique, Ev." uie de St-Hya-

cinthe, etc., etc., etc.

Au Clergé séculier et régulier, aux Communautés religieu-

ses et à tous les Fidèles de notre dio( èse. Salut et béné-

diction eu Notre-Seigneur.

Nos TRÈS CHF.RS FrÈRKS,

Depuis quekiue temps il plaît au Seigneur Nous visiter

par la maladie, et tout Nous porte à penser que Nous ne

nous relèverons pas de notre lit de douleurs. En vue de

la mort qui Nous menace, et pour répondre à une recom-

mandation expresse du St-Siège, Nous voulons pourvoir

autant qu'il est en Nous aux besoins de notre diocèse pen-

dant la vacance du Siège. En conséquence, Nous vous

informons par la présente Lettre que Nous avons jugé bon

de nommer et constituer Administrateur de notre diocèse,

après notre mort et jusqu'à ce qu'il ait plu au Souverain

Pontife Nous donner un successeur, le très révérend Louis-

Zéphirin Moreau, Vicaire Général et Chancelier de notre

diocèse, auquel Nous communiquons toutes les facultés

apostoliques que le St-Siège Nous permet de lui déléguer

en vertu du i6e décret du cinquième Concile provincial de

Québec, et qui se trouve, par cet acte de notre volonté,

investi de tous les ])ouvoirs que le droit lui confère en pa-

reil cas.

Ce devoir accompli, il ne Nous reste plus, N. T. C. F.,

qu'à vous demander de prier avec beaucouj) de ferveur

pour que Nous mourions saintement, s'il plaît à Dieu de

Nous appeler à lui, et à vous demander pardon de toutes

les peines que Nous aurions pu vous causer depuis que
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Nous sommes votre Evêque. En retour de ces bonnes et

filiales prières et de ce généreux oubli de nos misères,

Nous levons nos mains tremblantes vers le ciel, et Nous
le conjurons dans toute l'effusior .j u.. re cœur de répan-
dre sur vous tous ses grâces et ses béntij'ctions les plus

abondantes. Ainsi soit-il.

Donné à St-Hyacinthe, sou. n^ue sein;- et sceau et le

contreseing de notre Assistant-Sei. -«'tair?, .e dix juillet mil
huit cent soixante-quinze.

0- t S.) t C, Ev. DE St-Hyacinthe.

Par Monseigneur,

J. A. Gravel, Ptre,

Assist.-Secrétaire,

CIRCULAIRE
>• M. l'AilnilHlalratrar nn olprK4' et ans fld^li-» du dlo<-4>iir ponr
ntirefoniiwitma niori de Mgr «liarle» liaHot-qur, preiierir»
des prières et «uiiHrnier les pouvoirs.

St-Hvacinthe, 15 juillet 1875.

Mes très chers Frères,

Les tristes pressentiments que nous entretenions dep'^Is

quelque temps sur l'issue de la maladie de notre premier
Pasteur, viennent malheureusemeit de se réaliser : les

prières les plus ferventes et les vœux les plus ardents

adressés au Ciel n'ont pu détourner l'éjjreuve que la main
divine a jugé bon de nous >' nposer. Notre révérendissime

père en Dieu, Monseigneur Charles LaRocque, Evêque de
ce diocèse, a succombé ce matin à la maladie dont il

était attaqué depuis assez longtemps, et qui l'a retenu

pendant plus de deux mois sur son lit de souffrances. Le
vénérable Pontife a vu arriver la mort avec le calme du
juste et du fidèle ministre de Jésus-Christ : sa résignation

parfaite à la v-"-îonté divine, son humilité profonde, sa pa-

M(
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tience inaltérable et son union intime avec Dieu au milieu

de ses souffrances, ont beaucoup édifié ceux qui en ont

été les témoins, et nous donnent la douce assurance que

le Dieu de toute bonté l'aura reçu dans le sein de la misé-

ricorde, et lui aura donné place parmi les saints pontifes

du ciel.

Un des derniers actes de notre vénéré Evêque, comme
vous le verrez par la Lettre qui vous est transmise avec la

présente, a été de me nommer Administrateur du diocèse

pendant la vacance du Siège, Je ne pouvais pas refuser

de me charger d'un fardeau si pesant et qui comporte une

aussi grave responsabilité, du moment qu'il m'était imposé

par la volonté d'un père mourant, d'un Evêque rempli de

la plus tendre sollicitude pour ses ouailles, qu'il a voulu

continuer à paître et à nourrir jusqu'à ce qu'un autre

Pasteur les eût prises en sa place. Permettez-moi de vous

donner ici l'assurance que je remplirai l'importante charge

qui m'est dévolue, sinon avec habileté et capacité, du

moins avec la volonté la plus généreuse et la plus sincère

d'être utile à tous, ne m'épargnant en aucune manière et

en aucune occasion, pour que le diocèse ait le moins pos-

sible à souffrir du pénible événement qui vient de s'accom-

plir, et l'Eglise de St-Hyacinthe pendant les jours de deuil

qu'une mort aussi inattendue a répandus sur elle.

Je n'ai pas besoin de rappeler ici le devoir qui nous in-

combe à tous, prêtres et fidèles, en cette triste circonstance.

Notre Evêque et père est parti du milieu de nous ; la pié-

té filiale et une respectueuse reconnaissance nous impo-

sent l'obligation, à laquelle nous ne manq:'.erons pas, de

prier avec ferveur pour le repos de son âme, afin que le

Dieu de toute sainteté qui trouve des taches même dans

ses élus, le purifie, le sanctifie, et l'introduise au plus tôt

dans le séjour du vrai bonheur. Messieurs les curés vou-

dront bien, en conséquence, exhorter leurs fidèles à offrir à

cette intention, et pendant au moins un mois, toutes leurs
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tes leurs souffrances, sacrifices et saintes actions.

Les obsèques du vénérable défunt auront lieu à la ca-

thédrale le vingt-un courant, sur les neuf heures et demie,

et après le service, le corps sera transporté et inhumé

dans le caveau de la communauté de l'Hôtel-Dieu, en

conformité du désir exprimé dans ses dernières volontés

de reposer toujours avec sa chère mère, et au milieu de

ces excellentes religieuses qu'il affectionnait si tenure-

ment et dont il appréciait si hautement les vertus et le

dévouement. Les Messieurs du clergé sont spécialement

invités à venir rendre les derniers devoirs à l'éminent

Pontife dont nous déplorons tous ensemble la perte, et qui

nous a été enlevé bien plus vite que nous pouvions le pré-

sager.

Voici maintenant ce que les circonstances et mes attri-

butions me font un devoir de régler et ordonner ;
•

1° Un service solennel sera chanté dans toutes les

églises du diocèse où se fait l'oflîce public, pour le repos

de l'âme de l'illustrissime et révérendissime Charles La-

Rocque, Evêque de ce diocèse, et ce dans le cours d'un

mois après son décès. Les fidèles seront exhortés à y as-

sister, et à y faire la sainte communion, s'il se peut.

2° Tous les prêtres diront à la messe, suivant les pres-

criptions de la rubrique, l'oraison du St-Esprit Deus qui

corda fidelium, comme oraison de mandalo, à la place de

ceWt pro Papa, qui se récite depuis quelque temps. Cette

oraison se continuera jusqu'à ce que la nomination du

nouvel Evêque soit ofliciellement annoncée au diocèse, et

sera dite pour demander que les vénérables Evêques de la

province soient inspirés et conduits par l'Esprit-Saint dans

le choix des sujets à être présentés au St-Siège, et que

celui qui sera agréé par le St-Père, nous arrive comblé de

toutes les grâces d'en haut, et rempli de la plus paternelle

sollicitude pour nos âmes, et pour la prospérité de notre

jeune diocèse.
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3° ]c renouvelle et confirme, autant que de besoin, tou-

tes les ordonnances, statuts, règlements de discipline, dé-
fenses et réserves en vigueur dans le diocèse au moment
de la mort de Mgr Chs LaRocque.

4'' Je renouvelle et confirme la permission accordée à
Messieurs les curés du diocèse de faire confesser et prê-
cher dans leurs paroisses les prêtres approuvés tant du
diocèse que des autres diocèses de la province. Je renou-
velle et confirme dv, plus, en faveur des prêtres qui l'ont

possédé jusqu'à ce jour, le pouvoir de bénir et indulgen"
cier les chapelets, croix et médailles.

S" Je renouvelle et confirme au besoin les pouvoirs
dont jouissent les prêtres autorisés à confesser les reli-

gieuses,

6» La Lettre ci-jointe de feu notre révérendissime Evê-
que sera lue, ainsi que la présente Circulaire (excepté les

articles 4 et s) au prône de toutes les églises [jaroissiales

du diocèse, et au chapitre des communautés religieuses,
le premier dimanche après sa réception.

En me recommandant à vos ferventes prières, dont je
sens un pressant besoin, je me souscris de tout cœur votre
tout dévoué et obéissant serviteur,

L. Z. MoREAU, Ptre,

Administrateur.

CIRCULAIRE
De M. l'Aitnilniiitrntpar nu Cler»^ ooneernant In retrnlln pniito-
rale, lealnoniKi» dutliorèite d'Aven. Ir imlrnipiil de la dette
de l'RT«ohé et la taxe impasse Mur le» b^n<'Hpea

Mi

St-Hvacintke, 29 juillet 1875.

Messieurs et chers Confrères,

La présente est pour vous convier aux pieux exercices

de la retraite annuelle, qui aura lieu au .Séminaire diocé-
sain du 29 août prochain au soir au 4 septembre matin.
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Je vous prie de vous rendre à la retraite dès le i)remier

jour, car cinq jours de récollection sont déjà bien courts

pour une affaire aussi importante que celle que l'on a

à traiter pendant ces jours de grâces d it tous les ins-

tants sont si précieux pour notre sanctiilcation et celle

des brebis confiées à. nos soins. J'accorde au besoin dis-

pense d'un ban pour avancer d'une semaine les mariages

qui pourraient se rencontrer dans la semaine delà reii-aite.

Vous trouverez à la fin de la présente les noms de ceux

d'entre vous qui doivent rester dans les paroisses pour

subvenir aux besoins du ministère.

Malgré que les temps soient bien durs et la gêne géné-

rale, je ne me sens pas capable de résister au cri de dé-

tresse que fait entendre jusqu'ici le vénérable Evêque

d'Agen, en France, dont le diocèse vient d'être ravagé

par une inondation épouvantable. S. G. écrivait le 27 juin

dernier à Monseigneur pour le supplier de venir au se-

cours de ses instilutions et de milliers de ses chers diocé-

sains réduits à la plus affreuse misère. Je ne doute pas,

Messieurs, que notre vénéré Pontife, dans la grande cha-

rité qui l'animait, ne se fût empressé de répondre de suite

à cette grande voix qui lui venait de l'autre côté de l'At-

lantique, et que la maladie et la mort ne lui ont pas per-

mis d'entendre. Ce que le pieux Pontife n'a pu faire, je

crois devoir le faire à sa place, et avec l'intention de pro-

curer à cette âme qui nous est si chère, le soulagement dont

elle pourrait avoir encore besoin. Je désire donc qu'une

quête soit faite au plus tôt dans toutes les églises et cha-

pelles de ce diocèse, et que vous la recommandiez; le

plus chaleureusement possible un dimanche à l'avance et

le dimanche où elle se fera, afin qu'elle produise un ré-

sultat qui en vaille la peine. Vous avez lu dans les jour-

naux les terribles péripéties de cette catastrophe, qui a

coûté la vie à des milliers de nos semblables, et exercé

ses ravages dans tout un département de la France, celui

de Lot-et-Garonne, où est située la ville d'Agen, dont une
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partie même a étc dévastée. Vous trouverez au reste dans
vo. .œurs les accents propres à remuer vos paroissiens,
il à les intére.ser vivement à cette grande infortune qui,

quoi.jue très éloignée de nous, n'en est pas moins digne
de nos sympathies les plus sincères. Qui sait, Messieurs,
si Dieu, dans sa paternelle providence, ne nous enverra
l)as. en récompe;vie de la tendre charité que nous témoi-
gnerons à ces pauvres infortunés, une plus grande aisance
dans nos affaires, et ne fera pas disjjaraître le malaise
financier dont on se plaint partout? Dans tous les cas, si

Dieu ji'ge bon de ne pas nous récompenser temporelle-
ment. en retour de l'aumône que nous ferons à cette
occasion, nous sommes bien sûrs de l'être spirituellement
ce qui vaut infiniment mieux. Du moment que la quête
sera f^ite, le produit en devra être adressé au Secrétariat
de l'Evêché, pour être ensuite transmis à Mgr l'Kvêque
d'Agen.

Je crois de mon devoir de vous entretenir de la mesure
prise d'un commun accord entre le clergé du diocèse et

Monseigneur défunt, lors de son arrivée à St-Hyacinthe,
concernant le paiement de la dette qui pesait sur l'Evê-
ché. Vous me direz peut-être, avec une certaine raison, que
ce serait mi^--T 'le 'larler de cette question lorsque le nou-
vel Evêque se a r'-ndu au milieu de nous. J'en conviens
jusqu'à un certain point, mais néanmoins je ne laisse pas
de croire qu'il y aurait une certaine utilité à en conférer
maintenant, pour la raison qu'il me paraît plus facile de
régler le détail dont il s'agit actuellement que plus tard.

L'on me ditque plusieurs bénéficiers sont résolus de ne plus
payer ce qu'ils étaient convenus de payer à la mense
épiscopale, parce que la dette de IKvêché est intégrale-

ment payée, et que par là ils se trouvent dégagés de leur

engagement. Le fait du paiement de la dette diocésaine
est heureusement vrai, et j'en bénis avec vous tous les

jours la divine Providence. Mais il ne me paraît pas aussi
réel et aussi vrai que l'on puisse déduire de ce fait que les
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voici sur quoi je m'a])puie. Vous savez qu'en octobre 1866,

un mois après la conclusion de l'arrangement fait entre

Monseigneur et Messieurs les curés, je fus député à Rome
avec M. le curé de St-Denis, i)our demander au St-Siège une

modification à l'induit perpétuel du 6 juillet 1852, qui

permettait aux Evêques de la province d'imposer le dixiè-

me sur tous les bénéfices de leurs diocèses respectifs. Cette

modification, toujours d'après l'arrangement susdit, con-

sistait à limiter l'induit en cpiestion à dix ans, de perpétuel

qu'il était auparavant, pour tous les bénéficiers présents

et à venir, car il était juste que les nouveaux venus parti-

cipassant à la bonne œuvre de la fondation de TEvCché

comme les anciens. En arrivant à Rome, et ai)rès avoir

été me prosterner aux pieds du St-Père, je me présentai

avec mon digne compagnon chez Son Eminence le Car-

dinal ]5arnabo, pour traiter l'affaire en question et plusiçurs

autres que Monseigneur nous avait confiées. Le vénérable

Cardinal ne se montra pas d'abord favorable à la modifi-

cation demandée, car il lui répugnait de faire brèche à une

mesure générale et jugée nécessaire pour toute la provin-

ce. 11 me fallut faire un mémoire assez long pour démon,

trer i Son Eminence et aux autres Eminences de la Pro-

pagande, que le diocèse de St-Hyacinthe, se trouvant

dans une position très critique et dans des circonstances

tout exceptionnelles, bénéficierait beaucoup plus de l'in-

duit tel que demandé et limité à dix ans que de l'induit

perpétuel. Ce ne fut cju'après avoir pris communication

de ce mémoire formulé en parfaite conformité des ins-

tructions reçues de Monseigneur, que la Congrégation de

la Propagande accéda à la demande qui lui était soumise

et que l'induit fut accordé, et ensuite mis en pratique.

Tel est, Messieurs, le détail que je voulais mettre sous

vos yeux, au sujet de cette rumeur dont j'ai parlé plus

haut, et qui pourrait bien tout de même ne pas être tout

à fixit exacte, quoiqu'elle vienne de source honnête et res- II.
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pectable. Je vous demande pardon de la longueur de ce
document, qui semble (I-.j.a- =;er les bornes dans lesquelles
doit se tenir un simple adrnmistrateur de diocèse penchant
la vacance du Siège. S'il y a faïue, je cmis pouvoii dire
qu'elle vient de votre côté : vous m'avez toujoun, si )>ien

honoré de votre confiance, que je ne t liis rien vous cacher
de tout ce qui peut vous intéresser ou Ctre un d.noir pour
vous, et tourner au bien de la religion et du diocèse.

Veuille?. .)voir la charité de me donner un peu de vos
prière:i tous les jours, et croyez-moi bien sincèrement votre
tout affectionné en N.-S.,

1

L. Z. Mdreau, Ptre,

Admhiist7-atei4r.

MSTE DJÏi DESSERVANTS PENDANT LA 14KTKAITE.

RR. PP. Dominicains Notre-Dame, St-Damase, la Pré-

sentation.

MM. J. A. Gravel St-Hyacinthe, St-Barnabé, Ste-

Rosalie.

^- Chartier St-Simon, St-Hugues, Ste-Hé-
lène.

^'- L"^^'er St-Aimé, St-Robert, St-Jude.
M. Laflamme Sorel, Ste-Victoire.

G. S. Derome St-Antoine, St-Denis, St-Ours,

St-Rocii.

^- Decelles Belœil, St-Hilaire, St-Marc, St-

Charles.

^- ^°"^'«^ Ste-Marie, Ste-Angèle, Riclielieu,

St-Mathias.

^- St-Louis St-Athanase, St-Grégoire, St-

Alexandre, St-Georges.

-f- Marcoux St-Damien, Stanbridge, Dunham,
St-Sébastier

J. B. Véronneau Famliam, "^ :gi(le, l'Ange-

Gardien, / lie.

R. P. Collerette St-C*saire, -Paul, St-Jcan-
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3t-Georges.

mhridge, Dunham,
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- -lie.

Paul, St-Jcan-

F. Coderre

J. «. Duhamel

I. Bessette

St-Pie, St-Dominique, Milton

Ste-Piidentienne.

St-Ephrem, St-Liboire, Roxton,

St-Valérien.

St-Joachim, St-Krançois-Xavier,

Waterloo, Granby.

CIRCULAIRE
Annniivaiil que H. I« «rand Tit-nlre I^. K. itlorenii.

AdminlstralFur, pkI noinnit' Kv^'iine

de NI-II.Tarlulhr

EvÊCHÉ DE St-Hvacinthe, 14 novcmbrc 1875.

Monsieur,

J'ai l'honneur et le bonheur de vous annoncer qu'une

lettre officielle du Pro-Secrétaire de la Propagande vient

de nous informer qu'il a plu au Saint Père nommer le très

révérend Louis-Zéphirin Moreau, Evêque de St-Hyacin-

the. Cette belle et grande nouvelle, à laquelle nous nous

attendions, réjouira toute l'Eglise de St-Hyacinthe, etnul

doute que de toutes parts s'élèvera vers le ciel un concert

unanime de jubilation, pour le remercier d'avoir exaucé

nos vœux les plus ardents, et pour implorer ses jjIus abon-

dantes bénédictions sur le nouvel élu du Seigneur.

Aussitôt que les Bulles seront arrivées, l'époque de la

Consécration sera fixée et vous sera communiquée.

Agréez, Monsieur, l'assurance du respect avec lequel

j'ai l'honneur d'être, etc.,

J. A. Gravel, Ptre,

Secrétaire.
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APPENDICE
AVERTISSEMENT

»onn«t an l'r.iprKilalr.' .1.. '««..ri .Ip Maln«.||tM<l..tlie '

ail «lUfl <I<-K <li«Piii..loiii. r<-llvli>ii>„ . ,1» •• .|»iiriiuiix (n.

KvKciiK i)i; St-Hyalintiii;, <; novLiuhrc 1S71.

MONSIKLR

L'esprit d'entière soumission à l'Eglise et à toiiti-s ses
docfines, qui a présidé à la rédaction du Courrier dr St-

HyuciH*lu\ depuis que vous en êtes devenu le propriétaire
;

le ztle et la fermeté, que votre journal a montrés à déten-
ue les principes catholiques, quand l'occasion vous impo
...: ce devoir, donnent assurément au Courrier de Sdint-
Hyacint le droit d'être compté comme l'un des journaux
religieu, catholiques du Bas Canada.

Laissé a moi-nième, je n'aurais eu qu'à attendre et esjjé-

rer pour l'avenir une rédaction prudente, calme et modérée
comme celle qui a jusqu'ici distingué votre journal. Mais
en consé(iuence d'une résolution (jue les évéques ont cru
devoir adopter à leur dernière n > lion à (Québec, dans le

but d'empêcher (j e notre pres^ aviadicnnc, même cePc
qui se dit la presse catholique, ne se lance miprudemment
dans des discussions irritantes 1 propos de questions ou
matières religieuses ei t u lésiastiques, je dois vous dire

qu'il est de mon devoir de vous avertir que vous ne devez
à l'avenir traiter (•.v/;v/>,v,V(^ aucun sujet ay:int rapporta
l'enseignement, à la discipime ou aux droits de l'Eglise

(I) Le même
,

i rtissemenl fut lommuniquc aux autres journaux
catholi(|ues (Ui diocèse. (Note (lu coniiiil iteur.^

m
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sans avoir auparavant rc(;u instruction ou direction de

(lui de droit, c'cst-à-dirc de ri'.vûque diocésain ou de son

(irand Vicaire.

Cet avertissement ne tend toutefois aucunement à gcMicr

la liberté d'appréciation, ni les jugements (pie, comme
journaliste religieux et catholicpie, vous êtes chaque jour

appelé à exercer sur les faits et les écrits (pii touchent

aux intérêts de la religion, que vous pourrez, continuer à

défendre comme par le passé selon la mesure de vos

forces. Kt en apportant à cette défense le môme esj)rit de
charité, de (aime et de modération que vous y avez mis

jus(iu'à présent, vous continuerez a bien n.ériter de l'Eglise.

Je n'ai pas besoin d'ajouter (pie j'espère nue vous rece-

vrez cet avertissement avec respect et soumission ; et

que vous vous ferez un devoir de vous y conformer en

toute chose,

Agréez, Monsieur, l'assurance de ma considération, et

croyez-moi bien véritablement.

Votre très humble serviteur,

t C, KvKijuF. DE ,St-Hvacinthk.

..i/i

ïû<

lii-:

CIRCULAIRE
l>i- yiftr K.-\. Tuaclierraii itii «-Icricé dp l'nri-lililiop<>N<> «le H"^-
!><< I I- iHiblIpr l'arlirlf VI <l«> l'Induit du 7 JuIIIpI INII «•
lalirau Jt'rtnr «! A ralixlliivnfe (I)

Archevkchk uk Quéhkc, 9 février 1672.

MONSIKUR I.K CURK,

A -plusieurs reprises déjà, j'ai été consulté sur (pielques

points de notre discipline en ce qui regarde le jeûne et

l'abstinence. Avant de répondre, j'ai voulu jjrendre l'avis

de Nosseigneurs les Evêques de la province, alin de ne

point rompre l'uniformité de discipline si désirable en ce

(i) Il est fait mention de cette circulaire à la page 67.
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jnsidération, cl

HVAClNTHK.

point comme dans les autres. Tour la niùnie raison je

rd^piinds aujourd'iiiii par une circulaire.

I,e 7 juilUi 1H44, sur la demande de Mgr Signay, le

Saint-.Siége accorda un induit en neuf articles dont on

trouve 1(.' texte au n' 1 de l'Aiipeiulic e I des Oidoniuinces

diocésaines (1). Ce prélat et ses successeurs ne publièrent

point l'article VI, jjarce ([u'ils jugèrent cpie le temps n'en

était point venu. 1-eur exemple lut suivi par Mgr de Mont-

réal qui avait obtenu le même induit. Après m'fitre assuré

de l'opinion de Nosseigneurs les Evoques, je déclare,

par la itrèsente, le susdit article en force da ,s ce diocèse,

à dater de ce jour.

VJ. Ut in diebus quibus abstindur ab esn camium, per-

mittatiir cibos ciun adipe l>ararc,proptcr hittyri larilalcm.

R. Ad sextiiin... l'ro j^iatiii in omnibus, juxta preces.

Pour prévenir tout malentendu et fixer notre discipline

sur ce point, je crois devoir donner les explications sui-

vantes :

i" Il n'y a aucun jour excepté ; Jn diebus quibus

abstinetur ub esu caruiuin.

2" L'induit ne permet pas de manger de la viande, ou

de la graisse dans son état naturel, mais simplement de

substituer la graisse ou le saindoux au beurre ou à l'huile,

dans la friture, la cuisson et la préparation des aliments

maigres.

On peut donc désormais :
1° faire frire du poisson ou

des œufs, avec de la graisse, ou même avec du lard,

pourvu que l'on ne mange ])as le lard ;
2" taire bouillir du

lard dans la soupe, ou y mettre de la graisse, ou du sain-

doux
;
3" faire bouillir de la pâte dans la graisse, ou faire

entrer de la graisse dans la confection des pâtisseries.

Vous pourrez, à l'ocia-iou Je la présente circulaire.

(l) Pour l'avantage de ceux qui ne possèdent pas le AWimi ti'Or-

donnaitces synodales et épiscopales du dioche de Québec, le texte de cet

induit est reproduit immédiatement après cette circulaire. (Note du

compilateur.)

ijlf
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rappeler à vos paroissiens qu'ils peuvent sans inquiétude,
I' le matin des jours de jefine, prendre <|uel(|ues bouchées'
de pain et lui peu de thé, de café, de rhocolat ou de
quel.iu'autre breuvage

;
2" le soir des jours de jeûne,

manger la sou])e, même grasse, .jui serait restée du dîner!
Notez bien, par rapport à cette dernière partie, que per-
sonne ne s'en trouve exclu. A la vérité, l'article IX de
l'uidult dit

: prœsertim iis qui se dant diiro laborl; mais
il ne restreint nullement à ces personnes le bénéfice dont
il y est question. Si on eût voulu en restreindre l'effet, on
se serait e\i)rimé tout autrement.

Pour compléter ce qui regarde cette matière, je crois
devoir vous rappeler que la S. Pénitencerie a déclaré, le

16 janvier 1834, que ceux qui, a raison de leur àge,'de
leur infirmité, ou de leurs travaux, sont exempts Uu jeûne,
peuvent, aux jours de jeûne où le gras est i)ermis, manger
gras à tous, les repas.

^'ous en trouverez le texte dans les Ordonnances dio-
césaines, .App. III, No 21, 4' (i).

La sainte Église, en adoucissant ainsi \\ sévérité de ses
lois pour s'accommoder à la faiblesse ei aux nécessités de
ses enfants, n'entend pas néanmoins les exemi)ter de
l'obligation où ils sont de se renoncer à enx-mrmes, de
prendre leur croix et de marcher à la suite de Jésus (S.
laïc. IX, 23) ;

de crucifier leur chair avec ses vices et ses
désirs criminels (Cial. V, 24); de mortifier leurs membres

(l) Voici ce texte.— (1 ertifié par le compilateur.)

4' Ad quusilHm : Utnim fidèles exempti a lege jejimii oh .irtes
labori.is.is, (ei.ipoie (JuadrngcsiriuL', cum esus carnis et lacticinio:um
peimittitur, pcssint carnibiLs et lacliciniis vesci pluries m die, liaud
secus ac in dominicis diobus ejusdem Quadragesinuv, in qiiihùs non
iirget obiigatio jejunii .'

H. Pcxuiitentiaria (die l6 jan. 1S34) lespondit (ideles, (|ui nuione
ivtatis vel laboris jejunare iiun tenentur, licite posse m (Juadr.igesima,
curr. indultum concessuni est, omnibus diebus indulto conipiehensis
vesci carnibus aut lacticiuiis par idem indultum permissis, quoties per
(liem edunt.
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(_Col, III, 5) ; car, tiil l'apôtre saint Paul (Rom. VIII.

13) : Si V(>t/s vivez .\c/(»/ la chai)\ vous mourrez; mais si

par l'esprit vous mortifiez les œuvres de la chair, vous

vivrez.

Recevez, Monsieur i,e Curé, l'assurance de mon sin-

cère attachement.

t K.-A., Arch. 1)K Qukhec.

riloinianccs dio-

INDULT
Du 7 Juillet \n\\ pour ailonclr lu \oi <l<' l'uliatlnent-e «Innii l'iir-

«lkl<ll»o<>ii«> de |*(u<<l><'e

Beatir.sime Pater,

Josephus Signay, .Vrchiepiscopus Quebccensis, lunnilli-

me S. V. supplicat ut concedatur dispensatio in sua dioe-

cesi a lege abstinentia; ab esu carnium in sequentibus per

annum diebus ;

I. Omnibus dominicis Quadragesimœ, dominica Pal-

marum excejjta.

II. Singulis secundis, tertiis et quintis ferris i^, 2-'*,

3'«^, 4== et 5^, hebdomadarum quadragesimalium, in quibus

tameii feriis semel in die carne vesci liceat, et prohibito

esu piscium. Excipi intelligatur ab hac concessione feria

quinta post Cineres, et 2*, 3'' et 5» feria Majoris Hebdo-

madœ in quibus non dispensatur a lege abstinentiae.

IIÏ. Singulis sabbatis per annum, iis exceptis in quibus

jejunatur, et sabbatis Quadragesimae.

IV. In die in qua fit processio S. Marci, quando non

occurrit in feria sexta, et similiter in tribus Rogationum

diebus.

V. Ut ad ferias 4"'" et f»""' Adventus transferantur

jujunia vigiliarum Festorum, quorum solemnitates remit-

tuntur ad proximiorem dominicam, ut sunt Festa SS.

Joannis Baptistœ, Laurentii, Matthœi, Simonis et Judœ

et Andreœ, excepto tamen jejunio vigiliœ Assumptionis
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B. M V. qure servatur in sal,l,ato ante dominicam in nua
fit solemnitas Kesii Assumptionis.

\'f. Ut in (liebns quibus abstinetur ab esn carnium
pcrnmtatur cbos ci.m adipe parare, pro,.ter bntyri rarita-
teni, niagniimque olei pretium.

^''f- yt dict.-e conccssiones extcndantur ad diver.sas
domos A[o„.aiium. inier quas plures sanitatc infirma labo-
r.uu

:
,teni ad Kratrcs a christ.anis s,;holis, aliosque Rcli-

giO.SOS.

Vlir. Ut in his diebus in quibus jejunatur, nune iiceat
sumere abquas panis bucceas cum parum theœ, vel cafei
vel chocolati.

'

IX. Ut ad caMiaculam vespi-rtinam dierum jiijunii jiccat
>"i zuppa qu.c ex prandio supcrorit, i,rœsertim iis qui se
dant diiro labori.

Quar.,ex audientia SSmi habita die 7 julii 1S44, SSmus
.)on„nus Noster Gregorius divina providentia PP Wl
referente me infrascripto, Sacr* Congregationis de Pro-
l)aganda hide Secretario, rerum adjunctis mature pro suasumma sap.eniia perpensis, babitaque ratione loco.um,
rerum ac pecuharium circumstantiarum pnedictœ diœcesis,
mandavit rescribi ut sequitur :

Ml prhnum. seaouium, teriium, ./uartum, quintum. se.v-tum e .</////////,/ ,-I.rogratia in omnibus juxta preces.Ad octavum et nonHm,~y,ox^ esse interloquendum
'^^itmn Rom^., « œd.bus dict.-e S. Congregationis, die

et anno (pnhus supra.

JOANNES BruNKLLI,

Secretart US.

SOLUTION OFFICIELLE
"- •'"*"•"•' ";«-•»".••.«... ri..l..pr..„.„„. „.. ,„,l,.l. VI«le ri..,lull ,lu 7 Juillet IN4 1

Ili..\ie et Rmk Domine,

Qua; ab Amplitudine tuâ litteris diei 12 elapsi mensis
^M^nli« dans propo.sita suht dubia super articulo VI in-
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dulti (juoad ahsiinentiani ac jejuniuni an. 1844 concessi,

iiiic revocari possunt ;

1. I.icetne diel)us (jiiibus. ahstinetur ab esu caniiiini,

vi prœtati induit!, uti adipe (gras) non solum suino (lard),

sed etiam liovis (bceuf), capri (mouton), puili gallinacoi

(poulet), aut aliorum similiuni volatiiiuni ?

2. I.icetne uti hujusmodi adi()C cui unita sii pars ali(nia

carnis (maigre) ?

3. Licetne iisdem dicbus et vi cjusdem indulti, uti

adipe (graisse aut saindoux) su])er .paneni in suinendo

cafœo (café) aut thea (thé)?

Hisce positis en responsa :

Ad i'"— SSmus prœfatum indultum favore istius di(ere-

sis bénigne extendit ad adipem quorumcumque anima-

lium per modum tamen dumtaxat condimenti.

Quoad alia dubia, juxta morahs 'l'heolpgiœ principia

ita respondendum censeo :

Ad 2"'—Négative: palam vero est hac super redari

parvitatem materia;.

Ad 3"'—Pariter négative ; neque enim eo in casu adeps

condimenti rationem habet, sed potius obsonii.

Roma.', ex œd. S. C. de Prop. Fide, die 17 maii x'^-jz.

Am pi. tua;

Addictissimus uti Frater,

Al. Caku. Parnaik), J'r.

JOANNES SlMEONl, Se,r/i/.-<.

R. P. I). Ludovico LaFlèche.

Imio Trifluviano

!tii:

'^l

l'ai'llfl» VI

eiapsi niensis

•ticuio VI in-
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EXTENSION
A louH le> ftloo4>i.<»4 de In Provlnrr <-<>cI<<>.liwtl<|ue dp ttaébft-dp l-artiole VI de l'Induit d» -/Juillet IMI d,,

Beatissimk PaI'KR,

In epistolâ diei 17 iiiaii 1872 ad R. P. D. Ludovicum
La Flèche, Kpum Trifluvianuni, sic legitur :

" Quae al) A. T. litteris. diei 12 elapsi mensis apr is

" datis projwsita sunt dubia super articulo VI indulti quoad
" abstinentiam ac. jejunium anno

. 1844 concessi, hue
" revocari possunt :

" i" Licetne diebus (/uil>us ahstinetur ah esu carnii/iii,

" vi prœfati indulti, uti adipe (gras) non solumsuino (lard).
" sed etiam bovis (bœuf), capri (mouton), pulli gallinacei
" (poulet), aut aliorum similium volatilium?

" Ad m'—Sanctissimus prsefatum indultum favore istius
" diœcesis (Trifluviance) bénigne extendit ad adipem quo-
" rumcumque animalium per niodum duntaxat condi-
" menti "

(Sign.) Ai.. Card. Barnaiio, Prcef.

(Subsign.) Jl)A\-NEsSlMK()N'l,.9ftV-/«J-.

Cum rationes hujus extensionis ea^dem sint in totâ
provinciâ (juebecensi, infra.scriptus postulat ut conceda-
tur aiiis diœcesibus provinciâ»., vel saltem Archidio-çesi
Quebecensi.

Romse, die 27 februarii 1873.

t f--A. Archpi's Quebecf.n.

Ex audientia SSmi diei 2 martii 1873.

SSmus D. N. Pius divinâ providentiâ PP. IX, referente

me infrascripto S. C. de Propa^^andâ Fide secretario, atten-

(I) Une extension particulière au diocèse deSl-llyacintlie avait été
sollicitée à Rome, de la part de Mgr C. LaRocque, par une supplique
en date du 16 aofit 1872, et obtenue par un induit, en date du 29 sep-

tembre 1872 (voir page 179).—[Note du compilateur.J

ia1%)^Btf6<affj^'g^'*a«H"jyfff3gP|Ti llfmJ>" i

:iffii' U'wy"'*'»'f«
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tis cxjjositis, pradictamextensionem concessam pro Diœ-
cesiTriHiivianâconccdcredignatus est universaî Provinciit

ecclesiastica: (^ucbcceiisi, in iisdeni forma et terminis.

Datuin RoiiKK, ex a;d. die . S. C, die et anno ut sujjra.

(Iratis sine iillâ solutione quovis titulo.

C't-'') JOANNES SlMK()N-|, Avr/V/y.

UNE RECTIFICATION
Iniporlantf. iiiii<'r<!<- rtuii» ^v "«'oiirriFr do NI-llMirliilhr " du

3~ (Vvrifr IH73. A |ir»|M>i> du " |iro|cra»im<' puIKlquo" (1)

Après a\oir lu dernièrement dans la Comédie infcrmile,

aux pages 91 et 92, l'historique, fait par l'auteur de cet

o]Hiscule, de ce qui se rapporte au désaveu donné par
Monseigneur l'Evêque de St-Hyacinthe au célèbre et

malencontreux Programme, tenant à savoir exactement
et sûrement la vérité à ce sujet, nous prîmes la liberté de
nous adresser personnellement à Sa (Irandeur, qui eut la

condescendance de se prêter ù notre désir, et de nous
assurer qu'il n'y a pas un mot de vrai dans l'exposé du
fait tel que rapporté par l'ignoble et libelleux i)amphlet.

ht c'est dans l'eairetien que nous eûmes alors avec Mgr
de St-Hyacinthe que nous avons appris les détails qui

suivent, et dont l'authenticité est par conséquent incon-

testable.

Sur les 4 heures du soir, vendredi le 21 avril de ITln

dernier. Monseigneur de St Hyacinthe avait, pour la ]ire-

nuère fois, cuiiuaissance du Propamme, en le lisant dans

le Nouveau Monde de ce jour-là même, qu'il venait de

recevoir.

Aussitôt api es l'a\oir lu, Mgr de St-Hyacinthe écrivaii.

sans perdre un instant, à Mgr l'.Vrchevêque de (hiebec

(i) Il en est fait mention n la page 169.— (Note du compilaleiir.)

^,ir*:„;



556-

"4"

f
"

|< \

1

une lettre qu'il expédiait par la malle de nuit, et dans
laquelle il attirait l'attention de Sa (îrâce sur ce document.

Le lundi suivant, 24 avril, Mgr l'Archevêque adressait

à Mgr de St-Hyacinthe une réponse qui arrivait à Hehnil
le lendemain, un peu avant midi. Mais le matin même,
avant d'avoir reçu cette réponse, Mgr de St-Hyacinthe
s.'était mis en route pour se rendre à St-Georges de Henry-
ville, chez le Révd Messire St-Aubin, son compagnon de
voyage à Rome, qui l'avait invité à une fête de paroisse,
devant avoir lieu le lendemain, mercredi, ù l'oixasion de
l'installation d'un beau tableau, et d'une relique du saint
Patron de la paroisse, que le digne curé avait procurée à
son église, pendant son séjour en la ville éternelle.

Mgr de St-Hyaciutho n'était de retour à Belœil que le

vendredi suivant, 28 avril, entre trois et (piatre heures de
l'après midi. Et, en rentrant chez lui, il trouvait, sur sa
table, la réponse ci-haut mentionnée de Mgr l'Arche-
vêque, qui y avait inclus le texte imprimé de sa circu-
laire, emprunté des journaux de (Québec qui déjà avaient
été autorisés à la publier.

L'absence de Mgr de St-Hyacinthe, occasionnée par
son voyage à St-Cleorges, explique pourcpioi Sa Grandeur
ne put s'occuper, avant le 28 avril, de la circulaire de
M^'r l'Archevêque, sur le sens et la portée de laquelle les

journaux avaient déjà engagé une discussion où elle

subissait, de la part de ceux dont elle n'était pas de
nature à servir les idées, une l'nterpréfation évidemment
forcée et ha.sardée.

Mgr de St-Hyacinthe, après avoir lu la circulaire, se

décida de suite à la faire imprimer pour l'adresser à son
clergé. Et dans la soirée même. Sa Grandeur en envoyait
par la malle à Monsieur le Grand Vicaire Moreau, à St-

Hyacinthe, la copie accompagnée de quelques lignes,

destinées à l'annoncer au clergé, et déterminant en quel
sens elle devait être prise et entendue.

.Mgr de St-Hyacinthe avait assurément mille fois rai.son
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de dire que c'était dans un sc/is de disoveu qu'il fallait

l'entendre ; et il devait même le dire en i)résence de l'at-

titude que certains journaux avait prise, [lour se maintenir

dans leur position, malgré la parole si claire et si grave

de la circulaire de Sa Grandeur. Car, voici ce que nous

avons lu de nos propres yeux dans la réponse en date du

2\ avril, dont Mgr l'Archevêque avait favorisé Mgr l'Evo-

que de St-Hyacinthe, ([ui a bien voulu nous permettre

d'extraire ce qui suit de cette réponse, et d'en faire l'usage

qu'il nous plairait :

" J'ai envoyé ce matin à l'imprimeur, disait

" Mgr r.-Xrchevêque, une petite circulaire au clergé, où je

" proteste indirectement contre cet écrit (le Programme)...

" Vous en recevrez copie ces jours ci, et j'espère que

" vous en serez content. Elle sera aussi publiée dans nos

" journaux de Québec, afin que personne n'en prétexte

" ignorance. Une couple encore de protestations indi-

" rectes de ce genre, et toute cette grande machine,

" montée à grands frais dans une assemlilée tenue au

" bureau se délraciuera d'elle-même."

Nous sommes en mesure de pouvoir assurer nos lec-

teurs qu'il ne se trouve absolument rien dans le reste de

la lettre ciui soit le moins du monde en opposition avec

cet extrait, ou (pii en puisse modifier la pensée et le sens.

Il nous serait maintenant bien inutiL^ de demander à

nos lecteurs si Mgr de St-Hyacinthe était bien dûment

autorisé à publier la circulaire de Mgr l'Archevêque, et

s'il pouvait avoir besoin d'aller chercher ailleurs que dans

la réponse de Sa (Irâce, que nous venons de citer en

partie, /es informations des p/its positives sur lesquelles il

se disait appuyé pour affirmer ([ue la circulaire de Mgr

r.Archevêque de (,)uébec devait être comprise dan.s le

sens d'un désaveu .'

Qui' onque n'est pas aveugle par le préjugé ou par la

pasoion admettra :ians hésiter que le mot désaveu est loin

d'exprimer une re])ulsion ou désa|)probation plus grande

que les moi^ protester tX. protestation .'
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Nos lecteurs savent maintenant à (luoi s'en tenir sur la

fable de la correspondance de Mgr de St- Hyacinthe avec
M. le ('.. V. Cazeaii, et du i.rétendu échange de lettres

entre Mgr l'ArchevtMjueet Mgr de St-Hyacinthe .[ui serait
résulté de la fausse interprétation donnée à la circulaire
par M. le (Irand Viiaire.

Nous venons de leur ai)i)rendre d'une manière bien
positive et bien certaine ([ue tout cela n'a jamais existé
ailleurs cpie dans l'imagination de ceux qui l'ont inventé
])our le mettre en circulation au moyen de leur langue ou
de leur plume, et se donner la triste satisfaction d'mjurier
Mgr l'Evêque de St-Hyacinthe, qu'ils n'ont nullement
réussi à rabaisser dans l'opinion et l'estime de ceux qui
sont à môme de le bien connaître.

Nous avons cru néanmoins, qu'il était de notre devoir
de ne pas souffrir que ces injures se répétassent plus
longtemps. Et l'exposé clair et certain des faits, que nous
venons de mettre sous les yeux du public, devra néces-
sairement faire taire et rougir la passion, qui s'était sans
doute enhardie jjar le silence de Mgr l'Evêcpie de St-Hya-
cinthe, pour arriver jusqu'à l'impudent tissu de mensonges,
que nous avions lus, sans y croire, dans /a Comédie que
son auteur a si justement a])pelée infernale !

Nous serions vraiment reconnaissants à ceux de nos
confrères des journaux canadiens qui nous feraient la

faveur de reproduire cet article. Ce serait contribuer à
venger la vérité indignement outragée par les imputations,
aussi odieuses (]ue mensongères, (pie plumes et langues
se sont si légèrement permis de répandre et de répeter à
l'adresse de notre digne et vénérable Évêque.

\.
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COMMUNICATION
onirlc-ll<> iiii "«'onrriprilfNI-li.tfifliitli*-"*-! itiiv niilrpajoiiriiniiv
pitlIiolIqucK «lit ili<M-<>He ixtiir ilrmiiiKlpr In |iiil>ll<-nti<iii «l'iinp

• «•Hpf <lo Mur l'Arolift^'iiiif <l<' <|ii4<Im>c iiliixi <nic <l«-» liiialriir-

tloiiN fl<> In N. 4'. ilr In l'roiiaKniKlp un NUjft lit'a InlIfK rrli-
lllpuiteii <ln <'niin<ln (H

Kvfu Hiv i,K Sr-Uv.\i iNTHi., 15 avril 1S73.

MONSIEIR LI, RkHAi. rKl U,

Je vous prie de publier, dans votre prochain numéro.

les deux lettres si importantes c|ui sont parues hier dans

les journaux de (^uéher, et que vous trouverez dans les

colonnes du Canadien ou du Courrier du Canada. I-a

première, datée du 13 courant, est de .Sa (irâce Mgr
r.Archevêciue de (Québec, (pii jjrésente la seconde en date

du 23 dernier, venant de la Propagande, aux journaux- de

sa ville épiscopale, avec prière de la publier.

Comme vous l'aiiprendrez en lisant la lettre de Mgr
l'Archevêque, la lettre de la Propagande, que Sa Grâce

])ublie pour qu'on la connaisse partout dans son diocèse,

a été adressée à chacun des Evêques de la province, sans

doute avec l'intention que chaque Evoque la fît pareille-

ment connaître à tous ses diocésains. Kt comme Sa

Grâce, arrivant de Rome, est mieux que personne en

état de savoir quelle a été la pensée de la Sacrée Congré-

gation en adressant cette lettre aux Evêques de la pro-

vince, il me semble (|ue j'aurais tort de ne pas m'en tenir

strictement à l'appréciation qu'elle en lait en sa lettre aux

journaux de Québec, et d'ajouter un seul mot d'observa-

tion ou de commentaire à cette appréciation, faite avec

(l) Ces (lociimeiits jii^tilient les ilirectimis et appréciations fcii-

mulées par Mgr C. LaRotcpic au sujet des poléniiciiies entre les ta-

tlioliiiues (le la l'rovince. /<'(/ page^ 207, 208, 252, 253, S47-

—

(Note lin compilateur.)
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une énergie de peu, e et d'expression, (|ui dénote l'assu-

rance avec hKiuelle Si. (Wâce prononce le jugement qu'elle

renferme.

Les rédacteurs ou propriétaires des journaux catholi-

ques du dioi ése voudront bien me permettre de les ])rier

ici de publier les deux lettres aussitôt que pi -.si Me, et de
profiter de cette occasion pour les féliciter et les bénir,

ainsi que vous-môme, Monsieur le rédacteur, de la doci-

lité avec hupielle vous vous êtes tous conformés à l'ins-

truction que je vous donnais ;i la tin d'octobre 1871, (1)

et en laquelle Je vous enjoignais de vous abstenir de toute

polémiiiue ou discussion sur des sujets religieux hormis
d'y avoir été autorisés i)ar vos supérieurs ecc'ésiasticiues,

l'Evêque ou son (Irand Vicaire. Chacun, en publiant ces

deu.x lettres, goûtera sans doute une satisfaction bien vive,

! la pensée qu'd reçoit aujourd'hui la récompense di l'es-

!
rit de foi qui lui fit respecter la volonté de son l^vèque,

en ce ([u'il n'a rien à i)rcn(lre du blâme sévère et de la

verte leçon qui viennent d'être adressés i plusieurs des
journaux du pays par l'autorité du Saint Siège et la voix

du chef hiérarchique de notre province ecclésuistique de
Québec.

Agréez, Monsieur le rédacteur, l'assurance de ma con-

sidération sincère.

t <-'•, l''V. I)K .SrHVACI.NTIIK.

A.-LETTRE
Do ngr t:ix<iar-AI«-xaii<lrf TiiN4-li<>r<-nii. Ai'flM-iï'iiur ilo <(ii<i|h-<-

*Kî

#•,

If:

i

I.

.AkcHKVia iiK 1)1, (JuKiux-, i5nviil 187,^

MoNSlICLK I.K RKlJACrKl k,

Je vous envoie, avec i)rière de la publier, une lettre de
Son Eminence le Cardinal Jiarnabu, au sujet de- luti. s

(l) Celle iiislruclion, publiée en tOle île 1'. ///,;/,//,£ sous le titre:

Ai'cilisseiiieii/, est en (hte du 9 nov. 1871.— (Note du compilateur.)
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déplorables qui ont eu lieu entre les catholiques de cette

province par le moyen de journaux et de pamphlets. Je

m'abstiens de tout commentaire, i)arcc que ce document
est assez clair par lui-même.

Mon plaidoyer sur ce sujet devant la Propagande, u

fort court. J'ai déposé un certain nombre de ces pamphlets

et de feuilles du A'^ouvcaii-Momif et du l'iaïu-purlciir, et

j'ai demandé ce qu'il faut penser d'un genre de polémique

contre lequel j'avais protesté en vain depuis longtemps.

La Sacrée Congrégation a ordonné d'adres,ser directe-

ment à chacun des Kvêques de la province, une lettre

semblable à celle que j'ai reçue. Je la publie pour que

Ton connaisse, partout dans le diocèse, quelles sont les

intentions du Saint-Siège.

J'ai la confiance que, soit dans vos articles éditoriaux,

soit dans les correspondances q\ie vous admettrez, vous

vous ferez un devoir de suivre les règles pleines de sagesse

et de charité qui vous sont tracées.

Si, ce qu'à Dieu ne plaise, on manque de les observer à

votre égard, ne vous croyez pas pour cela en droit de les

violer vous-même. Les meilleures causes n'ont pas de plus

dangereux ennemis que ces prétendus amis qu'un zèle

aveugle entraîne au-delà des justes bornes.

Sachez posséder votre âme dans la patience, comme dit

Notre-Seigneur Laissez tranquillement s'épuiser les

fureurs d'un adversaire qui veut suppléer aux arguments

par le persiflage, l'injure ou la calomnie.

Le bon sens public en fera justice tôt ou tard. Le cou-

pable lui-même, d' venu plus calme et averti par sa con-

science, rougira d ses excès, et, s'il lui reste quelque sen-

timent d'honneur et de religion, il s'efforcera de les répa-

rer. De cette manière, tout rentrera dans l'ordre et vous

sortirez de ces luttes avec la conscience d'avoir évité,

sinon toutes les erreurs auxquelles est sujette la pauvre

humanité, du moins les excès que rien ne saurait justifier.

Agréez, Monsieur, l'assurance de mon sincère attache-

ment,
"f

E.-A., Akch. de Québec.

ni.
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B.-LETTRE
De Mon Kminenrr lp tardinni Barnaho. pr<<rrt de la Narr^'e
« on«fr««ration de la Proi>a«rande. A MonnelKneiir Kliéar-Alexandre Taaehereau, urcheT«que de «tnébeo

R. P. 1). Alexandro Taschereau, Archiei)iscopo Quebe-
censi.

Illustrissime et Rkverkndissime Domine,

Innotuit huic Sacras Congregationi de Propaganda Fide
in regionibus Canadio et prœsertim in ecclesiastica pro-
vincia Quebecensi aliquo abhinc tempore controversias
crebro agitari atque exerceri per publicas ephemerides et
libelles eorumque auctores unumquemqiie in suo sensu
abundantes a mutuis conviciis non abstinere, et eos qui
a sua sententia alieni sunt, licet quandoque episcopali
dignitate fulgentes, criminari et contumeliis afficere non
vereri. Quœ quidem cum Sacrœ hujus Congregationis
Eminentissimis Patribus quajdam prœfatœ ecclesias-
ticœ provinciœ: negotia ad examen revocantibus com-
municare non prcetermiserim, ipsi probenoscentes haec
fieri non posse absque magno fidelium scandalo, hcere-
ticorum vero contemptu, qui, digladiantibus inter se
catholicis, plane triumphant, omiies et singulos prœ-
fata; ecclesiasticœ provinciœ Ouebecensis Prœsules
enixe hortari atque in no;nino observari jusserunt ut
omni quo possunt .studio curent, ne hujusmodi con-
tentiones i)er ephemerides et libellos a catholicis exer-
ceantur, utque eos qui in hoc delicpicint coercere, et si

opus fuerit earumdeni epheineridum Icctionem fidelibus
prohibere non omittant. Insuper laudati Eminentissimi
Patres, dolentes quam maxime de animorum divisionibus
atcpie aimiilationibus non sine christianœ charitatis et
])acis dispendio luiper in Quebecensi provincia subortis,
cjusdem provinciiE Episcopos vehementer hortari manda-
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runt, ut quacuniciue cessante animoriira Contentione uni-
tatem spiritus in vinculo pacis servare studeant. Quœ
Amplitudini tuai communicans ac minime dubitans quin
hisce Sanctœ Congregationis mandatis et adhortationibus,
quod ad Te attinet, conformari volueris, precor Deum ut
te diu incolumem servet.

RomîE.ex aedibus Sacrœ Congregationis de Propaganda
Fide, die 23 martii 1873,

Amplifudinis tuae,

Uti Frater addictissimus,

Ai.. Card. Barnaho, /*/•.

JOANNKS SiMKONr,

Secretarius.

(Traduction)

A Mgr A. Tasciiereau, Archevêque de Québec,

Illustrissime et Révérendissime Seigneur,

Il est arrivé à la connaissance de la Sacrée Congrégation
de la Propagande, que le Canada, et surtout la province
ecclésiastique de Québec, voit, depuis quelque temps, des
querelles d'opinions fréquemment soulevées et po'-.rsuivies
dans les journaux et des pamphlets, et que les auteurs de
ces écrits, abondant chacun dans son propre sens, ne
s'épargnent pas les injures réciproques, et ne craignent
pas de censurer et d'accabler d'outrages les personnes qui
ne partagent pas leurs opinions, et même quelquefois ceux
que revêt l'éclat de la dignité épiscopale. Je n'ai pas man-
qué de faire connaître ces désordres aux Kminentissimes
Pères de cette congrégation, auxquels est confié l'examen
des affaires de la susdite province ecclésiastique. Con-
naissant bien que de tels excès ne peuvent avoir lieu sans
un grand scandale des fidèles, et sans provoquer le mépris
des hérétiques qui se réjouissent grandement des luttes
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entre catholiques, ces mêmes Pères ont ordonné de pres-
ser fortement et de conjurer dans le Seigneur tous et cha-
cun des Prélats de la susdite province ecclésiastique,
d'employer tous leurs efforts à bannir les querelles de ce
genre des journaux et des pamphlets rédigés par des ca-
lholi(iues

; de sévir contre ceux qui se rendront coupables
en cette matiijre

; et au besoin, d'interdire aux fidèles la

lecture de ces journaux. De plus, les Eminentissimes
Pères cités plus haut, remplis de douleur à la vue de ces
divisions et de cette rivalité des esprits, qui se sont ré-

cemment manifestées dans la province de Québec au pré-
judice de la paix et de la charité chrétiennes, ont com-
mandé d'engager fortement les Evêques de cette province
à faire tous leurs efforts pour assurer l'unité d'esprit dans
les liens de la paix, par la cessation complète de ces
disputes. En communiquant ces instructions à Votre
Grandeur, je ne doute nullement qu'elle ne veuille se
conformer, quant à ce qui la regarde, aux ordres et aux
prières de la Sacrée Congrégation. Je prie Dieu qu'il vous
conserve longtemps sain et sauf

Donné à Rome, au palais de la Sacrée (

de la Propagande, le 23'- jour de mars 1873.

Je suis.

De Votre Grandeur, le frère très dévoué,

Al. Card. Barnabo, J'r.

Jean Simeoni, Secrétaire.

igation

COMMUNICATION
Ottirirllr aux Journaux «-nthullques du <iior««ei>«ur demaiuler
lu publlrixiun du Br«r de Pie IX un «erole Malnt-AmbroUe
de miun

EvÊcHii DE St-Hva(jinthe, 15 mai 1873.

Messieurs les rédacteurs des journaux catholiques du
diocjise de St-Hyacinthe sont priés de vouloir bien publier
aussi prochainement que possible l'important document

; i
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qui suit, et que j'adresse ce scirau Courrier Je St-Hyacinthe

pour qu'il l'insère dans son numéro de samedi prochain.

C'est en lui-même un document qui aurait sa place de suite

dans les colonnes de tout journal qui se reconnaît pour le

serviteur et le défenseur de l'Eglise, de ses doctrines et de
ses droits. Mais le Saint-Pére ayant exprimé le désir que
cette magnifique lettre atteigne la plus grande publicité

possible, il n'y a plus le soin que de faire connaître ce

désir à un journaliste catholique; pour qu'il s'empresse de

s'acquitter de ce qui devient pour lui un impérieux devoir

de circonstance.

Messieurs les rédacteurs des journaux catholiques du
diocèse voudront bien me permettre de profiter de cette

occasion pour leur renouveler l'assurance de mon estime

et de mon dévouement; et me croire bien véritablement

leur humble serviteur,

t C., Kv. DK St-Hyacinthe.

A.-BREF
De l*le IX au «•«•rrle Nalii(-.4nibroUe «le .llilan

A Nos chers fils, le Président et les Associés du cercle

Saint-Ambroise, à Milan.

PiK IX, Pape.

Chers Fils, salut et bénédiction apostolique.

Au milieu de ces temps si douloureux pour l'Eglise, c'est

assurément un grand adoucissement à Nos douleurs que

le zèle de ces catholiques qui, voyant les persécutions

auxquelles leur religion est en butte et le péril de leur

prochain, sont poussés à professer plus ouvertement leur

foi, s'appliquent avec plus d'ardeur à retirer leurs frères

du danger, se dévouent avec plus de zèle aux œuvres de

miséricorde et mettent leur gloire principale à se montrer
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plus étroitement rattachés A Nous et plus humblement
soumis aux enseignements de cette chaire de vérité et de
ce centre d'unité.

Cette attitude en effet, est le signe auquel on reconnaît
d une façon mdub.table les vrais enfants de l'EgliseC est el e qui constitue cette force inexpugnable de l'unité
qui seule peut s'opposer victorieusement à la fureur aux
ruses et à l'audace de ses ennemis. Et c'est juste. Car à

contre
1 Eglise, il apparaîtra que toutes les machinations

de
1
ennemi visent à détruire la constitution de l'Église et

a briser les liens qui uni.ssent les peuples aux évêques et
les evêques au vicaire de Jésus-Christ. Quant au Pape
Ils

1
ont dépouillé de son domaine temporel, afin que lésoumettamàune puissance étrangère, il fût privé de' la

l.berte qui lui est nécessaire pour gouverner la famille
catholique. Et c'est pour cela qu'ils s'attaquent surtout à
lui, afin que, le pasteur étant frappé, les brebis soient
dispersées.

Cependant, et bien que les fils du siècle soient plus
habi.es que les fils de la lumière, leurs ruses et leurs vio-
lences auraieiu sans doute moins de succès, si un grand
nombre, parmi ceux qui portent le nom de catholiques,
ne leur tendaient une main amie. Oui, hélas, ils ne man-
quent pas ceux qui, comme pour marcher d'accord avec
nos ennemis, s'efforcent d'établir une alliance entre la lu-
mière et les ténèbres, un accord entre la justice et l'ini-
qu.te au moyen de ces doctrines qu'on appelle " catho-
liques libérales," lesquelles s'appuyant sur de pernicieux
principes, approuvent le pouvoir laïque quand il envahit
les choses spirituelles, el poussent les esprits au respect
ou tout au moins à la tolérance des lois les plus iniques,
absolument comme s'il n'était pas écrit que '< personne ne
peut servir deux maîtres."

Toutefois, vous pourrez facilement éviter les embûches,
•'Ji. t/j: ]- vaut les yeux cet avis divin: "C'est par

I
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leurs fruits que vous les connaîtrez :
" si vous observez

qu'ils affichent leur dépit contre tout ce qui marque

l'obéissance prompte, entière, absolue aux décrets et aux

avertissements de ce Saint-Siège
;
qu'ils n'en parlent que

dédaigneusement en l'appellant " curie romaine "
;
qu'ils

accusent tous ses actes d'être imprudents ou inopportuns
;

qu'ils affectent d'appliquer le nom d'ultramontains et jé-

suites aux fils de l'Eglise les plus zélés et les plus obéis-

sants ; enfin que, pétris d'orgueil, ils s'estiment plus sages

que l'Eglise, à qui a été faite la promesse d'un concours

divin, spécial et éternel.

Pour vous, chers fils, souvenez-vous qu'au Souverain

Pontife, qui est le vicaire de Dieu sur la terre, il appar-

tient de décider ce qui regarde la foi, les moeurs et le

gouvernement de l'Eglise, selon ce que Jésus-Christ a dit

lui-même :
" Celui-là disperse qui ne recueille pas avec

moi." Faites donc consister votre sagesse dans une obéis-

sance absolue, dans une libre et constante adhésion à

cette chaire de Pierre. Car, animés ainsi du même esprit,

vous serez parfaits dans le même sentiment et la même
pensée et vous affermirez cette unité qu'il faut opposer aux

ennemis de l'Eglise. Par là, vous rendrez, très agré-

ables à Dieu et très utiles au prochain, les œuvres de cha-

rité que vous avez entreprises, et vous apporterez une véri-

table consolation à notre âme, douloureusement affligée

des maux qui accablent l'Eglise.

A cette fin Nous vous souhaitons le secours céleste

et l'abondance des dons de la grâce d'en haut. Comme
présage de ces grâces et comme gage de notre bienveil-

lance paternelle. Nous vous accordons, chers fils, du fond

du cœur la bénédiction apostolique.

Donné à Rome, près Saint-Pierre, le 6 mars de l'année

1873, la vingt-septième de notre pontificat.

PIE IX, Pape.

i
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LETTRE

A nos Vénérables Frères les Archevôques et Evoques
d Allemagne et de Suisse.

Vénéraiu.ks Frèrks

Le bruit des persécutions dirigées contre l'Eglise devotrepays a franchi l'océan et vient reuiplir nos âmesdune profonde douleur. Vous souffrez; et la vue desmaux qu'endure le troupeau qui vous est confié et desmaux plus grands encore qui le menacent redouble vos
amertumes. Mais, la noble attitude que vous ave^ su
prendre, en face des persécuteurs de l'Eglise et de ses
dro.ts sacrés, nous remplit d'admiration. Réunis en con-
cile Nous, l'archevêque et les évêques de la Province deguebec, ne voulons pas nous séparer sans exprimera des
pnnces de l'Eglise, qui nous donnent un si sublime
exemple d attachement à ses saintes lois, nos sympathi-
ques douleurs.

Dans la guerre acharnée, mais impuissante, que l'enfer
renouvelle sans cesse contre l'Eglise, il dirige aujourd'hui
ses attaques contre son auguste chef et ses premiers pas-
teurs, dont .1 voudrait étouffer la voix et paralyser l'ac-
tion. Renverser l'autorité divine de l'Eglise, fouler aux
p.eds ses droits sacrés, lui disputer sa place sur la terre
te est le bu. réel que l'on veut atteindre, en le masquant
toutefois sous les formes étudiées des lois ou le voiled une prétendue légalité. Vous l'avez compris, vénérables
•reres, et vos énergiques protestations, vos courageuses
résistances, et la fidélité d'un clergé si digne de ses chefs,
ont appris aux persécuteurs que les enfants de l'Egliseont foi dans la parole du divin Maître: Portée inf.rinon prœvalcbuiit advcrsus ta m.

%$^
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Restez debout sur la brèche, vénérables frères ; votre

attitude ferme, votre constance à défendre les libertés de
l'Eglise, b. soutenir la vérité, réjouiront l'épouse du Christ

et vous assureront une glorieuse part dans les luttes qui

doivent perpétuer sa victoire. Oui, vous disons-nous avec
saint Pierre : Communicantes C/iristi passionibns ^an-
Jete ut et in revelatione florin' cjiis f^audeatis exultantes.

Cependnvit, vénérables frères, nous élevons des mains

suppliantes vers le ciel, vers Dieu, qui commande aux
vents et à la mer, le priant qu'il daigne dissiper l'orage

et ramener le calme et la sérénité au ciel de votre belle

patrie. Qu'il fasse luire pour vous des jours de i>aix et

verse sur vous l'abondance de ses consolations. Bene-

liictus Deus pater Doviini nostriJesu Christ i, qui conso-

latur nos in omni tribulatione nostra.

Agréez, vénérables frères, cette expression de notre

admiration, de nos vives sympathies et des vœux- que
nous renouvelons dans l'effusion de nos cœurs.

Québec, 27 mai 1873.

t E.-A., Arch. de Québec,

t Ig., Ev. de Montréal,

t Jos.-EuG., Ev. d'Ottawa,

t C., Ev. de St-Hyacinthe.

t E.-F., Ev. des Trois-Rivières.

t J''-'^^. Ev. de St-Germain de Riinouski.

t E.-C, Ev. de Gratianopolis,

REPONSE
De M^r PbiiI Jf«'l<'her». iirohetéqiie île 4'oloKne

COLOGNK, 30 juin «873.

A l'Illustrissime et Révérendissime Seigneur Archevêque
de Québec, Alexandre Taschereau, Québec.

Illustrissime et Révérendissime Seigneur,

Le R. P. Supérieur du séminaire des Missions de Paris

M !
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m'a fait parvenir un exemplaire de la lettre magnifique,
en date du 27 mai dernier, que Votre Excellence, de con-
cert avec les autres Kévérendissinies Evoques de la i)ro-
vmce de Québec, a daigné adresser aux Archevêques et
Evoques d'Allemagne et de Suisse. Je me suis hâté de
traduire en langue allemande et de publier dans les jour-
naux catholHjucs, cette preuve admirable de votre charité
fraternelle et de cette unité .catholique qui embrasse le
monde entier, et je l'ai communiquée à tous mes collègues
et au peuple fidèle. Nous en avons été grandement con-
soles et encouragés, au milieu des graves tribulations que
nous avons à souffrir

; pour ce témoignage de votre cha-
nté et de votre symi)athie qui nous a été si agréable, je
me fais un honneur, au nom de tous mes collègues à qui
cette lettre a été adressée, de rendre de nombreuses et
très humbles actions de grâces à vous, Révérendissime
Seigneur, et à tous et chacun des Evoques vénérés (lui yont apposé avec vous leurs signatures.

Je vous prie ardemment de continuer à soutenir et à
affermir, par vos bonnes prières, ceux à qui vous venez
offrir des consolations si abondantes, afin que, dans la
persécution et la tribulation qui nous entourent, en ce
moment, nous i)uissions toujours connaître la voie droite
que nous trace la volonté divine, et la suivre avec cons-
tance.

Avec les sentiments de vénération et de charité frater-
nelle, je demeure dans les entrailles de fésus-Christ
De Votre Excellence révérendissime, le très humble

confrère en Jésus-Christ.

t PAUL, Arch. de Cologne.
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LETTRE
><>« P^'i-ti» <|ii V4>iii<- <>»ii<>ll« |>r<tvlti<-li>l «If «tii4<h<'« nus Kv^tiu*»»

<l<-NI-J<-an «I aleClinIhniii, ditn» le ^'oiiv<-iiu-Hriiii>ini<-k

N'ÉNftRAlil.KS KT mi'.N (HKR^ CoLI.KdUKS,

Réunis dans cette ville métropolitaine pour la célébra-

tion de notre cinquième concile provincial, nous croyons
remplir un devoir de religion et de charité, en exprimant

à Vos Crandeurs notre plus vive sympathie dans la lutte

qu'elles se voient obligées de soutenir pour la liberté de

l'enseignement dans le Nouveau-lirunsvvick. Dans tous

les temps, dans tous les ))ays, les pasteurs de l'Eglise ont

été unanimes à proscrire les écoles où les enfants catho-

liques ne rencontrent pas les garanties nécessaires i)our

la protection de leur foi, soit que Ton y propage directe-

ment l'erreur, soit que l'on en exclut tout enseignement

doctrinal. Il est si important que la jeunesse reçoive une

éducation solidement religieuse en même temps qu'une

bonne instruction séculière, et que, tout en apprenant les

éléments des lettres et des sciences humaines, elle puise

surtout les principes, non d'une morale purement spécu-

lative, mais d'une morale appuyée sur la base inébranla-

ble de la révélatipn divine, telle oi ''nterprétée par la

sainte Eglise catholi(iue 1 Et cepend u ces avantages ne

peuvent s'obtenir dans ces écoles mixtes et pratiquement

athées, auxquelles une majorité, libérale et généreuse en

paroles, mais tyrannique et intolérante en effet, veut con-

damner les parents catholiques de votre province ;'i con-

tribuer contre leur conscience, et leurs enfants à se rendre

au grand péril de leur foi.

Au milieu des dangers que courent ainsi vos ouailles,

vous avez compté sur le support moral de vos collègues

dans l'Episcopat du Canada tout entier, et sur celui de

leur peuple, et votre espoir ne sera pas trompé. Nos bien
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chers Seigneurs, nous, (:atholi(|ues de lu province de
Québec, avons un droit particulier à demander que nos
co-reliKionnaires soient protégés dans leurs croyances
religieuses partout où ils sont en minorité dans les autres
provinces, nous (pii n'avons nullement hésité à accorder
une pleine liberté à la minorité protestante pour l'instruc-
tion de ses enfants.

Si donc, pour s'acquitter d'un devoir sacré, Vos Gran-
deurs jugent convenable, dans leur sagesse et leur pru-
dence, de réclamer auprès du i)arlement impérial ou du
gouvernement fédéral pour la défense et le respect plus
efficaces de leurs justes droits, elles nous trouveront tout
disposés à les ai)puypr dans cette demande si légitime, et
avec nous, nos ministres et nos législateurs catholiques,
nous osons nous en porter garants.

Dans les sentiments d'une haute estime et d'une sincère
affection, nous demeurons.

De Vos Grandeurs,
I-es très dévoués serviteurs et frères en N. .S.

t E.-A., Arch. de Québec.

ï le, EvÈyuE de Montréal,

t Jos.-Euc, Evf-.cjuK d'Ottawa.

t C, EvÊQUK de St- Hyacinthe.

t f--F., EvftQUK des Trois-Rivières.

t JKAN, Ev. de S. G. de Rimouski.

t E.-C, EvftQUE de Gratianopolis.

Québec, 20 mai 1873.

RÉPONSE
!>«• Hftr l'Kv^qup tir Nl-Jrun

To their Lordshios the Archbishop and Bishops of
the Province of Québec.

My Lords,

The joint letter,daled yesterday, which Your Lordships,
assembled in council in this city of Québec, hâve been
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plcascd toaddress to the Hishop of Chatham and myself,

regarding the jiainful struggle m wtiich thc catholics of

our diocèses in the province of New-15rnnswick are cnga-

ged, to obtain lor their chiklren the ipestimal)le blessing

of a catholic éducation, ciainis our heartfelt tluinks. 'l'he

warm catholic sympaJiy, which your letter expresses in

our l)ehalf, must cheer the hcarts of both our clergy and
l)eoi)le .ind spur them on in their efforts to obtain justice

in a cause so important and holy. Divine l'rovidence bas

favoured the Province of Québec in an (.spécial manncr
in this one âge, on account of the privilèges and position

enjoyed by our holy religion in your truly catholic coun-

try, and we pray that God may long continue his protec-

tion to your ])eople and bless the labours of Your Lord-
ships for his glory and the salvation of soûls.

I hâve the honour to be, my Lords, with sentiments of

profound respect and gratitude,

Your Lordship's devoted servant and brother in J. C.

t J. SwKF.Nv, Bp. OF St. John.

QuEHKc, May 2ist, 1873.

REPONSE
Dr Mgr rKvéqiie de t'Iinlhnm

Chatham, N. B., May 25"", 1873.

My r>KAR Lord Archbishop,

1 beg to tender to your Grâce and to Their Lordships

the Bishops of the Ecclesiastical Province of Québec, my
most grateful thanks l'or the important document issued

before separating on the occasion of your récent Provin-

cial Council, respecting the non religious school law of

Ncw-Brunswick against whose injustice to catholics we

are so earncstly protesting.

tl:
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This authoritative exposition of catholic principles

respecting thc necessity of religion in the éducation of
youth, and the earnest fraternal sympathy with us catho-
lic Kishops and people of New-Brunswick in protesting
against a ^o<//ess System of éducation, e.xpressed in the
said document, together with the déclaration on the part
of ail the Bishops that they will use their influence, if

necessary, with our legislators and with the British
Government, in our behalf in case of an appeal to the
Suprême Court of England against the New-Brunswick
School Law, must certainly produce a good effect.

If it be ineffectuai in overcoming the fanaticism of the
authors and patrons of our said School Law, it will
nevertheless produce a most happy moral effect in con-
firmmg catholics in their prmciples and in their protest
agamst error. It will demonstrate the unity of catholic
teaching, in the important matter of éducation, as well as
m every other matter affecting men's spiritual welfare.

Therefore, my dear Lord Archbishop, be pleased accept
for yourself and for ail your vénérable Suffragan Bishops,
my cordial thanks, as well as those of the clergy and
people of my diocèse for this your valuable letter addres-
sed to the good Bishop of St. John and myself. The
Bishop of St. John, having been présent in person to
solicit this exi)ression of sympathy from the Episcopate
of Québec, has doubtless expressed his thanks also.

With profound respect and affection,

I beg to remain

Grace's humble and devoted brother in Jésus
Vour

Christ,

t Jamk.s Rogkr.s,

BiSHoi' OF Chatham.

His Grâce The Most Révérend

E.-A. Taschkrkau, Archbishop of Québec.
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CONDAMNATION
It'iiii iliHfuiii-H |>ronwiM-<< |>nr n. ii. I>»ii«r<> A l'I'iiit «•iti«4( M»-
«•III. ainiiH lr<|iipl II iiroflanip <laiiK«'r<>iix do «•«(Irr au
(.|,.,.^4i, ,1,. ,,iu.|q,i4. )l<<iiumliiailon qu'il ««II, rciiitelKneiurnl
«IaKHique et unlvrmllalrr

A monsieur l'Editeur du Counici- de St-Hyacinthc.

KvfxHÉ DK .St-Hvacinthk, 8 mai 1S74.

Monsieur,

Dans votre numéro du 22 courant vous avez fait une
courte appréciation de la dernière livraison de la Revue ca-

nadienne, mais vous avez évité avec grand soin de souffler

mot du discours prononcé par monsieur (1. Doutre à

l'Université McGill et reproduit en cette livraison. De ce
silence, et à raison de l'esprit et des principes qui prési-

dent à la rédaction de votre journal, j'ai conclu que vous
avez parfaitement compris tout ce qu'il y a de faux et de
regrettable dans les idées émises en ce discours entaché
du plus dangereux libéralisme. Je suis heureux d'ailleurs

de savoir que, conversant avec un ami, vous avez ^..verte-

ment manifesté une répulsion de ce discours, très forte-

ment accentuée.

Néanmoins, si vous aviez fait davantage et formelle-

ment condamné en votre journal c" discours que vous

y avez mentionné en citant les différents titres du numéro
de la revue qui le contient, il me semble que vous n'auriez

fait que votre devoir de journaliste catholique, sans que
son auteur pfit avoir raison de s'en plaindre : et vous
m'auriez procuré une véritable satisfaction, en ne vous
bornant pas à le condamner par votre silence : car un
coup d'œil, rapidement jeté sur ce discours, a suffi pour
me remplir d'amertume à la vue des enseignements et des

doctrines qu'il contient, et me le faire repousser de toute

la force de mes convictions.
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Je vous prie néanmoins de croire, Monsieur l'éditeur, que

malgré le regret que je viens d'exprimer relativement à

l'espèce d'omission que je me fais un devoir de vous si-

gnaler, je ne suis pas indifférent à la peine qu'a dfi natu-

rellement vous causer l'imputation si injuste d'un jour-

nal dont la bonne foi, l'habileté et la sagesse ne peuvent

manquer de passer en proverbe, qui vous a accusé d'avoir

parle avec éloges de ce par trop malheureux discours ; et

qui, à cette occasion, s'est permis de qualifier votre journal

de soi-disant catholique; et je me flatte que, pour répon-

dre à la confiance que je vous ai toujours accordée, et

dont je suis heureux de vous fournir ici une preuve nou-

velle, vous ne manqueree pas, lorsque vous ferez justice

de cette fausse imputation, d'exprimer bien nettement le

jugement que vous avez porté du discours en question.

Nos adversaires communs ne nous ont pas encore par-

donné d'avoir adhéré à l'opinion manifestée par l'un de

nos écrivains les plus distingués, qu'il n'y a en Canada ni

gallicanisme ni libéralisme dans le sens condamné par

l'Eglise; il faut donc bien nous donner garde de leur four-

nir le plus léger prétexte de nous accuser d'être les parti-

sans ou les fauteurs de ces écoles que tout catholique n'a

plus la liberté, après la publication des décrets du concile

du Vati':an, de ne pas regarder comme des sources de

véritables erreurs doctrinales 1 Puisqu'il y a parmi nous

des hommes qui n'ont plus évidemment que le nom de

catholiques, et môme de véritables impies, comme il faut

l'admettre à notre grande douleur, il faut bien aussi ad-

mettre comme conséquence qu'il y a des libéraux : qu'il

y ait des gallicans, la chose est encore possible. Mais le

nombre en est encore si restreint, que l'on ne saurait dire

qu'ils fassent école. Et puis, oi'i sont ceux qui se disent

et sont véritablement catho'i^ues parmi nous, et c'est

assurément encore à peu près la masse entière de notre

bonne population, qui nerejjoussent eneffet, ou ne soient

prûts à repousser de toute leur âme ces doctrines mainte-

l 1
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Je demeure, Monsieur l'éditeur, votre très humble

serviteur.

t C, EV. UE St-HVACINTHE.

ADRESSE
Pr^NciiK'p A M|ir <'liiivlo« liiiKofiiiif . A l'KtV-rlK' flo Mliorbrnnko.
n|»r<^M lu |»riMO <le |i»NH4»mHl4>ii <|p .Yltfi* A. K»<*lii«*. l4> âo «kplolirt*

INTI. pur l<>» l'r^'lroji «K'IucIkIk «lu <liwf<'>i<«> <lc Ml-ll.t uriiillio

A Sa Grandeur Mgr Charles LaRocque, F>êque de

St-Hyacinthe.

MONSKIC.NKLK,

Le diocèse de St-Hyaciiithe, (pii compte encore à

peine un quart de siècle d'existence, a vu se dérouler une

suite d'événements propres à lui conmuuiquer un carac-

tère tout à fait exce|)tionnel entre tous les autres diocèses

de cette province.

Il a eu ses jours de joie et de deuil, ses moments de

revers comme de bonne fortune, mais nous osons croire

que tous, pasteurs commi; fidèles, seront unanimes à

compter la journée actuelle comme un de ses plus beaux

jours, car les diptyciues de l'Eglise de St-Hyacinthe vont

enregistrer ce fait glorieux : qu'elle a donné une nou-

velle épouse au Seigneur, (juc, dans l'enceinte de son

territoire, elle va créer un nouveau chanij) où les ouvriers

du Père de famille pourront travailler avec zèle. Et vous

venez. Monseigneur, nous confier, nous, modique portion

de votre troupeau, à un autre voiis-inèmc ; afin ([ue, sous

sa vigilance pastorale, nous puissions continuer à cultiver

cette part de l'héritage tpie vous ont léguée vos dignes et
'

vénérés prédécesseurs.

T. IV. 37
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Nous ne cherchons point à scruter quelles peuvent être

les pensées intimes de votre cieur en cet événement
;

mais pour nous ipii, dès ce moment, cessons d'appartenir

à votre diocèse, nous ne i)ouvons voir approcher l'heure

solennelle de la séparation sans éprouver une vive émo-

tion.

lin effet, St-Hyacinthe n'est-il pas tout pour nous?

C est dans son séminaire, que, pour la ])lupart, nous

avons commencé à vivre de la vie sacerdotale.—C'est des

mains de l'un de vos prédécesseurs ou des vôtres, Mon-
seigneur, que nous avons reçu l'onction sainte qui nous a

constitués parmi les princes du peuple de Dieu.— C'est à

StHyacintlie (lue le pauvre missionnaire épuisé goûtait,

chaque année, combien il est dou\ de se rassembler avec

ses friMcs dans le sacerdoce au pied des autels, afin de

retremper, dans la retraite et la prière, un courage quel-

quefois émoussé jjar les |iénibles fonctions du ministère.

Nous l'avouons, il nous en coûte de rompre ces liens !

Mais celui qui, aujourd'hui, vient tenir auprès de nous

votre place, nous ayant donné l'exemple de l'immolation

et du sacrifice, nous aurions honte de ne pas imiter son

courage. Sous sa direction, nous bornerons désormais

toute l'énergie dont nous somm.'s capables vers ces

champs où déjà la moisson blanc-hit.

Nous ne saurions jjrendre congé de Votre (rrandeur

sans lui donner l'assurance ([ue nous conserverons tou-

jours le souvenir des vertus ([ui ont brillé chez vous et

chez vos saints piédé('esseurs. Soyez persuadé aussi,

Monseigneur, que nous avons bien compris les enseigne-

ments que vous vous êtes toujours efforcé de nous

inculquer: l'attachement le plus inébranlable à la Chaire

de vérité ; la fidélité à nous instruire dais la doctrine

sainte, et surtout le soin de faire paraître, dans notre

maintien et dans le commerce avec nos fidèles, l'effet de

ces enseignements sublimes.

Userions-nous le mentionner dans cette fête.-* Nous

.' I
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avons pu quelquefois i)ar inadvertance, et, soyez-en per-

suadé, sans aucune malice, méconnaître ce que votre

cœur de père et d'évèrjuc renferme de bonté et de sensi-

bilité. Mais nous connaissons trop cette bonté pour ne

pas avoir déjà l'intime conviction ([ue vous ne garderez

toujours de vos an<'iens missionnaires que le souvenir le

plus agréable... I''nfiii, Monseigneur, pour tout le bien

que, durant le cours de votre administration, vous avez

l)u nous faire, recevez rex[u-ession de nos |)lus sincères

remerciements.

Nous ne cesserons de faire des vœux i)our tpie le Ciel

vous accorde une santé excellente et qu'il prolonge vos

jours, afin de vous permettre d'accomplir les œuvres que,

par une protection spéciale, vous verre/, bientôt cou-

ronnées du plus magnifique succès.

Nous ne saurions omettre, dans l'expression de nos

Vieux, un nom, Monseigneur, ([ue de concert avec, le

vôtre, nous pronon(,()iis avec respect et admiration. C'est

celui de votre illustre prédécesseur, f[iii, du fond de sa

retraite, nous en avons la douce espérance, nous bénit et

nous recommande au ciel.

Daignez, Monseigneur, vous faire l'interprète de nos

sentiments auprès de Monseigneur Joseph LaRocque.

Puissiez vous, Monseigneur, régner i)endant de lon-

gues et heureuses iinnées dans cette Kglise de St-irya-

cinthe qui vous est si chère ! Et puissions-nous, quoicpie

désormais sé[)arés, ne jamais cesser de ressentir les effets

du vif intérêt que vous ixirtez au nouveau diocèse de

Sherbrooke !

Votre bénédiction, ^[onseigneur, iju'avec la permission

de notre nouvel ( )rdinaire nous vous demandons, nous

en sera le précieux gage.

X. X. X.

'^1 îfi
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Mkssiklks,

Inutile de vous dire ciue j'enUe pleinement dans les

sentiments que vous exrrimcz, en disant ([ue, si dans le

cours des vingt et (|ucl(iues années de son existence, le

diocèse de St-Hyacinthe a eu des jours d'épreuves et de

deuil à traverser, il a eu aussi ses jours d'heureuse fortune

et de joie, et que l'événement qui se consomme aujour-

d'hui fera de ce jour l'un des plus beaux et des plus glo-

rieux (jue ses annak's auront eu à enregistrer, |)uisqu'il

voit sortir de son sein une nouvelle Eglise, une nouvelle

enfant du Christ, destinée, jtour employer la [lensée du

prophète royal, à multiplier les enfants de la lumière et

la grâce autour de la table du l'ère de iamille, de même
qu'une vigne féconde multi])lie ses rejetons et qu'un champ
nouveau s'y ouvre dans le(]uel la semence aura peut-être

été arrosée de quehiues larmes; mais où les ouvriers du
Seigneur, (pii auront jeté cette semence, finiront tôt ou

tard par récolter dans la joie. Les éminentes qualités du
gardien i)iéposé à la culture de'ce nouveau chani[) et dont

vous devenez les dignes et dévoués auxiliaires, sont un

présage assuré de l'abondance de la moisson! Oui,

Messieurs, vous avez raison de le dire ; ce jcfur est pour

le diocèse de Si- Hyacinthe un jour de véritable jouissance

et de bonheur; puisque c'est évidenmient le Seigneur ([ui

l'a fait, pour sa gloire et l'exaltation de l'Eglise sainte

qu'il s'est acciuise par le sang divin du Christ. Et je m'as-

socie de tout cœur aux sentiments que vous inspire le fait

inij)ortant dont nous sommes en ce moment les heureux

témoins !

Mais, tant il est vrai ([u'ici bas les joies les plus vives

comme les plus pures ne sont jamais sans quelque nié-

1 (S[ I
'•
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véritable jouissance

lent le Seigneur (pii

de l'Kglise sainte

Christ. Et je m'as-

vous inspire le fait

iioment les heureux

oies les plus vives

sans (juekiue mé-

lange de tristeise, v.jirjceur s'énunit vivement à la pensée
([Ue le honlu'ur (pi'ii lui esi d )n;ié aujourd'hui de goûler,

ne lui est acquis qu'au prix d'une bien sensible séparation !

Et vou-i auriez, pu altbmjr e;i touie assurance, Messieurs,

que je sens, à la pensje de voir briser les rapports (pie j'ai

eu-i jusifu'ici avjc vv)U> el avec les n lèles confiés à vos
soins, une ém')tio:i aussi vivj et aussi profonde (|ue celle

que vous éprouve/ vou. mê.iij ,i l'idée de vous séparer

de St-Hyacinthe ! .\[ lis j;.- me hâle d'aj )uler, avec la j-'cr-

mission de Monseigneur votre livêque, que la séparation,

vraie dans le sens qu.; vnis l'ent .'vl.'/., sera au fond, j'ose

m'en tialter, plus nouiinile que réelle ; car déjà, je connais

assez les disiiositions de Monseigneur de Sherbrooke, ])our

esjiérer (pril voudra bien nu- i)ermjttrj de le considérer

comme l'ami de St-Hyai:iiuhj et de son Evoque, et offrir

à son clergé de vouloir bien de son côté sj regarder comme
ne faisant (pi'iiu avec celui d^ Si- Hyacinthe. Je sens

fpi'en exprimant ici nnii seatinunt personnel, je suis le

fidèle interprète de celui de mon clergé tout entier, s])é-

cialement des dignjs ecclésiastiipies du Séminaire diocé-

sain (pii, c:omm.\vous vous plais jz à le leconnaitre, vous

ont initiés à la vie sacerdotale.

Donc, Messieurs, nous demeurerons à l'avenir, unis

coninii par le ]> issé, dans les rai)ports d'une mutuelle

bienveillance qui vous permettra, comnj toujours, de ré-

l)éter ces douces paroles du l'salmiste : lù-cc quani bo-

iium et qiiam juciniditin hahiiarc /ra/res in iiniim ! (^e

s.-ra pour moi un véritable bonheur! Et je demande qu'il

me soit ici p.M-mis d'ajouter, pour me rendre justice à la

manifestation d'un sentiment de crainte vraiment filiale

(pie je sais a|)précier, q'i.' je puis vous assurer cpie je ne

crois avoir à oublier aucune inadvertance de votre ixirt I

Je voudrais être certain que j'ai le droit d'en dire autant

pour ce (pii concerne les rapports que vous eûtes avec

moi, et (pii n'ont peut-être pas été exempts d'inadver-

tance de ma parti Néanmoins puisque vous âtes assez
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bons pour déchirer li.uiteiiK'iU, en cette si solennelle cir-

constance, que vous ave/ trouvé en ni;)i le cieur d'un

évêque et d'un père, vous croirez facilement, à ce qu'il

me seml)le, que je i)uis déclarer ici en toute sincérité, que

je vous ai aimés comme un i)ére aime ses entants, et

comme un Evêque doit aimer ses prCtres. Kt de là vient

(|ue j'ose aller jusqu'à dire, qu'il serait impossible de

rompre les liens formés par les rapports qui ont existé

entre nous,- quand même nous en aurions le désir ou la

voionté ! Ce n'est évidemment ni votre disposition ni la

mienne : ce sera pour moi, messieurs, un devoir l)ien

agréable (pie celui de présenter à mon vénérable et illus-

tre prédécesseur, dont vous avez eu la délicate attention

de mêler le souvenir aux joies île cette belle fête, à la-

quelle je suis bien sûr qu'il est présjnt de cœu • et d'âme,

l'hommage de profonde estime et de sincère respect (juc

vous me i)riez de lui offrir en votre nom et à votre place.

D'avance je puis vous garantir que le digne et saint Evêque

V sera plus que sensible : je sais quels sentiments rem-

])lissent son cœur à votre égard 1

11 me reste, Messieurs, à vous remercior d'une bienveil-

lance que je reconnais ne devoir qu'à la générosité de vos

coiars.—En retour, je prie Dieu de bénir vos personnes ;

de rendre prosiières toutes vos voies et toutes vos entre-

prises, et de verser sur les âmes auxquelles vous prodi-

guez les dévouements de votre zélé et de votre sollicitude,

ses plus larges et ses plus abondantes bénédictions.—Je

souhaite enfin, qu'unis d'âme et de cœur, à votre si digne

nouvel Kvêque, vous ])uissiez longtemps encore, sous son

habile et sage direction, continuer à travailler comme vous

avez toujours fait, à la prospérité des si intéressantes mis-

sions des Cantons de l'Est, aujourd'hui devenues le dio-

cèse de Sherbrooke, dont le premier Evêque est en ce,

moment installé avec des circonstances et sous des aus-

pices bien propres à justifier les calculs et les espérances

du zèle évan^élique qui ont déterminé son érection 1 Je
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ps encore, sous son
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si intéressantes niis-

ui devenues le dio-

Evêque est en ce,

:es et sous des aus-

ils et les espérances

lé son érection I Je

crois plus fermement {pijjamiis (|ue les Evêques de la

l)rovince de (Québec étaient heureusement inspirés, lors-

que, d'une voix unanime, ils a])i)elaient sur celte création

importante la bienveillante considération du Chef de

ri'",glise. Il a plu à l'auguste Pie ÎX de se montrer favo-

rable à la demande des Evêipies. (Irlcesen soient rendues

à Dieu et reconnaissance éternelle au Pontife d'im|)éris-

sable mémoire pour cette nouvelle faveur, conférée après

tant d'autres, à notre chère Eglise du (Canada !

1 c:ii.\RI-I'",S, Ev. m. .Sr-Hv\i iNriiK.

ANNEXION
.» I» itiiroUiie «lo rilf.|tii|>iii. «Iiiii» Ir «lUM-i»»»' «I»' n»iili-<i|il. «If»

llt'H niiiliinii'. A r«nr» «! Riniil«'""<le In piirolMoc ait- HI-I'U e

-.If Horrl

A Son Eminence Alexandre Card. I''ranchi, Préfet 'de la

S. Congrégation de la Propagande.

Eminkmtissimk Skk'.xkur,

Les haliitants de trois îles, situées dans le fleuve St-

Laurent, désignées officiellement et légalement iiar les

noms de l'//c Afat/amt; File à l'Ours et !'//<• Roiulc, ap-

partenant à la paroisse de St-Pierre de Sorel et au diocèse

de St-Hyacinthc, se sont dernièrement adressés à moi

pour m'exposer les incommodités qu'ils éprouvent à être

desservis par le curé de Sorel, et les avantages qu'il y au-

rait pour eux à être desservis par le curé de la paroisse de

rile-Dupas, dont ils se trouvent tout près et tout voisins.

Mgr l'Evèque de Montréal, auquel j'avais renvoyé les

requérants, m'écrit, en une lettre du lo courant, qu'il

se prêtera volontiers à l'exécution de la demande faite par

les habitants de ces îles, dont il connaît parfaitement la

situation désavantageuse relativement à la ])aroisse de

Sorel, et qu'il sera prêt à les annexer canoniquement à la
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paroisse de l'Ile-I)iii):is, aussitôt qu'il aura i)lu au St-Siège

de détacher le territoire dj ces Iles thi diocèse de St-

Myaciiitlie pour l'attribuer et l'annexer à celui de Mont-

réal. Sa Crrandcur a bien voulu niûme exprimer en la dé-

claration qui se trouve au bas de la présente lettre son

consentement à l'annexion du dit territoire à son diocèse.

le prie en conséquence Votre Kminence de vouloir

bien soumettre l'affaire au jugement du Très Saint l'ère et

supplier Sa Sainteté de daigner se montrer favorable A la

mesure demandée par les habitants des susdites îles, et

au désir des Kvè(iues intéressés, qui tous deux reconnais-

sent (jue l'annexion de ces îles au diocèse de Montréal

serait vraiment avantageuse au bien sjjirituel de leurs

habitants.

Dans le cas où il plaira au St-Père de traiter favorable-

ment la présente supplicpie, j'ose espérer que Votre

Eminence voudra bien adresser, sous le plus court délai

possible, le Bref <pii contiendra la manifestation de la

volonté de Su Sainteté, soit à moi-même, soit à l'Kvêque

de Montréal.

(Signé) t C, Evi>(^iuK dk St-Hvacinthk.

Nous, soussigné, Evêquede Montréal, déclarons, par les

présentes, que nous concourons volontiers à la supplique

des autres parts de Sa (rrandeur Mgr Charles LaRocque,

dont les allégués nous paraissent justes et bien fondés.

En conséquence, s'il plaît à Sa Sainteté de détacher du

diocèse susdit de St-Hyacinthe les îles y mentionnées,

savoir : /'l/e Afa</a/>ie, l'Ile A l'Ours et File Ronde pour

les annexer à celui de Montréal, nous nous conformerons

de tout c(eur à cet acte de sa suprême autorité.

En foi de quoi, nous avons signé le présent à Mont-

réal, le S septembre 1874.

(Signé) 1 I.,'EvÊQUE DE Montréal.
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SSnius Dnus NOster l'iiis diviiia providcntia i'I'. IX,

rel'erente me nifr.iscripto, .S. Conj^nis do l'ropila l'idj

Sccretario, attoniis expositis. bénigne ann.iil, ut très

memorat;u iniuku, servatis servandis, separentur a paro-
cliia Sti Pétri de .Sorel et atlrii)uantur par(eciie insula;

Dupas dicecesis Sti llyacinthi. (i)

Dat. RoniiU, e\ Aed. S. C. de P. l'idc, die el anno
priodictis.

(Iratis sine uila SDlutione tpiocunKpie tiiuli).

Jhan-.nks Simkoni, Secret,vin s.

(
I

)
Par erreur le copiste de lu Pro|ia};an(le a écril .V// //y,i,iii/i'n au

lieu (le Miiii<iii,i/>olitiUicii.tis.—{'Soi,; du Ciiuipilaleur.)

M

m
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M.indenieiit pour publier le /lAivl et une partie de la J.iltre

Sviiotliile (\\\ IV' Concile de (Québec, concernant les élections,

;'i l'iiccasion lies clcctioiis pour le l'arljmi'Mt local en 187I 5

Circulaire annonçant le 25'' anniversaire du ConronnenienI de

Pie IX, la réponse ilu Pape à l'adresse de protestation contre

l'envaliissenient de Rome, et les sujets de Conférences 20

Lettre pastorale aux fidèles de St-Daniase au sujet de l'incendie

(le leur é^jlise 27

Circulaire pour annoncer la Retraite ecclésiastiiiue et l'assemblée

du liureau de la Caisse diocésaine 3^

Liste des gardiens des paroisses pendant la retraite de 1871 34

Circulaire pour demander de payer le montant annuel de la sous-

cription en favtur de l'Evêché 35

Circulaire publiant leux décrets du St-Siè);e relatifs au culte

liturgi'Hie de saiiu Joseph et au titre de Docteur décerné à

saint Alphonse di- Liguori
>fi

Circulaire ))rivée de l'éiiiscopat au clergé de toute la Province

ecclésiastii|ue de (Québec pour combattre l'émigration aux

Etats-Unis et encourager la colonisation <le Manitoba 39

Ix'ttre pastoialc au sujet de la construction d'une église pour la

ville et la paroisse de St-Hyacinthe-le-Confesseur 42

l>ocument, sous forme de requête, signé par les habitants francs-

tenanciers de St-Hyaciiuhe-le Confesseur et présenté à Mgr

l'Evéque, comme preuve de leur consentement aux proposi-

tions faites dans 1 précédente Lettre pastorale 57

Acte pour établir un ordre de choses exceptionnel et particulier

à ta paroisse Je Saini-lIyacliillie-lè-Coufe»seiii, pour la construc-
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linii il'iiiic étjliso i)aroissi;\le c|ih devieiidra la catlicdrale de

Saim llyacinllie 59

CirciMaire a\i clei'j^é pmir auluiiser sous rcsorvc certains ailoiicis-

sumenls à la loi do rabsliiioiico 67

Lcltru pastorale aux fidèles do Saint-llyaciiitlie-le-Coiifesscur au

sujet (le la construction de la cathédrale 68

Décret pour l'érection en /(?/'(>/.f.iv.v laiwiiiipu'S de tous les terri-

toires du diocèse iiui n'avaient existé jusqu'alors .pce sous le

titre de missions 77

Circulaire au clergé touchant les Conférences ecclésiasli(|ues,

les ci'uvres diocésaines, le <lécret '/'(iiin-/si, les contributions

destinée-, à éteindre la dette de l'Evéché, et la visite pastorale. 87

Résumé des Conférences ecclésiastii|ues pour les années 1S69,

1S70 et 1871 94

Direct! 111 touciiant l'absoute pour les défunts 150

Sujets de Conférences pour l'année 1S72 152

Kapport des (lùivres de la Propagation de la Foi et de la Sainte-

lOnfance pour les années lS7oet 1871 15S

Mandement des l'^véqucs de la Province ecclésiastic|ue de (Qué-

bec au sujet de la reconstruction de l'église de Sainte-Anne de

Ueaupré ""'O

Circulaire au clergé à propos des écoles du Nouveau- HrunswicU,

du docteur de Angelis et de l'auteur de la Comilu- iiij,'nial,\ 166

Circulaire au clergé concernant la reconstruction de l'église de

Sainte-Anne île Ik'aupré, la publication du décret érigeant les

missions en paroisses canoniiiues, la retraite pastorale et la

Caisse ecclésiastique 17'

Liste des gardiens des paroisses pendant la retraite de 1S72 174

Circulaire au clergé concernant l'Œuvre de la Propagation de la

l''oi, la reconstruction de l'église de Sainte-Anne de lîeauiiré,

les Conférences ecclésiastiques, la Circulaire sur les écoles du
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Mandement |)our |niblier ofnciellement dans tout le diocèse le

décret 'J'niiirlsi àa concile de 'l'rente l8j

Copie du décret '/'niiir/si adressée aux Curés ot Missionnaires

pour être lue, publiée au ]irône et aftlchée en confirniité du

Mandement de puldicatitni 202

Circulaire au clergé contenant les directions nécessaires pour la

publication du décret 'J'iinu-tsi, et recommandant des prières

pour l'apaisement des dissensions religieuses du Canada,,,,,.,.. 205
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spéciale à Ste Anne, 160 à 166,— Affiiire des écoles du Nouveau-
Bruuswick, l66, 167, 16S, 178,571 à 574.—Le décret Tametsi
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552, 553.—Aliments tolérés le matin et le soir, 180, l8i, 550,
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CasnelS (Droits).—obligatoires, 30.—Sacrés, 30.—Punition de ceux
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Cathédrale.—Protestation du clergé et des citoyens contre l'envahis-
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posé par l'Evêque, 50, 51, 52.—Requête des francs-tenanciers de
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—

Répartition légale, 50, 73.— liill mis à exécution, 68 à 77.

—

Nomination des premiers syndics, 72,—Histoire de la cathédrale

provisoire, 299, 300.

Catholiques.— Peuvent-ils coopérer à la construction des temples et

des écoles hérétiques ? 228 à 23I.

Cazeau (M. le G. Vicaire).—Attaque injurieuse de l'abbé Alph. Vil-

leneuve, 169, 170, 179, 558.

Censures.—A jtuc et nb liomiuc, 114 b. 117.—Absolution, II8 à 126,
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Chasteté. —Vœu solennel rend le mariage nul, Iy6.

Cierges.— Troisième À la messe en désuétude, 103, I04, 223,— Est-il
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Clandestinité.— Voir : Afariuj^f, lamelù.

Clergé.— L'impôt du huitième, sur les bénéfices et sur les messes,
oblige en conscience, 91, 92.—Exhortation h l'étude, 87, 177,
178, 210, 211, 320, 321, 322.—Vo-ation et sainteté, 306, 383,'

510, 511.—Montant souscrit pour éteindre la dette de l'évéché,

3'3> 3'5> 3'6, 317. -Eloge décerné par rEvêcpie, 318, 322.—
Examen et sermons des jeunes prêtres 320, 321, 334, 335.
Action néfaste d'une partie notable du clergé en politi(pie,352,

Uniformité dans la discipline, 77, 78, 220, 221, 40g.—Co>tunic
ecclésiastique, 221, 409, 524, 525.

Clochette.— Peut-on la sonner au Domine, ufii imm dignus ! 100 à

103.—Cet usage pouvait être conservé dans le diocèse, 222,

Code des carés, margailUers et paroissiens.—Etude de ce livre

par le clergé, 25— Appréciation de l'étude et du livre, 141 à

144, 441.—Jugement favorable de 1 Index, 440, 441.

Cœnr.—Explication des mots cor carneiim, cor htjyidciiiii, caiv et snii-

S"", 339-

Cœnr de Jésus (SS.).—Dévotion dans la province, 273,— Motifs de

cette dévotion, 273, 2/4.— liénédictions promises, 274.—Con-
sécration solennelle de toute la province, 276, 294.—Tableau

demandé, 294.—Formule de consécratmn, 295.—C(msécration de

l'univers, 525, 526.—Acte de consécration, 526.

Cœnr de Marie |S.).—Dévotion recommandée, 275.

Cohabitation.— Dr.ns quelles conditions revalide-t-elle un mariage

""> ? 343. 344.

Collet romain.—Faut-il le substituer au rabat français ? 221, 409,

—

Permission accordée, 524.

Cdlonisation.— Résultat obtenu par les sociétés, 40,—Manitoba, 40,

41.—Cantons de l'I'st, 90, 293.

Camédle infernale.— Auteur de ce pamphlet, 169.— Flétrissure por-

tée par l'Evêque, 169, 170, 179, 558.- Fausse narration du

désaveu du Programme poli/npie, 555 à 558,

CommuniOJ (Première) —Importance. 385, 386, —Préparation, 385,

386.

•I i
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Componenleï.—P^iircjiioi elles sont (lenwmlé.'S par l'Eglise, H)2,—

l'n;jiit;é, à lisiipjr, 19Î.—Usage retiré .lux mis4r) inaires, 312,

31 i, 314. -Ohlij,Mtioii (les curés, 115.—Tnrif, 315, 329.

Concile provincial.— Autorité, 10.—ImiKirlance au point <lc vue

relit;ieux et national, 252.

CîlCilBH de Q'jéb93. -Oécrel du TV' Concile c oncernmt les électio'is

politiques et administratives, 8^ 12. —Paragraphes V et VI dt^

la lettre des Pères du IV ' concile sur les élections et le serm;nt,.

12 à 17..—Convocation du V' concile, 250.—Prières pour 80,1

succès, 253, 254,

—

Sih.'iiinta demandés au clergé, 258, 259.—

Lettre des Pères du V concile aux fidèles du Canada, 272 i

295 ; aux évéques d'Allemagne, de Suisse, 568 ; et du Nouvjau-

Brunswick, 571.

Concile œsnménlque.— Importance et bienfaits, 278, 279.—Déci-

sions obligatoires sans l'intervention civile ou la promulgation

épiscopale, 281.

Confédération du CanadS.-Lettre pastorale (k 1867, 7.—Instruc-'

tioui-, de rt;véque méprisées, 7, S. —Désordres déplorables des

élections, 8, 9.

Conlérances ecclésiastiques. -Sujets de (1871), 25, 26.-11872),

152 à 154- —(1873), 225, 242 à 246.—(1874), 319, 324 à 328.—

I1875), 441, 443, 446.—Résumés de (1869-1870-1871), 94 à

152.—11872), 228 à 241.—(1S73), 322, 339 à 348.—Observa-

tions touchant les travaux et procès-verbaux, 87,88, 177, 210,

211.—Epoque de la tenue, 88, 226, 319.—Injonction aux prési-

dents et secrétaires, 88, 89, 226, 319, 437, 438.—Exiiortation

au trav.ail, 87. 177, 178, 210, 211, 320, 321, 322.—Désapproba-

tion de certaines opinions liturgiques, 21 1, 212,218, 220,222,

224.—Obligation pour chaque prOire de préjiarer et donner ses

réponses par écrit, 319.—Formalités diverses, 319, 320, 438.—

Nouveaux arrondissements, 437, 446, 447.—Trois conférences

par année, 437. — En 1875, pas de conférences à cause du

Jubilé, 523.

Confession.—Hérétiques, 146, 147.

Confirmation.—Parrain et marraine, 196.—Parenté spirituelle, 196.—

Préparation des confirmands, 258, 385.— Nature, caractère,

effets du S.acrementi 384, 385.—Obligation de le recevoir, 384,

385.

Congrégation del'InJeX.-Ivois universelles, 129. 130.—Effet «le ses

hi,
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lois, 130, 131, 132.— Rèyle pour la traduction de la Sainte

Ecriture en laiif;ue vul^jaire, 131). —Jutjenient favoral)le du Cote

à:s Cny/s, (•/<•., .•/(•., 440.

Congrégation du S. Office.—Jugement favorable du discours sur

r.l.ii,»! il,' M.jrU ,/iius la Sonfté, 27 1, 272.

Congrégation de la Propagande.—Induits pour adoucir la toi de

l'alistinence et (lu jeûne, 551 à 554.— Instructions au suj. des

discussions religieuses dans les journaux, 562.—Annexion des

lies Madame, à F Ours et KonJe à la i)aroisse de l'Ile Dupas,

dans le diocèse de Montréal, 585.

Congr^ation des Rites.—Décrets relatifs à s. Joseph et à S. Alphonse

de Liguori, 36, 37.—Institution et mission, 213.—Usage île lu

rotta pas autorisé, 212, 213.—Office et messe de S. lioniface

sous le rite double mineur, 420, 423.—Décret touchant la

consécration de l'univers au T. S, t;u'ur de Jésus, 525, 526.

—

Acte de consécration au Cunir de Jésus, 526, 527, 528.

Conaelllerg municipaux.—Ri^gh-s h. suivre pour leur élection, 10 i

18, 287, 288, 289.

Contrebandier.—Wa"g>;is spirituels et temporels, III.

Coopération.—Ecoles et temples hérétiques, 228 à 231.—Photogra-

phie, le dimanche, 237, 238 —Promenades en bateaux à vapeur,

le dimanche, 238, 239.

Courrier de St-Hyaclnthe.—Oémélés avec l'abbé Villeneuve au

sujet du l'iogyamme politique, 169.—Soumission et dévouement

à l'Eglise, 547,560.—Conduite dans les discussions religieuses,

5^y.—Histoire du désaveu du Programme politique,m à 556.—

Coniniunication officielle de deux lettres importantes, 559.

Couvents.—t'ausse direction donnée par les parents à l'éducation des

fdles, 292.

Crainte. — Enipéchement dirimant, 195. — Conditions, 342. — La

cohabitation subséciuente revalide-t-elle un mariage nul à cause

de la crainte? 343 à 346.

(Juré.—Obligation d'instruire les fidèles de leurs devoirs en temps

d'élections, 9 à 12.—Règle de conduite pour les élections, 12—

Autorité et programme d'enseignement, 17.—Avis particulier,

19.—Absolution des Censures, 114 à 126.—Chargé de deux

paroisses, <loit-il faire l'oflice des deux patrons? 127, 128.—

Peut-il assister au mariage d'un pécheur public, d'un excom-

munié? 136, 137—Ordre, sous peine de censure, de publier le

n
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décret 7'iimi'fsi, 199, 206.— Kii liturgie, m'/ hinmi-tiir imo'isullo

lipiuopa, 211 à 222.—Zi'le pastoral, 25S. 259, 3S2, 383.

—

Devoir concernant le? dispenses et compoiiendes, 192, 315.

—

Pasteur par droit disciplinaire, 380.— Préparation i\ la première

communion et Jt la confirmation, 258, 385, 386,

D

Démon.—Soumis \ la puissance des disciple» de Jésus-Christ, too.

—

Ses (l'uvres d'homicide et de mensonge, 112.

Dien.—Ses droits dans l'ordre poliliiiue et civil, 6, 7, 11, 12.

—

JuKement des violateurs de ses droits, 11, 12, 13, l'ô.—Sa

volonté de sauver tous les hommes, 231 à 233,—Réfutation du

panthéisme et du matérialisme, 279.—Connaissance certaine par

les seules lumiîîres de la raison, 280.

Dimanche.—(Kuvres serviles défendues, 237.

—

QuiJ de la photo-

graphie '.'237, 238.—Les promenades en bateaux à va|)eur peu-

vent-elles être tolérées? 238.—Après l'Kpiphanie, 341.—Profa-

nation attire les châtiments de Dieu, 426.—Défense de faire le

fromage, 426, 428.

Dlme.—Obligation des fidèles, 30, 389.— liien sacré, 30.— Punition

de ceux qui la retiennent injustement, 30.—Pourciuoi les cultiva-

teurs de St-Hyacinthe-le Confesseur ont été exemptés de la payer

pendant dix ans, 73, 74, 75.—Pourquoi les citoyens de la ville

de St-Hyacinthe n'ont encore rien jiayé à leur curé, 75.—Droit

de l'Kvêque indépendant de la loi civile, 390.—Il faut conserver

le système établi dans le pays, 390.—Modification devenue

nécessaire, 389, 394.—Comment opérer cette modification? 394,

395.—Craintes pour l'avenir, 395.

Diocèse.—Fon Jation prochaine dans les cantons de l'Est, 311, 314.—
V' oir : Sherbrooke.

DiDCèse d9 St-Hyacinthe.— Actions de grâces pour le 25' anniver-

saire du couronnement de Pie IX, 22, 23.— Hénédiction apos-

tolique, 24.—Publication des décrets relatifs à S. Joseph et à

S. Alphonse de Liguori, 37.—Construction de la cathédrale, 42

à 66, 68 à 77.—Adoucissements à la loi de l'abstinence, 67, 179,

180, 181.— Décret érigeant les missions en paroisses canoniques,

77 \ 87.— Uniformité de disciiiline, 77, 78.—Obligation en

conscience du huitième sur les cures et de l.i taxe sur les messes,

91, 92.—Propagation de la Foi dans les cantons d« l'Est, 79,
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89.90. 175- -"<-•"« 'l^lVvOché, 91.92, 3'3,3'S. 3""'- 3'7. 3'8'—

Publication iilticielle du décret /',imi/<i, 183 ;\ 205.—Change-

ments litur(,'i(iues condamnés par l'Evéque, 211 à 222, 224.—
Helle offrande en faveur de la reconstructi"" de l'é^îUse de Ste-

Anne de licaupré, 227,— Histoire de la cathédrale provisoire,

299, yx).—Consécration au SS, C(i:ur de Jésus, 276, 29 (, 295.

—

De Sacerdotibus recens oïdinatis, 320, 321, 322, 348, 349, 354 —
Arrivée des Dominicains, 365 h 36S.— S. Thomas d'Aquin,

patron de l'enseii^iiement, 374. -Célébration du 6' centenaire de

sa inoit, 374.—Journaux catholi(|ues, 547, 559, 560, ^(>4, 565. —
l'ublicatiiin du Hrcf de Pie IX au cercle SaintAmbroi^e de

Milan, 565 —Dcniombrenient des îles J/mJiiiiii;i'i fOursvX. h'omie,

583, 584, 585.—Voir : S/ierbrooki:

Dispenses.—<^)ui les accorde? I9I.—Raison de la coinponendc, I92 —
Règles de chancellerie, 315,—Tarif des coniponeniics, 315.

Divorce.— Doctrine hérétique, I96.—Séparation de corps autorisée

qiicl()Hefois, 196.

Domicile pour l'absolution des censures, 118 à 126.

Dominicains.— Projet de leur établissement dans le diocèse, 306,

307.—Annonce de leur arrivée, 365,— Installation à N.-D.-de

St-Hyacinthe, 366,—Espérances pour le diocèse, 366, 367, 368,

510.

Dominique (S.).— Biographie, 356 à 364.—l'ondateur de l'ordre des

Frères Prêcheurs, 361, 362.—Règle donnée à ses religieux, 363.

—

Services et gloires de l'ordre, 365.

Dontre (Gonzalve),—Condamnation d'un de ses discours, 575, 57C),

E
Ecoles.—Catholiipies, 285. —Hostiles ou indifférentes à la religion,

285, 571.—Griefs contre les institutions catholiques doivent être

jugés par les Kvè(pies, 2S6.—Nécessité de l'éducation religieuse,

57', 574.

Ecriture sainte.— Sens des i)assages suivants : (S. Jean, XVI, 8, 9,

10, II), 97 à 100—(S. Jean, VIII, 44), iii.—(I Cor., X, 12),

126,—(S. Luc, XIV, 331, 139.— (S. M,alhieu, XXVII, 371, 139.—

(S. Luc, XXII, 19), 147.— (I Cor., XI, 25), 147.—(I Tim., II,

4), 231.— (II Thessal., II, 3), 23g, 240.—(Ezéch., XX:XV[, 26),

338, 339.—(Eccli., XX, 33), 346.—Traduction en lanijae vul-

gaire, 130.



602 rAlîI.K ALPHABKTIgUK DKS MATIÈKF.S

Education.— Importance et influence, 284, 285.— Obligations des

parents dans la famille, le choix des instituteurs et des écoles,

285, 571.—Fausse direction dans l'éducation des fdles, 292,—

S, Thomas d'Aquin, patron de l'enseignement, 374.—Nécessité

de la religion, 57T, 574.

Eglise catholique.—Doctrine touchant les dîmes, rentes de bancs,

droits casuels, 30.— Prudence dans la réclamation de ses droits,

143, 144.—Propriétaire des biens, 143,—Célébration du mariage

faite en Canada selon ses lois, 189.—Pouvoir d'établir des empê-

chements dirimants de mariage, 190, 191.—Cérémonies et béné-

diction des mariages, 193, 194.—Empêchements dirimants de

mariages, 194 à 198.—Persécution en Europe, 276 à 278, 482.—

Obligation de ses décisions sans l'intervention civile, 281.—

Prières pour la cessation des persécutions, 323, 324, 482.—

Espérance du secours divin, 421, 422, 424, 462 à 470.—Restau-

ration des sociétés, 424, 425, 461 à 464.—Pouvoir d'accorder les

indulgences, 474.—Lutte en faveur de l'enseignement religieux,

571-

Ejlise pîroiSïiï'e.—Esprit de foi qui doit accompagner la construc-

' lion, 69. —Mérite des contribuables devant Dieu, 69, — Les

paroissiens sont-ils propriétaires des biens ? 143, 440.

Elecleurs.—Règles à suivre, 6, 8, 9, II, 12, 15, 287.—Fautes à

éviter, 8, 9, 12, 13, 14, 287 à 289.—Dieu jugera leurs actes, 12,

13, 14, 16.—Vente criminelle des suffrages, 15, 287, 288.

Elestions.—Directions épiscopales, 5 à 20, 286 à 290, 352 à 354-—

Droit divin dans l'ordre politique et civil, 6, 7, il, 12, 13, 287.—

Travail pour bannir la religion de la politique, 7 à 14.—Règles

pour le choix d'un candidat, 8, 9, 11, 12, 13.—Désordres, doc-

trines et péchés à éviter, 8 à 16, 287.—Parjure, 9, 16, 17, 288.—

Achat des suffrages, 15, 16, 287.—Intempérance, 15, 287.—

Médisances et calomnies, 287.—Violence, 287.—Abstention du

clergé, 12, 19, 354.

Emigration.—Mal religieux et national, 39,4°. 290, 291.—Causes,

291 à 293, 388, 389.—Moyens de la combattre, 293, 288,289.—

Esclavage des usines, 389.

Empêchements dlrlmantg.-Voir : Mariage.

Enfance (Œuvre de la Sainte-).—Excellence, 90, 226,—Compte

rendu de (1870-1871), 90, 158, 159.—(1872), 226, 248.—(1873),

32?. 3S^—("874). 44 «> 449. 450-



s TAIÎI.K AI,l'HAP,ÉTI(,iUi; DES MATIÈRES fi03

iligations des

t des écoles,

filles, 292.

—

4.—Nécessité

:es de bancs,

de ses droits,

)n du mariage

ralir des empê-

inies et béné-

dirimants de

à 278, 482.—

civile, 281.—

, 324, 482.—

470.—Restau-

d'accorder les

lent religieux,

er la construc-

;u, 69. — Les

UO.

57,—Fautes à

eurs actes, 12,

7, 288.

352 à 354 —
12, 13,287.—

à 14.—Règles

)ésordies, doc-

16, 17,288.—

;e, 15, 287.-

Abstention du

291.—Causes,
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248.-(i873),

Epiphanie.—Règles pour les dimanches, 341.

Etat.—Droit d'établir des impôts, 106.— A. quoi obligent les lois qui

les établissent ? I06 a l U.

Etats-Unis.— Kmigration funeste aux Canadiens, 39,40, 290, 291.—

En quelques diocèses, les catholiques, qui se marient devant

un ministre protestant, sont excommuniés ipso facto, 114 à 126.

—

Esclavage des usines, 389.

Encharistie.—Pouvoir divin des prêtres, 147.—Commémoration du

sacrifice de la croix, 147.—Soin de la clef du tabernacle, 430 à

432.— Sacrilège commis dans unî église, 431.—Soin des calices,

ciboires et ostensoirs, 432.—Obligation grave d'entretenir une

lampe, 435.—A qui incombe cette obligation? 435.

Evangile.—Base de l'ordre religieux et social, 7.—Renoncement aux

biens de la terre, 139, 140.

EvëChé de St-Hyacintlie.—Souscription du clergé pour éteiidre la

dette de l'évêché, 35, 313, 315 ,316.—Construction de la catlié-

drale, 42 à 66, 68 à 76.—Obligation en conscience du huitième

imposé sur les revenus bénéficiaux des curés et missionnaijes, 91,

92, 318, 540.—La taxe sur les messes oblige aussi en conscience,

gi, 92.— Arrérages des contributions, 93, 317, 318.—Annexion

du bénéfice et des revenus de N. I). de StHyacinthe à la mense

épi'icopale, 298 à 304.- -Histoire de la fondati-m, 299, 300.—

Etat actuel delà dette, 315 à 318.—Fin prochaine de la crise

financière, 315 à 318.—Paiement final de la dette, 540.

Evêqns.-Autorité et mission divine, 6, 379, 380.—Alisolution des

censures, 123 ,à 126, 133.—Droit d'interdire la réception des

sacrements, 133.—Droit d'ériger les paroisses purement canoni-

ques, 143.—Gardien de la discipline, 151.—RcMe en liturgie,

217.—Ministèredela visite pastor.ale, 256, 257, 381, 386, 387.—

l'asteur de droit divin, 380.—Recommandations de Pie IX, 490,

49'.

Evëqnes du Canada.—Opposition à l'émigration aux Etats-Unis, 39,

40, 290, 291.—Colonisation de Manitoba, 40, 41.—Absence de

tribunaux ecclésiastiques, 134.—Reconstruction de l'église de

SteAnne de IL-aupré, 160 à 166,—Dévotion aux SS. Cœurs de

Jésus et de li^arie, et à S. Joseph, 273 à 276.—Etat actuel de

l'Eglise, 276 à 278.—Le concile du Vatican, 278 .i 281— Infail-

libilité du Pape, 2S1 .1 284.—De l'éducation, 284 à 286.—Des

élections, 286 à 290.—Tribunal pour juger les griefs contre les

institutions catholiques, 286,—L'émigration, le luxe, l'intenv
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péraiice, 290 à 294.—Consécration de la province au S. Cœnr
de Jésus, 294,—Attitude au sujet des discussions religieuses, 547,
548,—Règles aux journaux catholiques, 547, 548,—Discipline

relative au jeûne et à l'abstinence, 67, 179 à 181, 548 à 555.

Fabriques des églises.— les paroissi,ns sont-ils propriétaires des

biens ? 143, 440,

Fol.—Nécessité pour le salut, 232,—Don offert .à tous les hommes,

232, 233.— Défection dans les derniers temps, 240.

Fornlcl. —Son autorité en liturgie, 213,—Prote'tation contre l'usage

de la cotta, 213.

Franc3iS-Zavier iS.i,— Patron de l'œuvre de la Propagation de la

Foi, 309 — Indulgence attachée à sa fête, 309.

Préqaentîtlons.—Inobservance coupable des règles de l'Eglise,

189.— Vigilance des patents, 200, 201.

Fromage.— industrie nouvelle dans le pays, 425.—P'abrication dé-

fendue le dimanche, 426 à 429.—Le lait du soir des samedis et

veilles d'une fête, et du niiUin des dimanches et fêtes doit être

gardé à la maison pour la confection du beurre, 427, 428.—Le
lait du soir des dimanches et fêtes peut être porté .à la froma-

gerie, 429.— Répression des abus intro<luits, 428 à 430.

Hérétiques.— Baptême sous condition, 144 a 146.—Abjuration, con-

fession, absolution, 146, 147. —Crime d'hérésie, 191,—Coopéra-

tion des catholiques à la construction des temples et écoles, est-

elle permise ? 228 à 231.

Homme.— Devoirs envers la société domestique, civile, religieuse, 6,

7.—Dieu et le liure arbitre touchant le salut, 231, 232, 233.

—

Connaissance de Dieu par la raison, 279, 2S0.

Hotel-P'9U (St-Hyacinthe).— Souvenirs de fondation, 260, 261.—Bien
opéré, 202.— Multiplication des vocations religieuses et des œu-
vres, 263.—Construction d'un nouvel hôpital, 263, 264. — Zèle

des (bmes de charité et patronage de la ville, 264. —Loterie dio-

césaine pour le parachèvement du nouvel hôpital, 265.— l'orma-

lion d'un comité pour diriger cette loterie, 265.—Appel du

comité aux, paroisses, 367, 368.-*Mcsse mensuelle à perpétuité
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pour les bienfaiteurs, 269.—Lots, billets, tirage de la loterie, 296
à 298.

Halles (saintes).—Soin de la clé de l'armoire, 430, 432.— Place du
sac aux malades, 432.

HamiUté.—Uoit-elle toujours cacher les dons de Dieu ? 346, 347.

HyaCinthe-le-ConfeSSenr (St-).—Construction de l'église paroissiale

qui sera la cathédrale de l'Evéque, 42 à 57.—Mode proposé par

l'Evêciue, 50, 51, 52.—Requête îles paroissiens à l'Evêque pour
approuver ce mode exceptionnel, 57, 58, 59.—Montant de la

répartition, 50, 73.—UiU spécial de la législature, 59 à 66.—Ce
bill est mis à exécution, 68 à 77.—Nomination des premiers syn-

dics, 72.—Cultivateurs atteints par la répartition exempts de la

dîme pendant dix ans, 73, 74.— Raison de ce privilège, 74, 75.

—

Pourquoi les citoyens de la ville n'ont pas encore payé la dîme
à leur curé, 75.— Ils la paieront plus tard, 75.—Histoire de la

fondation, 300.

Hyacinthe (Séminaire de St-).— Lieu des retraites ecclésiastiques, 34,

'73> 3041 408, 578.—Service annuel des bienfaiteurs, 436.

—

Hommage cordial, 578.

Hyacinthe (Ville de St-).—Protestation du clergé et des citoyens

contre l'envahissement de Rome et des Etats Pontificaux, 23,

24.—Adresse à Pie I.X, 24. -Réponse de Pie IX, 24.—Cons-
truction de la cathédrale, 42 à 66,68 à 77.— Bienfaisance et cha-

rité, 75, 264.—Echec du prosélytisme protestant, 265.—Voir :

Cathédralt, Dime,

De dn Pads.—Annexion des îles Madame, A /'Ours et A'cWt', 583 à

585-

Immunité.—Le prêtre, qui tient les registres de l'Etat, est officier

civil, sans lésion de l'immunité ecclésiastique, 439,
A

Impôts.—Voir ; /ùai.

Index. —Voir : Congrégation.

Indnigence.—Qu'est-ce (pie la très pléiiiire indulgeiue du Jubilé J

472, 473> 483.— Pouvoir de l'Eglise, 474.—Plénière et partielle,

474.—Satisfaction pour les péchés, 475.

Infailltbllité dn Pape.—Définition dogmatique, 281.—Explication de

cette détinilion, 282, 283.—Tradition de l'Eglise, 283, 284.

I
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Institntions religienses.—Ont conservé la race française en Canada,

an-

Intempérance.—Désordres pendant les élections, 15, 287, 288.

—

Vie? dégradant et funeste, 292, 293.

Itinéraires des Visites i>abturalcs, 396 à 399, 529 à 533.

JésnS-Christ.—Sans la foi en J.-C., pu, de sulut, 98, 99,—Vraie

justice dans i'union avec lui, 99.— Pouvoir de ses disciples sur le

démon, 100.—Obéissance à la loi de l'impôt, 109,—En quel

sens, ses disciples duivent-ils renoncer aux biens de la terre ?

139, 140.—Comment il a sanctifié le mariage, 194.— Avènement

dans les derniers temps, 239.— Dévotion au S. Cœur, 273, 274.

—

Fête du l'récieux-bang, 399 à 408.

Jeune.— Voir : .U'Stiiience, Carciiie.

Joseph (S).—Privilèges liturgiques des patrons principaux, 36.

—

Credo à la messe de sa Fête et de son Patronage, 36.—Commé-
moraison dans l'oraison .-/ ciitutis, 36.—Suffrages à Vêpres et à

f.iiudcs, 36.—Dévotion reconnnandée, 275.

Jonrnanz,—Exagérations et doctrines souvent fausses d'un certain

Joiiriial, 438.—Mal qu'il a opéré dans l'ordre politique et reli-

gieux, 439.—^^At'itude de l'épiscopat en présence des discussions

religieuses, 547^ 548 —Direction;, épiscopales, 547, 548.—Obéis-

sance des journaux du diocèse, 560.

—

Instructions de la Propa-

gande au sujet des polémiques entri' catholiquto, 559 à 563.

Jubilé.—Consolant spectacle du grand jubilé de Léon XII, 450, 451,

452, 481.— Pie IX annonce un jubilé semblable pour 1875, 453'

454, 483.— Différence entre un petit et \x\\ grand jubilé, 455, 456,

.•57.—Histoire au grand jutiilé, 458, .59, 460, 481.—Que faut-il

entendre par Bulles d'extension ? 461 ,—Jubilés publiés en Canada,

461.—Motif du jubilé actuel, 461, 462, 468, 469, 470, 482.

—

Efficacité de la prière jubilaire, 462 à 468.—Dispositions re-

quises, 470, 471.—(Qu'est ce (jue la très ple'nière indulgence du

jubilé f 472, 473,474,483.— Effets satisfactoires, 474,475.—
Conditions exigées, 477, 483, 485, 486, 516.—Devoirs des curés,

476, 478, 489, 490.—-Pouvoirs des Confesseurs, 478, 479, 485,

486, 487, 516, 517, 518.—Aumônes, 479.— Publication de l'en-

cyclique jubilaire de 1875, 47^1 4^9-—Texte de l'encyclique, 480

à 492.—Ketards dau.-> la publication, 508, 509.—Encyclique de
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—
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—Encyclique de
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Léon XII pour le jubilé de 1825, 493 à 50S.— Piépnration .par

la pénitence et la prière, 509 à 513,— Prédication, 509, 510,511,

514.—Jubilé des enfants, 513, 514 — Directions di\erses, 516 à

520.—Rescrit de la Pénitenceric au sujet des visites aux églises,

521,522.

Justice.—Bonheur des peuples, 18.— Les lois de l'impôt indirect

obligent-elles en conscience ? 105.1 109.—Ceux qui les violent,

sont-ils tenus de restituer, et à qui ? 109, 110.

Lampe du SS. Sacrement.—Obligation grave de l'entretenir, 435.

—

A ([ui incombe cette obligation ? 435.— Kérosine tolérée, 435.

LangeviU (Mgr Je^n).—circulaire au sujet des écoles du Nouvcau-

lirunswick, 166, 168.

LaRocqne (Mgr Josephj.—Fondateur de la communauté du Précieux-

Sang, 401.

LaRocqne (Mgr Charles).—Directions au sujet des élections, 5 à 20,

352, 353, 354, 524.—Clameurs contre sa lettre pastorale de

1867, 7.—Fermeté et partlon, 7, 8.—Soin des biens ecclésiasti-

ques, 30.—Construction de la cathédrale, 42 à 66, 68 à 77.

—

Erection en paroisses canoniques des missioiu du diocèse, 77 à

87, 172,252.—Zèle pour les études ecclésiasticiues, 87, 88, 89,

177, 178, 210, 211, 319 à 322, 354, 374, 437.—Propagation de

la foi dans las cantons de l'Est, 77, 89, 90, 175.—Paiement de

la ilette de l'évêché, 91, 92, 312 à 318.— Direction sur la (lues-

tion desécoles du Nuuveau-lirunswick, 166, 167, 168.—Flétrissure

de la Comédie infernale et de son auteur, 169, 170, 17S, 558.

—

Adoucissements à la loi de l'abstinence et du jeûne, 67, 179,

180, 181.— Publication officielle du décret Tametsi, 183 à 205.

—

Appréciation des dissensions religieuses, 207, 208, 252, 253.

—

Uniformité dans la liturgie et la discipline, 211 à 222, 224,

409.—Soumission aux décisions romaines, 253.—/ 'iprobatioii

d'un discours du très rév. J. S. Raymond confirm par le S.

Office, 269, 270, 271.—Uaison de sa résidence à Be jà\, 302.

—

Amour et prière pour le Pape, 20 à 22, 323, 377, 423, 424.—

Etablissement des Dominicains, 30O, 307, 365 à 368, 510.—

Visites pastorales, 5, 20, 93, 94, 255 à 258, 377 à 393, 478,

515.— Itinéraires, 529 \ 533.—Modifications à la loi de la dîme,

3S8, 389, 390, 394, 395.—Dévotion an précieux .Sang de J. C,
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399 à 408.—Condamnation d'un discours de G. Doutre, 575.

—

Erection, du diocèse de Slierbrooke, 311, 314, 41 1 à 415, 442.

—

Adresse des prêtres détachés de St-Hyacinthe et réponse, 577 à

583.—(Juarante-Heures, 418, 419, 519.—Observation du diman-

che, 237, 238, 425 à 429.—Soin des objets sacrés et du culte, 69,

211 à 222, 430 à 436.—Justification de ses opinions touchant les

luttes religieuses, 438 à 441.— Sollicitude pastorale, 450 à 480,

508 à 522.—Maladie grave, 522.—Piété fdiale envers sa mère,

525, 537.—Nomination d'un administrateur Sedi -Hicante, 534.

—

Adieux au clergé, 534, 535.— Mort, 535.—Fimérailles, 537.—

Prières du clergé et des fidèles, 536, 537.

Laval (Mk'' de).- -Témoin de la dévotion des premiers ' ')lonsdupays

à sainte Anne, 160.

Laval (Université).—Gloire de la ville de Québec, 285, 286.

—

Accusations portées contre elle, 286.—Réponses satisfaisantes,

286.—Tribunal compétent pour juger les griefs, 286.

Léon Xn (Pape).—Encyclique du jubilé de 1825, 495 à ioS,

Levée dn corps.—Ornements requis, 128, 129.

Libéralisme.— Condamné par Pie IX, 565 à 567. — .vdeptes en

Canada, 576.

Liberté.—La vraie liberté est garantie par la religion, 12, 13.—Abus

et excès funestes, 14.

Liturgie.— Ofiîce et messe de S. Alphonse de Liguori, 36, 37.—Son-

nerie de la clochette au Domine, non suin digiiiis, loo h. 103,

222.—Usage du 3'' cierge à la messe, 103, 104 —Ablution des

fidèles après la communion, 104, 223.—Signe de la croix à la

fin du Gloiio, Ai\ Ctvdo et à Jienetiuius du Soiictus, 112, 113.

—

Chant des versets et oraisons à la bénédictior. du SS. Sacrement,

113, lli.—Office des Titulaires, 127, 128.—Ornements pour la

levée dii corps aux services, 127 à 129.— Rubrique de l'oraison

fideliiiiii Deiis omniniit, 140.—Ornements pour la célébration

d'un mariage suivi de la messe, 140, 141.— Les offices semi-dou-

bles ad HbituiH, peut-ils être transférés ? 141.—Officiant pour la

levée du corps, le service et l'absoute, 147 à 152.— Dissertation

sur la forme du surplis, 211 à 216.—Forme du surplis diocésain,

217.—Nil innovandum, inconsulto Episcopo, 217.— Banquette,

218, 219, 220.'— Uniformité désirée pour la province, 220, 221.

—

A genoux i^iendant le cliant de Vinciinui/iis est, 223.—Célébrant

et ses officiers, 223.— Servants et cieiges ,à la inessi ba-i>e avec

ou sans solennité, 241.—Un office omis ne peut être repris, 339,
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340.—Dimanches après l'Epiphanie, 341.— Çttirf d'un semi-dou-

ble tombant un dimanche pendant une octave ? 347.—Nona 'ectio

simplicis infra octavam Corporis Christi, 347.—Nona lectio sim-

plicis in alio occurrentis officio, quoU habet nonum rasponsum,

omittenda est, 347.—Mémoires à la messe du dimanche iiifra

octavam, 348.—Office et messe de S. Bonitace sous le rite double

mineur, 420.—Le baptistère ne doit pas être le pupitre destiné

aux écritures, 433.

Livres.—Quels sont ceux qui tombent sous les lois de l'index? 130,

131.

IiOl. Obligation en conscience, 105, 106.—Lois pénales, 106.—Loi

des impôts indirects, 106 à i II.—Obéissance, 1 10.—Règles de

VIndex, 129 à 132.

Loterie.—Voir ! Hêtel-Dieu,

Luxe.—Cause c"émigration, 291.—Ruine temporelle et spirituelle,

292.—Fausse éducation des filles, 292.

- . vdeptes en

[2, 13.—Abus

36, 37-—Son-

f, 100 à 103,

Ablution des

la croix à la

r, 112, IIJ.—
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a célébration

;es semi-dou-

iciant pour la

—Dissertation

)lis diocésain,

— Banquette,

;, 220, 221.

—

.—Célébrant

;i ba^^e avec

e repris, 339,

M
Manltoba.—Colonisation parles Canadiens-Français, 40, 41.—Dans

quelles conditions, 40, 41.

Mariage.—Uniformité dans la célébration, 78, 89.—Perplexités au

sujet des mariages clandestins, 90, 185, 187, 188, 198.—Publica-

tion du décret Tametsi, 90, 173, 183, 198, 199, 200—Censures

portées aux Etats-Unis contre les catholiques qui se marient

devant un ministre protestant, 114 a 126.

—

QuidàsXa. célébra-

tion du mariage d'un pécheur public, d'un excommunié? 136,

'37> '38.—Ornements quand la messe suit immédiatement la

célébration, 140, 141.—Reproche relatif aux fréquentations, 189.

—En Canada, la célébration est faite selon les règles de l'Eglise,

l8g.

—

Quid du mariage de deux catholiques devant un magistrat

ou un ministre protestant, 190.—L'Eglise a le pouvoir d'établir

les empêchements dirimants, 190, 191.—Dispenses accordées,

191, 192.—Raison des componendes, 192.—Bénédictions de

l'Eglise, 193, 194.—Empêchements dirimants, 194 à 198.

—

Dispositions requises, 200, 201.—Publications prescrites, 203.—

Dispenses de ces publications, 203.—Propre curé, 203, 204.—

Bénédiction nuptiale, 204.—Registre, 204.—Confession et com-

munion préparatoires, 20/^.—Quid du mariage contracté sous le

coup d'une crainte grave avec cohabitation subséquente ? 342 à

346. T. IV 39
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Marie (Sainte Vierge).—Dévotion à son Cœur immaculé, 275.—
Culte dans les familles, 513.

Marie de l'Incarnation.—Religieuse ursuHne, 161.—Témoin des
miracles opérés à Beaupré par sainte Anne, 161, 162.

Margnerlte-Marle.—Célébration du 200» anniversaire de l'apparition

de N.-S., 523, 526.

Martyrologe.—Addition du titre de Docteur de l'Eglise à S. Alphonse
de LiguOri, 37.

Melchers (Mgr Paul).—Lettre aux évêques de Québec, 569.

Ueaso.—C/edo à la Fête et au Patronage de S. Joseph, 36 Com-
mémoraison de S. Joseph dans l'oraison A cunctis, 36.—Change-
ments pour S. Alphonse de Liguori, 37.—Capitation imposée
sur les honoraires pour éteindre la dette de l'évéché, 91, 92,
313.—Peut-on sonner la clochette au Domine, non sum digniis ?

100 à 103, 222.—Troisième cierge, 103, 104, 223.—Ablution
(les fidèles après la communion, 104, 223.—A genoux, pendant
le chant de Vincantatits est, 223.—Servants et cierges à la messe
basse avec ou sans solennité, 241.—Faut-il que le servant soit

revêtu du surplis ? 241.—Mémoires au dimanche infra octavam,

348.—S. Boniface, 420, 422.—Chant des grand'messes sur

semaine, 433, 434.—Ç?«y de la pratique d'en chanter deux le

même jour dans la même église ? 434, 435.

Missions.—Erection en paroisses canoniques, 77 à 87, 272.

Missionnaires.—Retrait des componendes, 312, 313, 314.

Montréal (diocèse de).—Annexion des îles Madame, à l'Ottrs et

Ronde, 583 à 585.

Moreau (M. le G. Vicaire).—Eloge, 55, 56.—Loterie de l'Hôtel-

Dieu, 267 à 269, 296 à 298—Distributeur des deniers de la

Propagation de la Foi, 313, 314.—Administrateur Sede vacante,

534. 535.—Annonce la mort et les funérailles de Mgr Charles

LaRocque, 535, 537.—Prescrit des prières pour le repos de son

âme, 537.—Confirme les pouvoirs, 538.—Prescrit une quête pour
les inondés d'Agen, 539.—Annonce le paiement final de la dette

de Tévêché, 540 —Rappelle l'obligation des bénéficiers au sujet

du huitième, 540.—Donne l'histoire de l'induit de 1866, 541.—
Est nommé 4' évéque do St-Hyacinthe, 543.
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Notes di^erRBS (Recueil de).—Manuel à l'usage des curés, 187.—
Décret Tametsi, 187.

N.-D. de Bonseconrs de Stukely.—Annexion des 7 derniers rangs

du canton d'Orford, 85.

N.-D. da SS. Bosalre,—Annexion du bénéfice et des revenus à la

mense épiscopale, 298 ù. 304.—Induit apostolique autorisant

cette annexion, 299, 300.—Pourquoi Mgr Prince a été obligé de
s'en éloigner, 299, 300.—Pourquoi Mgr Charles LaRocque n'y

a pas fixés a demeure, 302.

—

Statu quo ç\:o\i?,o\r& pour la desserte,

302.—L'Evéque s'en chargera, 303.—Installation des Domini-
cains, 365, 366.—Célébration du 6» centenaire de la mort de S.

Thomas d'Aquin, 355, 356, 371, 373, 374.

Nouveau-Branswlck.—Question de» écoles, 166 à 169, 178.—Opi-
nion de Mgr de Angelis, 167, 168.—Désapprobation de cette

opinicm, 167, 168.—Direction épiscopale, 167, 168.—Ecoles

sans Dieu funestes aux catholiques, 285, 571,—Lettre des Pères

du V» concile de Québec, 571.—Réponse des Evêques .de St-

Jean et de Chatham, 572, 273.

Œuvres Serviles.—Voir : Dimanche.

Office (S.).—Voir : Congrégation.

Oraisons.—Bénédiction du SS. Sacrement, 113, H4, 224.

—

De man-
dato pour la paix religieuse du Canada, 207, 208 ;—pour la

pluie ou le beau temps, 397, 399, 425 ;

—

pro Papd ou contra

persecutores Ecclesiœ, 423.

Onellette (Rév. J. R.).—Auteur du résumé des Conférences de 1873,

322, 329.

Pape.—Pacificateur suprême, 208, 252, 253.—Obéissance à ses déci-

sions, 207, 208, 252, 253.—Spoliation du pouvoir temporel, 277,

278.—Obligation de ses décisions sans l'intervention civile ou la

promulgation épiscopale, 281.—Définition dogmatique de l'in-

faillibilité, 281, 282.—Explication de cette définition, 282, 283.

—

Tradition de l'infaillibilité, 283, 284.—Restaurateur des sociétés

malades, 424, 425, 461 à 467.— Pouvoir d'accorder les indul-

gences, 474.

\
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Parents.— Obligation du bon exemple, 285.—Choix des institutions

catholiques pour leurs enfants, 285.—Devoir d'éviter les écoles

hostiles ou indifférentes à la religion, 285.

Parenté gpiritnelle dans le Baptême et la Confirmation, 196.

Parjure.—Enormité, 9, 16.—Fréquence devant les tribunaux et dans

les élections, 9, 16, 287.—Quand existe-t-il ? I7.—Châtiments,

17, 288.

Paroisse.—Erection en paroisses canoniques de toutes les missions du
diocèse, 77 a 87, 172.— Motif? de cette érection, 77, 78, 172,

184.—Annexion d'une partie de St-Armand à St-Damien, 79.

—

Annexion à N.-D. de Bonsecours de Stukely des 7 derniers rangs

du canton d'Orford, 85.—Annexion à St-Joseph d'Ely de la par-

tie ouest du canton de Brompton, 85.—Les paroisses purement

canoniques sont-elles privées des effets civils ? 143.— Les
paroissiens sont-ils propriétaires des biens des églises? 143,

440.—Quasi-paroisses, 185.

Paroissiens.—Obéissance aux psisteurs, 17, 18.—Sont-ils proprié-

taires des biens des églises ? 143, ^^40.

Patron.—Office du curé chargé de deux paroisses, 127, 128.—Quid,

si le patron est joint à d'autres Saints ? 128.

Péclienr pabliC.—Comment le reconnaître? 129, 132, 136.— Un
prêtre peut-il assister à son mariage ? 136, 137.

Pèlerinage.—Conservation et augmentation de la foi, 176, 177.

—

Sainte-Anne de Beaupré, 160 à 163, 177.

Pénitence.—Commandement divin, 182, 550.—Motifs particuliers,

182, 183.

Pénitencerie.—Rescrit relatif aux visites des églises pour le jubilé,

521, 522.

Peuple.—Cause de bonheur et de malheur, 18,

Photographie,—Est-elle permise le dimanche ? 237, 238.

Pie IX (Pape).—Annonce du 25' anniversaire de son couronnement,

20, 22, 23.—Gloire de son pontificat, 21, 22.—Dessein particulier

de Dieu, 22, 278.—Bénédiction au diocèse en réponse à une

adresse de protestation contre l'envahisseme ni de Rome, 24.

—

Décrets relatifs à S. Joseph et à S. Alphonse de Liguori, 36,

37.—Espérance pour la solution des difficultés religieuses du
Canada, 207, 208, 252, 253.—Spoliation du pouvoir temporel,

277, 278. — Induit permettant d'annexer le bénéfice et les

revenus de N.-D. du Rosaire à la mense épiscopale, 300.—Institu

, ft^
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Il de Rome, 24.

—

e de Liguori, 36,

tés religieuses du

louvoir temporel,

: bénéfice et les

aie, 300.—Institu

(

tion de la fête du Précieux- Sang, 399.—Publication d'un jubilé,

453 à 492.— Recommantlalion aux Evêques touchant le blas-

phème, les dimanches et fêtes, le jeûne et l'abstinence, la

discipline du clergé, l'éducation des clercs, le soin de la jeunesse,

les œuvres de charité, 490, 491.— 29' Anniversaire de son élec-

tion, 523.—Consécration de l'univers au S. Cœur de Jésus, 525,

526.—Condamnation du libéralisme, 565 à 567.

Politique.—Droit divin, 6, 7, 1 1, 12, 13, 16.—Rrtle de la religion, 7,

12, ij.— Péchés nombreux dont elle est l'occasion, 10 à 18.

—

Action néfaste d'une partie notable du clergé, 352.

PrécleUX-Sang.— l'ête instituée par Pie IX, 39g.—Motifs de cette

institution, 399, 400.—Confrérie établie dans le diocèse, 400,

401.—Fondation d'une communauté diocésaine, 401.—Dévelop-

pements de cette communauté, 401, 402, 403.—Fondements de

la d< votion au Sang divin, 403 à 408.

Presse.—Voir : yournaitx.

PrêtroS.—Exhortation à l'étude, 87, 177, 178, 210, 211, 320, 321.—

location et sainteté, 3Q6, 383, 510, 511.—Examens et sermons

obWga.iomi pro recens ordimtis, 320,321, 322, 354.—Compte

sera rendu de ces examens, 4.36.—Obligation "de préparer et

donner par écrit les réponses aux conférences, 319.—Traités de

théologie et sujets de sermons pour les jeunes prêtres, 348, 349,

354,_En tenant les registres de l'Etat, sunt-ils officiers civils?

439-

Prière.—Esprit de foi, 255.—Humilité et ferveur, 323.—Efficacité,

462 à 468.

Prières pil.bllC[neS.—Fêtes du 35' anniversaire du couronnement de

Pie IX, 22, 23.—Célébration du V' concile provincial, 253,254.—

Repos de l'âme du cardinal Barnabo, 376.—En l'honneur de S.

Thomas d'Aquin pour l'enseignement public, 374 ;—de S. Boni-

face pour les catholiques persécutés d'Allemagne, 423.—Repos

de l'âme de Mgr Charles LaRocque, 537.

Prince (Mgr J.-C.).—Difficultés de la fondation du siège épiscopal,

299, 300.— Projet d'établissement des Dominicains, 306, 307,

365.—Erection de la confrérie du Précieux-Sang, 400, 401.

Programme politlqae.—Désaveu épiscopal, 169, 170.—La Comédie

infernale donne un faux récit de ce désaveu, 169, 170, 555.

—

Protestation de l'Evêque, 169, 170.—Véritable historique de ce

désaveu, 555 à 558.
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Propagande (Cong. de la).—Voir : Congrégation.

Propagation de la Fol (CEuvre de la).— Excellence et avantages, 90,

175, 176, 226, 309, 310, 311.—Zèle pour la répandre, 90, 175,

176, 326, 30g, 310, 312.—Résultats obtenus, 89, 175, 226, 310,

311, 415, 442.—Compte rendu des recettes et dépenses de (1870-

18711,89. 155 à 157 i—(1872). 226, 246;— (18731, 329,349,

350; — (1874), 441, 447 A 449.— Patron, 309.— Indulgences,

309.—Obligations des associés, 310.—Annales, 312.

Q
Qnarante-Henres.— Dévotion dans quelques paroisses, 419.—Induit

permettant de les étab'T dans tout le diocèse, 418, 419 —Retari

dans l'établissement, 419.—Aucun exercice pendant le jubilé,

519.—Ouverture officielle fixée au i"' dimanche de l'Avent de

187s, 519.

Rabat.—Abandon par le clergé, 221, 409, 524.

Racine (Mgr Antoine).—Premier évtique de Sherbrooke, 414 —
Consécration en son église de St-Jean de Québec, 415.—Prise

de possession de son siège épiscopal, 415.—Eloge, 414, 416,

580.

Raison.—Erreurs condamnées, 279, 280.—Connaissance de Dieu,

279, 280.—Soumission à la foi, 280.

Raymond (Très rév. J. S.).—Discours sur VAction de Marii' dans ta

société, 26^.—Approbation de l'Evêque, 270.—Accusations por-

tées contre ce discours, 269.— Appel au S. Office, 270.

—

Jugement favorable du S. Office, 271, ; -2. —Eloge de l'Evéque,

270, 271.

Registres parolSSianX.—Ancienne législation légalement interpré-

tée, 439.— Nouvelle législation, 439.—Le prêtre, qui lient les

registres de l'Etat, est officier civil, sans lésion de l'immunité

ecclésiastique, 439.

Religion.—Rôle en politique, 7, 12 à 15.—Doctrine perverse qui

veut la restreindre à la conduite privée, 12, 13, 14,—Gardienne

de la justice et du droit, 12, 13.—Sauvegarde de la société,

278.—Conservation de la race française en Canada, 311.

Retraite ecclésiastique.—Convocation, 33, 173, 304, 408, 538.—

Dessertes du diocèse, 34, 174, 307, 410, 542.

;!
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04, 408, 538.—

I

Richesses.— Renoncement que J. C. demande, 139, 140.

Rites (• ong. des).—Voir ; Congrégation.

Ritnel romain.—Ornements pou la levée du corps, 128, 129.—Rite

de l'absoute, 148 à 152.

S

Saint-Esprit convaincra le monde de péché, de justice et de juge-

meut, 98, 99.

Saint.—IMeu veut sauver tous les hommes, 231 A 233.

Saint dn SS. Sacrement.—Chant des versets et oraisons, 113, 114,

224.

Scandale.—Fréquence pendant les élections, 287, 288.—Punition,

287, 288, 289.

Serment.—Hommage à Dieu, 16.—Respect témoigné par nos pères,

9.—Diminution de ce respect, 9, 10.—Profanation devant les

tribunaux et dans les élections, 16, 524.—La formule prescrite

par la loi n'est pas xinc formule banale, 524.

Sermons.—Voir : Fréti.

Sherbrooke idiocèse ilei.—fiojet d'érection, 31 1, 314.—Bref d'érec-

tion, 411, 412, 413.—Nomination de Mgr Antoine Racine,

414.— Partie letachiv du diocèse de St-Hyacinthe, 414

—

Résultats consolants pour la religion et la société, 415, 442, 577

à 583.

Signe de la croix.—a une messe chantée, les officiers, le chœur, et

le peuple doivent-ils le faire avec l'officiant à la fin du Gloria,

dn Credo et à Benedictus du Sanctus ? Il 2, 113, 223, 224.

Société.— Droit divin dans la société domestique et civiU', 6, 7.

—

Maux présents, 424.— Restauration par l'Eglise et le Pape, 424,

425, 461 à 464.

8t-Ca]étan de Potion.-Paroisse canonique. 81.—Desserte attachée à

Unlton, 81.

St-Gamille de Gooksllire.—Paroisse canonique, 84.—Cc.é rési-

dant, 84.

St-Damase.—Incendie de l'église, 27.—Lettre de l'Evêque, 27 à 33.

—

Construction provisoire pour le culte, 32.—Double répartition

pour Téglise et le presbytère, 44.

St-Damlen.—Annexion d'une partie de St-Armand, 79.
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St-Edmond de Coaticook.—Paroisse canonique, 8i.—Curé résidant,

82.

St-Edonard de Knowlton.—Paroisse canonique, 8o.—Desserte atta-

chée à Bolton, 8o.—Chapelle du village, 8o.

St-Etienne de Bolton.—Paroisse canonique, 8o.—Curé résidant, 8o.

St-Herménégilde de Barford.—Paroisse canonique, 83.—Desserte
attachée à Coaticook, 83.

St-Jacqnes de Foncaalt.—Paroisse canonique, 79.—Desserte atta-

chée à St-Georges. 79.

St-Joseph d'Ely.—Annexion de la partie ouest du canton de Bromp-
ton, 85.

St-Magloire de Cllfton.—Paroisse canonique, 84.—Desserte attachée
à Cookshire, 84.

St-Malachle de Helbonrne. Paroisse canonique, 86.—Desserte atta-

chée à Ely et à Richmond, 86.

St-Hiohel de Sherbrooke,—Paroisse canonique, 85.—Curé résidant

85.

St-Patrice de Magog.—Paroisse canonique, 81.—Curé résidant, 81.

St-Pierre de Sorel.—Démembrement des îles Madame, à l'Ours et

Ronde, 583 à 585.

St-Thomas d'Aqnin de Compton.—Paroisse canonique, 83,—Curé
résidant, 83.

St-Venant de Hereford. —Paroisse canonique, 84.—Curé résidant, 84.

Stanstead (S. Cœur de Jésus de).—Paroisse canonique, 82. Curé
résidant, 82.

Ste-Anne de Beaupré.—Culte de sainte Anne, 160 à 163 176.

Miracles, 161, 162, 163, 176.—Reconstruction de l'église, 163,
164.—Faveurs spirituelles aux bienfaiteurs, 165, 166, 172.

Approbation de l'œuvre, 171, 172,—Quête dans le diocèse, 165,
172, 176.—Compte rendu de cette quête, 227, 249.

Ste-Catherine de Hatley.—Paroisse canonique, 82.—Desserte atta-

chée à Magog, 82.

Ste-Prazède de Brompton.—Paroisse canonique, 85. Curé rési-
dant, 85.

Ste-Snzanne de Barnston.—Paroisse canonique, 82. Desserte atta-
chée à Coaticook, 83.

Snffrage.—Règles à suivre et fautes i éviter. 8 à !8,=Responsabi!ité
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(levant Dieu, la leliyioii ul la inUrie, II, 12.— Kxameii île la

capacité et des piinciius ilii camliilat, 15.— Wiite criminelle, 15,

16, 287, 288.

Suisse.— l'erséculion lies catlr,)li(iiies, 277. — Lettre des Pères du V"

Concile de Québec aux l'^vèques, 56S,— Réponse de Mgr 1'.

Melchers, 569.

Surplis.—Origine, 233.—Dissertation .sur sa lornie, 211 à 2l6, 234.

—

Opinion dune Conférence condamnée par l'ICvéque, 211, 212,

2'3i 235.—Rome n'a pas un surplis particulier, 213.— Usage

des principales églises de Rome, 212, 214 à 216. -Proscription

de la tv//(;, 216 à 21C.—t'orme du surplis diocésain, 217, 234.

—

Les clercs seuls ont droit de le porter, 235.—Coutume d'en revê-

tir les laïques en ce pays, 235, 236,—A la messe basse, faut

d

que le servant en soii revêtu ? 24 1.

Tabernacle.—Soin de la clé, 430, 431, 432.—Sacrilège commis dans

une église, 431.

Tametsi (Décret).— Histoire de sa publication dans la province, 185,

186, 187.—Cette publication était-elle valide, surtout dans les

lieux de missions? iSs à 188.— Publication officielle dans le

diocèse, 90, 173, £83, 198, 199, 200.—Elfets relatifs au mariage

185, 189, 190, 197, 198. Cérémonial de la publicati )n, 199
200.—Copie officielle <lu Décret, 202 à 205.— Procès-verbal de

la publicat''.n, 209.

TaSChereaU (Mgr E.-A.)— Publication de Particle VI de l'induit du

7 juillet 1844 relatif au jei'ine et à l'abstinence, 67, 549,

—

Interprétation de cet article, 549.— Extension de cet .rticle à

tous les diocèses de la province, 554.— I^ettre au sujet des écoles

du Nouveau-Iirunswick, 167, 168.—Voyage ^ Rome, 207.—Let-

tre pour publiei les histitictioHS de la Proiiagande au sujet des

luttes religieuses, 560.

Tempérance (Société de la).—Décadence, 292.—Rétablissement

demandé, 293.—Exercice prescrit dans les retraites, 293.

Tentation.—Vigilance et prière, 126, 127.

Théologie.—Etude des œuvres de S. Alphonse de Liguori, 38.

—

Voir: rrétres,

Thomas d'Aquin(S.).—Panégyrique, 369 à 374.—Célébration du 6'

centenaire de sa mort à St-Ilyacliuhc, 355, 350,371, 373,374.—
Protecteur de l'enseignement dans le diocèse, 374. 40
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Titulaire.— Voir : Patron.

Université.—V air : La-,'al.
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VaUcan (Concile du).—Convocation, 279,—Erreurs condamnées, 279,

380.—Adhésion à ses décrets, 280, 281.—Définition du dogme
de l'infaillibilité du pape, 281 à 283.— L'indulgence en forme de

jubilé demeure en vigueur, 481.—Cette indulgence e-^t suspendue

pendant le jubilé de 1875, 483.

Villeneuve (l'abbé Alphonse).—Auteur de la Comédie wfernale, 169.

—

Calomnie contre l'Evèque, 169, 170.—Apostrophe de l'Evêque,

169, 170.—Réfutation de son récit du désaveu du Programme

politique, SSS à 558.

Visite pastorale.—Ordre des exercices, 391, 392, 393.—Devoirs des

curés et marguilliers, 93,94, 258, 385, 386,392, 393-394.—
Particularités et prescriptions en 1873, 255, 256.—Ministère de

l'Evêque, 256, 257, 378, 38:, 386 à 388.—Lettre pour la 3"

visite, 377 à 393.—Esprit de foi des populations, 378, 380.

—

Prescriptions du Pontifical, 387.—Pouvoirsdes confesseurs, 392.

—

Indulgence plénière, 392.—Chmgementf de l'itinéraire et retards

en 1874, 396 à 399.—Omission en 1875, à cause'du jubilé, 478,

515.—Itinéraires, 529 à 533.
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